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de le tuer s’il arrivait quelque chose aux étudiants La SSR a 

statué que le requérant n’était pas visé par la définition de 
«réfugié au sens de la Convention» puisqu’il n’avait pas de 

pays de nationalité ou de pays de résidence habituelle — La 
section du statut a commis une erreur en disant que pour avoir 
une «résidence habituelle» dans un pays, le requérant devait 

Suite à la page suivante
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A-541—9l A-54l—9l 

The Minister of Employment and Immigration Le ministre de ’l’Emploi et de l’Immigration et le 
and the Secretary of State for External Affairs secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures 
(Appellants) (Respondents) 

v. 

Chang-Jie Chen (Respondent) (Applicant) 

INDEXED AS.’ CHE/V v. CANADA (MINISTER or EMPLâY/IIE/VÏ 
AND [MM/GM rioN) ( CA .) 

Court of Appeal, Isaac C.J., Létourneau and 
Robertson JJ.A.——Toront0, November 15 and 18, 
1993. 

Citizenship and Immigration —— Status in Canada —— Perma- 
nent résidents — Appeal from trial judgment quashing denial 
of permanent residence application pursuant to visa officer’s 
discretion under Immigration Regs., I978, s. 11(3) after 
respondent sent US $500 in Christmas card to visa officer —— S. 

11(3) permitting refusal of visa to otherwise successful appli- 
cant if "good reasons” why units of assessment awarded not 
reflecting chances of becoming successfully established in 
Canada —— Trial Judge erred in holding selection standards in 
Act, Regs. essentially related t0 immigrant’s ability to make 
living in Canada — While some factors economic, others, par- 
ticularly personal suitability, referring to immigrant's ability 
to establish himself socially — S. 11(3) discretion properly 
exercised — Respondent, having lived, taught at university in 
Canada, U.S.A. for some time, aware giving money to oflîcial 
for assistance in dealings with government criminal oflence. 

Judicial review — Prerogative writs — Certiorari — After 
awarded sufficient units ofassessment pursuant to Immigration 
Regs.. I 978, s. 9(1 )( b)( i) and during lengthy wait for security 
clearance, respondent sending US $500 in Christmas card to 
visa officer — Called in for second interview ostensibly to con- 
tinue assessment — No denial of procedural faimess in not 
telling respondent at outset of second interview apparent bribe 
major concern — Procedural fairness not requiring questions 
at interview be put in particular order nor that respondent be 
immediately confronted with alleged bribe — Respondent 
properly informed conduct would be taken into account in ulti- 
mate decision, confronted with alleged bribe, given opportu— 

nity to explain. 

This was an appeal from the trial judgment quashing the visa 
officer‘s rejection of the respondent’s application for perma—

h 

(appelants) (intimés) 

c. 

Chang-Jie Chen (intime) (requérant) 

RÉPERTÛKIÉ' CHE/V c. CANADA (MINISTRE DE L ’EMPLoI cr or 
L ’IMMIGM T10/V) ( CA .) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Létourneau et 
Robertson, J.C.A.—T0r0nt0, 15 et 18 novembre 
1993. 

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Rési- 
dents permanents — Appel à l’encontre du jugement de pre- 
mière instance annulant le rejet de la demande de résidence 
permanente en vertu du pouvoir discrétionnaire conféré à 
l’agent des visas par l ‘art. I I (3) du Règlement sur l ’immigra- 
tion de I978 après que l ’intimé eut envoyé à l ’agente des visas 
un chèque de 500 $ US dans une carte de Noe'l — L'art. 11(3) 
permet de refuser un visa à un demandeur qui a par ailleurs 
réussi s’il existe de «bonnes raisons» de croire que les points 
d ’appre’ciation obtenus ne reflètent pas ses chances de s’éta- 
blir avec succès au Canada — Le juge de première instance a 
conclu à tort que les normes de sélection de la Loi et du Règle— 

ment sont essentiellement liées à la capacité de l ’immigrant de 
gagner sa vie au Canada — Bien que certains facteurs soient 
de nature financière d ’autres, tels les qualités personnelles, 
visent la capacité de l'immigrant de s’établir avec succès sur 
le plan social — Le pouvoir discrétionnaire prévu à l’art. 
11(3) a été régulièrement exercé — L'intimé, qui avait vécu au 
Canada et aux États-Unis et y avait enseigné dans des univer- 
sités pendant un certain temps, savait qu ’ojfrir de l'argent à un 
fonctionnaire pour obtenir son aide dans des rapports avec le 
gouvernement était un acte criminel. 

Contrôle judiciaire — Brefs de prérogative — Certiorari — 

Après avoir obtenu le nombre de points suffisant conformément 
à l’art. 9( I )b)( i) du Règlement sur l'immigration de I978, et 
pendant la longue attente de l’autorisation de sécurité, l ’intimé 
a glissé 500 $ US dans la carte de Noël qu'il a adressée à 
l 'agente des visas — Il a été convoqué à une seconde entrevue, 
ostensiblement pour poursuivre l’appréciation de sa demande 
— Il n’y a pas eu déni d’équité dans la procédure parce que 
l’intimé n’a pas été avisé dès le début de la seconde entrevue 
que son objet principal était le présumé pot-de-vin — L’équité 
dans la procédure n’exige pas que les questions soient posées 
dans un ordre particulier ni que l’intimé soit immédiatement 
mis en présence du présumé pot-de—vin — L’intimé a été régit— 

lièrement informé que son comportement entrerail en ligne de 
compte dans la décision ultime, on lui a opposé son présumé 
pot»de-vin et il a eu la possibilité de s’expliquer. 

ll s’agit d’un appel du jugement de première instance annu- 
lant le rejet, par l'agente des visas, de la demande de résidence
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nent résidence, and requiring a further interview by a different 
visa officer. The respondent, a citizen of China, applied for 
permanent residence and was awarded sufficient points to sat- 

isfy the requirements of Immigration Regulations, I978 sub- 
paragraph 9(l)(b)(i) for the issuance of a visa for permanent 
residence. He successfully completed the interview and was 
advised that he had only to pass a medical test and security 
check. There was considerable delay in obtaining the security 
clearance. At Christmas he sent a card to the immigration 
officer who had interviewed him expressing his thanks for her 
efforts on his behalf and including US $500. At a second inter- 
view, ostensibly t0 continue the assessment, after initially 
denying the “gift”, the respondent explained that it was an ori- 
ental custom to give gifts to special friends during the holiday 
season. He later apologized for what he recognized to be 
wrongful behaviour. The respondent’s application was refused 
pursuant to the special discretion conferred by Regulations, 
subsection 11(3), which permits an immigration officer to 
refuse to issue an immigrant visa to an otherwise successful 
immigrant if, in his opinion, there are good reasons why the 
number of units of assessment awarded do not reflect the 
immigrant’s chances of becoming successfully established in 
Canada. The Trial Judge held that the selection standards and 
factors mentioned in the Act, Regulations and Schedule I, were 
essentially related to the ability of an immigrant to make a liv- 
ing in Canada. He also held that the administrative process 
which led to the negative decision was unfair. The respondent 
should have been told at the outset of the second interview that 
the major concern was the apparent bribe. 

The issues were (1) the scope of the discretionary power 
given t0 a visa officer under subsection 11(3); and (2) Whether 
the respondent had been denied procedural fairness. 

Held (Robertson J.A. dissenting), the appeal should be 
allowed. 

Per Létourneau J.A. (Isaac C.J. concurring): (1) While some 
of the factors and selection standards mentioned in Immigra- 
tion Act, paragraph ll4(1)(a) or Schedule I of the Regulations 
are economic, others like age, education, language, other per- 
sonal attributes and personal suitability, refer to an immigrant’s 
ability or chances of successfully establishing himself socially 
in Canada. The reviewing Judge erred in limiting the selection 
standards and factors t0 the respondent’s ability to earn a liv- 
ing, particularly with respect to the respondent’s personal suit- 
ability (which includes adaptability, motivation, initiative and 

resourcefulness) to become successfully established in Canada. 

The words “good reasons” in subsection 11(3) import a mea- 

sure of objectivity into the process and ensure that the exercise 
of discretion is justifiable in the circumstances and not arbi- 
trary or capricious. The visa officer properly exercised his dis- 
cretion under that subsection. The respondent was not unfamil- 
iar with appropriate standards and practices in this country. He 
had taught at the university level in both Canada and the 
United States and had lived in North America long enough to 
know that the payment of a substantial sum of money to a pub- 

[1994] l F.C. 

permanente de l’intimé et exigeant la tenue d’une autre entre- 
vue par un agent des visas différent. L’intimé, citoyen de la 

Chine, a demandé la résidence permanente et a obtenu un nom- 
bre de points suffisant pour satisfaire aux exigences du sous— 

alinéa 9(1)b)(i) du Règlement sur l’immigration de I 978 con- 
cernant la délivrance des visas de résidence permanente. Il a 

passé l’entrevue avec succès, et il a été avisé qu’il n‘avait plus 
qu’à passer un examen médical et une vérification de sécurité. 
L’autorisation de sécurité se faisait longuement attendre. À 
Noël, l‘intimé a adressé une carte a l’agente (l’immigration qui 
lui avait fait passer son entrevue, pour la remercier de ses 

efforts en sa faveur et lui donner 500 $ US. Au cours d‘unc 
seconde entrevue, ostensiblement destinée a poursuivre l'ap- 

préciation de sa demande, après avoir tout d'abord nié le 

«cadeau», l'intimé a expliqué qu’il était conforme a la cou- 
tume orientale de donner des cadeaux a des amis spéciaux au 

temps des fêtes. Il a par la suite offert des excuses pour ce qu’il 
a reconnu être un comportement fautif. La demande de l'in- 
timé a été rejetée conformément au pouvoir discrétionnaire 
spécial conféré par le paragraphe 11(3) du Règlement, qui per- 

met à l’agent d’immigration de refuser un visa a un immigrant. 
qui a par ailleurs réussi, s’il est d‘avis qu’il existe de bonnes 
raisons de croire que le nombre de points d’appréciation 
obtenu ne reflète pas les chances de cet immigrant de s’établir 
avec succès au Canada. Le juge contrôleur a conclu que les 

normes et les facteurs de sélection mentionnés dans la Loi, lc 
Règlement et l‘annexe I, étaient essentiellement liés a la capa- 

cité de l’immigrant de gagner sa vie au Canada. Il a aussi sta- 

tué que le processus qui a abouti a la décision défavorable de 
l’agente des visas était injuste. À son avis, on aurait dû aviser 
l’intimé dès le début de la seconde entrevue qu’elle avait pour 
objet principal le présumé pot-de—vin. 

Les questions litigieuses étaient (l) l’étendue du pouvoir 
discrétionnaire conféré a un agent des visas par le paragraphe 

11(3); et (2) le déni allégué d'équité dans la procédure. 

Arrêt (le juge Robertson, J.C.A., dissident): l’appel doit être 
accueilli. 

Le juge Létourneau, J.C.A. (avec l’assentiment du jugc en 
chef Isaac): (1) Bien que certains des facteurs et des normes de 
sélection mentionnés a l’alinéa ll4(l)a) de la Loi sur l’immi- 
gration ou a l’annexe I du Règlement soient de nature finan- 
cière, d’autres, tels que l’âge, les études, la langue, les autres 
qualités et connaissances personnelles, et la personnalité, sc 

rapportent à la capacité ou aux chances (l‘un immigrant de 
s’établir avec succès sur le plan social au Canada. Lejuge con- 
trôleur a commis une erreur en limitant les normes de sélection 
et les facteurs a la capacité de l’intimé de gagner sa vie. parti- 
culièrement en ce qui concerne la capacité personnelle de l‘in- 
timé (qui comprend la faculté d’adaptation du requérant, sa 

motivation, son esprit d’initiative et son ingéniosité) de s’éla- 

blir avec succès au Canada. L‘expression «bonnes raisons». au 

paragraphe 11(3), suppose que le processus doit avoir une cer- 
taine mesure d’objectivité et que l‘exercice (lu pouvoir discré- 
tionnaire doit être non pas arbitraire, mais justifiable dans les 

circonstances. L’agente des visas a correctement exercé le pou- 
voir discrétionnaire que lui confère ce paragraphe. L’intimé 
connaissait les convenances et les usages en vigueur dans ce
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lic servant could amount to a bribe. The immigration officials 
had been correct in treating as a serious matter the apparent 
bribery of the immigration program officer. 

(2) There was no denial of procedural fairness. Procedural 
fairness required neither that questions at an interview be put 
in a panicular order nor that the respondent be confronted with 
the alleged bribery at the outset of the interview or upon arri- 
val. There was nothing unfair in how the interview was con- 
ducted. The respondent was properly informed that his conduct 
would be taken into account in the ultimate decision. He was 
confronted with the alleged bribe and was given an opportunity 
to explain his conduct. 

Per Robertson J.A. (dissenting): When deciding as to a per- 
son’s ability to successfully establish himself in Canada, the 
determination criteria must be restricted to matters relating to 
the ability to make a living. That determination should not be 
influenced by conduct which suggests moral turpitude. Immi- 
gration Act, 1976 sections 9 and 19 specifically address that 

type of concern by excluding those persons who have commit- 
ted acts which Parliament has identified as warranting exclu- 
sion, neither of which could be invoked to exclude the respon— 

dent and his family. The alleged bribe was neither relevant nor 
an overriding factor in evaluating whether the respondent 
would be able to successfully establish himself in Canada. The 
prospect of judicial recognition of a criterion which hinges on 
notions of “good reasons” and “social success” or évaluation 
of the objective merit of visa officers’ subjective assessments 
was cause for concern. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Immigration Act, R.S.C., 1985, e. I-2, ss. 9(3), 19(2)(d), 
84 (as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 73), ll4(1)(a). 

Immigration Act, I976, S.C. 1976—77, C. 52, SS. 9(3), 
19(2)(d). 

Immigration Régulations, I978, SORI78-172, ss. 8(l)(a) 
(as am. by SOR/85-1038, s. 3), 9(1)(b)(i) (as am. by 
SOR/83-675, s. 3; 85—1038, s. 4), 11(3) (as am. by 
SOR/81-461, s. l), Schedule I (as am. by SOR/85- 
1038, s. 8). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

CONSIDERED: 

Kang v. Minister of Employment and Immigration, [1981] 
2 F.C. 807; (I981), 37 N.R. 55] (C.A.). 

REFERRED T0: 

Knight v. Indian Head School Division No. I9, [1990] 1 

S.C.R. 653; (1990), 69 D.L.R. (4th) 489; [1990] 3 

W.W.R. 289; 83 Sask. R. 81; 43 Admin. L.R. 157; 30 

pays. Il avait enseigné au niveau universitaire aussi bien au 
Canada qu’aux États—Unis, et il avait vécu suffisamment 
longtemps en Amérique du Nord pour savoir que le paiement 
d’une importante somme d'argent à un fonctionnaire pouvait 
être considéré comme un pot—de-vin. Les fonctionnaires ont eu 
raison de considérer le présumé pot—de-vin versé à un de leurs 
employés comme une affaire grave. 

(2) II n‘y a pas eu déni de l’équité dans la procédure. Celle- 
ci n’exigeait pas que les questions à une entrevue soient posées 
dans un ordre en particulier, ni que l’intimé soit mis en pré— 

sence du présumé pot-de-vin dès le début de l’entrevue. L’en- 
trevue n‘a pas été menée de façon inéquitable. L’intimé a été 
régulièrement avisé qu’il serait tenu compte de son comporte- 
ment dans la décision ultime. On lui a opposé le présumé pot- 
de-vin et il a eu la possibilité d’expliquer son comportement. 

Le juge Robertson, J.C.A. (dissident): On doit, pour décider 
si une personne est en mesure ou non de s’établir avec succès 
au Canada, ne tenir compte que des facteurs qui influent sur sa 

capacité de gagner sa vie. La conduite jugée moralement 
indigne de cette personne ne devrait pas influer sur cette déci- 
sion. Les articles 9 et 19 de la Loi sur l’immigration de 1976 
prévoient expressément ce genre de préoccupation en excluant 
les personnes qui ont commis des actes qui, selon le législa- 
teur, justifient l’exclusion. Ni l’un ni l’autre de ces articles ne 
peut être invoqué pour exclure l‘intimé et sa famille. Le pré- 
sumé pot-de—vin n‘est pas un facteur pertinent ni prépondérant 
pour apprécier si l’intimé serait en mesure de s’établir avec 
succès au Canada. L’idée d’accorder une reconnaissance judi- 
ciaire à un critère qui repose sur des notions de «bonnes rai- 
sons» et de «réussite sociale» et le fait qu’il faut évaluer objec— 

tivement les appréciations subjectives des agents des visas sont 
des motifs de préoccupation. 
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Loi sur l’immigration, L.R.C. 1985, ch. I-2, art. 9(3), 
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APPEAL from trial judgment ([1991] 3 F.C. 350; 
(1991), 45 F.T.R. 91; 13 Imm. L.R. (2d) 172) quash— 

ing the rejection of the respondent’s application for 
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The following are the reasons for judgment deliv— 

ered orally in Englislz by 

LÉTOURNEAU J.A.: This is an appeal from the deci— 

sion of a Judge of the Trial Division [[1991] 3 F.C. 

350], delivered on May 10, 1991, who granted orders 
of certiorari and mandamus. The order of certiorari 
quashed the decision of a visa officer which rejected 
the application for permanent residence made by the 
respondent. The order of mandamus required that the 
appellants process tlIe respondent’s application in 
accordance with the law, that is to say that a new 
interview be given and that the application be deter- 
mined by a different visa officer. 

This appeal raises three issues: 

(a) What the scope of the discretionary power given 
t0 a visa officer is under subsection 11(3) of the 

Immigration Regulations, 1978 [SOR/78—172 (as am. 

by SOR/ 81-461, s. 1)], to refuse to issue a visa to an 

immigrant; 

(b) Whether the respondent was denied procedural 
fairness in the process that led to the negative deci— 

sion taken by the visa officer; and 

Il 

C.C.E.L. 237; 90 CLLC 14,010; 106 N.R. l7; Martineau 
c. Le Comité de discipline de l’Institution de Matsqui, 
[1980] l R.C.S. 602; (1979), 106 D.L.R. (3d) 385; 50 
C.C.C. (2d) 353; 13 C.R. (3d) 1; 15 C.R. (3d) 315; 30 
N.R. 119. 

APPEL d’un jugement de première instance 
([1991] 3 CF. 350; (1991), 45 F.T.R. 91; 13 Imm. 
L.R. (2d) 172) annulant le rejet de la demande de 

résidence permanente de l’intimé, et exigeant la tenue 
d’une entrevue par un agent des visas différent. 
Appel accueilli. 

AVOCAT: 

Leigh A. Taylor pour les appelants (intimés). 
Cecil L. Rotenberg, c.r. et Connie Nikatsu pour 
l’intimé (requérant). 

PROCUREURS: 

Le sous-procureur général du Canada pour les 

appelants (intimés). 
Rotenberg & Martinello, Don Mills (Ontario) 
pour l’intimé (requérant). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement prononcés à l’audience sttr 

LE JUGE LÉTOURNEAU, J.C.A.: Il s’agit d’un appel de 

la décision en date du 10 mai 1991 [[1991] 3 C.F. 
350] par laquelle un juge de la Section de première 
instance a accordé (les brefs de certiorari et de man- 
dantus. Le bref de certiorari a annulé la décision par 
laquelle un agent (les visas avait rejeté la demande de 

résidence permanente de l’intimé. Le bref de manda— 

mus a obligé les appelants à traiter ladite demande 
conformément à la loi, c’est-à-dire a faire passer a 

l’intimé une nouvelle entrevue et à confier sa 

demande à un autre agent des visas pour décision. 

Il y a trois questions en litige dans cet appel: 

a) Quelle est l’étendue du pouvoir discrétionnaire que 
possède un agent des visas en vertu du paragraphe 

11(3) du Règlement sur l’immigration (le 1978 
[DORS/78-172 (mod. par DORS/81-461, art. 1)] de 

refuser un visa à un immigrant? 

b) Y a-t—il eu, à l’égard de l’intimé, un déni d’équité 
procédurale au cours du processus qui a abouti a la 
décision défavorable de l’agent des visas?
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(c) Whether the requirements referred to in paragraph 

I9(2)(d) of the Immigration Act,1 as it then read, 
include the requirement to tell the truth as set out in 
subsection 9(3) of that Act. 

The facts 

There is no dispute as t0 the facts. The respondent 
is a citizen of the People’s Republic of China who 
worked in Canada from 1983 to 1985 at McMaster 
University. He subsequently worked in the United 
States on a temporary visa. While in the United 
States, he applied in July 1987, to the Canadian Con- 
sulate General in New York, for permanent residence 
in Canada as an independent immigrant. He was 
assessed pursuant to paragraph 8(l)(a) [as am. by 
SOR/85-1038, s. 3] of the Régulations and was 
awarded sufficient number of points to satisfy the 

requirements of subparagraph 9(1)(b)(i) [as am. by 
SOR/83-675, s. 3; 85-1038, s. 4] of the Regulations 
for the issuance of a visa for permanent residence. 
Ms. Sara Trillo, an immigration program officer who 
interviewed him, indicated to him that he had suc— 

cessfully completed the interview but that he and his 
family would have t0 pass a medical test and a secur— 

ity check. 

There was considerable delay in obtaining the 

security clearance. In fact, in September 1988, the 
respondent’s United States work permit had expired 
and by December 1988, the respondent was still wait- 
ing for his security clearance. He then sent a Christ- 
mas card to Ms. Trillo with a note thanking her for 
her efforts and including a sum of US $500. 

Ms, Trillo immediately brought this to the attention 
of her superior. The respondent was then requested to 
attend an interview at the Canadian Consulate Gen— 

eral in New York City on December 29, 1988, the 

purpose of which, he was told, was to continue the 
assessment of his application for a visa. At that inter- 
view, the respondent’s application was reviewed. He 
was reassessed according to the factors established in 
the Immigration Regulations, I978, and he obtained 
results similar t0 those achieved in the initial inter— 

view with Ms. Trillo. 

l R.S.C., 1985, c. I-2.

h 

c) Les conditions visées à l’alinéa 19(2)d) de la Loi 
sur l’immigration], selon le texte en vigueur à 

l’époque, comprennent-elles l’obligation de dire la 
vérité visée au paragraphe 9(3) de la même Loi? 

Les faits 

Les faits en l’espèce ne sont pas en litige. L’intimé 
est citoyen de la République populaire de Chine. Il 
avait travaillé au Canada de 1983 à 1985 à l’univer- 
sité McMaster avant d’aller travailler aux États-Unis 
en vertu d’un visa temporaire. Pendant qu’il était aux 
États-Unis, il a présenté en juillet 1987 au consulat 
général du Canada à New York une demande de rési— 

dence permanente au Canada à titre d’immigrant 
indépendant. Appréciée conformément à l’ali- 
néa 8(l)a) [mod. par DORS/85-1038, art. 3] du 
Règlement, sa demande a obtenu un nombre suffisant 
de points pour satisfaire aux exigences du sous—alinéa 

9(1)b)(i) [mod. par DORS/83-675, art. 3; 85-1038, 
art. 4] du Règlement prévoyant la délivrance d’un 
visa de résidence permanente. Mme Sara Trillo, 
l’agente du programme d’immigration qui l’a reçu en 

entrevue, lui a indiqué qu’il avait réussi l’entrevue 
mais que sa famille et lui devaient passer un examen 
médical et une vérification de sécurité. 

L’autorisation de sécurité se faisait longuement 
attendre. En fait, en décembre 1988, l’intimé ne 
l’avait toujours pas obtenue alors que son permis de 

travail américain avait expiré en septembre 1988. Il a 

alors envoyé une carte de Noël à Mme Trillo, dans 

laquelle il la remerciait de ses efforts. La carte conte- 
nait la somme de 500 $ US. 

Mme Trillo a immédiatement signalé ce fait à son 

supérieur. L’intimé a alors été convoqué à une entre- 
vue prévue pour le 29 décembre 1988 au consulat 
général du Canada à New York. Le but de cette entre- 
vue était, lui a-t-on dit, de continuer l’appréciation de 
sa demande de visa. Au cours de l’entrevue, sa 

demande a fait l’objet d’un nouvel examen. Une nou- 
velle appréciation a été faite au regard des facteurs 
prévus dans le Règlement sur l’immigration de I978 
et l’intimé a obtenu des résultats semblables à ceux 
qu’il avait obtenus lors de son entrevue initiale avec 
Mme Trillo. 

1 L.R.C. (1985), ch. I-2.
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During the interview led by Mr. Spunt, a Consul 
(Immigration) on assignment at the Canadian Consu- 
late General, the subject of the apparent bribe was 

gradually introduced and discussed. The respondent 
was first asked if he had given any gifts to Ms. Trillo 
or if he had misplaced any funds recently. Although 
he denied any such thing at first, the respondent 
eventually admitted the fact that he had sent some 

money to Ms. Trillo. He then proceeded to explain 
that it was an oriental custom to give gifts to special 
friends during the holiday season. As Ms. Trillo had 
made extensive efforts on his behalf, he thought it 
proper to make this kind of a gift. He further 
explained that the money was given to cover any spe- 

cial costs incurred in expediting his application. Later 
in the interview he apologized for what he recog- 
nized to be wrongful behaviour. 

In accordance with subsection 11(3) of the Immi- 
gration Regulations, 1978, Mr. Spunt wrote to Mr. 
Nauman, a Senior Immigration Officer, to seek his 
approval to exercise the special discretion conferred 

by that subsection to refuse to issue an immigrant 
visa to the respondent. The approval was obtained 
and a refusal letter was sent t0 the respondent on Feb- 

ruary 14, 1989. By that letter, the respondent’s appli- 
cation for permanent résidence was dismissed. It is 

that décision that the respondent successfully chal— 

lenged by way of judicial review proceedings before 
a judge of the Trial Division. 

The scope of the discretionary power given to a visa 

Au cours de l’entrevue menée par M. Spunt, con- 
sul (Immigration) en poste au consulat général du 
Canada à New York, le sujet de ce qui semblait être 
le pot-de—vin a été graduellement abordé et discuté. 
M. Spunt a d’abord demandé a l’intimé s’il avait 
donné des cadeaux à Mmc Trillo ou s’il avait égaré de 
l’argent récemment. L’intimé a commencé par nier, 
mais il a finalement admis avoir envoyé de l’argent a 

Mme Trillo. Il a expliqué ensuite que c’était conforme 
à la coutume orientale de donner des cadeaux a des 

amis spéciaux au temps des fêtes. Comme MInc Trillo 
a beaucoup fait pour lui, il pensait qu’il convenait de 

lui donner ce genre de cadeau. Il a aussi expliqué 
qu’il avait envoyé l’argent pour couvrir tous les frais 
spéciaux qui étaient engagés pour accélérer le traite— 

ment de sa demande. À la fin de l’entrevue, il a offert 
des excuses pour ce qu’il a alors reconnu être un 

comportement fautif de sa part. 

Conformément au paragraphe 11(3) du Règlement 
sur l’immigration de 1978, M. Spunt a écrit à un 

agent d’immigration supérieur, M. Nauman, pour lui 
demander de l’autoriser à exercer, en vertu de ce 

paragraphe, son pouvoir discrétionnaire spécial de 

refuser un visa d’immigrant à l’intimé. L’approbation 
ayant été obtenue, la lettre de refus a été envoyée à 

l’intimé le 14 février 1989. Cette lettre rejetait la 
demande de résidence permanente de l’intimé. C’est 

cette décision que l’intimé a attaquée avec succès par 
la voie d’un recours en contrôle judiciaire devant un 

juge de la Section de première instance. 

L’étendue du pouvoir discrétionnaire que le para— 

officer under subsection 11(3) of the Immigration graphe 11(3) du Règlement sur l’immigration de 

Regulations, I978. 

Subsection 11(3) of the Immigration Regulations, 
1978, reads: 

11. . . . 

(3) A visa officer may 

(a) issue an immigrant visa to an immigrant who is not 
awarded the number of units of assessment required by sec- 

tion 9 or 10 or who dees not meet the requirements of sub- 

section (1) or (2), or 

(b) refuse to issue an immigrant visa to an immigrant who is 
awarded the number of units of assessment required by sec- 

tion 9 or 10, 

if, in his opinion, there are good reasons why the number of 
units of assessment awarded do not reflect thé chances of the 

. particular immigrant and his dependants of becoming success- 

I978 confère à un agent des visas. 

Le paragraphe 11(3) du Règlement sur l'immigra- 

l 
tion de I978 dispose que: 

11.... 

(3) L’agent des visas peut 

a) délivrer un visa d’immigrant à un immigrant qui n’obtient 
pas le nombre de points d’appréciation requis par les articles 
9 ou 10 ou qui ne satisfait pas aux exigences des para- 

graphes (1) ou (2), ou 

b) refuser un visa d’immigrant à un immigrant qui obtient 
le nombre de points d’appréciation requis par les articles 9 

ou 10, 

s’il est d’avis qu’il existe dc bonnes raisons de croire que le 
nombre de points d’appréciation obtenu ne reflète pas les 
chances de cet immigrant particulier ct des personnes a sa
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fully established in Canada and those reasons have been subv 

mitted in writing to, and approved by, a senior immigration 
officer. 

Under that subsection, the visa officer has the 
power to refuse a visa to an otherwise successful 
immigrant if, in his opinion, there are good reasons 

why the number of units of assessment awarded do 
not reflect the chances of the particular immigrant 
and his dependants of becoming successfully estab- 

lished in Canada. The debate turns on the proper 
meaning to be given to the words “becoming suc- 

cessfully established in Canada.” 

It is worth remembering that the selection stan- 

dards found in the Immigration Régulations, I978, 
are authorized by paragraph ll4(1)(a) of the Act2 
and contain a number of factors in a Schedule I [as 

am. by SOR/85-1038, s. 8] of the Regulations such 

as: education, specific vocational preparation, experi- 
ence, occupational demand, arranged employment, 
demographic factor, age, knowledge of English and 
French languages and personal suitability. This latter 
factor refers t0 the personal suitability of the person 
and his dependants “to become successfully estab— 

lished in Canada based on the person’s adaptability, 
motivation, initiative, resourcefulness and other simi— 

lar qualities.” 

In his analysis of the selection standards and fac- 
tors mentioned in the Act, the Régulations and 
Schedule I, the reviewing Judge first found that they 
“appear to be essentially related to the ability of an 

immigrant to make a living in Canada or t0 be eco- 

nomically sustained other than by the State”.3 [My 
emphasis.] 

It is true that some of the factors and selection 
standards mentioned in paragraph ll4(1)(a) of the 

Act, or Schedule I of the Immigration Regulations, 

2 S. ll4(1)(a) reads: 
114. (l) The Governor in Council may make regulations 

(a) providing for the establishment and application of 
selection standards based on such factors as family rela- 
tionships, education, language, skill, occupational expe- 
rience and other personal attributes and attainment , toge— 

ther with demographic considérations and labour market 
conditions in Canada, for the purpose of determining 
whether or not an immigrant will be able to become suc- 

cessfully established in Canada. [Emphasis added.] 
3 See the decision of the learned reviewing Judge at p. 360.

h 

charge de s’établir avec succès au Canada et que ces raisons 
ont été soumises par écrit à un agent d’immigration supérieur 
et ont reçu l'approbation de ce dernier. 

Aux termes de ce paragraphe, l’agent des visas a le 
pouvoir de refuser un visa à un immigrant, qui a par 
ailleurs réussi, s’il est d’avis qu’il existe de bonnes 
raisons de croire que le nombre de points d’apprécia— 

tion obtenu ne reflète pas les chances de cet immi— 

grant particulier et des personnes à sa charge de s’éta- 

blir avec succès au Canada. Il y a controverse quant 
au sens qu’il faut donner à l’expression «s’établir 
avec succès au Canada». 

Il ne faut pas oublier que les normes de sélection 
qui figurent dans le Règlement sur l’immigration de 

I978 ont été autorisées par l’alinéa ll4(l)a) de la 
Loi2 et qu’elles contiennent un certain nombre de 

facteurs dans l’annexe I [mod. par DORS/85—1038, 

art. 8] du Règlement, tels que les études, la prépara- 
tion professionnelle spécifique, l'expérience, la 
demande dans la profession, l’emploi réservé, le fac- 
teur démographique, l’âge, la connaissance du fran- 
çais et de l’anglais, et la personnalité. Ce dernier fac— 

teur permet de déterminer si le requérant et les 
personnes à sa charge sont en mesure de «s’établir 
avec succès au Canada, d’après la faculté d’adapta- 
tion du requérant, sa motivation, son esprit d’initia— 

tive, son ingéniosité et autres qualités semblables». 

En analysant les normes et les facteurs de sélection 
mentionnés dans la Loi, le Règlement et l’annexe I, le 
juge contrôleur a d'abord conclu que ces normes et 
facteurs «semblent être essentiellement liés à la capa- 
cité d’un immigrant de gagner sa vie au Canada ou 
d’y être soutenu financièrement par d’autres per- 
sonnes que l’État»3. [C’est moi qui souligne] 

Il est vrai que certains des facteurs et des normes 
de sélection mentionnés dans l’alinéa ll4(l)a) de la 
Loi ou dans l’annexe I du Règlement sur l’immigra- 

2 Voici le texte de l’art. ll4(l)a): 
114. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement: 

a) prévoir l'établissement et l’application de normes de 
sélection, fondées sur des critères tels que la parenté, 
l’instruction, la langue, la compétence, l‘expérience pro- 
fessionnelle et autres qualités et connaissances person- 
nelles en tenant compte des facteurs démographiques et 
de la situation du marché du travail au Canada, dans le but 
de déterminer si un immigrant pourra réussir son installa- 
tion au Canada. [C’est moi qui souligne] 

3 Voir la décision du juge contrôleur, à la p. 360.



646 CHEN v. CANADA [1994] 1 F.C. 

1978, are economic factors and do refer to an immi- 
grant’s ability to economically sustain himself or her— 

self in Canada. However, others like age, education, 
language, other personal attributes and attainments 
and personal suitability are broader in scope. 
Although they may be relevant to assess one’s ability 
to economically sustain oneself, they are not so lim- 
ited. They also refer to social success, that is to say t0 
an immigrant’s ability or chances of successfully 
establishing himself or herself socially in Canada. 

The personal suitability to become successfully 
established in Canada, as defined in Item 9 of Sched- 

ule I and as already mentioned, refers to a person’s 

adaptability, motivation, initiative, resourcefulness 
and other similar qualities. Surely, such qualities are 

not limited to one’s adaptability, initiative or motiva- 
tion to work or to earn a living. 

To define the selection standards and the factors in 
the Act, the Regulations and Schedule I as economic 
factors only and to go on to assess from that perspec- 

tive only an immigrant’s chances “to become suc— 

cessfully established in Canada” amount to a narrow- 
ing of the statutory test. Such a position entails 
reading the phrase “to become successfully estab— 

lished in Canada” as though the term “economically” 
appears in it. Subsection 11(3) refers to a successful 
establishment in Canada, not to a “successful eco- 
nomic establishment in Canada”. 

With respect, the reviewing Judge erred in limiting 
the selection standards and the factors to the respon— 

dent’s ability to make a living in Canada. This is 

especially so with respect to the respondent’s per— 

sonal suitability t0 become successfully established 
in Canada. After having said that the factors were 
essentially or primarily economic in nature, the 
reviewing Judge then went on to conclude in fact that 

they were exclusively economic factors. This appears 

clearly from the following passage in his decision:

h 

N. 

tion de 1978 sont de nature financière et se rapportent 
à la capacité d’un immigrant de subvenir financière- 
ment à ses propres besoins au Canada. Cependant, 
d’autres, tels que l’âge, les études, la langue, les 

autres qualités et connaissances personnelles, et la 
personnalité, sont de nature plus générale. Quoiqu’ils 
puissent servir à déterminer la capacité d’une per— 

sonne de subvenir financièrement a ses propres 
besoins, ce n’est pas la leur seule application. Ils se 

rapportent aussi a la réussite sociale, c’est-a-dire à la 
capacité ou aux chances d’un immigrant de s’établir 
avec succès sur le plan social au Canada. 

La personnalité, qui permet de déterminer si un 
requérant est en mesure de s’établir avec succès art 

Canada et qui est définie au no 9 de l’annexe I, se 

rapporte, comme je l’ai déjà indiqué, a la faculté 
d’adaptation du requérant, à sa motivation, a son 

esprit d’initiative, a son ingéniosité et a d’autres qua- 

lités semblables. Ces qualités ne se limitent certaine- 
ment pas a la faculté d’adaptation d’une personne, a 

son esprit d’initiative ou à sa motivation de travailler 
et de gagner sa vie. 

Ce serait restreindre la portée du critère retenu par 
le législateur que de définir les normes de sélection et 

les facteurs qui figurent dans la Loi, le Règlement et 
l’annexe I comme étant des facteurs de nattrrc urti- 
quement financière et de se cantonner ensuite dans 

cette perspective pour apprécier les chances d’un 
immigrant de «s’établir avec succès art Canada». 
Cela suppose que l’expression «s’établir avec succès 
au Canada» est interprétée comme si le terme «finan— 

cièrement» y figurait. Le paragraphe 11(3) parle de 
s’établir avec succès au Canada, non pas de «s’établir 
financièrement avec succès au Canada». 

Je dis respectueusement que le juge contrôleur a 

commis une erreur en limitant les normes de sélec- 

tion et les facteurs, particulièrement celui relatif à la 
capacité personnelle de l’intimé de s’établir ou non 
avec succès au Canada, a la capacité de l’intimé de 
gagner sa vie au Canada. Après avoir dit que les fac— 

teurs étaient essentiellement ou principalement de 

nature financière, le juge contrôleur a ensuite conclu 
effectivement qu’ils étaient de nature exclusivement 
financière. C’est ce qui ressort manifestement de 
l’extrait suivant de sa décision:
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Given this emphasis on economic factors as identified by 
both Parliament and the Governor in Council for determining 
whether an immigrant can become “successfully established“ 
in Canada, it is difficult to read the discretionary power granted 
to a visa officer by subsection 11(3) of the Regulations as 

allowing him to ignore the number of units of assessment and 
to détermine, for essentially non—économie reasons, that an 

immigrant dees not have a chance of becoming successfully 
established in Canada.4 

In my view, a visa officer exercising his discrétion 
under subsection l 1(3) of the Regulations can refuse 
to issue a visa to an immigrant if there are good rea- 

sons why the number of units of assessment awarded 
do not reflect the immigrant’s chances, either eco— 

nomically or socially, of becoming successfully 
established in Canada. In determining whether there 
are good reasons to so conclude, the visa officer is 

required to form a personal opinion which must have 
an objective foundation. To put it another way, the 
words “good reasons” import a measure of objectiv— 

ity in the process and ensure that the exercise of dis— 

cretion under subsection 11(3) isjustifiable in the cir— 

cumstances and not arbitrary or capricious. 

In the case at bar, the visa officer properly exer— 

cised the discretion conferred upon him by subsection 

11(3) of the Regulations. He acted in accordance 
with the law by complying with the procedural 
requirements established by that subsection and by 
basing his conclusion on the following objective 
facts. The respondent was not unfamiliar with appro- 

priate standards and practices used in this country. He 
had lived in Canada and in the United States long 
enough to know that the payment of a substantial sum 
of money to a public servant could amount to a bribe. 
Nor was he illiterate. In fact, he taught at McMaster 
University in Canada and at the University of Illinois 
in the United States. The immigration officials 
treated the apparent bribery of one of their employees 
as a serious matter and indeed it was. I see no reason 

to interfere with the officer’s exercise of his discre— 

4 At p. 361.
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Étant donné cet accent sur les facteurs économiques mis à la 
fois par le législateur et par le gouverneur en conseil à l'égard 
de la question de déterminer si un immigrant est en mesure de 
«s’établir avec succès» au Canada, il est difficile de voir com- 
ment le pouvoir discrétionnaire accordé à un agent des visas 
par le paragraphe 1 1(3) du Règlement peut permettre à ce der- 
nier de ne pas tenir compte du nombre de points d’appréciation 
et de déterminer. essentiellement pour des raisons non écono- 
miques, qu’un immigrant n’aura pas de chance de s’établir 
avec succès au Canada“. 

À mon avis, l’agent des visas qui exerce le pouvoir 
discrétionnaire que lui confère le paragraphe 11(3) du 
Règlement peut refuser un visa à un immigrant s’il 
existe de bonnes raisons de croire que le nombre de 

points d’appréciation obtenu ne reflète pas les 
chances de cet immigrant de s’établir avec succès au 

Canada, que ce soit sur le plan financier ou social. 
Pour déterminer s'il existe de bonnes raisons d’en 
arriver à cette conclusion, l’opinion personnelle que 
se fait l’agent des visas doit avoir un fondement 
objectif. Autrement dit, l’expression «bonnes rai- 
sons» suppose que le processus en question doit avoir 
une certaine mesure d’objectivité et que l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire conféré par le paragraphe 
11(3) doit être, non pas arbitraire, mais justifiable 
dans les Circonstances. 

En l’espèce, l’agent des visas a correctement 
exercé le pouvoir discrétionnaire que lui confère le 
paragraphe 11(3) du Règlement. Il a agi conformé- 
ment à la loi en respectant les exigences procédurales 
prévues à ce paragraphe et en fondant sa conclusion 
sur les faits objectifs suivants. L’intimé connaissait 
les convenances et les usages en vigueur dans ce 

pays. ll avait vécu suffisamment longtemps au 

Canada et aux États—Unis pour savoir que le paiement 
d’une importante somme d’argent à un fonctionnaire 
pouvait être considéré comme un pot-de-vin. Il 
n’était pas non plus un illettré. En fait, il avait 
enseigné à l’université McMaster au Canada et à 

l’University of Illinois aux États—Unis. Les fonction— 

naires de l’immigration ont considéré le présumé pot— 

de-vin versé à un de leurs employés comme une 
affaire grave, ce qui était effectivement le cas. Je ne 

4Àla p. 361.
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tionary power under subsection 11(3) of the Regula- 
tions. 

Whether the respondent was denied procedural fair— 

vois pas de raison d’intervenir dans l’exercice par 
l’agent du pouvoir discrétionnaire que lui confère le 

paragraphe 11(3) du Règlement. 

Y a—t—il eu, à l’égard de l’intimé, un déni d’équité 
ness in the process leading to the negative decision procédurale au cours du processus qui a abouti a la 

taken by the visa officer. 

The reviewing Judge was of the opinion that the 
administrative process which led to the negative deci— 

sion was unfair. In his view, the respondent should 
have been told at the outset of the interview on 
December 29, 1988, that the major concern of the 
immigration officer corrducting that interview was 
the apparent bribe. In addition, he felt that it was 
improper to proceed by indirection as it was a review 
of an earlier favourable assessment where the respon— 

dent had been “provisionally accepted”. 

It is trite now to say that the content of procedural 
fairness is variable and is to be decided according to 
tlre circumstances of each case.5 

With respect, procedural fairness dees not require 
that questions at an interview be put in a particular 
order. Nor did it require, in the present case, that the 
respondent be immediately confronted with the 
alleged bribery at the outset of the interview or upon 
arrival. There was nothing unfair in the strategy or 
approach adopted by the immigration officer con— 

ducting the interview, provided the respondent was 
confronted with the apparent bribe; was given the 
opportunity to explain his conduct; and was made 
aware of the fact that his behaviour would be taken 
into consideration on reassessing his application. 

After reviewing the evidence, I am satisfied that 
the respondent was properly informed that his con- 
duct would be taken into account in the ultimate deci- 
sion. In addition, the respondent was specifically 
asked whether he had given Ms. Trillo a gift of 
money, whether he had sent her a gift of any value or 
whether he had included a gift with the card he 

5 See Knight v. Indian Head Seltool Division No. I9, [1990] 
1 S.C.R. 653, at p. 682 (per L’ Heureux—Dubé 1.); Martineau v. 

Matsqui Institution Disciplinary Board, [1980] 1 S.C.R. 602, at 
p. 630, per Dickson J [as he then was].

h 

décision défavorable de l’agent des visas? 

Le juge contrôleur estimait que le processus admi- 
nistratif qui a abouti a la décision défavorable était 
inéquitable. À son avis, on aurait dû aviser l’intimé 
dès le début de l’entrevue du 29 décembre 1988 que 
la préoccupation principale de l’agent d’immigration 
qui menait l’entrevue était le présumé pot—de-vin. En 

outre, le juge contrôleur estimait qu’il n’était pas 

régulier de procéder indirectement, car il s’agissait 
d’une entrevue qui servait à revoir une appréciation 
antérieure favorable a la suite de laquelle l’intimé 
avait été «accepté provisoirement». 

C’est devenu banal de dire que les éléments consti- 
tutifs de l’équité procédurale varient et doivent être 
déterminés selon les circonstances de chaque cas5. 

Je dis respectueusement que l’équité procédurale 
n’exige pas que les questions soient posées dans un 
ordre particulier au cours d’une entrevue. Elle 
n’exige pas non plus, en l’espèce, que l’intimé soit 
immédiatement mis en présence du présumé pot-de— 

vin dès le début de l’entrevue ou dès son arrivée. Il 
n’y avait rien d’inéquitable dans la stratégie ou dans 
l’approche suivies par l’agent d’immigration qui a 

mené l’entrevue et ce, pourvu qu’il ait opposé a l’in— 

timé son présumé pot-de-vin, qu’il lui ait donné la 
possibilité d’expliquer son comportement et qu’il 
l’ait informé que le réexamen de sa demande tien- 
drait compte de son comportement. 

Après avoir examiné la preuve, je suis convaincu 
qu’on a correctement informé l’intimé que la déci- 
sion ultime tiendrait compte de son comportement. 
En outre, on a expressément demandé a l‘intimé s'il 
avait donné de l’argent en cadeau à Mme Trillo, s’il 
lui avait envoyé un cadeau de quelque valeur ou s’il 
avait inclus un cadeau dans la carte qu’il avait finale- 

5 Voir Knight c. Indian Head School Division N0. 19, [1990] 
1 R.C.S. 653, à la p. 682 (motifs du juge L‘l—lenrcux-Dubé)‘. 

Mar/menu c. Comité de discipline I’Institution de Marsqui, 
[1980] 1 R.C.S. 602, à 1a p. 630, motifs du juge Dickson (tcl 
était alors son titre).
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finally acknowledged he probably sent to Ms. Trillo. 
His answer to each of those questions was negative. 
However, he later admitted to the fact.6 I am satisfied 
that the respondent was thus confronted with the 
alleged bribe and was given an opportunity to explain 
why he had sent that money to Ms. Trillo and why he 
had denied this fact when he had been first ques— 

tioned. There was no denial of procedural fairness 
that the respondent can complain of. 

Whether the requirements referred to in paragraph

a 

ment reconnu lui avoir probablement envoyée. Il a 

répondu par la négative à toutes ces questions. 
Cependant, il a par la suite reconnu la véritéG. Je suis 
convaincu que l’intimé a été ainsi mis en présence du 
présumé pot-de-vin et qu’on lui a donné la possibilité 
d’expliquer pourquoi il avait envoyé cet argent à 
Mme Trillo et pourquoi il avait nié ce fait lorsqu’on 
l’avait interrogé la première fois. L’intimé ne peut se 

plaindre qu’il y avait eu déni d’équité procédurale. 

Les conditions visées à l’alinéa 19(2)a') de la Loi 
flZXd) of the Act include the requirement to tell the comprennent-elles l’obligation de dire la vérité visée 
truth as set out in subsection 9(3) of that Act. 

Counsel for the appellants conceded that the facts 
of this case are similar to those in Kang v. Minister of 
Employment and Immigration.7 In that case, this 
Court decided that a person who, in applying for a 

visa, lies in violation of subsection 9(3) of the Immi- 
gration Act, I976 [S.C. 1976—77, c. 52], does not, by 
that fact alone, fall within the category of inadmissi- 
ble persons described in paragraph 19(2)(d) of that 
Act. Counsel for the appellants submitted that the 
decision in Kang was wrongly decided and invited us 
to revisit it. In view of the conclusion that I have 
come to on the issue of discretion pursuant to subsec- 
tion 11(3) of the Regulations as well as on the issue 
of procedural fairness, there is no need to deal with 
that submission. 

The appeal will be allowed with costs to the 
respondent in accordance with section 84 of the 
Immigration Act [as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 73]. 
The decision of the learned Judge of the Trial Divi- 
sion granting orders of certiorari and mandamus will 
be set aside. 

ISAAC C.J.: I agrée. 

*** 

The following are the reasons for judgment deliv- 
ered orally in English by 

ROBERTSON J.A. (dissenting): With respect, I am 
unable to agree. 

6 See para. 5 and 8 to 16 of the affidavit of Mr. Spunt, 
Appeal Book, at pp. 58—62. 

7 [1981] 2 F.C. 807 (C.A.). 

au paragraphe 9(3) de la même Loi? 

L’avocate des appelants reconnaît que les faits en 
l’espèce sont semblables à ceux dans l’arrêt Kang c. 

Le ministre de l’Emploi et de l ’Immigration7 où cette 
Cour a statué que la personne qui ment, au cours du 
processus de demande de visa, en violation du para- 
graphe 9(3) de la Loi de I976 sur l’immigration [S.C. 
1976-77, ch. 52], n’est pas classée, pour ce seul 
motif, dans la catégorie des personnes non admis- 
sibles décrite à l’alinéa l9(2)d) de la même Loi. Elle 
prétend que cet arrêt était vicié et elle nous invite à le 
réexaminer. Compte tenu de mes conclusions au sujet 
aussi bien du pouvoir discrétionnaire conféré par le 
paragraphe 11(3) du Règlement que de l’équité pro- 
cédurale, il n’est pas nécessaire d’examiner son argu- 
ment. 

L’appel sera accueilli et les dépens seront adjugés 
à l’intimé conformément à l’article 84 [mod. par L.C. 
1992, ch. 49, art. 73] de la Loi sur l’immigration. La 
décision par laquelle le juge de la Section de pre— 

mière instance a accordé les brefs de certiorari et de 
mandamus sera annulée. 

LE JUGE EN CHEF ISAAC: Je souscris à ces motifs. 
*** 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement prononcés à l’audience par 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A. (dissident): Je déclare 
respectueusement que je ne peux pas souscrire au 

jugement. 

5 Voir le par. 5 et les par. 8 à l6 de l’affidavit de M. Spunt, 
dossier d’appel, aux p. 58 à 62. 

7 [1981] 2 C.F. 807 (C.A.).
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While I cannot condone the actions of the respon- 
dent, neitlrer can I accept that subsection 11(3) of the 
Immigration Regulations, 1978 was intended to vest 
visa officers with such a broad residual discrétion 
when deciding whether to grant or deny visas. I am in 
agreement with the learned Trial Judge when he 
stated (at page 359): 

More specifically, the basic question is—on wlrat grounds can 
the visa officer exercise his discretion in formirrg the opinion 
that there are “good reasons” why the number of units awarded 
do not reflect adequately tlre chances of an immigrant becom- 
ing “successfully established” in Canada? It is inconceivable 
that this was intended to give a visa officer an unlimited man- 
date to decide whether a particular immigrant is generally suit- 
able or not as a future member of Canadian society, given the 
existence of other, extensive, provisions in the Act for identify— 
ing those who are suitable or unsuitable. It may first be 
observed that subsection 11(3) cannot be taken to overlap tlre 
grounds of mandatory exclusion set out in the description of 
the "inadmissible classes" found in section 19. 

In short, I am of the view that when deciding per- 
sons’ ability to successfully establish themselves in 
Canada the determination criteria must be restricted 
to matters relating to their ability to make a living. 
That détermination cannot and should not be influ- 
enced by conduct which suggests moral turpitude. 
Sections 9 and 19 of the Immigration Act, 1976 spe- 

cifically address that type of concern by excluding 
those persons who have committed acts which Parlia- 
ment has identified as warranting exclusion. In the 
case at bar, it has been conceded by the Minister that 
neither subsection 9(3) nor paragraph 19(2)(d) of the 
Act, as it then read, can be invoked to exclude the 
respondent and his family. On this point, the decision 
of this Court in Kang v. Minister ofEmployment and 
Immigration, [1981] 2 F.C. 807, is binding. That 
being so, I do not think it is open to this Court to 
invoke subsection 11(3) with the effect of reaching a 

result which cannot otherwise be achieved. 

On the facts before us, the visa officer invoked the 
respondent’s conduct as the basis for overriding an 
assessment which at all times remained favourable. I 
fail to understand how the “alleged bribe” can be 
viewed as either a relevant or overriding factor when 
evaluating whether the respondent will be able to 
successfully establish himself in Canada. I am also 

CHEN v. CANADA
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Je n’approuve certes pas ce qu’a fait l’intimé, mais 
je n’estirne pas non plus que le paragraphe 11(3) du 
Règlement sur l’immigration de 1978 ait pour but de 
conférer aux agents des visas un pouvoir discrétion— 
naire résiduel aussi vaste de décider de délivrer ou de 
refuser un visa. Je souscris a ce qu’a déclaré le jtrge 
de première instance (a la page 359): 

De façon plus précise, la question fondamentale est la suivante: 
sur quels motifs l’agent des visas peut-il fonder l’exercice de 
son pouvoir discrétionnaire de décider qu’il existe «de bonnes 
raisons» de croire que le nombre de points d’appréciation 
obtenu ne reflète pas adéquatement les chances d’un immigrant 
de «s’établir avec succès» au Canada? Il est inconcevable que 
cette disposition législative ait pour but de donner a l’agent des 
visas un pouvoir illimité de décider si un immigrant particulier 
est généralement apte ou non à devenir un futur membre de la 
société canadienne, étant donné l’existerrce d’autres disposi— 

tions importantes de la Loi précisant l’identification des per— 

sonnes qui sont aptes ou inaptes. Il y a lieu de noter d‘abord 
que le paragraphe 11(3) ne peut être interprété comme empié- 
tant sur les motifs d’exclusion obligatoire établis dans la des— 

cription des catégories «non admissibles» donnée à l‘article l9. 

Bref, j’estime qu’on doit, pour décider si une per- 
sonne est en tnesure ou non de s’établir avec succès 
au Canada, ne tenir compte que des facteurs qui 
influent sur sa capacité de gagner sa vie. La corrdttite 
jugée moralement indigne de cette personne ne peut 
pas et ne devrait pas influencer cette décision. Le 
Parlement a expressément envisagé ce genre de pré— 

occupation lorsqu’il a exclu, dans les articles 9 et l9 
de la Loi sur l'immigration de 1976, les personnes 
qui ont commis des actes qui, selon lui, justifient leur 
exclusion. En l’espèce, le ministre a reconnu qu’on 
ne peut invoquer ni le paragraphe 9(3) ni l’alinéa 
19(2)d) de la Loi, selon le texte en vigueur à 

l’époque, pour exclure l’intimé et sa famille. Sur ce 

point, l’arrêt Kang c. Le ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, [1981] 2 C.F. 807, de cette Cour fait 
jurisprudence et, pour cette raison, je ne pense pas 
qu’il soit permis a cette Cour d’invoquer le para— 

graphe ll(3) en vue d’obtenir un résultat qu’il ltri est 

impossible d’obtenir autrement. 

Il ressort des faits de l’espèce que l’agent des visas 
s’est fondé sur le comportement de l’intimé pour 
écarter une appréciation qui a toujours été favorable. 
Je ne comprends pas comment le «présumé pot—de— 

vin» peut être considéré comme un facteur pertinent 
ou prépondérant pour apprécier si l’intimé serait en 
mesure de s’établir avec succès au Canada. J’ai éga-
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troubled by the prospect of giving judicial recogni- 
tion to a criterion which hinges on notions of “good 
reasons” and “social success”. To be precise, my col— 

leagues have expressed this view as follows (at page 

646): 

[Thé Regulations] also refer to social success, that is to say to 
an immigrant‘s ability or chances of successfully establishing 
himself or herself socially in Canada. 

Undoubtedly, there are those who will view the 
disposition of this appeal in terms of achieving ajust 
result. My concerns are also rooted in the prospect of 
being called upon to evaluate the objective merit of 
visa officers’ subjective assessments. 

For the above reasons, I would dismiss the appeal 

with costs. 

lement de la difficulté à songer à accorder une recon- 
naissance judiciaire à un critère qui repose sur les 
notions de «bonnes raisons» et de «réussite sociale». 
Plus précisément, mes collègues ont dit à ce sujet 
(supra, à la page 646): 

[Les facteurs mentionnés dans le Règlement] se rapportent 
aussi à la réussite sociale, c’est—à-dire à la capacité ou aux 
chances d’un immigrant de s’établir avec succès sur le plan 
social au Canada. 

Bien sûr, certains veulent juger cet appel d’une 
manière qui donne un résultat équitable. Je me préoc- 
cupe aussi du fait qu’il faut évaluer objectivement les 
appréciations subjectives des agents des visas. 

Par ces motifs, je rejetterais l’appel avec dépens.
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Canada Post Corporation (Appellant) (Plaintifl) Société canadienne des postes (appelante) 
(demanderesse) 

v. a C. 

Ronald Pollard and Douglas C. Stanley, Ronald Pollard et Douglas C. Stanley, arbitre, 
Adjudicator, appointed under Section 240 of Part nommé sous le régime de l’article 240 (le la Partie 
III of the Canada Labour Code (Respondents) III du Code canadien du travail (intimés)

b (Defendants) 

INDEXED As: CANADA Posr Coup. v. Pou/tira (CA .) 

Court of Appeal, Heald, Décary and McDonald 
JJ.A.—Ottawa, October 5 and 12, 1993. 

Labour relations —— Appeal from Motions Judge’s decision 
Adjudicator right in finding respondent trot excluded from 
making complaint of unjust dismissal under Canada Labour 
Code, s. 240(1)(b) — Dismissal resulting from alleged miscon- 
duct during lawful strike -—— Complaint filed after coming into 
force of new collective agreentent — Jurisdiction of adjudica- 
tor under Code, s. 242(3.1 )( b) lintited to unjust dismissal —— No 
final say as to who could make complaint — Appropriate stan- 
dard ofjudicial review at issue — Case law suggesting prag- 
matic, functional analysis of legislation — Appropriate test 
correctness of decision attacked not patent unreasonableness. 

This was an appeal from an order by MacKay J. that the 
Adjudicator was right in ruling that the respondent, Pollard, 
was not excluded from making a complaint of unjust dismissal 
under the Canada Labour Code, paragraph 240(1)(b). His 
employment with Canada Post being terminated by reason of 
his alleged misconduct during a lawful strike, Pollard filed a 

complaint that he had been unjustly dismissed. The Adjudica- 
tor appointed by the Minister pursuant to section 242 of the 
Code held that he had jurisdiction to hear the complaint and 
that the exclusion within paragraph 240(1)(b) was limited to 
persons who were subject to tlre terrns of a collective agree- 
ment at the time of the dismissal, which was not tlre case for 
Pollard. Upon an application for judicial review of the Adjudi— 
cator’s décision, the Motions Judge held that jurisdictional 
issues were subject to judicial review despite a privative clause 
but that, the appropriate standard for review being one of pat- 
ent unreasonableness, the Adjudicator’s décision should trot be 
disturbed. The two main issues raised in this appeal were 1) 
the jurisdiction of the adjudicator under Division XIV of the 
Code and 2) the appropriate standard of judicial review. 

Held, the appeal should be dismissed.

h 

(défendeurs) 

REM/71mm: SOC/ETA" CANADIENNE pas l’osms c. Pou/ml) 
(CA) 

Cour d’appel, juges I-Ieald, Décary et McDonald, 
J.C.A.—Ottawa, 5 et 12 octobre 1993. 

Relations du travail — Appel de la décision du juge des 
requêtes voulant que l’arbitre ait eu raison de conclure que 
l ’intinré n’était pas exclu par l'art. 240(1 )b) du Code canadien 
du travail et pouvait donc loger une plainte pour congédiement 
injuste — Congédiement résultant d'une faute de conduite qui 
aurait été commise au cours d’une grève légale — Plainte 
déposée après l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention 
collective — La compétence que l 'art. 242(3.l)b) du Code con— 

fère à l’arbitre se limite aux cas de congédienrent injuste —— Il 
n’a pas le dernier mot quant à savoir qui peut déposer une 
plainte — Il s'agit de déterminer la norme applicable en 
matière de contrôle judiciaire ——— La jurisprrulence porte à une 
analyse pragmatique et fonctionnelle de la législation — Le 
critère applicable est celui du caractère correct de la décision 
contestée et non pas de son caractère manifestement déraison. 
nab/e. 

Il s’agissait de l’appel d’une ordonnance du juge MacKay 
voulant que l‘arbitre ait eu raison de décider que l’intimé Pol— 

lard n’était pas exclu par l’alinéa 240(l)b) du Code canadien 
du travail et pouvait donc loger une plainte pour congédiement 
injuste. Son emploi à Postes Canada ayant pris fin en raison de 
présumées fautes de conduite qu’il aurait commises pendant 
une grève légale, Pollard a porté plainte pour congédienrcrrt 
injuste. L’arbitre nommé par le ministre sous le régime de l‘ar- 
ticle 242 du Code a décidé qu’il était compétent pour connaître 
de la plainte et que l’exclusion prévue à l'alinéa 240(l)b) se 

limitait aux personnes régies par les conditions d’ture conven- 
tion collective à l’époque du congédiement, ce qui n‘était pas 

le cas de Pollard. Saisi d’une demande de contrôle judiciaire 
visant la décision de l’arbitre, le juge des requêtes a décidé que 
les questions de compétence sont susceptibles de contrôle judi- 
ciaire malgré l’existence d’une clause privative mais qtrc, le 
critère applicable étant le caractère manifestement déraisonna- 
ble de 1a décision de l’arbitre, il n’y avait pas lietl d’intervenir. 
Les deux principales questions soulevées dans cet appel était 
1) la compétence de l’arbitre aux termes de la Section XIV du 
Code et 2) le critère de contrôle judiciaire applicable. 

Arrêt: il y a lieu de rejeter l‘appel.
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l) Parliament did not intend an adjudicator to embark erro- 
neously on an inquiry with respect to a person who should not 
be subjected to it or to refuse erroneously to embark on an 

inquiry with respect to a person to whom the legislator intends 
to give that very remedy. The question is whether Parliament 
intended to let the adjudicator decide virtually unchecked 
whether the applicant is a proper claimant. The Motions Judge 
did not give sufficient considération to the area of expertise 
and the powers of the Adjudicator nor, with respect to para— 

graph 242(3.l)(b). to the wording of the enactment and the 
nature of the problem. The status of the adjudicator under the 
Code as compared t0 that of other decision-makers indicates 
that Parliament did not intend the adjudicator to have a final 
say as to who could or could not make a complaint. The area 
of expertise of the adjudicator is a rather limited one since he 
is to consider complaints made by a limited class of employees 
with respect to a single issue, unjust dismissal. The legislator 
did not see fit to give the adjudicator a general. exclusive juris— 

diction over implementation of and compliance with all the 
provisions of the Code. Subsection 242(3.l) is couched in 
terms that limit the jurisdiction of the adjudicator and para- 
graph (b) thereof refers to a question of law of general applica- 
tion which the Court is in the best position to decide. T0 decide 
whether a procedure for redress exists elsewhere in the Code 
or in other federal legislation is beyond the area of expertise of 
the adjudicator. Although the adjudicator’s decisions are pro- 
tected by a broadly worded privative clause (section 243), it is 
doubtful whether such a clause, per se, is capable of being 
decisive at this juncture of the review process. There is no leg- 
islative intent to entrust the Adjudicator with the jurisdiction to 
determine virtually unchecked whether the complainant was 
among those entitled by Parliamcnt under paragraphs 240(1)(b) 
and 243(3.l)(b) to make a complaint, The fact that Parliament 
has left untouched any civil remedy of an employee against his 
employer (subsection 246(1)) is no reason t0 have a decision 
depriving the employee of the easier. quicker and less costly 
administrative remedy to which he would be entitled should 
the législation be correcty interpreted, subject to review only if 
that décision was patently unreasonable. 

2) At the outset of the judicial review process, there is but 
one question the Court should ask itself: whether the legislator 
intended, expressly or by implication, the question to be within 
the jurisdiction conferred on the tribunal. When the answer to 
that question is negative. the tribunal will still have the juris- 
diction to answer the question, but a mere error in the interpré- 
tation of the provision will constitutc a jurisdictional error and 
cause the tribunal t0 lose jurisdiction. even in the face of a 

privative clause. The test is that of correctness. When the 
answer to the question is positive, the tribunal will be deemed 
t0 have acted within its jurisdiction in interpreting the provi- 
sion and the Court, even in the face of a privative clause, will 
not intervene unless the tribunal has erred in a patently unrea- 
sonable manner. The severity of the patently unreasonable test 
requires the courts t0 adopt a posture of deference to the tribu- 
nal’s décision, particularly in labour disputes. This first step in

h 

l) Le législateur n’a pas voulu que l’arbitre soit saisi à tort 
du dossier d'une personne qui ne relève pas de sa compétence 
ou, à l’inverse. refuse, à tort, de connaître du dossier d’une per- 
sonne à qui le législateur voulait, justement, accorder ce 
recours. Il convient de décider si le législateur a voulu laisser a 

l’arbitre une latitude quasi complète pour dire si le requérant 
est recevable dans le cadre de cette procédure. Le juge des 
requêtes ne s’est pas suffisamment arrêté sur la question du 
domaine d’expertise et de compétence de l'arbitre, ni. pour ce 
qui est de l’alinéa 242(3.l)b), sur le libellé du texte législatif et 
sur la nature du problème en cause. Le statut conféré à l’arbitre 
par le Code et les différences entre ce statut et celui d’autres 
décisionnaires sont une indication que le législateur n’enten- 
dait pas donner à l’arbitre le dernier mot sur la question de 
savoir qui est et qui n’est pas recevable à porter plainte. Le 
domaine d'expertise de l‘arbitre est relativement limité puisque 
son champ d’intervention se limite aux plaintes déposées par 
une catégorie restreinte d’employés, à l’égard d’un seul type 
de différend, le congédiement injuste. Le législateur n‘a pas 
jugé opportun de conférer à l’arbitre la compétence générale et 
exclusive pour assurer l’application et le respect de l’ensemble 
des dispositions du Code. Le libellé même du paragraphe 
242(3.1) limite la compétence de l'arbitre et son alinéa b) s’en- 
tend d’une question de droit que les cours de justice seraient 
mieux à même de trancher. La question de savoir si une autre 
disposition du Code ou d’une loi fédérale prévoit un autre 
recours se situe au—delà du domaine d’expertise de l’arbitre. 
Bien que les décisions de l’arbitre soient protégées par une 
clause privative formulée de manière large (article 243), il est 
peu probable qu’en soi une telle clause puisse être concluante à 

ce stade du processus de révision. Rien ne permet de penser 
que le législateur ait entendu donner à l‘arbitre toute latitude 
pour décider si le plaignant était parmi les personnes à qui, en 
vertu des alinéas 240(1)b) et 243(3.l)b), le législateur a voulu 
donner le droit de loger une plainte. Le fait que le législateur 
ait laissé intact le recours civil qu‘un employé peut exercer 
contre son employeur (paragraphe 246(1)). ne suffit pas à justi- 
fier qu’une décision privant l’employé d‘un recours adminis- 
tratif plus simple, plus rapide et moins coûteux auquel il aurait 
droit si la loi était correctement interprétée, soit susceptible de 
révision seulement si elle s’avère manifestement déraisonna- 
ble. 

2) Au tout début de la procédure de contrôle judiciaire, la 
Cour ne devrait se poser qu‘une seule question: le législateur 
a-t-il eu l’intention, expresse ou implicite, de confier la ques— 

tion en cause à la compétence du tribunal? En cas de réponse 
négative, le tribunal aura tout de même le pouvoir de répondre 
à la question. mais la moindre erreur d’interprétation de la dis- 
position en cause sera constitutive de ce qu’on appelle une 
erreur de compétence qui entraînera un désaisissement du tri— 

bunal, même en présence d'une clause privative. Le critère 
applicable est celui de l’absence d’erreur. En cas de réponse 
positive, le tribunal sera réputé avoir agi dans les limites de sa 

compétence en interprétant la disposition en cause et la Cour, 
même en présence d’une clause privative, n'interviendra pas, à 

moins que le tribunal ait commis une erreur manifestement 
déraisonnable. La sévérité du critère du caractère manifeste- 
ment déraisonnable oblige les cours de justice à adopter une
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judicial review, which is to determine the tribunal’s jurisdic- 
tion having regard to the législative intent, requires the court t0 
make a pragmatic and functional analysis of the legislation, 
consisting in the examination of a number of factors. The 
appropriate test for judicial review herein was that of correct- 
ness of the decision being attacked; that test has been met. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Canada Labour Code, R.S.C.. 1985, c. L—2, ss. 3, 16, 60, 
167 (as am. by R.S.C., 1985 (lst Supp.), c. 9, s. 5), 240 
(as am. idem, s. 15), 241, 242 (as am. idem, s. 16), 242 
(3.1) (as enacted idem), 243, 244, 245, 246. 

Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 10, s. 28. 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, ss. 18 (as am. by 

S.C. 1990, c. 8, s. 4), 18.1 (as enacted idem, s. 5), 28 
(as am. idem, s. 8). 
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U.E.S., Local 298 v. Bibeault, [1988] 2 S.C.R. 1048; 
(1988), 35 Admin. L.R. 153; 95 N.R. 161; Université du 
Québec à Trois-Rivières v. Larocque, [1993] 1 S.C.R. 
471; (1993), 148 N.R. 209; Canada (Attorney General) v. 

Public Service Alliance of Canada, [1993] 1 S.C.R. 941; 
(1993), 101 D.L.R. (4th) 673; 150 N.R. 161. 
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D.L.R. (4th) 682; 38 Admin. L.R. 1; 97 N.R. 15; Caimaw 
v. Paccar of Canada Ltd., [1989] 2 S.C.R. 983; (1989), 62 
D.L.R. (4th) 437; [1989] 6 W.W.R. 673; 102 N.R. 1; 

National Corn Growers Assn. v. Canada (Import Tribu- 
nal), [1990] 2 S.C.R. 1324; (1990), 74 D.L.R. (4th) 449; 
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[1990] 3 S.C.R. 644; (1990), 88 Nfld. & P.E.I.R. 15; 48 
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attitude de retenue à l'égard des décisions d‘un tribunal admi- 
nistratif, particulièrement dans les conflits du travail. Celte pre- 
mière étape du contrôle judiciaire, où il s'agit de voir quelle 
compétence le législateur entendait confier au tribunal en 
cause, exige de la Cour qu'elle se livre il une analyse pragma- 
tique et fonctionnelle de la législation applicable. c'est-a—dirc 
qu’elle examine plusieurs facteurs. En l’espèce, le critère du 
contrôle judiciaire qu‘il y a lieu d’appliquer est celui de l‘ab- 
sence d'erreur de la décision attaquée; ce critère a été rempli. 
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APPEAL from a decision by the Motions Judge 

([1992] 2 F.C. 697) that the Adjudicator was right in 
holding that the respondent, Pollard, was not 
excluded from making a complaint of unjust dismis- 
sal under paragraph 240(1)(b) of the Canada Labour 
Code. Appeal dismissed. 

COUNSEL: 

John A. Coleman for appellant (plaintiff). 

David Migicovsky for respondents (defendants). 

SOLICITORS: 

Ogilvy Renault, Montréal, for appellant (plain- 
rift). 
Perley—Robertson, Panet, Hill & McDougall, 
Ottawa, for respondents (defendants). 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

DÉCARY J.A.: The respondent Pollard (Pollard) was 
an employée of the appellant (Canada Post) and a 

member and officer of a duly certified bargaining 
unit represented by the Public Service Alliance of 
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R.C.S. 321; (1992), 9 OR. (3d) 224; 93 D.L.R. (4th) 346; 
138 N.R. 1; 55 O.A.C. 8l; Canada (Procureur général) c. 

Mossop, [1993] 1 R.C.S. 554; (1993), 100 D.L.R. (4th) 
658; 149 N.R. 1; Dayco (Canada) Ltd. c. TCA-Canada, 
[1993] 2 R.C.S. 230; (1993), 102 D.L.R. (4th) 609; 152 
N.R. l; Fraternité unie des charpentiers et menuisiers 
d’Amérique, section locale 579 c. Bradco Construction 
Ltd, [1993] 2 R.C.S. 316; (1993), 102 D.L.R. (4th) 402; 
153 N.R. 81; Université de la ColombievBritannique c. 

Berg, [1993] 2 R.C.S. 353; (1993), 152 N.R. 99; Domtar 
Inc. c. Québec (Commission d’appel en matière de lésions 
professionnelles), [1993] 2 R.C.S. 756; (1993), 105 
D.L.R. (4th) 385; 154 N.R. 104; Banque Canadienne 
Impériale de Commerce c. Bateman (1992), 140 N.R. 399 
(C.A.F.); confirmant [1991] 3 C.F. 586; (1991), 9l CLLC 
14,028; 42 F.T.R. 218 (1re inst.); Transport Guilbault Inc. 
c. Scott, A-6l8-85. juge Pratte, jugement en date du 
21-5-86, inédit; Beaudoin c. Banque nationale du Canada 
(1981), 49 N.R. 238 (C.A.F.); Société canadienne des 
postes c. S.P.C. (1987), 46 D.L.R. (4th) 716; 88 CLLC 
12,023; 82 N.R. 249 (C.A.F.). 

DOCTRINE 

Desjardins, Hon. Madam Justice Alice. «Review of 
Administrative Action in the Federal Court of Canada: 
The New Style in a Pluralist Setting», in Special Lec- 
tures of the Law Society of Upper Canada, Scarbo— 

rough: Carswell, 1992, 405. 

APPEL d’une décision du juge des requêtes, 
([1992] 2 CF. 697) voulant que l’arbitre ait eu raison 
de décider que l’intimé Pollard n’était pas exclu par 
l’alinéa 240(1)b) du Code canadien du travail et pou- 
vait donc loger une plainte pour congédiement 
injuste. Appel rejeté. 

AVOCATS: 

John A. Coleman pour l’appelante (demande- 
resse). 
David Migicovsky pour les intimés (défendeurs). 

PROCUREURS: 

Ogilvy Renault, Montréal, pour l’appelante 
(demanderesse). 
Perley-Robertson, Panet, Hill & McDougall, 
Ottawa, pour les intimés (défendeurs). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: L’intimé Pollard (Pollard) 
était employé de l’appelante, la Société canadienne 
des postes (Postes Canada), ainsi que membre et 
représentant d’une unité de négociation accréditée,
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Canada when the union commenced a lawful strike 
on August 24, 1988. In a letter addressed to the union 
on August 23, Canada Post advised that the collective 
agreement previously in effect would not govern 
terms and conditions of employment during the 
strike. In place of that agreement Canada Post set out 
basic terms and conditions that would apply until fur- 
ther advice from it or until conclusion of a new col— 

lective agreement. 

On August 31, 1988, Pollard’s employment with 
Canada Post was terminated by reason of his alleged 
misconduct, said to have occurred on August 27 and 

29, committed during the course of the strike. 

Canada Post and the union concluded a return to 
work agreement terminating the strike and reinstating 
the previous collective agreement upon return to 
work on September 14, and providing that a newly 
negotiated collective agreement would be effective 
on September 25, 1988. 

No provision was made in the return to work 
agreement or in the new collective agreement, neither 
of which was retroactive, for Pollard, whose employ— 

ment had been terminated, to return to work. He did 
not return to work on September 14, as he was no 
longer employed by Canada Post on that date. 

On October 4, 1988, Pollard filed a complaint pur— 

suant t0 section 240 of the Canada Labour Code 
[R.S.C., 1985, c. L—2 (as am. by R.S.C., 1985 (lst 
Supp.), c. 9, s. 15)] (the Code), a complaint that he 

had been unjustly dismissed. An Adjudicator was 
appointed by the Minister of Labour (the Minister) 
pursuant to section 242 [as am. idem, s. 16] of the 
Code. When the matter came on for hearing before 
the Adjudicator in October, 1991, Canada Post 
argued that the Adjudicator was without jurisdiction 
to hear and determine that complaint. 

Canada Post raised two arguments. In its view, 
Pollard, at the time of filing the complaint, was “a 
member of a group of employees subject to a collec— 

tive agreement” within the meaning of paragraph 
240(1)(b) of the Code and therefore excluded from 
making a complaint for unjust dismissal under Divi- 
sion XIV of the Code (sections 240 to 246). In any 
event, argued Canada Post, the complaint should not 
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représentée par l’Alliance (le la fonction publique du 
Canada, lorsque fut déclenchée, le 24 août 1988, une 
grève légale. Dans une lettre adressée, le 23 août, au 

syndicat, Postes Canada fit savoir que la convention 
collective en vigueur jusque la ne régirait pas les con— 

ditions d’emploi pendant la grève. Postes Canada 
exposa les conditions de base qui suppléeraient, jus- 
qu’à nouvel ordre, ou jusqu’à la conclusion d’une 
nouvelle convention collective, à la convention en 

vigueur jusqu’alors. 

Le 31 août 1988, Pollard fut congédié par Postes 

Canada en raison de présumées fautes de conduite 
qu’il aurait commises pendant la grève, les 27 et 
29 août. 

Postes Canada et le syndicat conclurent un accord 
mettant fin a la grève et remettant en vigueur dès la 
reprise du travail, le l4 septembre, la convention col- 
lective antérieure, l’accord prévoyant que la conven— 

tion collective qui venait d’être négociée entrerait en 

vigueur le 25 septembre 1988. 

Ni le protocole (le reprise du travail, ni la nouvelle 
convention collective n’avait d’effet rétroactif, et ni 
l’un ni l’autre ne prévoyait que Pollard, qui avait été 

congédié, reprendrait le travail. De fait, il ne reprit 
pas le travail le 14 septembre, n’étant plus, à cette 

date, employé de Postes Canada. 

Le 4 octobre 1988, Pollard porte plainte en vertu 
de l’article 240 du Code canadien du travail [L.R.C. 
(1985), ch. 1L-2 (mod. par L.R.C. (1985) (1cr suppl.), 
ch. 9, art. 15)] (le Code), invoquant un congédiement 
injuste. Un arbitre est nommé par le Ministre du Tra- 
vail (le Ministre), conformément à l’article 242 
[mod., idem, art. 16] du Code. Lorsque l’affaire est 

portée devant l’arbitre, en octobre 1991, Postes 
Canada soutient que celui-ci n’a pas compétence pour 
l’entendre et la trancher. 

Postes Canada a soulevé deux arguments. Elle 
' 

estima qu’à l’époque où fut logée la plainte, Pollard 
faisait «partie d’un groupe d’employés régis par une 

convention collective» au sens de l’alinéa 240(1)b) 
du Code, et qu’il n’était donc pas admis à porter 

. plainte pour congédiement injuste en vertu de 1a scc- 

tion XIV du Code (les articles 240 a 246). En tout 
état de cause, fit valoir Postes Canada, l’arbitre
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have been considered by the Adjudicator because “a 

procedure for redress has been provided elsewhere in 
or under this or any other Act of Parliament” within 
the meaning of paragraph 242(3.l)(b) [as enacted 
idem] of the Code. 

The Adjudicator held that the exclusion within par- 
agraph 240(1)(b) was limited to persons who were 
subject t0 the terms of a collective agreement w 
time of the dismissal, which was not the case for Pol— 

lard, and that the exclusion for cases where an alter— 

native procedure for redress is provided, as set out in 
paragraph 242(3.l)(b), must be a procedure that pro— 

vides redress to a complaint that the dismissal was 

unjust and no other process relating to that cause was 

open to Pollard in the case at bar under the Code or 
other statute. The Adjudicator therefore found that 
Pollard was not excluded from making a complaint 
for unjust dismissal under Division XIV of the Code. 

Canada Post applied for judicial review under the 
provisions of section 18 of the Federal Court Act 
[R.S.C., 1985, c. F-7 (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 4)] 
(the Act) as it read prior to February l, 1992. 

The key provisions of the Code here in issue are 

those found in Part III of the Code, Division XIV 
which concerns unjust dismissal. They are the fol- 
lowing: 

240. (l) Subject to subsections (2) and 242(3.1), any person 

(a) who has completed twelve consecutive months of contin- 
uous employment by an employer, and 

(b) who is not a member of a group of employees subject to 
a collective agreement, 

may make a complaint in writing to an inspector if the 
employee has been dismissed and considers the dismissal to be 
unjust. 

(2) Subject t0 subsection (3), a complaint under subsection 

(l) shall be made within ninety days from the date on which 
the person making the complaint was dismissed. 

(3) The Minister may extend the period of time referred to 
in subsection (2) where the Minister is satisfied that a com- 
plaint was made in that period to a government official who 
had no authority to deal with the complaint but that the person 
making the complaint believed the official had that authority. 

241. (l) Where an employer dismisses a person described in 
subsection 240(1), the person who was dismissed or any

h 

n’avait pas à entendre l’affaire étant donné que, au 
sens de l’alinéa 242(3.l)b) [édicté, idem] du Code, 
«la présente loi ou une autre loi fédérale prévoit un 
autre recours». 

L’arbitre décida que l’exception prévue à l’ali- 
néa 240(1)b) ne s’appliquait qu’aux personnes régies 
par une convention collective, à l’époque du congé— 

diement, ce qui n’était pas le cas de Pollard; il décida 
également que l’exception prévue à l’ali- 
néa 242(3.l)b), pour les cas où existe un autre 
recours, s’entend d’un recours qui permet de faire 
droit à une plainte pour congédiement injuste alors 
que, en l’espèce, Pollard ne disposait, en vertu du 
Code ou d’une autre loi, d’aucun autre recours pour 
faire valoir son grief. L’arbitre a donc décidé que 
Pollard était recevable à loger une plainte pour con— 

gédiement injuste en vertu de 1a section XIV du 
Code. 

Postes Canada déposa une demande de contrôle 
judiciaire fondée sur les dispositions de l’article 18 

de la Loi sur la Cour fédérale [L.R.C. (1985), ch. F—7 

(mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 4)] (la Loi) dans sa 

version antérieure au 1er février 1992. 

En l’espèce, les dispositions pertinentes du Code 
sont celles qui se trouvent à la partie III, section XIV 
et qui traitent du congédiement injuste. Voici les dis- 
positions en cause: 

240. (l) Sous réserve des paragraphes (2) et 242(3.1), toute 
personne qui se croit injustement congédiée peut déposer une 
plainte écrite auprès d’un inspecteur si: 

a) d’une part. elle travaille sans interruption depuis au moins 
douze mois pour le même employeur; 

b) d’autre part, elle ne fait pas partie d‘un groupe d’em- 
ployés régi par une convention collective. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), la plainte doit être dépo- 
sée dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la date du con- 
gédiement. 

(3) Le ministre peut proroger le délai fixé au paragraphe (2) 
dans les cas où il est convaincu que l‘intéressé a déposé sa 

plainte à temps mais auprès d’un fonctionnaire qu'il croyait, à 

tort, habilité à la recevoir. 

241. (1) La personne congédiée visée au paragraphe 240(1) 
ou tout inspecteur peut demander par écrit à l’employeur de lui
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inspecter may make a request in writing to the employer te 
provide a written statement giving the reasons for the dismis- 
sal, and any employer who receives such a request shall pro— 

vide the person who made the request with such a statement 
within fifteen days after the request is made. 

(2) On receipt of a complaint made under subsection 240(1), 
an inspecter shall endeavour to assist the parties to the com- 
plaint to settle the complaint or cause another inspecter to do 
so. 

(3) Where a complaint is net settled under subsection (2) 
within such period as the inspector cndcavouring to assist the 
parties pursuant to that subsection considers te be reasonable 
in the circumstances, the inspector shall, on the written request 
of the person who made the complaint that the complaint be 
referred to an adjudicator under subsection 242(1). 

(a) report to the Minister that the endeavour to assist the 
parties to settle the complaint has not succeeded; and 

(b) deliver to the Minister the complaint made under subsec— 

tion 240(1), any written statement giving the reasons for the 
dismissal provided pursuant to subsection (1) and any other 
statements or documents the inspecter has that relate to the 
complaint. 

242. (1) The Minister may, en receipt of a report pursuant to 
subsection 241(3), appoint any person that the Minister consid— 

ers appropriate as an adjudicator te llear and adjudicate on the 
complaint in respect of which the report was made, and refer 
the complaint t0 the adjudicator along with any statement pro- 
vided pursuant to subsection 241(1). 

(2) An adjudicater to whom a complaint has been referred 
under subsection (1) 

(a) shall consider the complaint within such time as the 
Governor in Council may by regulation prescribe; 

(b) shall determine the procedure to bc follewed, but shall 
give full opportunity to the parties to the complaint te pre— 

sent evidence and make submissions to the adjudicator and 
shall consider the information relating to the complaint; and 

(c) has, in relation te any complaint before the adjudicator, 
the powers conferred on the Canada Labour Relations 
Board, in relation te any proceeding before the Board, under 
paragraphs 16(a), (b) and (c). 

(3) Subject te subsection (3.1), an adjudicater lo whom a 

complaint has been referred under subsection (1) shall 

(a) consider whether the dismissal of the person who made 
the complaint was unjust and render a decisien thereon; and 

(b) send a cepy ef the decision with the reasons therefor to 
each party to the complaint and to the Minister. 

(3.1) No complaint shall be considered by an adjudicator 
under subsection (3) in respect of a person where 

(a) that person has been laid off because of lack of work or 
because of the discontinuance of a function; or 

(b) a procedure for redress has been provided elsewhere in 
or under this or any other Act of Parliament. 
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faire connaître les motifs du congédiement; le cas échéant. 
l‘employeur est tenu de lui fournir une déclaration écrite a cet 
effet dans les quinze jours qui suivent 1a demande. 

(2) Dès réception de la plainte, l‘inspecteur s’efforce de con- 
cilier les parties ou confie cette tâche à un autre inspecteur. 

(3) Si la conciliation n’aboutit pas dans un délai qu‘il estime 
raisonnable en l’occurrence, l’inspecteur, sur demande écrite 
du plaignant à l‘effet de saisir un arbitre du cas: 

a) fait rapport au ministre de l‘échec de son intervention; et 

b) transmet au ministre la plainte, l‘éventuelle déclaration de 
l’employeur sur les motifs du congédiement et tous autres 
déclarations ou documents relatifs a la plainte. 

242. (l) Sur réception du rapport visé au paragraphe 241(3). 
le ministre peut désigner en qualité d'arbitre la personne qu‘il 
juge qualifiée pour entendre ct trancher l‘affaire et lui trans- 
mettre la plainte ainsi que l’éventuelle déclaration de l‘em- 
ployeur sur les motifs du congédiement. 

(2) Pour l‘examen du cas dont il est saisi, l'arbitre: 

a) dispose du délai fixé par règlement du gouverneur en con- 
seil; 

b) fixe lui-même sa procédure, sous réscrvc de la double 
obligation de donner a chaque partie tente possibilité de lui 
présenter des éléments de preuve et des observations, d'une 
part, et de tenir compte de l’information contenue dans le 
dossier, d’autre part; 

c) est investi des pouvoirs conférés au Conseil canadien des 
relations du travail par les alinéas 16a), b) et c). 

(3) Sous réserve du paragraphe (3.1), l‘arbitre: 

a) décide si le congédiement était injuste; 

b) transmet une copie de sa décision, motifs a l'appui, à 

chaque partie ainsi qu'au ministre. 

(3.1) L’arbitre ne peut procéder a l‘instruction de la plainte 
dans l’un ou l’autre des cas suivants: 

a) le plaignant a été licencié en raison du manque de travail 
ou de la suppression d’un poste; 

b) la présente loi ou une autre loi fédérale prévoit un autre 
recours.
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(4) Where an adjudicater decides pursuant to subsection (3) 
that a person has been unjustly dismissed, the adjudicater may, 
by order, require the employer who dismissed the person to 

(a) pay the person compensation not exceeding the amount 
of money that is equivalent to the remuneration that would. 
but for the dismissal, have been paid by the employer to the 
person: 

(b) reinstate the person in his employ; and 

(c) do any other like thing that it is equitable to require the 
employer to do in order to remedy or counteract any cense- 
quence of the dismissal. 

243. (1) Every order of an adjudicator appointed under sub— 

section 242(l) is final and shall net be questioned or reviewed 
in any court. 

(2) Ne order shall be made. process entered or proceeding 
taken in any court, whether by way of injunction, certiorari, 
prohibition, quo warranto or otherwise, to question, review, 
prohibit or restrain an adjudicator in any proceedings of the 
adjudicator under section 242. 

244. (1) Any person affected by an order of an adjudicator 
under subsection 242(4), or the Minister on the request of any 
such person, may, after fourteen days from the date on which 
the order is made, or from the date provided in it for compli- 
ance, whichever is the later date, file in the Federal Court a 

cepy of the order, exclusive of the reasons therefor. 

(2) On filing in the Federal Court under subsection (l), an 
order of an adjudicator shall be registered in the Court and, 
when registered, has the same force and effect, and all pro- 
ceedings may be taken thereon, as if the order were a judgment 
ebtained in that Court. 

245. The Governor in Council may make regulations for the 
purposes of this Division defining the absences from employ- 
ment that shall be deemed not te have interrupted continuity of 
employment. 

246. (1) Ne civil remedy of an employee against his 
employer is suspended or affected by sections 240 to 245. 

(2) Section 189 applies fer the purposes of this Division. 

At the beginning of his reasons, the learned 
Motions Judge, Mr. Justice MacKay [[1992] 2 F.C. 
697], decided to proceed to deal with the application 
despite the privative clause contained in section 243 
which on its face value would preclude judicial 
review. He found, correctly in my view, that jurisdic- 
tional issues, as are those here involved, are open to 
proceedings for judicial review despite the terms of 
any privative clause.‘ 

' He relied on Lee—Shanok v. Banca Nazionale del Lavoro of 
Canada Ltd, [1987] 3 F.C. 578 (C.A.) and Sedpex, Inc. v. 

(Continued on next page) 
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(4) S’il décide que 1e congédiement était injuste, l‘arbitre 
peut, par ordonnance, enjoindre à l‘employeur: 

a) de payer au plaignant une indemnité équivalant, au maxi- 
mum, au salaire qu’il aurait normalement gagné s’il n’avait 
pas été congédié; 

b) de réintégrer le plaignant dans son emploi; 

c) de prendre toute autre mesure qu’il juge équitable de lui 
imposer et de nature à contrebalancer les effets du congédie- 
ment ou d‘y remédier. 

243. (1) Les ordonnances de l’arbitre désigné en vertu du 
paragraphe 242(1) sont définitives et non susceptibles de 
recours judiciaire. 

(2) Il n’est admis aucun recours ou décision judiciaire — 
notamment par voie d’injonction, de certiorari, de prohibition 
ou de quo warranto — visant à contester, réviser, empêcher eu 
limiter l’action d’un arbitre exercée dans le cadre de l’ar— 

ticle 242. 

244. (1) La personne intéressée par l’ordonnance d‘un arbi— 

tre visée au paragraphe 242(4), ou le ministre, sur demande de 
celle-ci, peut, après l'expiration d’un délai de quatorze jours 
suivant la date de l’ordonnance ou la date d’exécution qui y est 
fixée, si celle-ci est postérieure, déposer à la Cour fédérale une 
copie du dispositif de l’ordonnance. 

(2) Dès le dépôt de l’ordonnance de l‘arbitre, la Cour fédé- 
rale procède à l‘enregistrement de celle-ci; l’enregistrement 
confère à l’ordonnance valeur de jugement de ce tribunal et, 
dès lors, toutes les procédures découlant de l’ordonnance peu- 
vent être engagées. 

24S. Le gouverneur en conseil peut, par règlement, préciser, 
pour l’application de la présente section, les cas d'absence qui 
n'ont pas pour effet d’interrompre le service chez l'employeur. 

246. (l) Les articles 240 a 245 n’ont pas pour effet de sus- 
pendre eu de modifier le recours civil que l’employé peut exer- 
cer contre son employeur. 

(2) L’article 189 s’applique dans le cadre de 1a présente sec— 

tion. 

Au début de ses motifs, le juge des requêtes, le 
juge MacKay [[1992] 2 CF. 697] décida d’entendre 
la demande malgré la clause privative qui, à l’ar- 
ticle 243, semble, de prime abord, exclure tout con— 

trôle judiciaire. Il estima, et d’après moi avec raison, 
que les questions de compétence telles qu’elles se 

posent en l’espèce sont susceptibles de contrôle judi- 
ciaire malgré ce que peut prévoir une clause priva- 
tive'. 

1 Il s’est fondé, pour cela, sur les arrêts Lee-Shanok c. 

Banque Nazionale del Lavoro du Canada, [1987] 3 CF. 578 

(Suite à la page suivante)
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Dealing with the appropriate standard for review, 
MacKay J. was of the view that the question in issue 
was intra—jurisdictional and that the appropriate stan- 
dard was one of patent unreasonableness rather than 
the correctness of the decisien being attacked. 

He went on to find that the decision of the Adjudi— 

cator was not patently unreasonable and he added, in 
the event the standard of review be perceived other— 

wise than he had found it, that the interprétation 
given by the Adjudicator was in his view con'ect. 

The learned Motions Judge’s principal conclusions 
with respect to the two issues raised by Canada Post 
were formulated as follows [at pages 721-723, 725— 

726]: 

As to the first issue, the interpretation of paragraph 
240(1)(b), it is my view that the finding of the adjudicator, that 
Pollard was not excluded by this paragraph, is net patently 
unreasonable. Indeed, in my view, that finding is correct, in 
the event the standard for review be perceived otherwise than I 
have found it. In my view, arbitrater Stanley was correct in 
interpreting paragraph 240(1)(b) as relating to the time of the 
dismissal complained of, net the time of filing the complaint, 
and that there was ne collective agreement in force between 
the parties at the time Pollard was dismissed, August 3l. Thus, 
though he may then have been a member of a group of 
employées who comprised a bargaining unit engaged in a law- 
ful strike, at the time of his dismissal therc was no collective 
agreement to which that group of employees were subject. 

The applicant’s argument is that the relevant time for assess- 

ing the status of the complainant is the date of the complaint 
and that this is consistent with the scheme of section 240 as a 

whole. Yet paragraph 240(1)(a), requiring a person com— 

plaining of unjust dismissal to have completed twelve consecu- 
tive months of continuous employment by an employer, is a 

requirement that must be measured from the date of dismissal 
if it is to have any sensible application. Moreover, subsection 
240(2) provides a time limit for filing a complaint, specifically 
90 days from the date of the dismissal alleged as unjust. 

It seems to me that section 240 can only be interpreted on 
the basis of the relevant time being the date of dismissal. That 
has been held by an adjudicater to be the relevant time for 
determination of tlte status of the complainant as a manager. 
(John B. Macdonald v. Eastern Broadcasters Limited, unre- 

(Continued from previous page) 

Canada (Adjudicator appointed under the Canada Labour 
Code), [1989] 2 F.C. 289 (T.D.), Strayer J.

h 

Traitant du critère du contrôle qui serait applicable, 
le juge MacKay estima que la question en cause se 

situait dans le cadre de la compétence de l’arbitre et 
que le critère qu’il convenait d’appliquer était celui 
du caractère manifestement déraisonnable de la déci— 

sion attaquée et non pas celui de l’absence d’erreur. 

Puis il considéra que la décision de l’arbitre n'était 
pas manifestement déraisonnable, ajoutant, au cas où 
l’on entendrait retenir un critère d’examen autre que 
celui qu’il avait lui-même retenu, que, selon lui, l’ar- 
bitre avait correctement interprété les dispositions en 

cause. 

Voici comment le juge des requêtes a fortnulé ses 

principales conclusions à l’égard des deux arguments 
soulevés par Postes Canada [aux pages 721 à 723, 
725 et 726]: 

Quant à la première question, soit l‘interprétation de l'ali— 

néa 240(1)b), j’estime que la conclusion de l’arbitre, selon 
laquelle Pollard n‘était pas exclu par cette disposition, n’est 
pas manifestement déraisonnable. De fait, il mon avis, cette 
conclusion est exacte, si jamais le critère de révision était con— 

sidéré autrement que je ne l’ai fait. À mon avis, l’arbitre Start- 

ley a eu raison d’interpréter l'alinéa 240(1)b) comme se rap- 
portant au moment où le congédiement a en lieu, et nen au 
moment du dépôt de la plainte, et de conclure qu‘aucune con- 
ventien collective n‘était en vigueur lorsque Pollard a été con- 
gédié, le 31 août. Ainsi, ce dernier faisait peut-être alors partie 
d‘un groupe d’employés qui formaient une unité de négocia- 
tion se livrant a une grève légale, mais au moment du congé- 
diement, ce groupe d’employés n’était régi par aucune conven- 
tion collective. 

La requérante soutient que la date pertinente, lorsqu‘il s'agit 
de déterminer le statut du plaignant, est celle du dépôt de la 
plainte et que la chose est compatible avec l’esprit de l‘ar- 
ticle 240 dans son ensemble. Pourtant, c’est la date du congé— 

diement qui doit entrer en ligne de compte si l'on veut assurer 
une application judicieuse de l’alinéa 240(1)a), selon lequel 
une personne qui se plaint d‘avoir été injustement congédiée 
doit travailler salis interruption depuis au moins douze mois 
pour le même employeur. En outre, le paragraphe 240(2) fixe 
le délai dans lequel la plainte doit être déposée, soit dans les 
90 jours qui suivent la date du présumé congédiement injuste. 

Il me semble qu'en peut uniquement interpréter l'article 240 
en se fondant sur le fait que la date pertinente est celle du con- 
gédiement. Tel est le moment qu’un arbitre a jugé pertinent 
lorsqu’il s’est agi de déterminer si un plaignant occupait le 
poste de directeur. (John B. Macdonald c. Eastern Broadcas- 

(Suite de la page précédente) 

(C.A.) et Sedpex, Inc. c. Canada (Arbitre nommé sous le 
régime du Code canadien du travail), [1989] 2 C.F. 289 
(1'e inst.), juge Straycr.
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ported, 1985, decisien of J. MacPherson, Adjudicator). That is 
consistent with judicial decisions in Lee-Shanok and Bateman, 
where the functions of the complainant at the time of his dis- 
missal were assessed in determining whether he was a “man— 

ager” and thus excluded by subsection 167(3). lt is consistent 
as well with sensible application of paragraph 242(3.l)(a), 
excluding consideration of a complaint from a person laid off 
because of lack of work or the discontinuance of a function, 
the relevant time at issue being the date of termination of the 
complainant as is clearly implied in Sedpex, Inc. 

Moreover, the interpretatien urged by the applicant could 
lead to anomalous, if not absurd, results that are inconsistent 
with the purposes of the Code. A person within a bargaining 
unit subject to a collective agreement at the time of his dismis— 

sal but not at the time of his complaint would have access te 
arbitration under the collective agreement and also be free to 
complain of unjust dismissal under the Code. Moreover, the 
interrelated purposes of Part 1 of the Code, to promote collec— 

tive bargaining, and Part lll of the Code, to provide minimum 
standards in federally regulated employment, if the relevant 
date for section 240(1)(b) were the date of the complaint, 
would permit the employer to unilaterally suspend a collective 
agreement during a lawful strike and to discharge employees 
who then would have ne recourse to arbitration under a collec- 
tive agreement, assuming no retroactive application of a subse- 

quent agreement, or no recourse under section 240. 

When I turn to the adjudicator’s ruling on the second issue, 
the application of paragraph 242(3.l)(b), in my view his find- 
ing, that Pollard was net excluded because his complaint was 
not one where a procedure for redress has been provided other— 

wise in or under the Code or any other statute, is not patently 
unreasonable. Indeed, in the circumstances, I believe that find— 

ing is consistent with, or correct in light of, the facts and the 
legislative intent of the paragraph in question. 

1 do not share the adjudicator’s reasons, related to legislative 
intent, for that result. The possibility of future legislative 
change by Parliament is not a prime consideration in the inter— 

pretation of législation which, in accord with section 10 of the 
Interpretation Act, R.S.C., 1985, c. I—21, “shall be considered 
as always speaking”. It is t0 have meaning in light of the situa- 
tion prevailing, including existing legislation, at the time of its 
interpretatien and application. 

I agree with the respondent’s submissions that alternative 
processes urged by the applicant as available to Pollard under 
the Code, sections 37 and 94, do not provide a process to

h 

ters Limited, non publié, 1985, décisions de J. MacPherson, 
arbitre.) Cette décision est compatible avec les décisions judi- 
ciaires rendues dans les affaires Lee-Shanok et Bateman, où la 
Cour a examiné les fonctions du plaignant au moment de son 
congédiement pour déterminer s’il «occupait le poste de direc— 

teur» et. par conséquent, s’il était exclu en vertu du para- 
graphe 167(3). Elle est également compatible avec l’applica- 
tion judicieuse de l’alinéa 242(3.l)a), qui dit que la plainte est 
irrecevable si le plaignant a été licencié en raison du manque 
de travail ou de la suppression d’un poste, le moment pertinent 
étant celui où il a été mis fin à l’emploi du plaignant, comme le 
laisse clairement entendre l’arrêt Sedpex, Inc. 

En outre, l’interprétation prônée par la requérante pourrait 
entraîner des résultats anormaux, sinon absurdes, qui sont 
incompatibles avec l’objet du Code. Une personne comprise 
dans une unité de négociation re’gie par une convention collec- 
tive au moment de son congédiement, mais non au moment du 
dépôt de la plainte, pourrait se prévaloir de la procédure d’arbi- 
trage prévue par la convention collective et pourrait également 
déposer une plainte de congédiement injuste en vertu du Code. 
En outre, si la date pertinente, pour l’application de l’ali- 
néa 240(1)b), était celle du dépôt de la plainte, les buts interdé— 

pendants de la Partie I du Code, qui visent a promouvoir la 
négociation collective, et de la partie 111 du Code, qui établit 
les normes minimales applicables aux emplois réglementés 
fédéralement, permettraient à l’employeur de suspendre unila- 
téralement la convention collective pendant une grève légale et 
de congédier des employés, qui ne pourraient pas alors se pré- 
valoir de la procédure d’arbitrage prévue par la convention col- 
lective, à supposer qu’une convention subséquente ne s’ap- 

plique pas rétroactivement et qu’aucun recours n’existe en 
vertu de l’article 240. 

Quant à la seconde question, soit l'application de l’ali— 

néa 242(3.l)b), la conclusion tirée par l‘arbitre, à savoir que 
Pollard n’était pas exclu parce que sa plainte n’était pas une 
plainte à l’égard de laquelle le Code ou une autre loi prévoyait 
un autre recours, n’est pas à mon avis, manifestement dérai— 

sonnable. De fait, en l'occurrence, je crois que cette conclusion 
est compatible avec les faits et le but de la disposition en ques- 
tion, ou qu’elle est fondée, compte tenu de ces faits et de ce 
but. 

Je ne souscris pas aux motifs énoncés par l'arbitre, en ce qui 
concerne le but législatif, pour en arriver à ce résultat. La pos- 
sibilité que le législateur modifie éventuellement la loi n'est 
pas une considération primordiale lorsqu’il s’agit d’interpréter 
la loi qui, conformément a l’article 10 de la Loi d’interpréta- 
tion, L.R.C. (1985), ch. 1-21, «a vocation permanente». La loi 
doit avoir un sens compte tenu de la situation, et notamment 
des dispositions législatives, qui existent au moment où elle est 
interprétée et appliquée. 

Je souscris aux arguments de l’intimé, à savoir que les autres 
recours qui, selon la requérante, peuvent être exercés par Pol- 
lard en vertu des articles 37 et 94 du Code ne permettent pas de
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address tlte issue of unjust dismissal for alleged misconduct, 
the basis of the respondent’s complaint and the matter dealt 
with in sections 240 to 245 of the Code. Section 37 provides 
for complaints by a member against his or her union in relation 
to matters included in a collective agreement. As 1 have earlier 
indicated this dees not provide a procedure for redress against a 

the employer for alleged unjust dismissal. Nor docs section 94 
provide such a procedure. Rather, it concerns complaints con— 

cerning unfair labour practices defined by statute, all relating 
te discriminatory behaviour because of participation in union 
activities. I share the adjudicator’s conclusion that sections 94 
and 97 [as am. by S.C. 1991, c. 39, s. 2] do net provide a pro- 
cedure for redress by the employer who is found to have 
unjustly dismissed an employee. 

Counsel for the respondent points to other circumstances 
dealt with under the Code, not referred to by the adjudicator, 
where dismissal alleged to be unjust may be redressed, apart d 
from sections 240 to 245, and thus excluded by paragraph 
242(3.l)(b). Where a collective agreement has expired prier lo 
the right to strike being obtained, an employee who has been 
discharged without just cause still retains the right to have the 
discharge arbitrated under the terms of the expired agreement, 
pursuant to subsection 67(4) which provides that the 
mandatory requirement for a provision in a collective agree— 

ment for final settlement of differences without stoppage of 
work remains in force after expiry of the agreement until law- 
ful strike action. Another circumstance, it is urged, is where an 

employee is discharged for exercising a right to refuse unsafe f 
work, in which case a process for redress of any complaint is 
provided under Part II of the Code. Counsel points as well to 
the Public Service StaffRelations Act, R.S.C., 1985, c. P—35, s. 

92(1)(b) and Schedule I, Part II . . . as an example of other leg- 
islation providing for redress, which if applicable would 
exclude a complaint under paragraph 242(3.l)(b) of the Code. g 

These submissions seek to support, aside from sections 37 h 

and 94, an interpretatien of the words “a procedure for redress 
has been provided elsewhere in or under this or any other Act 
of Parliament” in paragraph 242(3.l)(b). In my view it is not 
essential to finally determine What those words may be 
deemed to include. Where ne other statutory provision is found 
by an adjudicater to provide a procedure for redress of a com» 

plaint of alleged unjust dismissal, the complaint is not 
excluded from consideration under paragraph 242(3.l)(b). 
That, it seems te me, is consistent with the intent of Parliament 
that the procedures for dealing with complaints of unjust dis- 
missal set out in Division XIV of Part IlI of the Code be avail— j 
able for all employees engaged in employment subject to fed— 

eral regulation except those specifically excluded. 

v. POLLARD [1994] l F.C. 

régler la question du congédiement injuste découlant d’une 
présumée faute de conduite, sur laquelle la plainte est fondée, 
et qui est visée par les articles 240 a 245 du Code. L’article 37 
porte sur une plainte présentée par un employé contre le syndi- 
cat relativement à des questions visées par la convention col- 
lective. Comme je l’ai ci—dessus mentionné, il ne s’agit pas 
d’un recours susceptible d’être exercé centre l’employeur par 
suite d’un présumé congédiement injuste. L'article 94 ne pré- 

voit pas non plus pareille procédure de redressement. Il porte 
plutôt sur les plaintes concernant les pratiques déloyales de tra- 
vail mentionnées dans la loi, lesquelles se rapportent toutes a 

des actes discriminatoires résultant de la participation à des 
activités syndicales. Je souscris a la conclusion tirée par l‘ar- 
bitre, à savoir que les articles 94 et 97 [mod. par L.C. 1991, ch. 
39, art. 2] ne prévoient pas de procédure de redressement lors- 
qu’il est jugé que l’employeur a injustement congédié un 
employé. 

L'avocat de l’intimé cite d’autres cas prévus par le Code, et 
non mentionnés par l’arbitre, dans lesquels un présutné congé— 

diement injuste peut donner lieu à un redressement, indépen- 
damment des articles 240 à 245, lesquels sont donc exclus en 

vertu de l’alinéa 242(3.l)b). Lorsqu‘une convention collective 
expire avant que le droit de grève ne soit acquis, l‘employé 
congédié sans juste cause conserve le droit de recourir a l‘arbi— 

trage en vertu de la convention expirée, conformément au 

paragraphe 67(4), qui prévoit que la clause obligatoire de la 
convention collective prévoyant le mode de règlement défini— 

tif, sans arrêt de travail, des désaccords detneure en vigueur 
après l’expiration de la convention, et ce, tant que la grève 
légale n’est pas déclenchée. L‘intimé cite également le cas 

dans lequel l’employé est congédié pour avoir exercé son droit 
de refuser de travailler pour des raisons de sécurité, un recours 
étant alors prévu en vertu de la partie Il du Code. L’avocat cite 
en outre l’alinéa 92(1)b) et l’Annexe 1 de la Partie 11 de la Lai 
sur les relations de travail dans la fonction publique, L.R.C. 
(1985), ch. P—35, art. 92(1)(b), Annexe I, Partie 11 . . . à titre 
d’exemple de dispositions législatives prévoyant un redresse— 

ment, qui, si elles s’appliquent, excluent une plainte fondée sur 
l’alinéa 242(3.l)b) du Code. 

Ces arguments sont invoqués à l’appui de l’interprétation de 
l’expression «la présente loi ou une autre loi fédérale pré- 

voyant un autre recours» figurant a l‘alinéa 242(3.l)b), indé- 
pendamment des articles 37 et 94. A tnon avis, il n‘est pas 

essentiel de déterminer d'une manière définitive ce que cette 
expression est réputée inclure. Lorsque l’arbitre ne trouve 
aucune autre disposition légale prévoyant un recours dans le 
cas d’un présumé congédiement injuste, la plainte n‘est pas 

exclue en vertu de l’alinéa 242(3.l)b). 11 me semble que cela 
est compatible avec l’intention du législateur, soit que les 

recours prévus dans la section XIV de la partie 111 du Code 
dans le cas d’une plainte de congédiement injuste peuvent être 
exercés par tous les employés d’une entreprise fédérale sauf 
ceux qui sont expressément exclus.
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I —— The appropriate standard of judicial review2 

There has been such an avalanche of decisions 
dealing with the appropriate standard of judicial 
review since the landmark decision of the Supreme 
Court of Canada in U.E.S., Local 298 v. Bibeault,3 

2 The application dated January 20, 1992, was phrased in 
terms of section 18 as it was prior to amendment by S.C. 1990, 
c. 8, s. 4, which became effective February 1. 1992. The 
Motions Judge was of the view that the relief sought is the 
same as that included in subsection 18(1) of the Act as amen— 

ded and that the applicant‘s motion met the requirements of the 
new provisions for judicial review. The ground of review alle- 
ged is basically that found in paragraph l8.l(4)(a) [as enacted 

by S.C. 1990, c. 8, s. 5] of the Act as amended, i.e. that the 
adjudicator “acted without jurisdiction, acted beyond its juris— 

diction or refused to exercise its jurisdiction”. lt is not disputed 
that this wording reflects a ground of review already recogni- 
zed. I note in passing that since February l, 1992, the grounds 
of review are the same regardless of whether the application 
originales in the Trial Division or the Appeal Division (see 
subsection 28(2) [as am. idem, s. 8]). Furthermore, with the 
disappearance of the words ”Notwithstanding ...the provi- 
sions of any other Act" which were found in the text of the 
former section 28, it has been made clear that privative clauses 
in other Acts of Parliament have their full effect whether the 
application for judicial review is made in the Trial Division or 
in the Appeal Division. lt can now fairly be said that except 
with respect to grounds of review specific to the Federal Court, 
if any, the Federal Court’s review jurisdiction, in both the Trial 
Division and the Appeal Division, where privative clauses are 
at play, is no different from that of provincial superior courts. 
For an enlightening discussion of this issue, see my colleague 
Alice Desjardins’ exposé in “Review of Administrative Action 
in the Federal Court of Canada: The New Style in a Pluralist 
Setting”, Special Lectures of the Law Society of Upper 
Canada, 1992. 

3 [1988] 2 S.C.R. 1048. See also, Bel] Canada v. Canada 
(Canadian Radio-television and Telecommunications Commis— 

sion), [1989] l S.C.R. 1722; Caimaw v. Paccar of Canada 
Ltd, [1989] 2 S.C.R. 983; National Corn Growers Assn. v. 

Canada (Import Tribunal), [1990] 2 S.C.R. 1324; Lester 
(W.W.) (I978) Ltd. v. United Association of Journeyman and 
Apprentices of the Plumbing and Pipefitting Industry, Local 
740, [1990] 3 S.C.R. 644; Canada (Attorney General) v. 

Public Service Alliance of Canada, [1991] l S.C.R. 614 
(hereinafter “Econosult”); Zurich Insurance Co. v. Ontario 
(Human Rights Commission), [1992] 2 S.C.R. 321; Université 
du Québec à Trois'Rivières v. Larocque, [1993] l S.C.R. 471; 
Canada (Attorney General) v. Mossop, [1993] l S.C.R. 554; 
Canada (Attorney General) v. Public Service Alliance of 
Canada, [1993] l S.C.R. 941 (hereinafter “PSAC (1993)”); 
Dayco (Canada) Ltd. v. CAW-Canada, [1993] 2 S.C.R. 230; 
United Brotherhood of Carpenters and Joiners of America, 
local 579 v. Bradco Construction Ltd, [1993] 2 S.C.R. 316; 
University of British Columbia v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353; 
and Domtar Inc. v. Quebec (Commission d ’appel en matière de 
lésions professionnelles), [1993] 2 S.C.R. 756. 

I — Le critère du contrôle judiciaire applicable en 
l’espèce2 

Depuis l’arrêt déterminant de la Cour suprême du 
a Canada, U.E.S., Local 298 c. Bibeault3, il y a eu une 

telle avalanche de décisions portant sur le critère à 

appliquer en matière de contrôle judiciaire qu’il est 

2 Le libellé de la demande, datée le 20 janvier 1992, corres— 
pond à l’article l8 tel qu’il se présentait avant d’être modifié 
par L.C. 1990, ch. 8, art. 4, entré en vigueur le 1cr février 1992. 
Le juge des requêtes a estimé que le redressement réclamé est 
le même que prévu au paragraphe 18(1) de la Loi modifiée, la 
requête présentée répondant aux conditions que fixent les nou- 
velles dispositions en matière de contrôle judiciaire. Le motif 
d‘examen invoqué était essentiellement le même que celui que 
prévoit l’alinéa 18.1(4)a) [édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5] de 
la Loi modifiée, c’est-a—dire qu’il faut que l’arbitre ait «agi 
sans compétence. outrepassé celle-ci ou refusé de l’exercer». 
Nul ne conteste que cette formule rend compte d’un motif 
d’examen déjà admis. Je note en passant que depuis le 
ler février 1992, les motifs d’examen sont les mêmes que la 
demande soit introduite devant la Section de première instance 
ou devant la Section d’appel (voir le paragraphe 28(2) [mod. 
idem, art. 8]). D’ailleurs, depuis la suppression de la formule 
«Malgré. . . les dispositions de toute autre loi» que contenait 
l’ancien article 28. il est désormais admis que les clauses pri- 
vatives se trouvant dans d’autres lois fédérales ont plein effet, 
que la demande de contrôle judiciaire soit portée devant la Sec- 
tion de première instance ou devant la Cour d’appel. Il est 
maintenant juste de dire qu’hormis les motifs d’examen 
propres à la Cour fédérale, s’il en existe, la compétence d’exa- 
men de la Cour fédérale, aussi bien dans sa Section de pre- 
mière instance qu’en sa Section d’appel, n’est aucunement dif- 
férente, lorsque sont en cause des clauses privatives, de celle 
des cours supérieures provinciales. Pour une savante étude de 
la question, voir l’exposé de ma collègue Alice Desjardins, 
intitulé «Review of administrative action in the Federal Court 
of Canada: The New Style in a Pluralisl Setting», Special Lec- 
tures of the Law Society of Upper Canada, 1992. 

3 [1988] 2 R.C.S. 1048. Voir également, Bell Canada c. 

Canada (Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica- 
tions canadiennes), [1989] l R.C.S. 1722; Caimaw c. Paccar 
of Canada Ltd, [1989] 2 R.C.S. 983; National Corn Growers 
Assn. c. Canada (Tribunal des importations), [1990] 2 R.C.S. 
1324; Lester (W. W.) (I978) Ltd. c. Association unie des com- 
pagnons et apprentis de l'industrie de la plomberie et de la 
tuyauterie Construction Ltd, section locale 740, [1990] 3 

R.C.S. 644; Canada (Procureur général) c. Alliance de la 
Fonction publique du Canada, [1991] l R.C.S. 614 (ci-après 
«Econosult»); Zurich lnsurance Co. c. Ontario (Commission 
des droits de la personne), [1992] 2 R.C.S. 321; Université du 
Québec à Trois-Rivières c. Larocque, [1993] 1 R.C.S. 471; 
Canada (Procureur général) c. Mossop, [1993] l R.C.S. 554; 
Canada (Procureur général) c. Alliance de la Fonction 
publique du Canada, [1993] l R.C.S. 941 (ci-après «AFPC 
(1993)»); Dayco (Canada) Ltd. c. TCA-Canada, [1993] 2 
R.C.S. 230; Fraternité Unie des charpentiers et menuisiers 
d 'Amérique, section locale 579 c. Bradco Construction Ltd, 
[1993] 2 R.C.S. 316; Université de la Colombie-Britannique c. 
Berg, [1993] 2 R.C.S. 353; Domtar Inc. c. Québec (Commis- 
sion d’appel en matière de lésions professionnelles), [1993] 2 
R.C.S. 756.
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that it is easy to lose sight of What Bibeault basically 
stands for. The subsequent application to particular 
cases of the “functional and pragmatic approach” 
suggested by Beetz J. in Bibeault should not distract 
us from the essential teaching of that decision, i.e. 
that at the very beginning of the judicial review pro— 

cess there is but one question the Court should ask 
itself: whether the legislator intended, expressly or by 
implication, the question to be within the jurisdiction 
conferred on the tribunal. That this is the essential 
teaching of Bibeault appears clearly in the following 
remarks of Chief Justice Lamer in Université du Qué- 
bec:4 

For some years, since the decision of Dickson J. in Cana- 
dian Union of Public Employees, Local 963 v. New Brunswick 
Liquor Corp., [1979] 2 S.C.R. 227, this Court has made an 

effort to limit the scope of the theory of preliminary questions. 
In U.E.S., local 298 v. Bibeault, [1988] 2 S.C.R. 1048, Beetz 
J. favoured instead a functional and pragmatic approach to 
identifying questions of jurisdiction. He said (at p. 1087): 

The concept of the preliminary or collateral question diverts 
the courts from the real problem of judicial review: it substi~ 

tutes thc question “Is this a preliminary or collatéral ques— 

tion to the exercise of the tribunal’s power?” for thc only 
question which should be asked, “Did the legislator intend 
the question to be within the jurisdiction conferred on the 
tribunal?” 

Before the excerpt quoted above by Lamer C.J., 
Beetz J. had noted in Bibeault, at page 1087 that: 

The theory of the preliminary or collateral question does not 
appear t0 recognize that the legislator may intend to give an 
administrative tribunal, expressly or bx implicatio , the power 
to determine whether certain conditions of law or fact placed 
on the exercise of its power do exist. [My emphasis.] 

and had gone on, at page 1089 to state that the first 
advantage of the new approach he was proposing was 
that: 

. . . it focuses the Court’s inquiry directly on the intent of the 
legislator rather than on interpretatien of an isolated provision. 
Determining the legislator’s intent is especially desirable when 
the Court has to intervene in the decisions of administrative 
tribunals such as the labour commissioner or Labour Court. 

4 Supra, note 3, at pp. 485-486. See also, Dayco, at p. 259, 
La Forest 1.; Domtar, at pp. 772-773, L’Heureux-Dubé J. 
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facile de perdre de vue le sens de l’arrêt Bibeault. 
L’application qui fut faite par la suite, (le «l’approche 
fonctionnelle et pragmatique» exposée dans l’arrêt 
Bibeault par le juge Beetz, ne doit pas nous faire per— 

dre de vue le principe essentiel de cette décision, qui 
est qu’au tout début de la procédure visant l’examen 
judiciaire, la Cour ne devrait se poser qu’une seule 
question: le législateur a-t-il eu l‘intention, expresse 
ou implicite, de confier la question en cause a la com- 
pétence du tribunal? Que c’est le principal enseigne— 

ment à retenir de l’arrêt Bibeault ressort clairement 
des observations suivantes formulées par le juge en 

chef Lamer dans l’arrêt Université du Québec“: 

Depuis quelques attirées, suite a la décision du juge Dickson 
dans l’affaire Syndicat canadien de la Fonction publique. sec- 
tion locale 963 c. Société des alcools du Nonveau-Brimswick, 
[1979] 2 R.C.S. 227, notre Cour s’est appliquée a restreindre la 
portée de la théorie des questions préliminaires. Dans l‘arrêt 
U.E.S., local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.S. 1048. le juge 
Beetz préconisait plutôt une approche fonctionnelle ct pragma- 
tique afin d’idcntificr les questions de compétence. Il affirmait 
(à la p. 1087): 

La notion de condition préalable détourne les tribunaux du 
véritable problème du contrôle judiciaire; elle substitue la 
question «S’agit—il d‘une condition préalable a l'exercice du 
pouvoir du tribunal?» a la seule question qu‘il faut se poser. 
«Le législateur a—t—il voulu qu‘une telle matière relève de la 
compétence conférée au tribunal?» 

Avant cette citation faite par le juge en chef Lamer, le 
juge Beetz avait remarqué dans l’arrêt Bibeault, a la 
page 1087, que: 

La théorie des conditions préalables ne paraît pas recon- 
naître que le législateur peut vouloir donner, explicitement ou 
implicitement, à un tribunal administratif le pouvoir de déter- 
miner si certaines conditions de droit ou de fait a l'exercice de 
son pouvoir existent effectivement. [Non souligné dans l‘origi- 
nal.] 

puis, à la page 1089, il avait relevé que le premier 
avantage de la nouvelle approche qu’il proposait était 
que: 

. . . elle fait porter l’enquête de la Cour directement sur l'inten- 
tion du législateur plutôt que sur l’interprétation d’une disposi- 
tion législative isolée. La détermination (le l‘intention du légis- 
lateur est particulièrement souhaitable quand la Cour est 
appelée à intervenir dans les décisions des tribunaux adminis— 

tratifs tels que le commissaire du travail ou le Tribunal du tra- 
vail. 

4 Supra, note 3, aux p. 485 et 486. Voir également Dayco, a 

la p. 259, le juge La Forest; Donnar, aux p. 772 et 773. le juge 
L'Heureux-Dubé.
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At this early stage, I hasten to add, no curial defer- 
ence to the tribunal is to be shown, for the courts are 

eminently well suited for determining whether a tri- 
bunal has exceeded the jurisdiction which is granted 
to it by its enabling statute (PSAC (1993), at page 
963, Cory J.). 

When the answer to the question is that the legisla— 

tor did not intend the question t0 be within the juris- 
diction conferred on the tribunal, the tribunal will still 
have the jurisdiction to answer the question, but a 

mere error in the interpretation of the provision will 
constitute what has been referred t0 as a jurisdictional 
error and cause the tribunal to lose jurisdiction, even 
in the face of a privative clause (Université du Qué- 
bec, at page 494, L’Heureux-Dubé J .). The test is that 
of correctness. 

When the answer to the question is that the legisla- 
tor did intend the question to be within the jurisdic- 
tion conferred on the tribunal, the tribunal will be 

deemed to have acted within its jurisdiction in inter- 
preting the provision and the court, even in the face 
of a privative clause,5 will not intervene unless the 
tribunal has erred in a patently unreasonable manner 
(Bibeault, at page 1086, Beetz J.; Paccar, at page 
1003, La Forest J.; PSAC (I993), at page 962, Cory 
J.). The patently unreasonable test is a severe one 

(Paccar, at page 1003, La Forest J .), a very strict one 

(PSAC (1993), at page 964, Cory J.). It sets a high 
standard of review: it is not enough that the decision 
of the tribunal is wrong in the eyes of the court; it 
must, in order to be patently unreasonable, be found 

by the court to be clearly irrational, that is to say evi— 

dently not in accordance with reason (PSAC (1993), 
at page 963, Cory J.; Domtar, at page 775, 
L’HeuI‘eux—Dubé J.) or not sustainable on any reason- 
able interpretatien of the facts or of the law (National 
Corn Growers Assn., at page 1369, Gonthier J.). The 
severity of the test requires the courts to adopt a pos— 

ture of deference t0 the decision of the tribunal (Pac— 

5 In the absence of a privative clause the Court will be at 

liberty to intervene with respect to any error made, but will 
nevertheless show curial deference vis—à-vis certain specialized 
tribunals with respect to questions which fall squarely within 
their area of expertise (Bell Canada, at p. 1746, Gonthier J.; 
Mossop, at p. 577, Lamer C.J.; Zurich Insurance, at p. 338, 
Sopinka J; Bradco, at pp. 336-337, Sopinka J.). 

Je m’empresse d’ajouter qu’à cette étape première 
de la procédure, il n’y a pas lieu de faire preuve de 

retenue à l’endroit du tribunal administratif ayant 
prononcé la décision, les cours de justice étant émi- 
nemment aptes à décider si le tribunal a excédé la 
compétence que lui confère sa loi habilitante (AFPC 
(1993), à la page 963, le juge Cory). 

Si l’on conclut que le législateur n’a pas voulu que 
la question relève de la compétence d’un tribunal 
administratif donné, ce tribunal aura tout de même le 
pouvoir de répondre à la question, mais la moindre 
erreur d’interprétation de la disposition en cause sera 

constitutive de ce qu’on appelle une erreur de compé- 
tence qui entraînera un désaisissement du tribunal, 
même en présence d’une clause privative (Université 
du Québec, à la page 494, le juge L’Heureux-Dubé). 
Le critère applicable est celui de l’absence d’erreur. 

Mais, si l’on estime que le législateur a effective- 
ment voulu que Ia question relève du tribunal, celui— 

ci sera réputé avoir agi dans les limites de sa compé- 
tence en interprétant la disposition en cause et la 
Cour, même en présence d’une clause privative5, 
n’interviendra pas, à moins que le tribunal ait com- 
mis une erreur manifestement déraisonnable 
(Bibeault, à la page 1086, le juge Beetz; Paccar, à la 
page 1003, le juge La Forest; AFPC (I993), à la 
page 962, le juge Cory). Le critère du caractère mani— 

festement déraisonnable est un critère sévère (Pac- 
car, à la page 1003, le juge La Forest), un critère très 
strict (AFPC (1993), à la page 964, le juge Cory). Il 
établit, en matière de contrôle judiciaire, une norme 
sévère: il ne suffit pas que la décision du tribunal soit 
erronée aux yeux de la cour de justice; pour qu’elle 
soit manifestement déraisonnable, cette cour doit la 
juger clairement irrationnelle, c’est-à—dire, de toute 
évidence, non conforme à la raison (AFPC ( 1993), à 

la page 963, le juge Cory; Domtar, à la page 775, le 
juge L’Heureux-Dubé) ou insoutenable au regard 
d’une interprétation raisonnable des faits ou du droit 
(National Corn Growers Assn., à la page 1369, le 

5 En l’absence d’une clause privative, la Cour aura toute lati- 
tude pour intervenir en cas d’erreur, mais fera cependant 
preuve de retenue à l’égard de certains tribunaux administratifs 
spécialisés lorsque la question en cause appartient manifeste- 
ment à leur domaine d’expertise particulière (Bell Canada, à la 
p. 1746, le juge Gonthier; Mossop, à la p. 577, le juge en chef 
Lamer; Zurich Insurance, à la p. 338, le juge Sopinka; Bradco, 
aux p. 336 et 337, le juge Sopinka).
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car, at pages 1003-1004, La Forest J .). Deference is 
particularly suited in labour disputes (Bibeault, at 
page 1089, Beetz J; Paccar, at pages 1004-1005, La 
Forest J .), although the degree of deference will vary 
depending on whether the tribunal falls towards the 
lower or the upper end of the spectrum of those 
administrative tribunals charged with policy delibera— 

tions to which the courts should defer (Dayco, at 
page 266, La Forest J .; Mossop, at page 585, La For— 

est; Bradco, at pages 336-337, Sopinka J.). 

To get back, then, to the first step in judicial 
review, which is to determine the tribunal’s jurisdic- 
tion having regard t0 the législative intent, the Court 
is to make a pragmatic and functional analysis of the 
legislation, consisting in the examination of: a) the 
wording of the provision conferring jurisdiction on 
the tribunal; b) the purpose of the statute creating the 
tribunal; c) the reason for the tribunal’s existence; d) 
the area of expertise of the tribunal’s members and e) 
the nature of the problem before the tribunal. 
(Bibeault, at page 1088, Beetz J.) These factors are so 

intertwined that they may be in some cases conve- 
niently considered in one analysis (Dayco, at page 
266, La Forest J .). 

Of these factors, the one pertaining to the nature of 
the problem before the tribunal will generally be the 
easiest to ascertain: where an administrative tribunal 
is asked to decide a question which is not ordinarily 
within its expertise, there is an assumption that the 
legislator did not intend to give the tribunal the right 
to be wrong. (Bibeault, at page 1097, Beetz J.; 
Dayco, at page 267, La Forest J.; Domtar, at page 

775, L’Heureux—Dubé J; Bradco, at page 336, 
Sopinka J.). I must confess I have some concern, in 
practice, with respect to factors b), c) and d). In most 
cases, no evidence will have been led as regards the 
purpose of the statute and the reason for the tribunal’s 
existence, leaving the court with some untested and 

general judicial knowledge of what it is a specific tri— 

bunal is meant to be better at resolving than another 
tribunal. This is particularly true when it comes to 
labour—related tribunals: courts will invariably 
express the view that the legislature created these 
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juge Gonthier). La sévérité du critère oblige les cours 
de justice à adopter une attitude de retenue a l’égard 
des décisions d’un tribunal administratif (Paccar, aux 
pages 1003 et 1004, le juge La Forest). La déférence 
judiciaire s’impose particulièrement dans les conflits 
du travail (Bibeault, a la page 1089, le juge Beetz; 
Paccar, aux pages 1004 et 1005, le juge La Forest), 
mais le degré de déférence dépendra d’où le tribunal 
administratif en cause se situe sur l’échelle des orga- 
nismes chargés de procéder à des délibérations de 
principe auxquelles les cours de justice devraient s’en 

remettre (Dayco, à la page 266, le juge La Forest; 
Mossop, à la page 585, le juge La Forest; Bradco, aux 
pages 336 et 337, le juge Sopinka). 

Pour en revenir, donc, a la première étape du con— 

trôle judiciaire, où il s’agit (le voir quelle compétence 
le législateur entendait confier au tribunal en cause, la 
Cour doit se livrer a une analyse pragmatique et fonc- 
tionnelle de la législation applicable, c’est—a-dire exa- 
miner: a) le libellé de la disposition législative qui 
confère au tribunal sa compétence; b) l’objet de la loi 
qui crée le tribunal; c) la raison d’être de ce tribunal; 
d) le domaine d’expertise de ses membres et e) la 
nature du problème qui lui est soumis. (Bibeault, a la 
page 1088, le juge Beetz.) Ces facteurs sont entre— 

mêlés au point où, dans certains cas, il convient d’en 
faire une analyse globale (Dayco, a la page 266, le 
juge La Forest). 

De ces divers facteurs, celui qui, en général, sera le 
plus facile à cerner, sera la nature du problème sou— 

mis au tribunal administratif: lorsqu’on demande à un 
tribunal administratif de trancher une question qui ne 

relève pas normalement de sort expertise, on suppose 
que le législateur n’a pas voulu reconnaître a ce tribu— 

nal le droit de se tromper. (Bibeault, à la page 1097, 
le juge Beetz; Dayco, a la page 267, le juge 
La Forest; Domtar, à la page 775, le juge L’Heureux— 

Dubé; Bradco, à la page 336, le juge Sopinka.) 
J’avoue qu’en pratique, je m’interroge quelque peu 
au sujet des facteurs b), c) et d) car, dans la plupart 
des cas, aucune preuve ne sera produite quant à l’ob— 

jet de la loi ou quant a la raison d’être du tribunal, et 
la Cour n’aura qu’une connaissance judiciaire géné- 

rale, et non vérifiée, des questions qu’un tribunal 
administratif donné est censé être mieux a même de 

trancher qu’un autre tribunal. Cela est particulière— 

ment vrai des tribunaux administratifs œuvrant dans
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tribunals with the intent of providing a fast and final 
resolution of disputes. Once this is said, however, it 
falls short of explaining why there are so many dif— 

ferent types of labour tribunals each with its own 
powers and limitations. As regards the so-called 
“expertise of the tribunal’s members”, I assume that 
Beetz J. had not so much in mind the personal exper- 
tise of individual members, which in some cases 
would be equivalent to zero expertise at the time of 
their appointment, but rather their statutory expertise 
as deduced from the scheme of the enabling statute. 

H —— The jurisdiction of the adjudicator 

What is at issue, in the case at bar, is not whether 
the subject—matter 0f the complaint, i.e. the unjust 
dismissal, can be considered by the Adjudicator, but 
whether the complainant is a person allowed to file 
the complaint. At first blush it would seem that a pro- 
vision defining what person can make a complaint is 
a provision with respect to which the legislator does 
not normally wish to have the tribunal make any 
error. It is fair to assume that Parliament, absent 
express or implicit indication to the contrary, will not 
intend an adjudicator to embark erroneously on an 

inquiry with respect to a person who should not be 

subjected to it or to refuse erroneously to embark on 
an inquiry with respect to a person to whom the legis- 
lator intends t0 give that very remedy. The decision 
of this Court in Lee-Shanok,6 which dealt with what 
is now subsection 167(3) of the Code, appears to be 

precisely on point: 

The rationale for reviewing errors of jurisdiction, it seems, is 
basically that it would be anomalous for the legislature to cre— 

ate a tribunal of limited jurisdiction while according it unlim- 
ited power to determine the scope of its jurisdiction. Such 
errors do not usually fall within the area of special knowledge 
and expertise of an administrative tribunal, skills that often 
lead a court to adopt a deferential attitude t0 the decision of a 

tribunal on an intra-jurisdictional question of law. ln the pre— 

sent case, absence of this review power would mean that the 
adjudicator could, virtually unchecked, narrow the extent of his 
jurisdiction by an overly broad construction of the term “man- 

le domaine des relations du travail: les cours de jus- 
tice ne manquent jamais de rappeler que le législateur 
a institué ces tribunaux afin d’apporter aux différends 
une solution rapide et définitive. Mais cela n’ex- 
plique pas pourquoi il existe tant de tribunaux diffé— 

rents dans le domaine des relations du travail, chacun 
avec ses propres compétences et ses propres limites. 
En ce qui concerne cette prétendue «expertise des 
membres du tribunal», je suppose que le juge Beetz 
songeait moins à l’expertise personnelle des divers 
membres du tribunal, qui, dans certains cas, en 
étaient pratiquement dénués lors de leur nomination, 
qu’à l’expertise que leur prête la loi et que l’on peut 
déduire du texte d’habilitation. 

II — La compétence de l’arbitre 

Ce qui est en cause ici, ce n’est pas la question de 
savoir si le motif de la plainte, un congédiement 
injuste, relève de l’arbitre, mais plutôt si le plaignant 
fait partie des personnes admises à porter plainte. Il 
semblerait, de prime abord, que la disposition défi— 

nissant la catégorie de personnes pouvant porter 
plainte est de celles à l’égard desquelles le législateur 
n’autorise pas normalement le tribunal à se tromper. 
On peut supposer que le législateur, en l’absence 
d’indication contraire expresse ou implicite, n’a pas 
voulu que l’arbitre soit saisi à tort du dossier d’une 
personne qui ne relève pas de sa compétence ou, à 

l’inverse, refuse, à tort, de connaître du dossier d’une 
personne à qui le législateur voulait, justement, 
accorder ce recours. La décision rendue par cette 
Cour dans l’affaire Lee-Shanokô, portant sur ce qui 
est maintenant le paragraphe 167(3) du Code, touche 
précisément à cela: 

Il semble que la révision des erreurs de compétence se justifie 
par le fait qu’il serait illogique pour le législateur de créer 
d’une part un tribunal à compétence restreinte et d‘accorder 
d’autre part à ce tribunal un pouvoir illimité en ce qui a trait à 
l‘appréciation du champ de sa propre compétence. De telles 
erreurs ne ressortissent habituellement pas au domaine des 
connaissances spécialisées et de l’expertise des tribunaux 
administratifs, compétences qui conduisent souvent les cours à 

déférer aux décisions de ces tribunaux qui concernent des 
questions de droit relevant de leur compétence. En l'espèce, g 
l’absence d’un tel pouvoir de révision, l’arbitre pourrait, sans 

ager" and yet the Court would be unable to ensure that he deal 
with the real issue referred to him under the legislation. The 
undesirability of such a result is self-evident, in my view. [My 
emphasis.] 

6 Supra, note 1, at pp. 586—587. 

subir de contrôle véritable et sans que la Cour puisse l’obliger 
à trancher les questions ressortissant véritablement à sa compé- 
tence en vertu de la loi, restreindre sa compétence en interpré- 
tant le terme «directeur» de façon trop large. À mon sens, le 

6 Supra, note l. aux p. 586 et 587.
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The question that has to be answered is whether 
Parliament intended to let the adjudicator decide vir— 

tually unchecked whether the applicant is a proper 
claimant. The learned Motions Judge found that Par- 
liament had such an intent as regards the five exclu— 

sions listed in Division XIV (i.e. paragraphs 
240(1)(a), 240(1)(b), subsection 240(2) (untimely 
complaint), paragraphs 242(3.l)(a) and 242(3.l)(b)), 
and no such intent as regards the exclusion listed in 
subsection 167(3) (i.e. employees who are managers) 
which had already been found by this Court not to be 
within the jurisdiction of the Adjudicator.7 With 
respect, I am unable to reach the sarne conclusion. I 
note, in passing, that as far as paragraph 242(3.l)(a) 
is concerned, such a conclusion runs contraty to the 
one reached by Strayer J. in Sedpex.8 

The learned Motions Judge’s decision precedes 
most of the recent pronouncements of the Supreme 
Court I have alluded to. He did not, in my view, give 
sufficient considération to the area of expertise and 
the powers of the Adjudicator, nor, with respect to 
paragraph 242(3.1)(b), to the wording of the enact- 
ment and the nature of the problem. 

Of considerable importance is the status of the 
adjudicator under the Code as compared to that of 
other decision—makers. Contrary to the Canada 
Labour Relations Board (the Board) which is given 
by paragraph 16(p) the power: 

7 Lee-Shanok, supra, note 1; Canadian Imperial Bank of 
Commerce v. Bateman (1992), 140 N.R. 399 (F.C.A.), Pratte 
J.A., affg [1991] 3 F.C. 586 (T.D.), Cullen J. 

3 Supra, note 1. This Court, in Transport Guilbault Inc. v. 

Scott (21 May 1986), A—618—85, not reported and in Beaudoin 
v. National Bank of Canada (1981), 49 N.R. 238 (F.C.A.), has 

exarnined the equivalent of ss. 240(1)(b), 240(2) and (3) and 
242(3.l)(a) in the course of applications made under s. 28 of 
the Federal Court Act [R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 10] as it 
then read. The appellant submits that these two decisions con— 

firm that thc provisions at issue were provisions limiting juris— 

diction. I cannot go that far because the question was simply 
not raised as such in these s. 28 proceedings. See note 2. 

caractère néfaste d'une telle conséquence est évident en soi. [Je 
souligne] 

Il convient de décider si le législateur a voulu lais- 
ser a l’arbitre une latitude quasi complète pour dire si 
le requérant est recevable dans le cadre de cette pro- 
cédure. Le juge des requêtes a estimé que tellc était 
effectivement l’intention du législateur en ce qui con- 
cerne les cinq clauses d’exclusion inscrites à la sec— 

tion XIV (c’est-à—dire les alinéas 240(1)a), 240(1)b), 
le paragraphe 240(2) (plainte ne respectant pas les 
délais), les alinéas 242(3.l)a) et 242(3.l)l))), mais 
non pour ce qui est de l’exclusion prévue au para- 
graphe 167(3) (c’est—à—dire les employés qui occu- 
pent des postes de directeur), cette Cour ayant déjà 
conclu que cela ne relevait effectivement pas (le la 
compétence de l’arbitre". Je ne peux pas, en toute 
déférence, souscrire à cette conclusion du juge des 
requêtes. Je note, en passant, qu’en ce qui concerne 
l’alinéa 242(3.l)a), une telle conclusion est contraire 
à celle à laquelle le juge Strayer était parvenu dans 
l’affaire Sedpex8. 

La décision du juge des requêtes est antérieure a la 
plupart des arrêts récemment rendus par la Cour 
suprême auxquels je me suis référé. Il ne s’est pas, 
d’après moi, suffisamment arrêté sur la question du 
domaine d’expertise et de compétence de l’arbitre, ni, 
pour ce qui est de l’alinéa 242(3. l)b), sur le libellé du 
texte législatif et sur la nature du problème en cause. 

Le statut conféré à l’arbitre par le Code et les diffé- 
rences entre ce statut et celui d’autres décisionnaires 
revêt une importance considérable. Contrairement au 
Conseil canadien des relations du travail (le Conseil) 
auquel l’alinéa 16p) confère le pouvoir: 

7 Lee—Slranok, supra, note 1; Banque canadienne impériale 
de Commerce c. Bateman (1992), 140 N.R. 399 (C.A.F.), le 
juge Pratte, J.C.A., confirmant [1991] 3 CF. 586 (1'c inst.), 1c 

juge Cullen. 
3 Supra, note l. Cette Cour, dans l’arrêt Transport Guilbault 

Inc. c. Scott (2l rnai 1986), A-618-85, inédit et Beaudoin c. 
Banque nationale du Canada (1981). 49 N.R. 238 (C.A.F.), a 

étudié l’équivalcrrt de l‘alinéa 240(1)b), des para— 

graphes 240(2) et (3) et de l‘alinéa 242(3.l)a) dans le cadre de 
demandes fondées sur l’article 28 de la Loi sur la Cour fédé- 
rale [S.R.C. 1970 (2° Supp.), ch. 10] dans sa version de 
l’époque. L’appelarrte fait valoir que ces deux décisions confir- 
ment l’idée que les dispositions en cause étaient restrictives de 
compétence. Je ne voudrais pas aller aussi loin que ça, car c’est 
un fait que, dans ces procédures engagées en vertu de l'ar- 
ticle 28, la question n‘a pas été soulevée. Voir la note 2.



[1994] 1 CF. SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES c. POLLARD 669 

l6... 
(p) to decide for all purposes of this Part any question that 
may arise in the proceeding. including . . . any question as 

to whether 

(i) a person is an employer or an employee. 
(ii) a person performs management functions . . . 

(vii) any person . . . is a party to . . . a collective agree- 
ment . . . 

and as compared to an arbitrator or arbitration board 
appointed t0 settle a difference arising with respect to 
the content and interpretation of collective agree- 
ments who is given by subsection 60(1): 

60.... 
(a) . . . the powers conferred on the Board . . . by paragraphs 
16(a), (b) and (c); and 

(b) power to determine any question as to whether a mat- 
ter . . . is arbitrable. 

the adjudicator is only given by paragraph 242(2)(c): 

242. . . 

(c) . . . the powers conferred on the Canada Labour Rela- 
tions Board . . . under paragraphs 16(a), (b) and (c).9 

These differences are a strong indication, in my 
view, that Parliament did not intend the adjudicator 
to have a final say as to who could or could not make 
a complaint.10 

Furthermore, the area of expertise of the adjudica— 

tor is a rather limited one. He is “any person that the 
Minister considers appropriate as an adjudicator” 
(subsection 242(1)), he is appointed on an ad hoc 
basis and he is to consider complaints made by a lim— 

ited class of employees (subsections 240(1) and 
242(3.1)) with respect to one single issue, namely, 
unjust dismissal (paragraph 242(3)(a)). His expertise 
is far less extensive than that of the members of the 
Canada Labour Relations Board and that of an arbi- 
trator appointed pursuant to Part I of the Code. The 
Supreme Court, in Bradco, at page 337, and in Mos- 
sop, at page 585, was not very much impressed, 
albeit at a different stage of the review process, with 
the status of ad hoc bodies which have as restricted 
powers and expertise as the adjudicator has under the 

9 That is to summon witnesses. administer oaths and receive 
such evidence as in his discretion he sees fit. 

‘0 See Econosult, note 3, at pp. 630—631, Sopinka J. 

16... 

p) (de) trancher, dans le cadre de la présente partie, toute 
question qui peut se poser à l’occasion de la procédure, et 
notamment déterminer: 

(i) si une personne est un employeur ou un employé, 
(ii) si une personne occupe un poste de direction . . . 

(vii) si une personne . . . est partie à une convention col- 
lective . . . 

et, à la différence de l’arbitre ou du conseil d’arbi— 

trage chargé de résoudre un différend portant sur le 
contenu et l’interprétation de conventions collectives 
et qui, en vertu du paragraphe 60(1), possède: 

60.... 
a) . . . (les pouvoirs) qui sont conférés au Conseil par les ali— 

néas 16a), b) et c); 

b) (le pouvoir) . . . de décider si l’affaire . . . est susceptible 
d’arbitrage. 

l’arbitre n’est, aux termes de l’alinéa 242(2)c), 
investi que des: 

242.... 
c) . . . pouvoirs conférés au Conseil canadien des relations 
du travail par les alinéas 16a), b) et c)9. 

J’estime que ces différences sont une indication 
assez nette que le législateur n’entendait pas donner à 
l’arbitre le dernier mot sur la question de savoir qui 
est et qui n’est pas recevable à porter plainte“). 

D’ailleurs, le domaine d’expertise de l’arbitre est 
relativement limité. Il s’agit de «la personne qu’il [le 
Ministre] juge qualifiée pour entendre et trancher 
l’affaire» (paragraphe 242(1), il est nommé pour con- 
naître d’une affaire précise et son champ d’interven- 
tion se limite aux plaintes déposées par une catégorie 
restreinte d’employés (les paragraphes 240(1) et 
242(3.l)), à l’égard d’un seul type de différend, le 
congédiement injuste (alinéa 242(3)a)). Son expertise 
est beaucoup moins large que celle des membres du 
Conseil canadien des relations du travail ou d’un 
arbitre nommé en vertu de la partie I du Code. Dans 
l’arrêt Bradco, à la page 337, et dans l’arrêt Mossop, 
à la page 585, la Cour suprême ne s’est pas montrée 
particulièrement impressionnée, même si cela se pas- 

sait à une étape différente du processus de révision, 

9 C’est-à-dire le pouvoir de convoquer des témoins. de faire 
prêter serment et de recueillir les témoignages qu’il estime 
utiles en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

1° Voir Econosult, note 3, aux p. 630 et 631, le juge Sopinka.
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Code. To paraphrase the words of counsel approved 

by Beetz J. in Bibeault, at pages 1094-1095, it can be 
seen at the outset that the legislator did not see fit to 
give the adjudicator a general, exclusive jurisdiction 
over implementation of and compliance with all the 
provisions of the Code. He chose instead the 
approach of conferring a general power to the Canada 
Labour Relations Board and several specific powers 
over specific and defined matters to other decision— 

makers and even then he did not give the same pow- 
ers to all. 

There is an additional argument with respect to 
paragraph 242(3.1)(b). Subsection 242(3.1) is clearly 
couched in terms that limit the jurisdiction of the 
adjudicator. The words “no complaint shall be con— 

sidered” (“ne peut procéder à l’instruction de la 
plainte” in the French text) are prima facie limiting 
the jurisdiction. More decisive, though, is the fact 
that paragraph 242(3.1)(b) clearly refers to a question 
of law of general application which the court is in the 
best position to decide. To decide whether a proce- 
dure for redress exists elsewhere in the Code or in the 
federal legislation is clearly beyond the area of exper- 
tise of the adjudicator; it is a long way from his 
“home territory”.11 

While the conclusion reached with respect to para— 

graph 242(3.l)(b) need not be the same as that 
reached with respect to paragraph 240(1)(b), their 
interrelationship, as expressed by the words “subject 
to subsections . . . 242(3.1)” which appear at the very 
beginning of subsection 240(1), is an invitation to 
consider them in practice on the same footing. 

I appreciate the distinction made by the learned 
Motions Judge between the exclusion relating to 
managers found in the introductory section of Part III 
of the Code and the five exclusions found in Division 
XIV itself, but with respect I am unable to attach to 
that factor the importance that he did. Parliament has 

obviously taken great care in the Code not to equate 

‘1 See Canada Post Corp. v. C. U.P.W. (1987), 46 D.L.R. 
(4th) 716 (F.C.A.), at p. 725. 
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par le statut des organismes ad hoc dotés, comme 
c’est le cas de l’arbitre nommé en vertu du Code, de 

pouvoirs et de connaissances restreintes. Disons, pour 
paraphraser l’argument d’un avocat que, dans l’arrêt 
Bibeault, le juge Beetz approuve aux pages 1094 et 

1095, que l’on peut, d’emblée, constater que le légis— 

lateur n’a pas jugé opportun de conférer à l’arbitre la 
compétence générale et exclusive pour assurer l’ap- 
plication et le respect de l’ensemble des dispositions 
du Code. Il a choisi, plutôt, de conférer une compé- 
tence générale au Conseil canadien des relations du 
travail et d’accorder, a d’autres organes de décision, 
certaines compétences précises dans des domaines 
particuliers bien délimités, et même dans ces cas—là, il 
n’a pas conféré à tous les mêmes pouvoirs. 

Un autre argument peut être invoqué a l’égard de 
l’alinéa 242(3.l)b). Il est clair que le libellé même du 
paragraphe 242(3.1) limite la compétence de l’ar— 

bitre. L’expression «ne peut procéder à l’instruction 
de la plainte» (dans la version anglaise, «no com— 

plaint shall be considered») semble, a priori, res— 

treindre la compétence de l’arbitre. Mais cela est 

encore plus net à l’alinéa 242(3.l)b) qui s’entend 
d’une question de droit que les cours de justice sont 
les mieux à même de trancher. En effet, la question 
de savoir si une autre disposition du Code ou une loi 
fédérale prévoit un autre recours se situe, il est clair, 
au-dela du domaine d’expertise de l’arbitre; ce der— 

nier se trouve bien loin, en effet, de son «domaine 
d’expertise particulière» 1 1. 

Si l’on peut aboutir, en ce qui concerne l’ali— 

néa 242(3.l)b), a une conclusion différente de celle 
que pourrait inspirer l’alinéa 240(1)b), le lien entre 
ces deux dispositions, dont témoigne l’expression 
«sous réserve des paragraphes . . . 242(3.1)» qui 
figure au tout début du paragraphe 240(1), invite en 
pratique à les mettre sur un pied d’égalité. 

Je saisis bien la distinction que le juge des requêtes 
a effectuée entre l’exclusion des personnes occupant 
des postes de direction, prévue dans la partie intro— 

ductive de la partie III du Code, et les cinq exclusions 
prévues à la section XIV, mais je ne peux pas, en 

toute déférence, reconnaître à ce facteur—la toute l’im— 

portance qu’il lui a lui—même donnée. Il est clair que, 

‘1 Société canadienne des postes c. S.P.C. (1987). 46 D.L.R. 
(41h) 716 (C.A.F.), à la p. 725.
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managers with employees. That being done in a gen— 

eral way through definition or application provisions 
(see subsection 3(1), paragraph 167(2)(a) and subsec— 

tion 167(3)), Parliament has further sought to estab— 

lish some distinctions amongst the employées them- 
selves and has done so, appropriately, on a case-by- 
case basis. It was to be expected that distinctions 
amongst employees with respect to claims for unjust 
dismissal be found in that very Division of the Code 
which deals with unjust dismissal. The most that can 
be said is that these distinctions will be decided under 
the procedure set out in that Division, by the persons 
identified therein and in accordance with the powers 
given to such persons. We are therefore back to the 
starting point: in the context of the Code and under 
the provisions of Division XIV, what is precisely the 
jurisdiction of the adjudicator? 

I fully realize that the adjudicator’s decisions are 

protected by a broadly worded privative clause (sec- 
tion 243) and when registered in the Federal Court 
have the same force and effect as if they were a judg— 

ment obtained in that Court (section 244). I also rec- 
ognize that the existence of such a clause “is an indi- 
cation of the scope of jurisdiction intended by the 
legislature” (Dayco, at page 263, La Forest J.). It is 
possible that, in some cases, a broad privative clause 
will tip the balance in favour of a positive finding on 
the question of jurisdiction. However I doubt whether 
such a clause, per se, and absent indications of legis- 
lative intent appearing elsewhere in the enabling stat— 

ute, is capable of being decisive at this juncture in the 
review process. 

After considering what it is the Adjudicator is 
called upon to decide in the present case, his limited 
area of expertise, the wording and interrelationship of 
the enactments at issue, the absence of specific pow- 
ers to deal with the question when compared to other 
decision-makers under the Code and notwithstanding 
the privative clause, I am unable to find a legislative 
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dans le Code, le législateur a pris soin de ne pas ran— 

ger dans la même catégorie les personnes occupant 
des postes de direction et les employés. De manière 
générale, ce résultat a été obtenu par le biais de dis— 

positions, aussi bien celles qui comportent des défini— 

tions que celles qui précisent le mode d’application 
(voir le paragraphe 3(1), l’alinéa 167(2)a) et le para- 
graphe 167(3)), mais le législateur a également voulu 
établir certaines distinctions entre les employés eux- 
mêmes, et cela il l’a fait, comme il convient, au cas 
par cas. On pouvait s’attendre à ce que les distinc— 

tions opérées entre employés, en ce qui concerne la 
faculté de porter plainte pour congédiement injuste, 
se trouveraient dans la section du Code qui traite du 
congédiement injuste. En ce qui concerne ces distinc— 

tions—là, le plus que l’on puisse dire, c’est qu’elles 
seront appréciées dans le cadre de la procédure pré- 
vue dans cette partie-là, par les personnes qui y sont 
nommées et conformément aux pouvoirs qui leur 
sont conférés. Nous en revenons au point de départ: 
quelles sont, selon le Code et en vertu des disposi- 
tions de la section XIV, les compétences précises de 
l’arbitre? 

Je comprends bien que les décisions de l’arbitre 
sont protégées par une clause privative formulée de 
manière large (article 243) et que, une fois enregis- 
trées par la Cour fédérale, ces décisions ont toutes la 
valeur d’un jugement de cette Cour (article 244). Je 

reconnais également que l’existence d’une telle 
clause «est une indication de l’étendue de la compé- 
tence que le législateur a voulu conférer» (Dayco, à 

la page 263, le juge La Forest). Il se peut que, dans 
certains cas, une clause privative formulée de 
manière large fasse pencher 1a balance en portant à 

conclure à la compétence. Je doute fort, cependant, 
qu’en soi, une telle clause, en l’absence, dans 
d’autres parties du texte d’habilitation, d’indications 
précises quant à l’intention du législateur, puisse être 
concluante au point où nous en sommes du processus 
de révision. 

Après avoir examiné la question soumise à l’ar— 

bitre en l’espèce, le domaine d’expertise relativement 
restreint de celui-ci, le libellé et l’interaction des 
textes législatifs applicables, l’absence de compé- 
tence précise à l’égard de la question en cause par 
rapport aux pouvoirs que le Code confère à d’autres 
décisionnaires, et malgré l’existence de la clause pri-
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intent to entrust the Adjudicator with the jurisdiction 
to determine virtually unchecked whether the com— 

plainant was amongst those entitled by Parliament 
under paragraphs 240(1)(b) and 242(3.l)(b) to make 
a complaint. The fact that Parliament has left 
untouched any civil remedy of an employee against 
his employer (subsection 246(1)) is no reason, in my 
view, to have a decision depriving the employee of 
the easier, quicker and less costly administrative rem- 
edy to which he would be entitled should the legisla- 
tion be correctly interpreted, subject to review only if 
that decisien was patently unreasonable. 

We are not dealing here with arbitrators involved 
in questions relating to the interpretation of collective 
agreements, where “courts should, as a matter of pol- 
icy, defer to the expertise of the arbitrator” (Dayco, at 
page 250, La Forest J.) because “an arbitrator has 

jurisdiction stricto sensu to interpret the provisions of 
a collective agreement in the course of determining 
the arbitrability of matters under that agreement” and 
in so doing “is acting within his or her home terri— 

tory” (Dayco, at. page 251, La Forest J. See, also, 
Mossop, at page 585, La Forest J .; Bradco, at page 

336, Sopinka J.; Université du Québec, at page 486, 
Lamer C.J.). 

Nor are we dealing with boards such as the Public 
Service Staff Relations Board to which “Parliament 
has given thc Board broad powers to consider and 
resolve a wide variety of problems that arise in the 

field of labour relations” and in which “Parliament 
has clearly placed its trust and confidence” (PSAC 
(1993), at pages 952, 962 and 968, Cory J. See, also, 
Econosult, at pages 628, 659, 660 and 661) or the 
Canada Labour Relations Board (Bibeault, at page 
1094, Beetz J.), the Labour Relations Board of Brit— 

ish Columbia (Paccar) or the Commission d’appel en 

matière de lésions professionnelles (Domtar). 

Nor are we dealing with boards which are 

expressly intended by the legislator to answer the 
question put to them (see Econosult, at pages 631— 
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vative, je ne parviens pas a conclure que le législateur 
ait entendu donner à l’arbitre toute latitude pour déci— 

der si le plaignant était parmi les personnes a qui, en 

vertu des alinéas 240(1)b) et 242(3.l)b), le législateur 
a voulu donner le droit de loger une plainte. Le fait 
que le législateur ait laissé intact le recours civil 
qu’un employé peut exercer contre son etnploycur 
(paragraphe 246(1)), ne suffit pas, à mon avis, à justi- 
fier qu’une décision privant l’employé d’un recours 
administratif plus simple, plus rapide et moins coû- 
teux auquel il aurait droit si la loi était correctement 
interprétée, soit susceptible de révision seulement si 

elle s’avérait manifestement déraisonnable. 

Il ne s’agit pas, ici, d’arbitres appelés à trancher 
des questions portant sur l’interprétation des convert— 

tions collectives, donc de cas où «les tribunaux doi— 

vent, en principe, s’en remettre à l’expertise de l’ar- 
bitre» (Dayco, aux pages 250 et 251, le juge 
La Forest) car celui-ci «a compétence stricto sensu 
pour interpréter les dispositions d’une convention 
collective lorsqu’il s’agit de décider si des questions 
sont arbitrables sous le régime de cette convention» 
et, en cela, «agit dans son domaine d’expertise» 
(Dayco, à la page 251, le juge La Forest. Voir, égale— 

ment, l’arrêt Mossop, à la page 585, le juge 
La Forest; Bradco, a la page 336, le juge Sopinka; 
Université du Québec, à la page 486, le juge en chef 
Lamer). 

Il ne s’agit pas non plus, ici, d’organismes tels que 

la Commission des relations de travail dans la forte- 
tion publique, que «Le législateur a investi(s) de 
larges pouvoirs en ce qui a trait a l’examen ct au 

règlement d’une grande variété de problèmes qui se 

posent dans le domaine des relations du travail» et en 

qui «le législateur a mis toute sa confiance» (AFPC 
(1993), aux pages 952, 962 et 968, le juge Cory. Voir, 
également, Econosult, aux pages 628, 659, 660 et 

661) ou le Conseil canadien des relations du travail 
(Bibeault, à la page 1094, le juge Beetz), ou le 

' 
Labour Relations Board of British Columbia (Pac- 
car) ou la Commission d’appel en matière de lésions 
professionnelles (Domtar). 

Il ne s’agit pas, non plus, d‘un organisme à qui le 
législateur a expressément entendu confier la ques- 

tion portée devant lui (voir Econosult, aux pages 631



[1994] 1 C.F. SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES c. POLLARD 673 

632, Sopinka J. and Lester, at page 659, McLachlin 
J.). 

AS in PSAC (1993) where the first question that 
had to be answered was “whether the Board had 
jurisdiction t0 entertain the respondent’s reference 
under [the Actj” and where Cory J. expressed the 
view that “[i]t is clear from the Bibeault decision that 
the Board must have been correct in its determination 
of this issue” (at page 964), I have come to the con- 
clusion that the appropriate test forjudicial review, in 
this case, as well, is that of correctness. 

III —— The correctness of the decision 

Albeit in obiter, the learned Motions Judge found 
that the Adjudicator had reached the right conclusion. 
As I am in general agreement with his finding and 
with his reasons which I have quoted earlier, I see 

little point in repeating them in different words. The 
test of correctness has been met. 

The appeal should be dismissed with costs. 

HEALD J.A.: I agree. 

MCDONALD J.A.: I agree. 

et 632, le juge Sopinka et Lester, à la page 659, le 

juge McLachlin). 

Ainsi qu’il en a été dans l’affaire AFPC (1993), où 
il a d’abord fallu répondre à la question de savoir «si 
la Commission avait compétence relativement à la 
question que lui a renvoyée l’intimée en vertu de [la 
Loi]» et où le juge Cory a estimé que «Il ressort net- 
tement de l’arrêt Bibeault que la Commission doit 
avoir tranché correctement cette question» (à la 
page 964), je conclus qu’il en va de même en l’es- 
pèce et que le critère du contrôle judiciaire qu’il y a 

lieu d’appliquer est celui de l’absence d’erreur. 

III — La justesse de la décision 

Bien que ce soit dans le cadre de ses remarques 
incidentes, le juge des requêtes a conclu à la justesse 
de la conclusion à laquelle était parvenu l’arbitre. Je 

souscris, pour l’essentiel, à cette conclusion et à ses 

motifs dont j’ai reproduit des extraits, ne voyant pas 
la nécessité de les reprendre sous une forme diffé- 
rente. En l’absence d’erreur, la décision de l’arbitre 
subit avec succès l’épreuve du contrôle judiciaire. 

Il y a lieu de rejeter l’appel avec dépens. 

LE JUGE HEALD, J.C.A.: Je suis du même avis. 

LE JUGE MCDONALD, J.C.A.: Je suis du même avis.
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Attorney General of Canada (Applicant) 

V. 

Rudolph Medford (Respondent) 

INDEXED As: CANADA (Arma/var GENERAL) v. Maoaoao 
(710.) 

Trial Division, Joyal J .—Ottawa, March 24 and Octo- 
ber 27, 1993. 

Public Service — Jurisdiction — Application for judicial 
review of Adjudicator’s declaration employer not satisfying 
spirit and intent of provision of collective agreement requiring 
equitable distribution of standby duties by offering to train one 
mechanic in emergency repair vehicle repairs in addition to 
respondent — Where privative clauses, i.e. PSSRA, s. 101, 
courts more concerned with how result arrived at, than result 
—— Adjudicator reasoning shortage of qualified standby 
mechanics risk to proper operational requirements at 
Canada ’s busiest airport — Whether exceeding jurisdiction by 
entering into policy consideratiotts — Bringing to interpreta- 
tion expertise in employer-employee relations —— Decision not 
so patently unreasonable as to warrant judicial interference — 

No remedy provided but merely issued declaration, open to him 
on evidence before him. 

This was an application for judicial review of the declaration 
by an Adjudicator, appointed under the Public Service Staff 
Relations Act that he was not satisfied that the employer had 
complied with the spirit and intent of the equitable distribution 
of standby duties provision in the Master Collective Agree- 
ment. The respondent was an equipment maintenance 
mechanic at Pearson International Airport. Under the Master 
Collective Agreement, the employer undertook to provide for 
equitable distribution of standby duties to deal with emergen— 

cies with respect to equiptnent. There is a special requirement 
at the Airport for mechanics qualified to repair emergency 
repair vehicles (ERVs). At all material times the respondent 
was the only employee so qualified. He filed a grievance that 
the employer’s failure to have more than one mechanic quali- 
fied for ERV repairs was a breach of the standby clause. The 
employer agreed to have a second mechanic trained in the 
maintenance of ERVs who would thereafter alternate standby 
duties with the respondent. The respondent requested that all 
ll mechanics be trained and go on rotating standby duties. The 
employer stated that operational requiretnents combined with a 

shortage of staff precluded training all mechanics. The Adjudi- 
cator held that such restrictions were not an excuse and that lie 
was not satisfied that the employer had complied with the spirit 
and intent of the collective agreement. At the time of the Adju- 

CANADA v. MEDFORD 

Il 

[1994] l F.C. 

T—2013-92 

Procureur général du Canada (requérant) 

c. 

Rudolph Medford (intimé) 

[Mouron/La CANADA (I’RäCI/KEI/R amante) c. Mao/r0190 
(Ira INSIZ) 

Section de première instance, juge Joyal———Ottawa, 

24 mars et 27 octobre 1993. 

Fonction publique —— Compétence — Demande de contrôle 
judiciaire visant la décision déclaratoire d 'tut arbitre selon 
laquelle l’employeur, en offrant de former ttn autre mécani- 
cien, en plus de l ’intt'mé, aux fins de réparer les véhicules d 'in- 
tervention d’urgence, n’a pas observé l’esprit et l’objet de la 
clause de la convention collective qui prévoyait la répartition 
équitable des fonctions de disponibilité —- En matière de clau- 
ses privatives, comme celle prévue à l'art. 101 de la LRTI’I’, 
les cours de justice mettent l'accent sur la manière dont Ie 
résultat est obtenu plutôt que sttr le résultat lui-même — Selon 
le raisonnement de l’arbitre, le manque de mécaniciens quali- 
fiés, en disponibilité, compromettait le respect des exigences 
opérationnelles à l’aéroport le plus occupé du Canada - 
L’arbitre a—t-il excédé sa compétence en se prononçant sur des 
questions de politique? — Mise à contribution de l ’expért'ence 

acquise dans le domaine des relations entre employeur et 
employé —— La décision n 'est pas si manifestement déraisonna- 
ble que l’intervention de la Cour est justifiée — L’arbitre n'a 
accordé aucun redressement; il a seulement rendu une décision 
déclaratoire fondée sur la preuve qui ltti était présentée. 

Il s‘agit d’une dctnandc de contrôle judiciaire visant la (léci- 
sion déclaratoire d‘un arbitre désigné en application de la Loi 
sur les relations de travail dans la fonction publique, dans 
laquelle celui-ci dit ne pas être convaincu que l’employeur a 

observé l’esprit et l’objet de la disposition de la convention 
cadre relative à la répartition équitable des fonctions de dispo- 
nibilité. L’intimé était mécanicien préposé a l‘entretien du 
matériel a l’aéroport international Pearson. Dans la convention 
cadre, l’employeur s’engage à assurer la répartition équitable 
des fonctions de disponibilité en ce qui concerne la réparation 
du matériel dans les situations d’urgence. À l'aéroport, une 
exigence spéciale fait en sorte que les mécaniciens qualifiés 
doivent réparer les véhicules d’intervention d’urgence (les 
«véhicules d’intervention»). À toutes les époques pertinentes, 
l’intimé était le seul employé ayant les qualifications requises à 

cette fin. Il a présenté un grief dans lequel il a prétendu que 
l’omission de l‘employeur d’avoir à son service plus d’un 
mécanicien qualifié aux fins de la réparation des véhicules 
d’intervention emportait la violation de la clause relative aux 
fonctions de disponibilité. L’employeur s’est engagé à former 
un deuxième mécanicien pour la réparation des véhicules d'in- 
tervention, lequel serait appelé par la suite à partager avec l’in- 
timé les fonctions de disponiblité. L'intimé a exigé que les 
onze mécaniciens soient formés afin de pouvoir être affectés, a
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dicator‘s décision, the privative clause found in Public Service 

Staff Relations Act, section 101 had not yet been repealed. The 
issue was whether the Adjudicator's finding was patently 
unreasonable. 

Held, the application for judicial review should be dis- 
missed. 

Where an administrative tribunai is protected by a privative 
clause. courts should be more concerned with how the result 
was arrived at than with the result itself. 

Taken in isolation, the Adjudicator’s interpretation would be 
wrong in law and open to judicial review. To suggest, as might 
be the effective result of the Adjudicator’s decision, that the 
employer’s undertaking t0 distribute standby duties fairly 
imposes a concomitant duty to train and qualify employées, 
simply to make the provision operative, might be regarded as a 

patently unreasonable departure from what is a simple formula 
to establish fair standby rosters and avoid favouritism or dis- 
crimination. However, it might also be argued that the 
employer has an obligation “to provide” for the equitable dis- 
tribution of standby duties, no matter how many qualified peo- 

pie are employed. If an employer needs to train its employées 
or hire new ones “to provide” for equitable distribution and 

thereby fuifili its contractual obligation, it must do so. The 
Adjudicator viewed the shortage of duly qualified standby 
mechanics for ERVs as a risk to the proper operational require- 
ments of mechanical and repair services at Canada‘s busiest 
airport. He expressed concern as to what might happen if the 

sole qualified standby mechanic is unable to report when an 

emergency arises. While the Adjudicator may have entered 
into policy considerations which were beyond his mandate, as 

a member of the Public Service Staff Relations Board, he may 
have acquired an expertise in employer-employée relations 
which went beyond the narrow constructionist approach to the 
interpretation of a particular provision of the collective agree— 

ment. On the évidence before him, the Adjudicator could 
stretch the extent of the “obligation” imposed by the standby 
provision to send a message to the employer, while being 
extremely careful as to the kind of relief accorded the grievor. 
He merely issued a declaration that he was not satisfied that the 
employer had complied with the spirit and intent of the collec- 
tive agreement. That was no remedy at ail. Viewed in that 
light, the decision was not so patently unreasonable that Court 
intervention was warranted.

h 

tour de rôle, à des fonctions de disponibilité. L‘employeur a 

fait valoir que les exigences opérationnelles et le manque de 
personnel l’empêchaient de former tous les mécaniciens. L’ar- 
bitre a statué que ces contraintes ne constituaient pas une 
excuse et il a dit ne pas être convaincu que l’employeur avait 
observé l’esprit et l‘objet de la convention collective. Au 
moment de la décision de l‘arbitre, la clause privative figurant 
à l'article 101 de la Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique n’avait pas encore été abrogée. La Cour 
devait déterminer si la conclusion de l'arbitre était manifeste- 
ment déraisonnable. 

Jugement: la demande de contrôle judiciaire est rejetée. 

Lorsque la décision d’un tribunal administratif est protégée 
par une clause privative, les cours de justice doivent mettre 
l’accent sur la façon dont le résultat a été obtenu plutôt que sur 
le résultat lui-même. 

Considérée hors de tout contexte, l'interprétation que fait 
l’arbitre n’est pas fondée en droit et justifie un contrôle judi- 
ciaire. Le fait de conclure, sur le fondement de la décision de 
l’arbitre, que l’engagement de l'employeur, concernant la 
répartition équitable des fonctions de disponibilité, se double 
de l’obligation concomitante de former adéquatement des 

employés, à la seule fin de rendre la clause opérante, pourrait 
être considéré comme un écart manifestement déraisonnable de 
ce qui constitue une simple formule visant à établir un tableau 
de répartition équitable des fonctions de disponibilité et à évi- 
ter le favoritisme ou la discrimination. Toutefois, on pourrait 
également faire valoir que l’employeur a l’obligation d’«assu- 
rer» la répartition équitable des fonctions de disponibilité, quel 
que soit le nombre d’employés dûment qualifiés. Si pour se 

conformer à son obligation contractuelle et «assurer» une 
répartition équitable, l’employeur doit former ou recruter du 
personnel, il est tenu de le faire. Selon l’arbitre, le manque de 
mécaniciens dûment qualifiés, en disponibilité, pour réparer les 
véhicules d’intervention, compromettait le respect des exi- 
gences opérationnelles afférentes aux services d’entretien 
mécanique et de réparation à l‘aéroport le plus occupé du 
Canada. Il s’est dit inquiet de ce qui pourrait arriver si le seul 
mécanicien compétent en disponibilité ne pouvait rentrer au 
travail dans une situation d'urgence. Même s’il s’est prononcé 
sur des questions de politique qui n’étaient pas de son ressort, à 

titre de membre de la Commission des relations de travail dans 
la fonction publique, l’arbitre a pu acquérir, dans le domaine 
des relations entre employeur et employé, une expérience qui 
va au—delà de la simple interprétation extensive d’une clause 
donnée dans une convention collective. Compte tenu de la 
preuve qui lui était présentée, l’arbitre pouvait accroître la por- 
tée de l‘«obligation» qui découlait de la clause relative aux 
fonctions de disponibilité, de manière à transmettre un mes- 
sage a l’employeur, tout en étant très prudent quant au genre de 
redressement qu’il convenait d’accorder à l'auteur du grief. Il a 

simplement rendu une décision déclaratoire dans laquelle il dit 
ne pas être convaincu que l'employeur a observé l’esprit et 
l’objet de la convention collective. Il ne s’agit aucunement 
d’un redressement. Dans ce contexte, la décision n’est pas si
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STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Public Service Stafi‘ Relations Act, R.S.C., 1985, c. P—35, 

ss. 96(2), 101 (rep. by S.C. 1992, c. 54, s. 73). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Caimaw v. Paccar of Canada Ltd., [1989] 2 S.C.R. 983; 
(1989), 62 D.L.R. (4th) 437; [1989] 6 W.W.R. 673; 40 
Admin. L.R. 181; 40 B.C.L.R. (2d) 1; 89 CLLC 14,050; 
102 N.R. 1; Canada (Attorney Generai) v. Public Service 
Alliance of Canada, [1991] 1 S.C.R. 614; (1991), 80 
D.L.R. (4th) 520; 48 Admin. L.R. 161; 91 CLLC 14,017; 
123 N.R. 161. 

APPLICATION for judicial review of the Adjudi— 
cator’s declaration that he was not satisfied that the 
employer had complied with the spirit and intent of 
the standby provision in the Master Collective Agree— 

ment. Application dismissed. 

COUNSEL: 

Harvey A. Newman and John C. Healy for appli— 

cant 
Andrew J. Raven and David Yazbeck for respon— 

dent. 

SOLICITORS: 

Deputy Attorney General of Canada for appli- 
canL 
Raven, Jewitt and Allen, Ottawa, for respondent. 

The following are the reasons for order rendered in 
English by 

JOYAL J .: In this application for judicial review, the 
applicant asks this Court t0 quash a decisien of an 

adjudicator who had been appointed under the provi— 

sions of the Public Service Stafl Relations Act 
[R.S.C., 1985, c. P-35] to settle an employee griev— 

ance. 

The respondent grievor is an equipment mainte- 
nance mechanic in the Generai Labour and Trades 
Group (GL&T) in the workshop at Pearson Interna- 
tional Airport near Toronto. The terms and conditions 
of his employment are governed by a Master Collec— 

tive Agreement between Treasury Board and the Pub-

h 

manifestement déraisonnable que l’intervention de la Cour est 
justifiée. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur les relations de travail dans la fonction publique. 
L.R.C. (1985), ch. P-35, art. 96(2), 101 (abrogé par 
L.C. 1992, ch. 54, art. 73). 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Caimaw c. Paccar of Canada Ltd., [1989] 2 R.C.S. 983; 
(1989), 62 D.L.R. (4th) 437; [1989] 6 W.W.R. 673; 40 
Admin. L.R. 181; 40 B.C.L.R. (2d) l; 89 CLLC 14,050; 
102 N.R. l; Canada (Procureur général) c. Alliance de la 
Fonction publique du Cartada. [1991] l R.C.S. 614; 
(1991), 80 D.L.R. (4th) 520; 48 Admin. L.R. 161; 9l 
CLLC 14,017; 123 N.R. 161. 

DEMANDE de contrôle judiciaire visant la (léci- 
sion déclaratoire de l’arbitre dans laquelle celui-ci dit 
ne pas être convaincu que l’employeur a observé l’es- 
prit et l’objet de la clause (le la convention cadre rela- 
tive aux fonctions de disponibilité. Demande rejetée. 

AVOCATS: 

Harvey A. Newrnan et John C. Healy pour le 
demandeur. 
Andrew J. Raven et David Yazbeck pour l’in— 

timé. 

PROCUREURS: 

Le sous-procureur général du Canada pour le 
demandeur. 
Raven, Jewitt and Allen, Ottawa, pour l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE JOYAL: Dans sa detnande de contrôle judi— 

ciaire, le demandeur exhorte la Cour a annuler la 
décision d’un arbitre désigné en application de la Loi 
sur les relations de travail dans la fonction publique 
[L.R.C. (1985), ch. P—35] aux fins dc statuer sur le 
grief présenté par un employé. 

Le plaignant intimé est un mécanicien préposé à 

l’entretien du matériel à l’atelier (le l’aéroport inter- 
national Pearson, près de Toronto. Il fait partie du 
groupe Manoeuvres et personnes de métier. Ses con- 
ditions de travail sont régies par une convention 
cadre liant le Conseil du Trésor et l’Alliance (le la
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lic Service Alliance of Canada. This agreement rec- 

ognizes that emergencies may arise with respect to 
equipment and it provides accordingly for standby 
duties to its employees. There is a minimal remunera- 
tion payable t0 any employée on standby, with the 
added provision of overtime pay at the applicable rate 
or a minimum of four hours’ pay if required to report 
for work. 

The pertinent clause in the agreement which is thc 
subject of the grievance and on which the Adjudica- 
tor had t0 rule is clause M-30.02, which reads as fol- 
lows: 

M—30.02 An employee designated by letter or by list for 
standby duty shall be available during his or her period of 
standby at a known telephone number and be available to 
return to duty as quickly as possible if called. In designating an 

employee for standby, thc employer will endeavour to provide 
for equitable distribution of standby duties. [Underline mine] 

This provision for equitable distribution of standby 
duties seems fair enough. Every qualified employee 
will have his or her turn to perform standby duties. 
At Pearson International Airport, however, there is a 

special requirement for mechanics qualified t0 repair 
emergency repair vehicles (ERVs). At all material 
times, only one employee was so qualified. So what 
happens then to the equitable distribution scheme 

provided for in clause M-30.02? 

This is where the respondent filed what I might 
call an imaginative grievance. The thrust of his griev- 
ance was that by reason of the employer’s failure to 
have more than one mechanic qualified for ERV 
repairs, the employer was in breach of clause 
M-30.02. 

The employer, in a fairly positive response t0 the 

grievance, agreed to have a second mechanic trained 
in the maintenance of ERV’s who would thereafter 
alternate standby/callback duties with the respondent 
grievor.

h 

Fonction publique du Canada. Cette convention 
reconnaît que des situations d’urgence peuvent surve— 

nir relativement au matériel et elle prévoit que le per- 

sonnel doit remplir des fonctions de disponibilité. 
L’employé qui est en disponibilité a droit à une 
indemnité de base et, s’il est appelé à rentrer au tra- 
vail, à la rémunération au taux applicable des heures 
supplémentaires ou à un minimum de quatre heures 
de rémunération au taux horaire. 

La clause visée par le grief et sur l’interprétation 
de laquelle l’arbitre devait statuer est la clause 
M—30.02 de la convention. En voici le libellé: 

M—30.02 L’employé-e désigné par une lettre ou un tableau 
pour remplir des fonctions de disponibilité, doit pouvoir être 
atteint au cours de cette période à un numéro téléphonique 
connu et pouvoir rentrer au travail aussi rapidement que possi- 
ble s’il est appelé à le faire. Lorsqu'il désigne des employé-e-s 
pour des périodes de disponibilité, l’employeur s'efforce de 
prévoir une Ëpartition équitable des fonctions de disponibilité. 
[Je souligne] 

Cette disposition prévoyant la répartition équitable 
des fonctions de disponibilité semble plutôt raisonna— 

ble. Chaque employé qualifié est appelé, à tour de 

rôle, à remplir des fonctions de disponibilité. Toute- 
fois, à l’aéroport international Pearson, une exigence 
spéciale fait en sorte que les mécaniciens qualifiés 
doivent réparer les véhicules d’intervention d’ur- 
gence (les «véhicules d’intervention»). Or, à toutes 
les époques pertinentes, un seul employé avait les 

qualifications requises à cette fin. Qu’en est-il alors 
de la répartition équitable prévue à la clause 
M—30.02? 

C’est la raison pour laquelle l’intimé a présenté un 
grief que je qualifierais d’inventif. Il prétend en effet 
que l’employeur manque à ses obligations aux termes 
de la clause M-30.02 parce qu’il n’a à son service 
qu’un seul mécanicien qualifié aux fins de réparer les 
véhicules d’intervention. 

L’employeur, qui s’est montré relativement conci- 
liant, s’est engagé à former un deuxième mécanicien 
pour la réparation des véhicules d’intervention, lequel 
serait appelé par la suite à partager avec le plaignant 
intimé les fonctions de disponibilité et de rappel au 

travail.
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The grievor was not happy with this. At the second 
grievance level, he requested that all 11 mechanics be 
trained and on becoming qualified, they would all go 
on rotating standby duties. No way, said the 
employer in reply. Operational requirements did not 
permit it. The employer has limited resources. It is 
not only a matter of specialized training, but one also 
of familiarity with the equipment and its quirks in 
order to ensure readiness, which cannot be achieved 
through the use of 11 mechanics. The employer reit- 
erated, however, its plan t0 train a second mechanic. 

At the final level of the grievance procedure, the 
employer repeated that it was not in violation of 
clause M-30.02, but again stated that the proposal to 
train a second ERV mechanic should resolve the 
problem. 

Finally came the reference to adjudication. After 
reviewing the evidence, the Adjudicator first of all 
endorsed the principle that contractual obligations are 
expected to be honoured. It is true, he said, that to 
meet the obligation respecting equitable distribution 
of standby duties, the employer would have been 
required to provide training, a programme which the 
employer said was not possible due to operational 
requirements combined with a shortage of staff. 

In the opinion of the Adjudicator, this was not a 

valid excuse. Otherwise, he said, most aspects of a 

collective agreement would be rendered worthless, to 
which he added that staff training must take into con- 
sideration the employer’s contractual obligation 
under clause M-30.02. This, in his view, is a definite 
obligation and the employer’s decision to train one 
more mechanic could only be considered a symbolic 
gesture. 

The Adjudicator then stated the following: 

There is no spécifie remedy involved in this case, only a ‘dec- 
laration’ or a détermination that the employer did not properly 
interpret the provision of the clause in question. For the rea— 

sons stated, I am not satisfied that thc employer has complied 
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L’engagement de l’employeur n’a cependant pas 

satisfait le plaignant. Au deuxième palier de la procé— 

dure de règlement des griefs, celui-ci a exigé que les 

onze mécaniciens soient dûment fortnés afin de pou— 

voir être affectés, a tour de rôle, a des fonctions de 
disponibilité. L’employeur a répondu qu’il n’en était 
pas question. Les exigences opérationnelles ne le per- 
mettaient pas, et les ressources de l’employeur étaient 
limitées. Ce n’est pas seulement la formation spécia— 

lisée, mais aussi la connaissance du matériel et de ses 

particularités, qui permettent de faire face aux situa- 
tions d’urgence, ce que ne saurait garantir l’affecta- 
tion de onze mécaniciens. L’employeur a cependant 
réitéré son intention de former un deuxième mécani» 
c1en. 

Au dernier palier de la procédure de règlement des 

griefs, l’employeur, même s’il estimait toujours ne 

pas contrevenir à la clause M-30.02, a insisté sur le 
fait que sa proposition de former un deuxième méca— 

nicien pour la réparation des véhicules d’intervention 
résoudrait le problème. 

Finalement, le grief a été renvoyé à l’arbitrage. 
Après avoir examiné les éléments de preuve, l’arbitre 
a tout d’abord adhéré au principe voulant que les 

obligations contractuelles doivent être respectées. Il a 

convenu que pour satisfaire à ses obligations concer— 

nant la répartition équitable des fonctions de disponi— 

bilité, l’employeur aurait dû assurer la formation de 
mécaniciens, ce qui, selon l’employeur, était impossi— 

ble en raison d’exigences opérationnelles et d’un 
manque de personnel. 

De l’avis de l’arbitre, les facteurs invoqués par 
l’employeur ne constituent pas une excuse valable, 
sinon la plupart des clauses d’une convention collec— 

tive seraient rendues inopérantes. Il ajoute que la l'or- 

mation du personnel doit tenir compte de l’obligation 
contractuelle de l’employeur aux termes de la clause 
M—30.02. Il s’agit, selon l’arbitre, d’une obligation 
précise, et la décision de l’employeur de former un 
autre mécanicien ne saurait être considérée comme 
autre chose qu’un geste symbolique. 

L’arbitre tire ensuite les conclusions suivantes: 

La présente affaire ne comporte aucun redressement précis; 
la Commission ne peut faire plus que rendre une décision 
«déclaratoire» portant que l’employeur n’a pas interprété ou 
appliqué comme il faut les dispositions de la clause litigieuse.
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with the spirit and intent of Article M-30.02 and I am prepared 
to make a déclaration to that effect. 

Since no further nor specific remedy was requested, I will not 
make further orders; however, I would note that I am, to say 
the least, surprised that the employer would not ensure that 
more than one additional employée would be fully trained to 
repair and modify emergency response vehicles at Canada’s 
busiest airport. What the precise number of employées may be. 
I am not sure; however, it should be sufficient to allow for all 
contingencies and proper personnel development and opportu- 
nity. 

It is a reasonable assumption that thc employer did 
not take kindly the Adjudicator’s attempt to graft into 
his interpretation of clause M-30.02 a directive that 
management might clean up its act. The employer 
was being told that its undertaking to distribute 
standby duties on an equitable basis has now become 
an obligation to train an undisclosed number of 
employees. This, said the employer, is an interpreta— 

tion of clause M-30.02 which its language will not 
bear. It is patently unreasonable. It is contrary to sub- 
section 96(2) of the Public Service Staff Relations Act 
which prohibits an adjudicator from rendering a deci— 

sion which requires an amendment to a collective 
agreement. 

To sum up, says the employer, if the grounds for 
the respondent’s grievance are said to be somewhat 
imaginative, then the Adjudicator’s interpretation of 
the provision is even more imaginative and it should 
not be allowed to stand. The decision should be 
struck. 

In reply, the respondent rests his case on the doc- 
trine of “patently unreasonable”, a doctrine well rec~ 

ognized in judicial review cases where an impugned 
decision is protected by a privative clause. Curial 
intervention in such cases should only be permitted 
when an error is so patently and obviously unreason- 
able that no legerdemain or mental calisthenics will 
save it. The Adjudicator’s decision is not of that kind, 
says the respondent. It is an interpretation which the 
provision of the agreement can reasonably bear, 
keeping in mind that it is consonant with the whole

h 

Pour les motifs énoncés plus haut. je ne suis pas convaincu que 
l’employeur s’est conformé à l’esprit et à l‘objet de la clause 
M—30.02, et je suis disposé a rendre une décision déclaratoire à 

cet effet. 

Comme le fonctionnaire n’a demandé aucun autre redresse— 

ment, je n’ajouterai rien à cette déclaration. Je ferai cependant 
remarquer que je suis pour le moins étonné que l’employeur 
n'ait pas fait en sorte que plus d’un autre employé ait reçu 
toute la formation voulue pour être en mesure de réparer et de 
modifier les véhicules d’intervention d’urgence à l'aéroport le 
plus occupé du Canada. J’ignore combien d’employés au juste 
devraient être ainsi qualifiés; leur nombre devrait toutefois être 
suffisant pour qu'on puisse répondre à tous les imprévus et 
offrir au personnel le perfectionnement dont il a besoin ainsi 
que les occasions auxquelles il a droit. 

Il est raisonnable de supposer que l’employeur n’a 
pas accepté de bonne grâce que l’arbitre tente de faire 
découler de son interprétation de la clause M-30.02 
une directive enjoignant à la direction de mettre de 
l’ordre dans ses affaires. L’employeur voyait en effet 
son engagement à répartir équitablement les fonc— 

tions de disponibilité transformé en obligation de for- 
mer un nombre indéterminé d’employés. Il s’agissait, 
selon lui, d’une interprétation que le libellé de la 
clause M-30.02 ne justifiait pas. Il la jugeait manifes— 

tement déraisonnable de même que contraire au para— 

graphe 96(2) de la Loi sur les relations de travail 
dans la fonction publique, lequel empêche l’arbitre 
de rendre une décision qui aurait pour effet d’exiger 
la modification d’une convention collective. 

En somme, prétend l’employeur, si le grief de l’in- 
timé traduit une certaine inventivité, l’interprétation 
de la clause applicable par l’arbitre est le fruit d’une 
inventivité encore plus grande que la Cour ne saurait 
cautionner. En conséquence, la décision devrait être 
annulée. 

Pour sa part, l’intimé invoque la doctrine de l’er— 

reur «manifestement déraisonnable», celle-ci étant 
bien établie par la jurisprudence relative au contrôle 
judiciaire d’une décision protégée par une clause pri- 
vative. En pareil cas, le contrôle judiciaire n’est pos- 

sible que lorsque l’erreur est si manifestement dérai- 
sonnable qu’aucun tour d’adresse ni aucune acrobatie 
intellectuelle ne peut la sauvegarder. L’intimé sou— 

tient que ce n’est pas le cas de la décision de l’arbitre. 
Il s’agit d’une interprétation que le libellé de la clause 
applicable peut raisonnablement fonder, d’autant plus
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of the agreement where duties and obligations are 

mutually imposed or respectively shared. 

FINDINGS 

There is no doubt that the privative clause found in 
section 101 [rep. by S.C. 1992, c. 54, s. 73] of the 
Public Service Staff Relations Act gives an adjudica- 
tor’s decision some protection from judicial interven— 

tion. In Caimaw v. Paccar of Canada Ltd., [1989] 
2 S.C.R. 983, La Forest J ., on behalf of the majority 
of the Supreme Court of Canada, stated at pages 
1003—1004: 

Where, as here, an administrative tribunal is protected by a 

privative clause, this Court has indicated that it will only 
review the decision of the Board if that Board has either made 
an errer in interpreting the provisions conferring jurisdiction 
on it, or has exceeded its jurisdiction by making a patently 
unreasonable error of law in the performance of its function; 
see Canadian Union of Public Employees, Local 963 v. New 
Brunswick Liquor Corp., [1979] 2 S.C.R. 227. The tribunal has 
the right to make errors, even serious ones, provided it does 
not act in a manner “so patently unreasonable that its construc- 
tion cannot be rationally supported by the relevant legislation 
and demands intervention by the court upon review” (p. 237). 
The test for review is a “severe test”; sec Blanc/tard v. Control 
Data Canada Ltd., [1984] 2 S.C.R. 476, at p. 493. This 
restricted scope of review requires the courts to adopt a posture 
of deference to the decisions of the tribunal. Curial deference is 
more than just a fiction courts resort to when they are in agree- 
ment with the decisions of the tribunal. Mere disagreement 
with the result arrived at by the tribunal does not make that 
result “patently unreasonable”. The courts must be careful to 
focus their inquiry on thc existence of a rational basis for the 
decision of the tribunal, and not on their agreement with it. The 
emphasis should not be so much on what result the tribunal has 
arrived at, but on how the tribunal arrived at that result. Priva- 
tive clauses, such as those contained in ss. 31 to 34 of the 
Code, are permissible exercises of legislative authority and, to 
the extent that they restrict the scope of curial review within 
their constitutional jurisdiction, the Court should respect that 
limitation and defer to the Board. 

This approach was followed by the Supreme Court 
of Canada in Canada (Attorney Generai) v. Public 
Service Alliance of Canada, [1991] 1 S.C.R. 614, at 
page 628. The problem, however, is that the doctrine 
of “patently unreasonable” might only beg the ques— 

tion when dealing with a particular case. As La For- 
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qu’elle est compatible avec l’ensemble de la convert— 

tion dans laquelle les parties prévoient les obligations 
auxquelles chacune d’elles doit satisfaire. 

CONCLUSIONS 

Il ne fait aucun doute que la clause privative cor— 

respondant à l’article 101 [abrogé par L.C. 1992, ch. 
54, art. 73] de la Loi sur les relations de travail dans 
la fonction publique protège jusqu’à un certain point 
la décision de l’arbitre contre le contrôle judiciaire. 
Dans Caimaw c. Paccar of Canada Ltd., [1989] 2 

R.C.S. 983, le juge La Forest s’exprime comme suit 
au nom de la majorité des juges de la Cour suprême 
du Canada (aux pages 1003 et 1004): 

Lorsque, comme en l’espèce, un tribunal administratif est 
protégé par une clause privative, notre Cour a déclaré qu’elle 
n’examinera la décision du tribunal que si celui—ci a commis 
une erreur en interprétant les dispositions attributives de com- 
pétence ou s’il a excédé sa compétence en commettant une 
erreur de droit manifestement déraisonnable dans l‘exercice de 
sa fonction; voir Syndicat canadien de la Fonction publique, 
section locale 963 c. Société des alcools du Nouveau-Bruns- 
wick, [1979] 2 R.C.S. 227. Le tribunal a le droit de commettre 
des erreurs, même des erreurs graves, pourvu qu’il n‘agisse pas 
de façon «déraisonnable au point de ne pouvoir rationnelle- 
ment s’appuycr sur la législation pertinente et d‘exiger une 
intervention judiciaire» (p. 237). Le critère de contrôle consti- 
tue un «test sévère»: voir Blanc/tard c. Central Data Canada 
Ltée, [1984] 2 R.C.S. 476, a la p. 493. Cette portée restreinte 
du contrôle oblige les cours de justice a adopter une attitude de 
retenue à l’égard des décisions du tribunal administratif. La 
retenue judiciaire est plus qu’une fiction invoquée par les cours 
de justice lorsque celles-ci sont d'accord avec les décisions du 
tribunal. Un simple désaccord avec le résultat atteint par le tri— 

bunal administratif ne suffit pas a rendre ce résultat «manifes- 
tement déraisonnable». Les cours de justice doivent prendre 
soin de vérifier si la décision du tribunal a un fondement 
rationnel plutôt que de se demander si elles sont d’accord avec 
celle—ci. L’accent devrait être mis non pas sur le résultat auquel 
est arrivé le tribunal, mais plutôt sur la façon dont le tribunal 
est arrivé à ce résultat. Lcs clauses privatives comme celles 
contenues aux art. 3l à 34 du Code constituent des exercices 
pertuis du pouvoir du législateur et, dans la mesure ou clics 
restreignent la portée du contrôle judiciaire dans le cadre des 
pouvoirs constitutionnels, la Cour devrait respecter cette res— 

triction et s’en remettre à la décision de la Commission. 

La Cour suprême du Canada a adopté le même 
point de vue dans Canada (Procureur général) c. 

Alliance de la Fonction publique du Canada, [1991] 
1 R.C.S. 614, à la page 628. Il reste cependant que la 
doctrine de l’erreur «manifestement déraisonnable» 
pourrait n’ avoir pour effet que de conforter le juge
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est J. pointed out, supra, curial deference is more 
than just a fiction to which courts resort to when they 
are in agreement with the impugned decision. I dare— 

say, however, that curial deference is not an easily 
exercisable virtue when one is in complete disagree- 
ment with the decisien. 

In the case before me, I would be less than candid 
if I did not concede that, taken in complete isolation, 
the Adjudicator’s interpretation of clause M-30.02 is 
wrong in law and open to judicial review. It could be 
argued that the employer’s commitment to distribute 
standby duties equitably only applies when more than 
one employee is on the list, meaning of course when 
more than one employee is duly qualified to be on 
that list. To suggest, as might be the effective result 
of the Adjudicator’s decision, that the employer’s 
undertaking in that regard imposes a concomitant 
duty or obligation to train and qualify employees 
simply to make the provision operative might be 
regarded as a patently unreasonable departure from 
what is a simple formula to establish fair standby ros— 

ters and avoid favouritism or discrimination. 

However, one may also argue that clause M-30.02 
expressly states that the employer has an obligation 
“to provide” for the equitable distribution of standby 
duties, no matter how many duly qualified people are 
employed. If the employer needs to train its employ— 

ees or hire new ones “to provide” for equitable distri- 
bution and thereby fulfill its contractual obligation, it 
must do so. This requirement is very understandable, 
as Pearson is Canada’s busiest airport and the 
employees’ emergency responsibilities are extensive. 

Obviously, the latter was the Adjudicator’s 
approach. In part of his reasons for decision, he says 
that the obligation imposed by clause M-30.02 is not 
made subject to operational requirements but that this 
is nevertheless an important factor. It is noted that 
clause M-30.02 is unqualified, in that it contains no
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dans l’opinion qu’il a déjà relativement à l’affaire 
dont il est saisi, qu’elle soit fondée ou non. Comme le 
signale le juge La Forest, supra, la retenue judiciaire 
est plus qu’une fiction invoquée par les cours de jus- 
tice lorsque celles-ci sont d’accord avec la décision 
incriminée. Je me permets toutefois de dire qu’il 
n’est pas facile de faire preuve de retenue judiciaire 
lorsqu’on est totalement en désaccord avec la déci— 

sion en cause. 

Dans la présente affaire, il serait malhonnête de ma 
part de nier que l’interprétation que fait l’arbitre de la 
clause M-30.02, considérée hors de tout contexte, 
n’est pas fondée en droit et justifie un contrôle judi— 

ciaire. On pourrait faire valoir que l’obligation de 
l’employeur de répartir équitablement les fonctions 
de disponibilité ne s’applique que dans le cas où le 
nom de plus d’un employé figure au tableau et où, 
évidemment, deux employés ou plus ont les compé- 
tences requises pour que leur nom y soit inscrit. Le 
fait de conclure, sur le fondement de la décision de 
l’arbitre, que l’engagement de l’employeur à cet 
égard se double de l’obligation concomitante de for- 
mer adéquatement des employés à la seule fin de ren- 
dre la clause opérante pourrait être considéré comme 
un écart manifestement déraisonnable de ce qui cons- 
titue une simple formule visant à établir un tableau de 
répartition équitable des fonctions de disponibilité et 
à éviter le favoritisme ou la discrimination. 

Par contre, on pourrait également prétendre que la 
clause M—30.02 prévoit expressément que l’em— 

ployeur a l’obligation d’«assurer» la répartition équi- 
table des fonctions de disponibilité, quel que soit 1e 

nombre d’employés dûment qualifiés. Si pour se con- 
former à son obligation contractuelle et «assurer» une 
répartition équitable, l’employeur doit former ou 
recruter du personnel, il est tenu de le faire. Une telle 
exigence est très justifiée dans la mesure où l’aéro— 

port Pearson est le plus occupé au Canada et où les 
employés ont des responsabilités considérables en cas 
d’urgence. 

De toute évidence, tel est l’avis de l’arbitre. Dans 
ses motifs, l’arbitre conclut que l’obligation prévue à 

la clause M—30.02 n’est pas atténuée par les exi— 

gences opérationnelles, mais que celles—ci demeurent 
un facteur important à prendre en considération. Il 
signale que la clause M-30.02 ne comporte aucune
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restrictions pertaining to operational requirements or 
shortages of staff. The Adjudicator goes on to say 
that the employer cannot use such restrictions as an 

excuse. It becomes clear, however, in the Adjudica- 
tor’s reasoning, that he Viewed the shortage of duly 
qualified standby mechanics for ERVs as a risk to the 
proper operational requirements of mechanical and 
repair services at Canada’s busiest airport. In effect, 
he expresses concern as to what might happen if the 
sole qualified standby mechanic is unable to report 
when an emergency arises. 

In these observations, it might be argued that the 
Adjudicator is entering into policy considerations 
which go beyond his mandate and create some kind 
of jurisdictional problem. On the other hand, the 
Adjudicator, as a member of the Public Service Staff 
Relations Board, has seen these kinds of situations 
come and go and one may presume that he has 
acquired an expertise in employer—employee relations 
which go beyond the narrow constructionist approach 
to the interpretation of a particular provision of the 
Collective Agreement. In other words, the Adjudica- 
tor is inclined to look at the broad picture and read 
into clause M—30.02 an obligation which opens the 
door to a kind of Paulian action leading to more posi— 

tive measures by the employer to ensure more effec— 

tive repair services to ERVs. 

I cannot of course read the Adjudicator"s mind. I 
surmise, however, that on the evidence before him, 
he could stretch the extent of the “obligation” 
imposed by clause M-30.02 to provide a message to 
the employer, but at the same time, be extremely 
careful in the kind of relief he would provide the 
grievor. He merely issued a declaration and his deci— 

sion so states. In that regard, he did not go any further 
than he had to. No remedy is provided, no order is 
issued. He simply declares that he is not satisfied that 
the employer has complied with the spirit and intent 
of clause M—30.02.
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réserve, c’est—a-dire que les exigences opérationnelles 
et le manque de personnel ne justifient pas l’atténua— 

tion de l’obligation. Il ajoute que l’employeur ne peut 
invoquer de tels facteurs pour excuser ses actes. Il 
ressort toutefois de son raisonnement qu’il estime que 
le manque de mécaniciens dûment qualifiés, en dis- 
ponibilité pour réparer les véhicules d’intervention, 
compromet le respect des exigences opérationnelles 
afférentes aux services d’entretien mécanique et de 

réparation a l’aéroport le plus occupé du Canada. Il 
se dit en effet inquiet de ce qui pourrait arriver si le 
seul mécanicien compétent en disponibilité ne pou- 
vait rentrer au travail dans une situation d’urgence. 

Aux fins des présentes, on peut soutenir que l’ar- 
bitre se prononce sur des questions de politique qui 
ne sont pas de son ressort et qui soulèvent certaines 
difficultés au chapitre de la compétence. Par ailleurs, 
a titre de membre de la Commission des relations de 
travail dans la fonction publique, l’arbitre a maintes 
fois été saisi d’affaires de ce genre et on peut suppo- 
ser qu’il a acquis une certaine expérience dans le 
domaine des relations entre employeur et employé 
qui va au-dela de la simple interprétation extensive 
d’une clause donnée dans une convention collective. 
En d’autres termes, l’arbitre est enclin à tenir compte 
de l’ensemble des circonstances et a conclure que la 
clause M-30.02 prévoit une obligation qui ouvre la 
porte à un recours qui est de la nature d’une action 
paulienne et qui débouche sur des mesures plus tan- 
gibles, de la part de l’employeur, aux fins d’assurer 
des services de réparation plus efficaces a l’égard des 
véhicules d’intervention. 

Je ne peux évidemment pas lire dans les pensées de 
l’arbitre. Je présume toutefois que, compte tenu de la 
preuve qui lui était présentée, il pouvait accroître la 
portée de l’«obligation» prévue à la clause M-30.02 
de manière à transmettre un message à l’employeur 
tout en étant très prudent quant au genre de redresse- 
ment qu’il convenait d’accorder a l’auteur du grief. Il 
a simplement rendu une décision déclaratoire, et ses 

motifs le précisent. À cet égard, il n’a pas outrepassé 
son mandat. Aucun redressement n’est accordé, 
aucune ordonnance n’est rendue. L’arbitre déclare 
seulement ne pas être convaincu que l’employeur a 

observé l’esprit et la lettre de la clause M-30.02.
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Viewed in that light, I cannot find the decision is Dans cette optique, je ne peux conclure que la 
so patently unreasonable that court intervention is décision est si manifestement déraisonnable que l’in- 
warranted. The application for judicial review is tervention de la Cour est justifiée. La demande de 

accordingly dismissed. contrôle judiciaire est donc rejetée.
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A-1342-92 

Attorney General of Canada (Applicant) 

v. 

Michel Brissette (Respondent) 

I/voaxao AS.‘ CANADA (A Trou/var GENERAL) v. Baissez” 
(C.A.) 

Court of Appeal, Hugessen, Décary and Létourneau 
JJ.A.—Montréal, December 8, 1993. 

Unemployment insurance —- Unemployment Insurance Act, 
s. 28(1) disqualifying claimant from receiving benefits if losing 
employment due to own misconduct — Respondent truck driver 
— Driver’s licence essential condition of employment — Los— 

ing licence for impaired driving outside working hours — 

Umpire holding not misconduct — Erred in holding miscon— 

duct must be in regard to employer or working relationship — 

Not necessary misconduct be committed at work, in workplace 
or in course of employment —— Conduct constituting miscon- 
duct must be wilful, deliberate or so reckless as to approach 
wilfulness — Must be causal relationship between misconduct, 
dismissal — Loss of licence for criminal offence breach of 
express duty in employment contract to have licence — Breach 
direct result of misconduct. 

This was an application for judicial review of the Urnpire’s 
decisien that the respondent’s conduct did net constitute mis— 

conduct within Unemployment Insurance Act, subsection 
28(1). The respondent was employed as a truck driver. Posses- 

sion of a valid driver’s licence was an essential condition of his 
employment. He lost his driver’s licence for driving while 
impaired outside working hours. Subsection 28(1) disqualifies 
a claimant from receiving benefits if he lost his employment by 
reason of his own misconduct. The Umpire held that miscon- 
duct implies a deliberate or voluntary aet by an employee in 
regard to his employer or in his working relationship with his 
employer. The issue was whether an employee’s breach of 
duty under the employment contract constitutes misconduct 
within the meaning of subsection 28(1) if the breach took place 
outside working hours. 

Held, the application should be allowed. 

The Umpire erred in interpreting and applying subsection 
28(1) of the Act and as to the concept of misconduct therein set 
out.
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A-l342-92 

La procur‘eure générale du Canada (requérante) 

c. 

Michel Br‘issette (intimé) 

RÉPERZUKIÉ‘ CANADA (Procureur/an amant/Æ) c. BRISSEIYE 

( CA .) 

Cour d’appel, juges Hugessen, Décary et Létourneau, 
J.C.A.—Montréal, 8 décembre 1993. 

Assurance-chômage —— L’art. 28(1) de la Loi sur l’assu- 
rance-chômage exclut le droit aux prestations d’assurance- 
chômage dans le cas ou le prestataire a perdu son emploi en 
raison de sa propre inconduite — L’intimé est chauffeur de 
camion — Le permis de conduire est une condition essentielle 
de son emploi — L'intimé a perdu son pertuis (le conduire pour 
avoir conduit (en dehors des heures de travail) un véhicule 
automobile alors qu'il était en état d'ébriété — Le juge-arbitre 
décide qu'il ne s'agit pas d'inconduite — Il a commis une 
erreur en statuant que l'inconduite doit survenir il l'égard de 
l’employeur ou dans le cadre de la relation de travail — Il 
n ’est pas nécessaire que l’inconduite survienne au travail, sur 
les lieux du travail ou dans le cadre de l'emploi —— L’incon— 

duite doit être volontaire, délibérée et insouciante au point 
d'équivaloir à un geste délibéré — Il doit y avoir un lieu cau- 
sal entre l 'inconduite et le congédiement — La perte du pertuis 
de conduire en raison d ’une infraction criminelle constitue un 
manquement à l’obligation expresse du contrat d’emploi de 
posséder un permis de conduire — Le manquement est le résul— 

tat direct de l'inconduite. 

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire d‘une décision 
rendue par un juge-arbitre, selon laquelle la conduite de l‘in- 
timé ne constituait pas une inconduite au sens du paragraphe 
28(1) de la Loi sur l'assurance-chômage. L’intimé était chauf— 

feur de camion. La possession d‘un permis de conduire valide 
était une condition essentielle de son emploi. L’employé a 

perdu son permis pour avoir conduit en état d‘ivresse un véhi— 

cule automobile (en dehors des heures de travail). Le para— 

graphe 28(l) exclut du bénéfice de prestations d’assurance- 
chômage l’employé qui a perdit son emploi en raison de sa pro- 
pre inconduite. Le juge-arbitre a statué que l‘inconduitc exige 
un geste délibéré ou volontaire posé par un employé à l‘égard 
de son employeur, ou posé dans le cadre de la relation de tra- 
vail qu'il a avec l’employeur. La question en litige consiste a 

déterminer si un manquement a une obligation découlant du 
contrat de travail d’un employé constitue une inconduite au 

sens du paragraphe 28(1) de la Loi si ce manquement a eu lieu 
en dehors des heures de travail. 

Jugement: la demande doit être accueillie. 

Le juge—arbitre a commis une erreur dans l‘interprétation ct 
dans l’application du paragraphe 28(1) de la Loi, ct en ce qui 
concerne le concept d’inconduite dont il y est fait mention.
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T0 constitute misconduct within the meaning of subsection 
28(1). conduct must be wilful or deliberate or so reckless as to 
approach wilfulness. The decision to drive, knowing that one 

may be in violation of the Criminal Code is deliberate or so 

reckless as to approach wilfulness. The respondent knowingly 
and deliberately caused the risk of loss of his driver’s licence 
to occur. The misconduct referred to in subsection 28(1) may 
manifest itselfin a violation of the law, of a regulation or of an 

ethical rule, and may mean that an essential condition of the 
employment ceases t0 be met, resulting in dismissal. Such a 

condition may be express or implied and may relate to a con- 
cretc or more abstract requirement. There must also be a causal 
relationship between the misconduct and the dismissal. The 
misconduct must cause the loss of employment, and must be an 

operative cause. Additionally, thc misconduct must be commit— 

ted by the employee while employed by the employer and must 
constitute a breach of a duty that is express or implied in the 
employment contract. lt is not necessary that the misconduct 
be committed at work. in the workplace or in the course of the 

employment relationship. 

The employee was required. as an essential. concrete condi- 
tion of his employment, to hold a valid driver’s licence. By 
losing it as a result of his wrongful act, he breached an express 

duty in the employment contract. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Criminal Code, R.S.C.. 1985. c. C-46. 
Unemployment Insurance Act, R.S.C., 1985, c. U—l, ss. 

28(1), 77. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Canada (Attorney General) v. Tucker, [1986] 2 F.C. 329; 
(1986). ll C.C.E.L. 129; 66 N.R. l (C.A.); Tanguay v. 

Canada (Unemployment Insurance Commission) (1985), 
10 C.C.E.L. 239; 68 N.R. 154 (F.C.A.). 

REFERRED T0: 

Raphael Fuller, CUB-4503, decision dated 4/2/77; 
Canada (Attorney General) v. Nolet, A-517—91, Pratte 
J.A., judgment dated l9/3/92, F.C.A., not reported. 

APPLICATION FOR JUDICIAL REVIEW of 
Umpire’s decision that respondent’s driving while 
impaired outside working hours, which resulted in 
the loss of his driver’s licence, an essential condition 
of his employment as a truck driver, did not consti- 
tute misconduct within Unemployment Insurance Act, 
subsection 28(1). Application allowed.

h 

Pour qu’un geste puisse constituer de l’inconduite au sens 

du paragraphe 28(1) de la Loi. il faut que le geste reproché ait 
un caractère volontaire ou délibéré. ou qu’il résulte d’une 
insouciance ou d’une négligence telle qu‘il frôle le caractère 
délibéré. La décision de conduire, sachant que l’on peut 
enfreindre les dispositions du Code criminel, est volontaire et 
revêt une telle insouciance qu’elle frôle le propos délibéré. 
L’intimé, en toute connaissance de cause et délibérément. a 

pris le risque de perdre son permis de conduire. L’inconduite 
dont il est question au paragraphe 28(1) peut prendre la forme 
d’une infraction à la loi, un règlement ou une règle éthique, et 
elle peut signifier qu’une condition essentielle au maintien de 
l‘emploi n’est plus respectée. résultant dans le congédiement. 
Il peut s’agir d’une condition morale ou matérielle explicite ou 
implicite. ll doit y avoir aussi une relation causale entre l’in- 
conduite et le congédiement. L’inconduite doit causer la perte 
de l’emploi, elle doit en être une cause opérante. Il faut de plus 
que l’inconduite survienne alors que l’employé est à l‘emploi 
de l’employeur, et qu’elle constitue un manquement à une obli- 
gation résultant expressément ou implicitement du contrat de 
travail. Il n’est pas nécessaire que cette inconduite survienne 
au travail, sur les lieux du travail ou dans le cadre de la relation 
de travail avec l’employeur. 

L’employé devait, comme condition matérielle essentielle de 

son emploi, détenir un permis de conduire valide. En le per- 
dant par sa faute. il a manqué à une obligation explicite du con- 
trat de travail. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46. 
Loi sur l ’assurance-chômage, L.R.C., (1985), ch. U-l, art. 

28(1). 77. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Canada (Procureur général) c. Tucker, [1986] 2 C.F. 329; 
(1986), 11 C.C.E.L. 129; 66 N.R. l (C.A.); Tanguay c. 

Canada (Commission d’assurance—chômage) (1985), 10 
C.C.E.L. 239; 68 N.R. 154 (C.A.F.). 

DÉCISIONS CITÉES: 

Raphael Fuller, CUB—4503, décision en date du 4-2-77; 
Canada (Procureure générale) c. Nolet. A-517—9l, juge 
Pratte, J.C.A., jugement en date du 19-3-92, C.A.F., non 
publié. 

DEMANDE DE CONTRÔLE JUDICIAIRE d’une 
décision rendue par un juge-arbitre, statuant que la 
conduite d’un véhicule automobile par l’intimé alors 
qu’il était en état d’ébriété (en dehors des heures de 

travail) ayant eu pour résultat la perte de son permis 
de conduire, dont la possession était une condition 
essentielle de son emploi à titre de chauffeur de 
camion, ne constituait pas une inconduite au sens du
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COUNSEL: 

Francisco Couto for applicant. 
Paul Thififault for respondent. 

SOLICITORS: 

Deputy Attorney General of Canada for appli- 
cant. 
Dupont, Landreville & Associés, Joliette, Que- 
bec, for respondent. 

The following is the English version of the reasons 
for judgment of the Court delivered orally by 

LÉTOURNEAU J .A.: 

1. Nature of the proceedings and issue 

This is an application for judicial review of a deci— 

sion of an umpire acting in that capacity under sec— 

tions 77 et seq. of the Unemployment Insurance Act, 
R.S.C., 1985, c. U-l. 

The issue is whether an employee’s breach of a 

duty under his or her contract of employment, which 
occurred while the employee was employed by his or 
her employer, constitutes misconduct within the 
meaning of subsection 28(1) of the Act,1 even if this 
breach took place outside working hours. More pre— 

cisely, in the case at bar, the issue is whether the 
respondent, who failed a breathalyser test that he took 
on the weekend, while he was on leave, and who 
accordingly lost his driver’s licence and his job as a 

truck driver with a transport company, can be dis- 
qualified from receiving unemployment insurance 
benefits because he lost his employment by reason of 
his own misconduct. 

2. Arguments of the parties 

Counsel for the respondent contended that the 
employer dismissed the employee because he had lost 
his driver’s licence, that something done outside 
working hours cannot constitute misconduct and that 
nrisconduct requires “a mental element of wilfulness 

1 28. (l) A claimant is disqualified from receiving benefits 
under this Part if he lost his employment by reason of his own 
misconduct or if he voluntarily left his employment without 
just cause. 

paragraphe 28(1) de la Loi sur l‘assurance-chôrnage. 
Demande accueillie. 

AVOCATS: 

F rancisco Couto pour la requérante. 
Paul Thifi‘ault pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

Le sous-procureur général du Canada pour la 
requérante. 
Dupont, Landreville et Associés. Joliette (Qué- 
bec) pour l’intimé. 

Voici les motifs du jugement de la Cour prononcés 
C - . 

en français à l’audience par 

LE JUGE LÉTOURNEAU, J.C.A.: 

1. Procédure et question en litige 

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire 
d’une décision d’un juge-arbitre agissant en cette 
qualité en vertu des articles 77 et suivants de la loi 
sur l’assurance-chômage, L.R.C. (1985), ch. U-l. 

La question en litige consiste à déterminer si un 
manquement à une obligation résultant du contrat de 
travail d’un employé, survenu alors que celui—ci est à 

l’emploi de son employeur, constitue une inconduite 
au sens du paragraphe 28(1) de la Loi1 et ce même si 
ce manquement a eu lieu en dehors des heures de tra- 
vail. Plus précisément en l’espèce, il s’agit de savoir 
si l’intimé, qui a échoué un test d’ivressornètre subi 
en fin de semaine alors qu’il était en congé et qui, de 
ce fait, a perdu son permis de conduire et son emploi 
de chauffeur de camion auprès d’une entreprise de 

transport, peut être exclu du bénéfice de prestations 
d’assurance-chômage parce qu’il a perdu son emploi 
en raison de sa propre inconduite. 

2. Les arguments des parties 

Le procureur de l’intimé soutient que le congédie— 

ment par l’employeur a eu lieu parce que l’employé 
avait perdu son permis de conduire, qu’nrr geste corn- 
mis en dehors des heures de travail ne peut constituer 
de l’inconduite et que l’inconduite exige «la présence 

1 28. (1) Un prestataire est exclu du bénéfice des prestations 
versées en vertu de la présente partie s’il perd son emploi en 
raison de sa propre inconduite ou s’il quitte volontairement son 
emploi sans justification.
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or conduct so reckless as to approach wilfulness.” He 
based this argument on the decision of this Court in 
Canada (Attorney Generai) v. Tucker, [1986] 2 F.C. 
329 (C.A.), at pages 341-342. He also argued that the 
Commission had the burden of proving that what the 
respondent did constituted misconduct within the 
meaning of the Act, and that the Commission failed 
in its attempt to prove this. He concluded that the 

Umpire did not commit any error in law and did not 
make any arbitrary or unreasonable finding of fact 
which would justify this Court in intervening. 

Counsel for the applicant submitted that the 
Umpire erred in his interpretation of the expression 
“misconduct” which appears in section 28 of the Act, 
and that in the case at bar, the respondent’s breach 
“of a duty that is express or implied in the contract of 
employment” (Canada (Attorney General) v. Nolet, 
F.C.A., A-517-91, March l9, 1992), that is, the 
requirement that he hold a valid driver’s licence, con- 
stitutes misconduct within the meaning of the Act. 
He added that the fact that what the respondent did 
was donc outside working hours in no way altered 
the fact that it was misconduct, if it constitutes a 

breach of a duty that is express or implied in the con- 
tract of employment. 

3. The decision of the Umpire 

It was clear in the Umpire’s mind that the Com- 
mission failed in its attempt to prove to the board of 
referees that what the respondent did constituted mis- 
conduct within thc meaning of the Act. There is also 
no doubt that the Umpire concluded that what the 
respondent did, that is, driving a motor vehicle 
outside working hours with a blood alcohol level that 
exceeded the allowable limit, did not constitute mis- 
conduct within the meaning of the Act. I would sim- 

ply cite this passage from the decisien which appears 

at page 28 of the Appeal Book: 

In the case before us, the Commission has manifestly failed to 
provide such proof (misconduct justifying disqualification 
from receiving benefits) to the Board of Referees . . . . More- 
over, I think that the concept of misconduct implies a deliber- 
ate or voluntary act by an employee in regard to his employer 
or in his working relationship with his employer. The mere 
occurrence of an external fact that places the employment in 

d’un élément psychologique, soit un caractère déli- 
béré soit une conduite à ce point insouciante qu’elle 
frôle le caractère délibéré». Il fonde cette dernière 
prétention sur l’arrêt de cette Cour dans Canada 
(Procureur général) c. Tucker, [1986] 2 C.F. 329 
(C.A.), à la page 342. Il prétend également que la 
Commission avait le fardeau de prouver que le geste 
de l’intimé constituait de l’inconduite au sens de la 
Loi et qu’elle a échoué dans sa tentative de faire cette 
preuve. Il conclut que le juge-arbitre n’a commis 
aucune erreur de droit et n’a tiré aucune conclusion 
de fait arbitraire ou déraisonnable qui justifie l’inter- 
vention de cette Cour. 

Pour sa part, le procureur de la requérante soumet 
que le juge-arbitre s’est mépris quant à l’interpréta— 

tion du terme «inconduite» prévu à l’article 28 de la 
Loi et qu’en l’espèce, le manquement par l’intimé «à 
une obligation résultant expressément ou implicite— 

ment du contrat de travail» (Canada (Procureure 
générale) c. Nolet, C.A.F., A—517—9l, l9 mars, 1992), 
à savoir la nécessité de détenir un permis de conduire 
valide, constitue de l’inconduite au sens de la Loi. Il 
ajoute que le fait que l’acte de l’intimé ait été commis 
en dehors des heures de travail n’enlève pas pour 
autant à cet acte son caractère d’inconduite dans la 
mesure où il constitue un manquement à une obliga- 
tion expresse ou implicite du contrat de travail. 

3. La décision du juge-arbitre 

Il est clair dans l’esprit du juge-arbitre que la Com— 

mission a failli dans sa tentative de prouver devant le 
conseil arbitral que le geste de l’intimé constituait de 
l’inconduite au sens de la Loi. Il est aussi indubitable 
que le juge-arbitre a conclu que le geste de l’intimé, 
en l’espèce la conduite d’un véhicule automobile en 
dehors des heures de travail alors que le taux d’alcoo- 
lémie de l’intimé dépassait la norme légale permise, 
ne constituait pas de l’inconduite au sens de la Loi. 
Qu’il me suffise de citer cet extrait de la décision qui 
apparaît à la page 28 du dossier d’appel: 

En l’instance, la Commission a manifestement failli de faire 
cette preuve (inconduite justifiant l‘exclusion du droit aux 
prestations) devant le conseil arbitral . . . Par ailleurs, j’estime 
que la notion d’inconduite implique la présence d’un geste 
délibéré ou volontaire d’un employé vis-à-vis de son 
employeur ou dans sa relation de travail avec celui-ci. La sim- 
ple occurrence d’un fait extérieur qui met l’emploi en péril ou
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jeopardy or justifies dismissal does not in itself constitute a 

form of misconduct. 

4. Analysis of the decision of the Umpire and of the 

justifie le congédiement ne constitue pas pour autant une forme 
d’inconduite. 

4. L’analyse de cette décision et des prétentions des 
parties’ arguments 

Before embarking on an analysis of the legal issues 
raised in this case, it is important to recall an uncon— 

tested fact which is of primaty importance in resolv— 

ing this matter: the respondent was employed as a 

truck driver and possession of a valid driver’s licence 
was an essential condition of his employment. 

It is true, as counsel for the respondent contends, 
and as it was expressed in T ucker (supra), that in 
order for the conduct in question to constitute mis— 

conduct within the meaning of section 28 of the Act, 
it must be wilful or deliberate or so reckless as to 
approach wilfulness. The assertion made in Tucker, is 
not, however, as absolute as counsel contends, partic- 
ularly when Viewed both in the context of the actual 
facts of the case and in the context in which it 
appears in the judgment: it comes at the end of and 

summarizes a discussion of the issue in which con— 

siderably more nuance is apparent. This may be seen 

in the following passage, which precedes that asser— 

tion, at page 341: 

In the case of subsection 41(1) of this Act, all of the considera— 

tions I have been able to isolate support Madam Justice Reed’s 
interpretation. There is. first, the definition from Black’s Law 
Dictionary with its emphasis on “willful or wanton disregard 
of employer’s interest.” There are the modifying personal pro- 
nouns “his own” before misconduct, which imply responsibil— 

ity and so intentionality or recklessness. There is the parallél— 

ism with the requirement of “voluntarily" leaving his 
employment withoutjust cause. There is the French phrase “sa 

propre inconduite”, with a similar connotation to that of the 
English phrase. Finally, and perhaps most important, there is 
the rationale of thc whole provision, which is to impose a dis- 
qualification as a kind of “punishment” for undesirable con- 
duct which falls short of the true unemployment the Act 
intends to benefit. 

In any event, it is our opinion that impaired driv— 

ing, or driving with a blood alcohol level that 
exceeds the allowable legal limit, is conduct such as 

was described in Tucker. The decision to drive is a 

deliberate act. The decision to drive after drinking 

parties 

Avant de procéder à l’analyse des questions juri— 

diques soulevées par le présent débat, il importe de 

rappeler une donnée factuelle non contestée et d’im- 
portance première dans la solution de ce litige: l‘in- 
timé occupait un emploi de chauffeur de camions et 

la détention par l’intimé d’un permis de conduire 
valide était une condition essentielle de son emploi. 

Il est vrai comme 1e prétend le procureur (le l’in— 

timé et pour reprendre les termes de l’arrêt Tucker 
(précité) que, pour qu’un geste puisse constituer de 
l’inconduite au sens de l’article 28 de la Loi, il faut 
que l’acte reproché ait un caractère volontaire ou 
délibéré ou résulte d’une insouciance ou d’une négli- 
gence telle qu’il frôle le caractère délibéré. Cette pro- 
position énoncée dans l’arrêt Tucker n’est, cependant, 
pas aussi absolue que le prétend ce dernier surtout 
lorsqu’on la replace a la fois dans le contexte des 

faits mêmes de la cause et dans le contexte ou elle 
apparaît dans le jugement, c’est-a-dire au terme et 
comme résumé d’une discussion beaucoup plus nuan- 
cée sur la question comme i1 appert de cet extrait qui 
la précède à 1a page 341: 

Dans le cas du paragraphe 41(1) [maintenant le paragraphe 

28(1)] de la présente Loi, tous les facteurs qu’il m’a été possi- 
ble d’isoler viennent appuyer l‘interprétation du juge Recd. 
Tout d’abord, 1a définition tirée du Black ’s Law Dictionary qui 
met l’accent sur le fait que l‘employé «néglige volontairement 
ou gratuitement les intérêts de l’employeur». Il y a également 
le syntagme possessif «sa propre» précédant le mot inconduite, 
qui laisse sous-entendre la responsabilité ct par conséquent le 
caractère intentionnel ou l’insouciance. Il y a le parallélisme 
avec le fait que l’on exige que l’employé quitte «volontaire- 
ment» son emploi sans justification. Signalons également l’ex- 
pression française «sa propre inconduite» qui a une connota- 
tion semblable à celle (le l‘expression anglaise. Il y a un 
dernier élément, qui est peut—être le plus important, c’est la rai- 
son d’être de l’ensemble de la disposition qui consiste a impo— 

ser une exclusion à titre de «pénalité» pour un comportement 
indésirable qui n’équivaut pas exactement au véritable chô- 
mage auquel la Loi entend remédier. 

Quoiqu’il en soit, à notre avis, la conduite en état 
d’ébriété ou alors que le taux d’alcoolémie dépasse la 
norme légale permise revêt ce caractère requis par 
l’arrêt Tucker. En effet, la décision de conduire est un 
acte volontaire. Celle de conduire alors qu’on a con—
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alcohol is also deliberate. The decision to drive in 
these circumstances, knowing that, even without 
wishing to, one may be in violation of the provisions 
of the law and the Criminal Code [R.S.C., 1985, c. 

C-46], is also deliberate or is so reckless as to 
approach wilfulness. As our colleague Pratte J.A. 
stated in Tanguay v. Canada (Unemployment Insur- 
ance Commission) (1985), 10 C.C.E.L. 239 (F.C.A.), 
at page 244, in respect of subsection 28(1) 
(then subsection 41(1) [S.C. 1970-71—72, c. 48]): 

This subsection is an important provision in an Act which cre- 
ates a system of insurance against unctnployment, and its lan- 
guage must be interpreted in accordance with the duty that 
ordinarily applies to any insured, not to deliberately cause the 
risk to occur. 

The respondent was risking the loss of his driver’s 
licence and thus his job by driving after consuming a 

quantity of alcohol that exceeded the allowable limit: 
he knowingly and deliberately caused the risk to 
occur. 

Moreover, we have no hesitation in concluding 
that what he did, which was to commit a summaiy 
conviction or indictable offence and resulted in a 

conviction under the Criminal Code, is misconduct 
within the meaning of subsection 28(1) of the Act. 
The misconduct referred to in that section may mani- 
fest itself in a violation of the law, of a regulation or 
of an ethical rule, and may mean that an essential 
condition of the employment ceases to be met, result- 
ing in dismissal. Such a condition may be express or 
implied and may relate to a concrete or more abstract 
requirement. 

For example, a police officer or bank teller who is 

convicted of theft and who is therefore dismissed 
loses his or her employment by reason of his or her 
misconduct because he or she now can no longer 
meet the condition of integrity that is imposed on 

someone in a position of trust. Such a person no 

longer meets the standards of conduct that the 
employer is entitled t0 demand of its employees in 
such cases (see Tucker, supra, at page 339). Simi- 
larly, a pilot on board an airplane or a ship who, 
through his or her misconduct, loses his or her oper- 

ating licence no longer meets the concrete condition 
imposed by law or by the employer for such employ- 
ment.

h 

sommé de l’alcool l’est tout autant. Celle de conduire 
dans ces conditions, sachant que l’on peut, même 
sans le vouloir, enfreindre les dispositions de la loi et 
du Code criminel [L.R.C. (1985), Ch. C—46], l’est 
également ou revêt une telle insouciance qu’elle frôle 
le propos délibéré. Comme le disait notre collègue le 
juge Pratte, J.C.A., dans l’arrêt Tanguay c. Canada 
(Commission d’assurance—chômage) (1985), 10 

C.C.E.L. 239 (C.A.F.), à la page 244, en rapport avec 
le paragraphe 28(1) (à l’époque paragraphe 41(1) 
[S.C. 1970—71—72, ch. 48]): 

Ce paragraphe est une disposition importante d‘une loi qui éta— 

blit un système d’assurance contre le chômage et ses termes 
doivent être interprétés en ayant égard à l’obligation qui pèse 
normalement sur tout assuré de ne pas provoquer délibérément 
la réalisation du risque. 

L’intimé risquait de perdre son pertuis de conduire 
et en conséquence son emploi en conduisant après 
avoir consommé une quantité d’alcool excédentaire à 

la norme permise: il a provoqué consciemment et 
délibérément la réalisation du risque. 

Au surplus, nous n’avons aucune hésitation à con- 
clure que le geste qui constitue une infraction ou un 
acte criminel et débouche sur une condamnation en 

vertu du Code criminel est une inconduite au sens du 
paragraphe 28(1) de la Loi. L’inconduite dont il est 

fait mention à cet article peut s’extérioriser par une 
violation de la loi, d’un règlement ou d’une règle de 
déontologie et faire en sorte qu’une condition essen- 

tielle à l’emploi cesse d’être satisfaite et entraîne le 
congédiement. Il peut s’agir d’une condition morale 
ou matérielle explicite ou implicite. 

Par exemple, le policier ou le caissier de la banque 
qui est trouvé coupable de vol et qui est de ce fait 
congédié perd son emploi pour son inconduite parce 
qu’il ne rencontre désormais plus cette condition 
d’intégrité exigée du titulaire d’un poste fiduciaire. Il 
ne rencontre plus alors les normes de comportement 
que l’employeur a le droit d’exiger de ses employés 
en pareil cas (voir Tucker précité, à la page 339). De 
même, le pilote d‘avion ou de navire qui, par son 
inconduite, perd son permis d’opérer ne rencontre 
plus cette condition matérielle exigée par la loi ou par 
l’employeur pour un tel emploi.
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This being said, the fact that what is done might 
constitute misconduct under subsection 28(1) does 

not mean, however, that it necessarily results in dis- 
qualification from receiving unemployment insurance 
benefits. There must, first, be a causal relationship 
between the misconduct and the dismissal. It is not 
sufficient, in order for the disqualification to come 
into play, for the misconduct to be a mere excuse 
or pretext for the dismissal (see Raphaël Fuller, 
CUB-4503, February 4, 1977, Mahoney J.). It must 
cause the loss of employment and must be an opera— 

tive cause. It is not necessary for the purposes of this 
case to determine whether it must be the only opera— 

tive cause of the dismissal. 

On this point, we would recall that counsel for the 
respondent contended that the loss of employment 
was caused by the loss of the driver’s licence. In our 
view, concluding that the loss of employment 
resulted from the loss of the licence and not from the 
licence-holder’s misconduct amounts to indulging in 
too narrow an analysis and interprétation of the situa— 

tion and of subsection 28(1) of the Act. Take, for 
example, the case of an employee who deliberately 
and systematically violates the conditions of his or 
her employment, right in the workplace, with the 
result that the exasperated employer dismisses the 
employee. Can it seriously be argued that thc 
employee was dismissed not for misconduct, but 
merely for failure to comply with the conditions of 
his or her employment? Clearly, we must examine 
the cause of the failure to comply with the conditions 
of the employment. An employee may fail to comply 
with the conditions 0f the employment because he or 
she is ill or incompetent, has no operating licence or 
is misbehaving. 

In addition to the causal relationship, the miscon— 

duct must be committed by the employee while he or 
she was employed by the employer, and must consti— 

tute a breach 0f a duty that is express or implied in 
the contract of employment (Canada (Attorney Gen- 

eral) v. Nolet, F.C.A., A—517-9l, March 19, 1992). 

Contrary to the respondent’s contention, it is not, 
in our view, necessary that this misconduct be com- 
mitted at work, in the workplace or in the course of 
the employment relationship with the employer. In 

CANADA v. BRISSE'I'I‘E

h 
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Ceci dit, le fait qu’un geste puisse constituer une 
inconduite sous le paragraphe 28(1) ne veut pas dire 
cependant qu’il en résulte nécessairement une exclu— 

sion du droit aux prestations d’assurance—chômage. Il 
faut tout d’abord une relation causale entre l’incon- 
duite et le congédiement. Il ne suffit pas, pour que 
l’exclusion jette, que l’inconduite ne serve que de 

simple excuse ou prétexte pour le renvoi (voir 
Raphaël Fuller, CUB—4503, 4 février, 1977, jugc 
Mahoney). Il faut qu’elle cause la perte d’emploi et 
qu’elle en soit une cause opérante. Il n’est pas néces— 

saire pour les fins du présent litige de déterminer si 

elle doit être la seule cause opérante du renvoi. 

À cet égard, rappelons que le procureur de l’intimé 
soutient que la perte de l’emploi fut occasionnée par 
la perte du permis de conduire. À notre avis, c’est se 

livrer à une analyse et à une interprétation trop 
étroites de la situation et du paragraphe 28(1) de la 
Loi que de conclure que la perte de l’emploi résulte 
de la perte du permis et non de l’inconduitc de son 

titulaire. Prenons par exemple le cas d'un employé 
qui, sur les lieux mêmes du travail, viole délibéré— 

ment et systématiquement les conditions (le son 
emploi de sorte que l’employeur exaspéré le congé— 

die. Peut-ou sérieusement prétendre qu’il n’est pas 
congédié pour son inconduite, mais settlement pour 
son défaut de respecter les conditions de son emploi? 
Il est évident qu’il faut examiner la cause du défaut 
de respecter les conditions (le l’emploi. Un employé 
peut faire défaut de respecter les conditions de l’em- 
ploi parce qu’il est malade, incompétent, sans permis 
d’opérer ou parce qu’il se conduit mal. 

Il faut également, en plus de la relation causale, 
que l’inconduite soit commise par l’employé alors 
qu’il était à l’emploi de l’employeur et qu’elle consti- 
tue un manquement à une obligation résultant expres- 
sément ou implicitement du contrat de travail 
(Canada (Procureure générale) c. Nolet, C.A.F., 
A—517—91, 19 mars 1992). 

Contrairement à ce que prétend l’intimé, il n’est 
pas, selon nous, nécessaire que cette inconduite soit 
commise au travail, sur les lieux du travail ou dans le 
cadre de la relation de travail avec l’employeur. Dans
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the example given above of the police officer or teller 
who is convicted of theft, it would be absurd to 
require, in order to find that the condition of integrity 
imposed by the employer and by the job has been 
violated, that the victim of the theft be the employer 
itself. The same is true of a concrete condition of the 
employment such as the need to hold an operating 
licence. It would be absurd and unrealistic to con- 
clude that there is no loss of the licence unless it 
occurs when the wrongful act is committed by the 
employee during working hours. Finally, what could 
we say about an employee who is sentenced to serve 
a six-month term of imprisonment and who is dis— 

missed by his or her employer as a result, other than 
that the loss of employment resulted from the 
employee’s own misconduct, which prevents the 
employee from meeting a concrete condition of the 
contract of employment, the performance of ser- 
vices? Here again, it matters little whether or not the 
crime was committed by the employee against his or 
her employer or in the course of his or her employ- 
ment relationship with the employer. 

In the case at bar, the employee was required, as an 

essential concrete condition of his employment, to 
hold a valid driver’s licence. By losing it as a result 
of his wrongful act, be breached an express duty in 
the contract of employment. This breach was a direct 
result of his misconduct. 

In conclusion, we believe that the Umpire erred in 
respect of the interpretation and application of sub— 

section 28(1) of the Act and the concept of miscon- 
duct set out in that subsection. Moreover, we are of 
the opinion that the employee’s misconduct has been 

proved unequivocally. Accordingly, this application 
for judicial review will be allowed, the decision of 
the Umpire will be set aside and the case will be 

returned to him for decision, on the basis that the 
respondent had lost his employment by reason of his 
own misconduct. 

l’exemple déjà mentionné du policier ou du caissier 
condamné pour vol, il serait absurde d’exiger, pour 
que la condition d’intégrité exigée par l’employeur et 
par l’emploi soit violée, que la victime du vol soit 
l’employeur lui-même. Il en va de même d’une con- 
dition matérielle de l’emploi telle la nécessité de 
détenir un permis d’opération. Il serait absurde et 
irréaliste de conclure que la perte de permis n’existe 
que si elle survient alors que la faute est commise par 
l’employé durant ses heures de travail. Enfin, que 
dire de l’employé qui est condamné à purger une 
peine d’emprisonnement de six mois et qui, en consé- 
quence, se voit congédier par son employeur si ce 
n’est que la perte d’emploi résulte de sa propre incon- 
duite, laquelle l’empêche de satisfaire à une condition 
matérielle essentielle du contrat de travail, soit la 
prestation du service? Encore là, il importe peu que le 
crime ait été ou non commis par l’employé contre son 

employeur ou dans le cadre de sa relation de travail 
avec l’employeur. 

Dans le présent cas, l’employé devait, comme con— 

dition matérielle essentielle de son emploi, détenir un 
permis de conduire valide. En le perdant par sa faute, 
il a manqué à une obligation explicite du contrat de 
travail. Ce manquement découle directement de son 
inconduite. 

En conclusion, nous croyons que le juge-arbitre 
s’est mépris sur l’interprétation et la portée du para- 
graphe 28(l) de la Loi et sur la notion d’inconduite 
qui y apparaît. Au surplus, nous sommes d’avis que 
la preuve de l’inconduite de l’employé a été établie 
sans équivoque. Par conséquent, la présente demande 
de contrôle judiciaire sera accueillie, la décision du 
juge-arbitre sera cassée et le dossier lui sera renvoyé 
afin qu’il décide en tenant pour acquis que l’intimé 
avait perdu son emploi en raison de sa propre incon- 
duite.
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T-2116-93 

International Business Machines Corporation, 
IBM Canada Limited and Lexmark International, 
Inc. (Plaintifls) 

V. 

Printech Ribbons Inc., Riyaz Jamal, Karim Jamal 
and Stalwart Trading Corporation (Defendants) 

[nomma AS: INTERNATIONAL BUSINESS MACHINES Corp. v. 

PRINTECII RIBM/vs INC. (130.) 

Trial Division, Nadon J.—Montréal, November 8; 
Ottawa, November 26, 1993. 

Barristers and Solicitors —— Partner in law firm representing 
plaintiffs signing affidavit filed in record — Whether lawfirm 
should be "disqualified" as attorney of record for plaintiffs — 

Policy on practice: avoid creating impression of impropriety 
and placing counsel in conflict of interest — Premature to 
order removal of law firm front entirety ofproceedings as not 
yet certain partner will be required to testify — Upon motion to 
strike, plaintiffs given choice: change solicitors or file affidavit 
of another in lieu of partner’s. 

In preparation for a trade mark infringement action, Robert 
A. MacDonald, a partner in the plaintiffs‘ law firm, attended 
the premises of defendant Printech with three other persons. 
He then filed an affidavit explaining tlre purpose of the visit 
and responding to the defendants’ application to strike out 
paragraphs of the statement of claim. The matters raised in the 
affidavit were material to the motion to strike. This was an 
application to “disqualify” the plaintiffs’ law firm as attorney 
of record for the plaintiffs. 

Held, the law firm cannot act in connection with the motion 
to strike, but the application is premature with respect to the 
main proceedings. 

It is well established that it is improper for counsel to swear 
affidavits in support of applications which that counsel intends 
to argue before the Court. The reason is that counsel can avoid 
cross-examination thereon by invoking solicitor—client privi- 
lege. 

The dispute here, however, related to whether the law firm 
could act or continue to act as attorney of record on behalf of 
the plaintiffs in a case where a lawyer of that firm had sworn 
an affidavit as to matters relevant to that case. Although the 
Canadian Bar Association’s Code of Professional Conduct 
does not permit that practice, the rules of professional conduct 
of the Law Society of Upper Canada do not prohibit any 
member of the law firm from appearing as counsel even

h 

T—2116—93 

International Business Machines Corporation, 
IBM Canada Limitée et Lexmark International, 
Inc. (demanderesses) 

C. 

Printech Ribbons Inc., Riyaz Jamal, Karim Jamal 
et Stalwart Trading Corporation (défendeurs) 

[errance/Æ INTERNATIONAL BUSINESS MAC/[lues Con/t c. 

Pal/vrac” Rama/VS I/vc: (1re INSII) 

Section de première instance, juge Nadon—Montréal, 
8 novembre; Ottawa, 26 novembre 1993. 

Avocats et procureurs —— Un associé du cabinet d'avocats 
qui représente les demanderesses a souscrit un affidavit pro- 
duit en preuve — Le cabinet d'avocats devrait—il être «écarté» 
à titre de procureur inscrit au dossier pour les demanderesses? 
——— Politique à l’égard de cette pratique: éviter de créer une 
impression d’inconvenanee et de placer l'avocat dans une 
situation de conflit d 'intérêts — Trop tôt pour ordonner l'ex— 

clusion du cabinet d'avocats de la totalité des procédures puis- 
qu’il n’est pas certain que l'associé sera tenu de témoigner ~— 

Dans le cadre de la requête en radiation, les demmzderesses 
ont le choix: changer d’avocats ou substituer un nouvel affida- 
vit à celui de l’associé. 

Lors de la préparation d'une action en contrefaçon de 
marque de commerce, Mc Robert A. MacDonald, associé du 
cabinet d’avocats des demanderesses, s‘est rendu dans les 
locaux de la défenderesse Printech avec trois autres personnes. 
Il a par la suite déposé un affidavit expliquant l’objet de la 
visite et répondant a la requête des défendeurs visant a faire 
radier certains paragraphes de la déclaration. Les questions 
soulevées dans l‘affidavit avaient un lien direct avec la requête 
on radiation. Il s’agissait d’une demande visant a «écarter» le 
cabinet d’avocats a titre de procureurs inscrits au dossier pour 
les demanderesses. 

Jugement: le cabinet d’avocats ne peut occuper a l’égard de 
la requête en radiation, mais la demande est prématurée en ce 

qui a trait a la procédure principale. 

Il est bien établi qu’il n’est pas loisible a un procureur de 
souscrire des affidavits a l’appui de requêtes qu’il entend 
défendre devant la Cour. Cela s'explique par le fait que le pro— 

cureur peut éviter d’être contre—interrogé a cet égard en se 

retranchant derrière le secret professionnel. 

Le différent portait plutôt sur la question de savoir si le cabi- 
net d’avocats pouvait occuper ou continuer d’occuper pour les 

demanderesses dans une affaire où un avocat de ce cabinet 
avait souscrit un affidavit à l'égard de questions pertinentes. 
Même si le Code de déontologie professionnelle de l‘Associa- 
tion du Barreau canadien ne permet pas cette pratique. les 

règles de déontologie du Barreau du Haut-Canada n‘interdisent 
pas à un membre du cabinet d’avocats d’occuper à titre d’avo-
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though evidence from a partner of that firm is before the Court 
and is relied upon. Nevertheless, the policy in this regard 
should be as enunciated by Ferguson J. in Heck v. Royal Bank 
of Canada (1993), 12 O.R. lll (Gen. Div.): “the practice 
should generally not be permitted because it may create an 
impression of impropriety and unfairness in the mind of the 
public and because it places counsel in an unacceptable con— 

flict of interest where counsel’s duty to the court conflicts with 
counsel’s duty of loyalty and protection to the witness who is a 

business associate and counsel‘s duty to provide objective 
advice and representation to the client.” 

However, this policy must be tcmpered by the fact that an 
order restraining a law firm from representing a client will 
deprive the client of his fundamental right to the counsel and 
law firm of his Choice. So a motion, brought at an early stage 
of proceedings, to have an entire law firm removed as counsel 
of record will not be granted unless thc Court is satisfied that 
the attorney from that firm is certain or very likely to testify. 

In thc present case, the Court could net, at this stage of the 
proceedings, order thc removal of the law firm from the 
entirely of the proceedings in this litigation. It was not clear 
that the attorney’s evidence was relevant or would be relevant 
to the issues that would have to be determined by the trial 
judge. 

With respect to the motion to strike, since the evidence 
related to a point of substance relevant to the motion, in order 
to ensure the independence of counsel. should MacDonald’s 
evidence be relied upon, the law firm could not be permitted t0 
act at all in connection with it, including on the cross—examina- 
tion of the affidavits. The plaintiffs were given 15 days to 
appoint solicitors to represent them for the purpose of the 
motion to strike or t0 file an affidavit in lieu of MacDonald’s 
(three other persons witnessed the events referred to in thc affi- 
davit and could swear an affidavit regarding those events). 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Trade Marks Act, R.S.C. 1970, c. T—IO, s. 56(1). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Heck v. Royal Bank of Canada (1993), 12 OR. (3d) lll; 
supplementary reasons (1993), 15 O.R. (3d) 127 (Gen. 
Div.); Brasserie O'Keefe Ltée c. Lauzon, [1988] R.J.Q. 
2833 (Sup. CL); Carlson v. Loraas Disposal Services Ltd. 
(1988), 30 C.P.C. (2d) 18]; 70 Sask. R. 161 (Q.B.).

h 

k. 

cat même si un associé de ce cabinet a porté devant la Cour 
une déclaration qui sera invoquée en preuve. Néanmoins, la 
politique en cette matière devrait correspondre à celle 
qu’a énoncée le juge Ferguson dans la décision Heck v. 

Royal Bank of Canada (1993), 12 O.R. lll (Div. Gén.): 
[TRADUCTION] «cette pratique ne devrait pas être permise de 
façon générale parce qu’elle peut créer une impression d’in- 
convenance et de manque d’équité dans la perception du public 
et qu‘elle place l’avocat dans une situation inacceptable de 
conflit d’intérêts où son devoir envers la cour entre en conflit 
avec son devoir de loyauté et de protection envers le témoin 
qui est un associé professionnel et avec son devoir de conseil 
objectif et de représentation envers son client». 

Toutefois, cette politique doit être tempérée par le fait 
qu’une ordonnance qui empêcherait un cabinet d’avocats de 
représenter un client priverait le client de son droit fondamen— 
tal de retenir les services de l’avocat et du cabinet d'avocats de 
son choix. Par conséquent, il n'y a pas lieu de faire droit à la 
requête qui cherche, à un stade liminaire des procédures, à 

écarter tout un cabinet d’avocats de la possibilité d’occuper 
comme procureur inscrit au dossier, a moins qu’il ne soit établi 
à la satisfaction de la Cour que l’avocat de ce cabinet est cer- 
tain de témoigner, ou vraiment susceptible d’être appelé à 

témoigner. 

En l‘espèce, la Cour ne pouvait, à cette étape des procé- 
dures, exclure Ie cabinet d’avocats de la totalité des procédures 
dans le présent litige. Il ne lui apparaissait pas clairement que 
le témoignage de l’avocat soit ou puisse devenir pertinent rela- 
tivement aux points en litige que le juge du procès sera appelé 
à trancher. 

En ce qui a trait a la requête en radiation, puisque la déclara- 
tion portait sur un point important de la requête, pour protéger 
l’indépendance de l’avocat si la déclaration de Mc MacDonald 
devait être invoquée, le cabinet d’avocats ne peut occuper à 

l’égard de la requête, y compris le contre-interrogatoire sur les 
affidavits. La Cour a accordé 15 jours aux demanderesses 
pour constituer les nouveaux procureurs qui seront chargés de 
les représenter pour les fins de la requête en radiation, ou pour 
déposer un affidavit qui viendra se substituer à celui de 
Mc MacDonald (trois autres personnes ont été témoins des évé- 
nements mentionnés dans l’affidavit et pouvaient souscrire un 
affidavit à ce sujet). 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur les marques de commerce, S.R.C. 1970, ch. T-lO, 
art. 56(1). 

JURISPRUDENCE 

DECISIONS APPLIQUÉES: 

Heck v. Royal Bank of Canada (1993). 12 O.R. (3d) l l l; 
motifs supplémentaires (1993), 15 O.R. (3d) 127 (Div. 
Gén.); Brasserie O'Keefe Ltée c. Lauzon, [1988] R.J.Q. 
2833 (C.S.); Carlson v. Loraas Disposal Services Ltd. 
(1988), 30 C.P.C. (2d) 181; 70 Sask. R. 161 (B.R.).
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tion and Researclz) v. living Equipment, [1988] 1 F.C. 27; 
(1986), 39 D.L.R. (4th) 341; 33 C.C.C. (3d) 447; 16 
C.P.R. (3d) 26; 27 C.R.R. 78; 8 F.T.R. 107 (T.D.); 
Planned Insurance Portfolios C0. v. Crown Life Insur— 
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APPLICATION to disqualify law firm as attorney 
of record for the plaintiffs because a partner had 
signed an affidavit which the plaintiffs filed in the 
record. Application allowed with respect to the 
motion to strike but considered premature with 
respect to the main proceedings. 

COUNSEL: 

Robert A. MacDonald for plaintiffs. 
Louis Linteau for defendants. 

SOLICITORS: 

Gowling, Strathy & Henderson, Ottawa, for 
plaintiffs. 
Legault, Longtin, Laurin, Halpin, Montréal, for 
defendants. 

T lie following are the reasons for order rendered in 
English by 

NADON J.; This is an application by the defendants 
Printech Ribbons Inc. (“Printech”), Riyaz Jamal and 
Karim Jamal (“the defendants”) t0 “disqualify” 
Messrs. Gowling, Strathy & Henderson (“the law 
firm”) as attorneys of record for the plaintiffs. 

Specifically, the defendants submit that the law 
firm should be disqualified because Robert A. Mac— 

[1994] 1 F.C. 

DÉCISIONS EXAMINÉES: 

Lex Tex Canada Ltd. c. Duratex Inc., [1979] 2 C.F. 722; 
(1979), 13 C.P.C. 153; 42 C.P.R. (2d) 185 (1‘c lnst.); Col— 

Iege Marketing and Research Canada (CMRC) Corpora- 
tion et autre c. Volkswagenwerk Aktiengesellscltaft (1980), 
53 C.P.R. (2d) 37 (C.F. lre inst.); Canada (Directeur des 
enquêtes et recherches) c. living Equipment. [I988] 1 

CF. 27; (1986). 39 D.L.R. (4th) 341; 33 C.C.C. (3d) 447; 
16 C.P.R. (3d) 26; 27 C.R.R. 78; 8 F.T.R. 107 (1‘c inst.); 
Planned Insurance Portfolios Co. v. Crown Life Insur- 
ance Co. (1989), 68 O.R. (2d) 271; 58 D.L.R. (4th) 106; 
36 C.P.C. (2d) 218 (I-I.C.); Enercltetn Ship Management 
Inc. c. Coastal Canada (Le), [1988] 3 C.F. 421; (1988). 
83 N.R. 256 (C.A.). 

DOCTRINE 

Association du Barreau canadien, Code de déontologie 
professionnelle. Ottawa: Association du Barreau carra- 
dien, 1974. 

Barreau du Haut-Canada. Code de déontologie. Toronto: 
Barreau du Haut-Canada, 1993. 

DEMANDE visant à écarter un cabinet d’avocats a 

titre de procureurs inscrits au dossier pour les deman- 
deresses parce qu’un associé avait souscrit un affida- 
vit que les demanderesses ont produit en preuve. La 
demande est accueillie en ce qui a trait a la requête en 

radiation, mais jugée prématurée en ce qui a trait a la 
poursuite principale. 

AVOCATS: 

Robert A. MacDonald pour les dernauderesses. 
Louis Linteau pour les défendeurs. 

PROCUREURS: 

Gowling, Strathy & Henderson, Ottawa, pour les 
demanderesses. 
Legault, Longtin, Laurin, Halpin, Montréal, 
pour les défendeurs. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE NADON: Il s’agit d’une requête par laquelle 
les défendeurs Printech Ribbons Inc. («Printech»), 
Riyaz Jamal et Karim Jamal («les défendeurs») 
demandent d’«écarter» Gowling, Strathy & Hender- 
son («le cabinet d’avocats») a titre de procureurs ins— 

crits au dossier pour les demanderesses. 

Plus précisément, les défendeurs prétendent que le 
cabinet d’avocats devrait être écarté parce que
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Donald, a partner in the law firm, signed an affidavit 
which the plaintiffs filed in the record. 

The grounds for the application, as they appear in 
the defendants’ application, are as follows: 

a) On September 22, 1993, Defendants Printech Ribbons 
Inc., Riyaz Jamal and Karim Jamal served unto Gowling, 
Strathy & Henderson a Notice of Motion for Security for 
Costs, a Notice of Motion for Conditional Appearance and 
a Notice of Motion to Strike out Allégations, the whole as 

appears from the Court record; 

b) In reply to these Motions, Mr. Robert A. MacDonald of 
the firm Gowling, Strathy & Henderson filed, on October 
13, 1993, in the Court record, an Affidavit bearing the date 
of October 12, 1993; 

c) Mr. Robert A. MacDonald is a partner in the law firm of 
Gowling, Strathy & Henderson, as he so declares in article 
one of his Affidavit; 

d) Mr. Robert A. MacDonald, in his Affidavit, testifies on 
facts that relate directly to a material contested aspect this 
case; 

e) The wilful decision of Gowling, Strathy & Henderson to 
enter this case as witness disqualifies it to act as attorneys 
for the Plaintiffs; 

In support of their motion to strike, the defendants 
filed the affidavits of Karim Jamal, a director of 
defendant Printech, and Of Nazir Jetha, the manager 
for development of new products for defendant 
Printech. Mr. MacDonald’s affidavit is in response tO 

these affidavits. As appears from the three affidavits, 
Mr. MacDonald and three other persons attended the 
premises of defendant Printech on June 29, 1993. At 
paragraph 5 of his affidavit, Mr. MacDonald explains 
the purpose of his visit thereat as follows: 

5. The Plaintiffs decided to visit Printech. unannounced, on 
June 29, 1993 to meet with Karim Jamal, one of the principals 
of the company, to seek assurances that Primech would: 

(a) immediately stop shipping counterfeit IBM® ’930 printer 
ribbons; 

(b) permit immediate taking of inventory of all IBM® prod- 
ucts on hand and deliver up m any counterfeit products and 
samples or other IBM® products in inventory; 

(c) permit immediate access tO, and duplication of, all docu— 

ments pertaining t0 the purchase and sale of all counterfeit 
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IBM® products and all IBM® products that were pur- J 
chased from the supplier Of any counterfeit products; 

695 

Me Robert A. MacDonald, associé de ce cabinet, a 

souscrit un affidavit que les demanderesses ont 
déposé au dossier. 

Voici la teneur des moyens invoqués par les défen— 

deurs dans leur requête: 

[TRADUCTION] a) Le 22 septembre 1993, les défendeurs Prin- 
tech Ribbons Inc., Riyaz Jamal et Karim Jamal 
ont signifié à Gowling, Strathy & Henderson un 
avis de requête en garantie pour les dépens, un 
avis de requête en comparution conditionnelle et 
un avis de requête en radiation de plaidoiries, 
comme en fait foi le dossier de la Cour; 

b) En réponse à ces requêtes, Mc Robert A. MacDonald du 
cabinet Gowling, Strathy & Henderson a déposé au greffe 
de la Cour, le l3 octobre 1993, un affidavit daté du 12 

octobre 1993; 
c) Me Robert A. MacDonald est un associé du cabinet 

Gowling, Strathy & Henderson, ainsi qu’il le déclare à 
l’article premier de son affidavit; 

d) Dans son affidavit, Me Robert A. MacDonald témoigne au 
sujet de faits qui ont un lien direct avec un aspect impor— 

tant du présent litige; 
e) La décision délibérée du cabinet Gowling, Strathy & Hen- 

derson d’intervenir dans la présente affaire à titre de 
témoin lui enlève la qualité pour agir à titre de procureurs 
des demanderesses. 

À l’appui de leur requête en radiation, les défen- 
deurs ont produit les affidavits de Karim Jamal, diri- 
geant de la défenderesse Printech, et de Nazir Jetha, 
directeur du développement de nouveaux produits 
pour la défenderesse Printech. L’affidavit de 
Mc MacDonald fait suite à ces affidavits. Il ressort 
des trois affidavits que Me MacDonald et trois autres 
personnes se sont trouvés dans les locaux de la défen- 
deresse Printech, 1e 29 juin 1993. Au paragraphe 5 de 
son affidavit, Me MacDonald explique ainsi le but de 
sa visite à cet endroit: 

[TRADUCTION] 5. Les demanderesses ont décidé de visiter Prin— 

tech, à l’improviste, le 29 juin 1993, afin d'y rencontrer Karim 
Jamal, l’un des dirigeants de la société, pour Obtenir l'assu- 
rance que Printech: 

a) arrêterait immédiatement d'expédier des rubans d‘impri- 
mante IBM® '930 contrefaits; 

b) permettrait la tenue immédiate d’un inventaire de tous les 
produits IBM® sur place et remettrait tous les produits et 
échantillons contrefaits ou tous les autres produits IBM® 
en stock; 

c) permettrait l’accès immédiat, avec possibilité de reproduc- 
tion, à tous les documents afférents à l‘achat et à la vente 
de tous les produits IBM® contrefaits et de tous les pro- 
duits IBM® qui ont été achetés du fournisseur de tout pro- 
duit contrefait;
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(d) cooperate in any investigation and prosecution of those 
who are selling or offering to sell counterfeit IBM® prod- 
ucts; and, 

(e) pay to tlIe Plaintiffs the gross profits earned on the sale of 
counterfeit IBM® products. 

Paragraphs 4 to 24 of Mr. MacDonald’s affidavit 
respond to the defendants’ application to strike out 
paragraphs 36, 37 and 38 of the plaintiffs’ statement 
of claim. These paragraphs reply directly to 
paragraphs 4 through 13 Of the motion to strike and 
the affidavits in support thereof signed by Messrs. 
Jamal and Jetha. 

TO put it mildly, Mr. MacDonald’s version of the 
events of June 29, 1993 is not in agreement with that 
of Messrs. Jamal and Jetha. 

The defendants argue that the matters raised in the 
affidavits, including that of Mr. MacDonald, are 
material to the allegations which appear in 
paragraphs 36, 37 and 38 Of the statement of claim, 
which read as follows: 

36. The Plaintiffs have requested that the Defendants cease all 
use of the IBM trade—marks and the IBM trade dress and such 
request has been refused. 

37. Unless restrained by this Honourable Court, the Defendants 
threaten to continue tlIe activities complaincd of herein. 

38. By reason of the aforesaid acts of the Defendants, the 
Plaintiffs have suffered damage and the Defendants have made 
and continue to make a profit. 

Thus, the defendants submit, Mr. MacDonald can— 

not continue to act as an attorney of record. The 
defendants further submit that the law firm itself can- 
not continue to act. 

Before I go any further, I wish to make it clear that 
I have not been seized with the defendants’ motion to 
strike. Rather, I am being asked to decide whether the 
law firm can continue to represent the plaintiffs in 
this case and, in particular, whether the law firm can 
represent the plaintiffs in connection with the defend— 

ants’ application to strike. 

The defendants rely primarily on two decisions, 
namely Heck v. Royal Bank of Canada (1993), 12
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d) coopércrait à toute enquête et poursuite visant des per- 
sonnes qui vendent ou offrent en vente des produits IBM® 
contrefaits; et 

e) payerait aux demanderesses le profit brut tiré de la vente 
de produits IBM® contrefaits. 

Les paragraphes 4 à 24 de l’affidavit de 
Mc MacDonald répondent à la requête en radiation 
des paragraphes 36, 37 et 38 de la déclaration des 
demanderesses. Ils répondent directement aux para- 
graphes 4 a 13 de la requête en radiation et aux affi- 
davits souscrits par MM. Jamal et Jetha à l’appui de 
cette requête. 

Pour parler par euphémisme, la version des événe— 

ments du 29 juin 1993 donnée par Mc MacDonald ne 
correspond pas du tout à celle de MM. Jamal et Jetha. 

Les défendeurs prétendent que les questions soule— 

vées dans les affidavits, y compris celui de 
Mc MacDonald, ont un lien substantiel avec les allé— 

gations qui figurent aux paragraphes 36, 37 et 38 de 
la déclaration, qui portent: 

[TRADUCTION] 36. Les demanderesses ont demandé aux défen— 

deurs de mettre fin à toute utilisation des Inarqucs de com- 
merce IBM et des présentations IBM, et elles ont essuyé un 
refus. 

37. À moins d’en être empêchés par la Cour, les défendeurs 
menacent de poursuivre les activités qui leur sont reprochées 
par les présentes. 

38. Par suite des actes susmentionnés des défendeurs. les 
demanderesses ont subi des préjudices et les défendeurs ont 
fait et continuent de faire des profits. 

Les défendeurs font donc valoir que 
Me MacDonald ne peut continuer à occuper à titre de 
procureur inscrit au dossier. Ils font en outre valoir 
qu’il en est ainsi pour le cabinet d’avocats lui—même. 

Avant de poursuivre, je tiens à préciser que je ne 
suis pas saisi de la requête en radiation présentée par 
les défendeurs. Je suis plutôt appelé a déterminer si le 
cabinet d’avocats peut continuer à représenter les 
demanderesses dans la présente affaire et, plus parti— 

culièrement, si le cabinet d’avocats peut représenter 
les demanderesses à l’égard de la requête en radiation 
présentée par les défendeurs. 

Les défendeurs se fondent principalement sur deux 
décisions, à savoir Heck v. Royal Bank of Canada
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O.R. (3d) 1111 (Gen. Div.) and Brasserie O’Keefe 
Lte’e c. Lauzon, [1988] R.J.Q. 2833 (Sup. CL). The 
defendants also refer to three (3) decisions rendered 

by this Court, namely Lex Tex Canada Ltd. v. 

Duratex Inc., [1979] 2 F.C. 722; College Marketing 
and Research Canada (CMRC) Corporation et al. v. 

VolkswagenwerkAktiengesellschaft (1980), 53 C.P.R. 

(2d) 37 and Canada (Director of Investigation and 
Research) v. Irving Equipment, [1988] 1 F.C. 27. 

In Lex Tex, the defendant filed an application to 
strike the plaintiff’s statement of claim and in support 
thereof, the solicitor of record signed an affidavit. 
The solicitor was cross-examined on his affidavit and 
“repeatedly refused to answer many Of the questions 
put t0 him on the grounds of solicitor-and-client priv- 
ilege.” In view Of this, Addy J. rejected the evidence 
contained in the solicitor’s affidavit. In so doing, 
Addy J. wrote as follows, at pages 723-724: 

The present case illustrates clearly and dramatically the 
impropriety of having the solicitor of any party to a legal pro- 
ceeding take an affidavit or testify orally on behalf Of his client 
regarding any cause or issue as to which he has been con- 
sulted. The rule has long been recognized by common law 
courts but of late, seems to have fallen into disuse to some 
extent, in interlocutory matters in any event, largely because it 
is so much more convenient for the solicitor to take such affi- 
davits. 

Whatever might be the motive for doing so, it is completely 
improper and unacceptable for a solicitor to take an affidavit 
even in an interlocutory matter where he attests to matters of 
substance and might therefore expose himself tO being cross- 
examined on matters covered by solicitor—and-client privilege. 
In the case at bar, counsel for the defendant quite candidly 
stated that it was precisely in order to avoid answering ques- 
tions on certain aspects Of the case as to which any other repre- 
sentative of the defendant might be cross-examined, that a 

decision was made to have the affidavit taken by the solicitor. 
This, of course. brings into focus all the more clearly the fun- 
damental injustice which might result from the practice. 

In College Marketing, Cattanach J. was faced with 
an application for leave to file a notice of appeal 

1 This decision was rendered by Ferguson J. on January 28, 
1993. On September 3, 1993, Ferguson J. delivered supple- 
mentary reasons in order tO clarify his reasons for judgment 
[(1993), 15 O.R. (3d) 127].
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(1993), 12 O.R. (3d) 111 (Div. Gén.)1 et Brasserie 
O’Keefe Ltée c. Lauzon, [1988] R.J.Q. 2833 (C.S.). 
Les défendeurs citent aussi trois (3) décisions rendues 
par notre Cour, à savoir Lex Tex Canada Ltd. c. 

Duratex Inc., [1979] 2 CF. 722; College Marketing 
and Research Canada (CMRC) Corporation et autre 
c. Volkswagenwerk Aktiengesellschaft (1980), 
53 C.P.R. (2d) 37, et Canada (Directeur des enquêtes 
et recherches) c. Irving Equipment, [1988] 1 C.F. 27. 

Dans l’affaire Lex Tex, la défenderesse avait pré- 
senté une requête en radiation de la déclaration de la 
demanderesse et, à l’appui de la requête, le procureur 
inscrit au dossier avait souscrit un affidavit. Le pro- 
cureur a été contre—interrogé au sujet de son affidavit 
mais il a «refusé, à maintes reprises, de répondre à 

nombre de questions qui lui ont été posées, se retran— 

chant derrière le secret professionnel». Dans ce con- 
texte, le juge Addy a rejeté les éléments de preuve 
compris dans l’affidavit du procureur et prononcé les 
motifs suivants, aux pages 723 et 724: 

L’espèce démontre clairement, et de façon éloquente, com- 
bien il est contraire aux règles pour le procureur d’une partie 
engagée dans une procédure judiciaire de faire une déclaration 
sous serment ou de témoigner oralement au nom de son client 
relativement à toute question au sujet de laquelle il a été con- 
sulté. Les tribunaux de common law ont reconnu cette règle 
depuis fort longtemps; mais il semble que, depuis peu, cette 
dernière soit tombée, jusqu’à un certain point, en désuétude, du 
moins en ce qui concerne les procédures interlocutoires. au 

motif, surtout, qu’il est beaucoup plus pratique pour 1e procu- 
reur de faire de telles déclarations. 

Quel qu’en soit le motif, il est tout à fait irrégulier et inac- 
ceptable de la part d’un procureur de faire une déclaration sous 
serment (et ce, même dans le cadre d‘une procédure interlocu— 

toire) lorsque cette déclaration porte sur des questions de fond, 
car il s’expose ainsi à être contre—interrogé sur des questions 
faisant l’objet du privilège procureur-client. En l’espèce, l’avo- 
cat de la défenderesse a déclaré très franchement que c’était 
précisément afin d'éviter de répondre à des questions relative- 
ment à certains aspects de l’affaire sur lesquels un autre repré- 
sentant de la défenderesse pourrait être contre-interrogé, que la 
décision de faire faire une déclaration sous serment par le pro- 
cureur de la défenderesse a été prise. Cela, bien entendu, fait 
ressortir d‘autant plus clairement l’injustice fondamentale que 
cette pratique risque d’entraîner. 

Dans l’affaire College Marketing, le juge Catta- 
nach était saisi d’une demande de prorogation du 

1 Cette décision a été rendue par le juge Ferguson le 28 jan- 
vier 1993. Le 3 septembre 1993, le juge Ferguson a produit des 
motifs supplémentaires pour clarifier les motifs de son juge- 
ment [(l993), 15 O.R. (3d) 127].
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beyond the time prescribed by subsection 56(1) of the 
Trade Marks Act, R.S.C. 1970, c. T—lO. The affidavit 
of L. C. Cohen, a barrister and solicitor was filed on 
behalf of the applicant. In addressing the issue before 
him, Cattanach J. states, at page 40, that: 

On the other hand he is thc affiant to tlIe allegations in the 
supporting affidavit. He there describes himself as the presi- 
dent and director Of the applicants and tlIen proceeds to swear 
to matters of substance. If he is acting as tlIe solicitor for thc 
applicants then he is not competent to swear this affidavit. A 
solicitor is not competent to conduct litigation in which he is a 

witness. 

Cattanach J. then goes on to say that he agrees 

entirely with the decision rendered by Addy J. in Lex 
Tex, supra. 

In Director of Investigation and Research, 
Muldoon J. was concerned with a motion for an order 
of confidential retention of information, with limited 
access, unless and until a charge be laid against the 
respondents. The motion was supported by the affida— 

vit of the counsel of record. Muldoon J. began his 
discussion of the issue by stating that “[t]o purport to 
be both counsel and witness in one and the same 
litigious matter is bad practice in this Court and, as 

well, objectively” (page 33). 

Muldoon J. then went OII to state that “[t]here are 

at least three good reasons for rejecting affidavits 
sworn by solicitors and counsel for a party.” At pages 

33 and 34, he wrote as follows: 

First, everyone including tlIe speaker has tlIe right and Obliga— 

tion to be perfectly clear about whether he or slIe speaks as a 

witness or as a professional adviser. Second is the possibility 
of conflict with professional responsibility. Affidavits like oral 
testimony are expressed solemnly upon oath or the legal (if not 
moral) equivalent thereof. No counsel or solicitor, who is, after 
all, an officer of the Court, ought even tO place himself or her— 

self into tlIe quandary or risking a conflict of interest between 
remunerative (but yet honourable) advocacy and possibly 
unpalatable truth sworn on oath. Sec subsection 11(3) of the 
Federal Court Act [R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 10]. NO wit— 

ness can deal objectively with the weight or credibility of his 
own testimony. Lawyers for opposing parties ought not to be 
exigible to cross-examination by each Other, for fear of sacri- 
fice of one role for thc other, or tlIe lamentable appearance of 
such sacrifice. Third, unless tlIe solicitor or counsel obtain the 
previous blanket absolution of the client, then he or she will be 
obliged tO assert the client’s solicitor-and—client privilege men- 
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délai d’appel ail-delà du délai prévu au para— 

graphe 56(1) de la Loi sur les marques de commerce, 
S.R.C. 1970, ch. T410. L’affidavit de L. C. Cohen, 
avocat, a été déposé pour le compte des requérantes. 
Saisi de cette question, le juge Cattanach déclare, à la 
page 40, que: 

Par ailleurs, il est l’auteur des déclarations faites sous ser- 

ment daIIs l’affidavit déposé à l'appui de la demande. ll s’y dit 
président et directeur des sociétés requérantes, et y fait sous 
serment des déclarations touchant des questions importantes. 
S’il est le solicitor des requérantes, il n’a pas le droit de faire 
cet affidavit. Un solicitor ne peut occuper à un litige dans 
lequel il est également témoin. 

Le juge Cattanach poursuit en affirmant qu’il est 

entièrement d’accord avec la décision rendue par le 
juge Addy dans l’affaire Lex Tex, précitée. 

Dans l’affaire Directeur des enquêtes et 
recherches, le juge Muldoon était saisi d’une requête 
en vue d’obtenir une ordonnance de rétention confi— 

dentielle d’une dénonciation avec accès limité jus- 
qu’à ce qu’une accusation ait été portée contre les 
intimées. La requête était appuyée par l’affidavit du 
procureur inscrit au dossier. Le juge Muldoon com— 

mence son examen de ce point en déclarant que 
«[p]rétendre agir devant cette Cour en qualité d’avo- 
cat et de témoin dans le même dossier litigieux est 

une mauvaise habitude, et ce, même objectivement» 
(page 33). 

Le juge Muldoon poursuit en déclarant qu’«[i]l 
existe au moins trois bonnes raisons de rejeter les 

affidavits faits sous serment par les procureurs et les 

avocats d’une partie». Aux pages 33 et 34, il écrit: 

En premier lieu, toute personne, y compris celui qui parle, a le 
droit et l'obligation de ne laisser aucun doute sur la question de 
savoir s’il parle comme témoin ou comme conseiller profes— 

sionnel. En deuxième lieu, l’avocat qui souscrit ce genre d'affi- 
davit risque de se trouver en situation de conflit avec sa res- 
ponsabilité professionnelle. Tout comme les témoignages 
oraux, les affidavits sont exprimés solennellement sous scr- 

ment ou sous son équivalent légal (sinon moral). L'avocat ou 
le procureur qui est, après tout, un officier de justice, ne devrait 

. jamais se mettre dans une situation embarrassante et risquer un 
conflit d‘intérêts entre sa fonction rémunérée (mais néanmoins 
honorable) d'avocat et la vérité. qui risque d’être désagréable, 
qu‘il a communiquée sous sonnent. Voir le paragraphe 11(3) 
de la Loi sur la Conrfe’de’rale [S.R.C. 1970 (2c Supp.), clI. 10]. 
Aucun témoin ne peut objectivement apprécier la valeur ou la 
crédibilité de son propre témoignage. Il ne devrait pas être pos- 

sible d’obliger un avocat a subir le coturc—interrogatoire de 
l'avocat de la partie adverse, de crainte qu‘il ne sacrifie un de



[1994] l C.F. IBM c. PRINTECH RIBBONS INC. 699 

tally when formulating the affidavit and, of course, orally only 
when being cross-examined on it. 

Because of special circumstances, Muldoon J. 

accepted in evidence the affidavit sworn to by the 
solicitor. However, he concluded that part of his 
judgment by saying, at page 34: 

So be it, on this one occasion only, but never again, without 
the most compellingly persuasive reasons which can hardly be 
imagined. 

In these three (3) cases, the issue which the Court 
had to decide was whether the affidavits sworn to by 
a lawyer could be introduced as evidence in support 
of the applications before the Court for which that 
particular lawyer intended to argue. The cases stand 
for the proposition that save for special circum- 
stances, such affidavits should not be admitted into 
evidence. In these cases, there may be found no dis- 
cussion of the issue which is before me, i.e., whether 
other lawyers of the same firm as the lawyer signing 
the affidavit can argue the case. 

I now turn to Brasserie and Heck which are cases 

where the precise issue before me has been consid- 
ered. I begin with Brasserie. At a hearing concerning 
a labour grievance, an objection to evidence sought to 
be introduced by the employer was maintained by a 

labour tribunal. The employer launched a judicial 
review application, claiming that the labour tribunal 
had exceeded its jurisdiction when it rejected the 
employer’s proof. In support of its application, the 

employer filed a detailed affidavit signed by its attor— 

ney of record. This proof was countered by affidavits 
signed by the three (3) members of the labour tribu- 
nal. Prior to the hearing of the judicial review appli- 
cation, the Union applied to the Court for an order 
rejecting the affidavit signed by the employer’s attor- 

ney of record and declaring that neither the said attor- 
ney, nor any member of his firm, could continue to 
act for the employer. 

ses rôles ou qu’il ne donne la lamentable impression de le 
faire. En troisième lieu, à moins qu'il n’obtienne au préalable 
de son client qu’il le délie de façon absolue, le procureur ou 
l‘avocat devra invoquer mentalement le privilège du secret 
professionnel de son client lorsqu'il formule l'affidavit et, évin 

demment, l’invoquer oralement seulement lorsqu’il sera con- 
tre-interrogé à son sujet. 

En raison de circonstances spéciales, le juge 
Muldoon a accepté en preuve l’affidavit souscrit par 
le procureur. Il a néanmoins conclu cette partie de 

son jugement de la façon suivante, à la page 34: 

Que ce soit pour la dernière fois. à moins que les raisons les 
plus convaincantes qu’on puisse imaginer soient invoquées. 

Dans ces trois (3) affaires. la Cour était saisie de la 
question de savoir si les affidavits souscrits par un 
avocat pouvaient être produits en preuve à l’appui de 
requêtes que le même avocat avait l’intention de plai— 

der devant la Cour. Ces décisions portent toutes que, 
sauf en cas de circonstances exceptionnelles, de tels 
affidavits ne devraient pas être admis en preuve. Ces 
décisions n’examinent toutefois pas la question que je 
suis appelé à trancher en l’espèce, à savoir si d’autres 
avocats du cabinet de l’avocat qui a souscrit l’affida- 
vit peuvent plaider la cause. 

Je passe maintenant aux décisions Brasserie et 
Heck, où la question précise dont je suis saisi a été 
examinée. Je commencerai par Brasserie. Lors d’une 
audience portant sur un grief en droit du travail, le 
Tribunal du travail a accueilli une objection présentée 
contre un élément de preuve que l’employeur cher- 
chait à introduire. L’employeur a présenté une 
demande de révision judiciaire en prétendant que le 
Tribunal du travail avait outrepassé la limite de sa 

compétence lorsqu’il a rejeté la preuve de l’em— 

ployeur. À l’appui de sa demande, l’employeur a 

déposé un affidavit détaillé souscrit par son procureur 
au dossier. Cette preuve a été contredite par des affi— 

davits souscrits par les trois (3) membres du Tribunal 
du travail. Avant l’audition de la demande de révision 
judiciaire, le syndicat a demandé à la Cour une 
ordonnance portant rejet de l’affidavit souscrit par le 
procureur au dossier de l’employeur et déclarant que 
ni le procureur en cause, ni quelque membre de son 

cabinet, ne pouvaient continuer à occuper pour l’em— 

ployeur.
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After reviewing the case law and the relevant 
codes of professional conduct, Tessier J. of the Que— 

bec Superior Court held that the employer’s attor- 
ney’s evidence was admissible, but that neither the 
attorney of record, nor any member of his firm, could 
continue to represent the client. Tessier J. then stated 
that the attorney and his firm, should they wish to 
remain attorneys of record, had no choice but to 
withdraw the affidavit. Failing the withdrawal of the 
affidavit, the employer would have to appoint new 
attorneys. In arriving at this conclusion, Tessier J. 

emphasized the fact that the affidavit signed by the 
employer’s attorney dealt with a point of substance. 
At page 2841, the learned Judge writes as follows: 

[TRANSLATION] The facts reported in the affidavit could not be 
initially disputed. However, they were subsequently chal— 

lenged! If Mr. Perron had appeared at the hearing to testify the 
Court could have checked with counsel for the mis-en-cause 
whether the possible content of his testimony was in dispute. 
The answer is now clear: the matter was in dispute. Similarly, 
tlte affidavit does not concern a question of form and good evi- 
dence is offered to contradict it. Moreover, the applicant found 
it to contain a basis for challenging thc respondent’s 
jurisdiction. 

In support of his decision that neither the attorney 
nor any other member of his firm could act, the 
learned Judge found support in the Canadian Bar 
Association’s Code of Professional Conduct adopted 
in 1974 [the edition quoted from] and revised in 
1987. At chapter 8 thereof, under the title “The Law- 
yer As Advocate”, commentary no. 3 reads as fol- 
lows: 

3. The lawyer should not submit his own affidavit to or testify 
before a tribunal in any proceedings in which he appears as 

advocate, save as permitted by local rules or practice or as to 
purely formal or uncontrovcrtcd matters. This also applies to 
the lawyer’s partners and associates: generally speaking they 
should not testify in such proceedings except as to merely for— 

mal matters. Nor should the lawyer express his personal opin- 
ions or beliefs, or assert as fact anything that is properly sub- 

ject to legal proof, cross-examination or challenge. He must 
not make himself in effect an unsworn witness or put his own 
credibility in issue. If the lawyer is a necessary witness he 
should testify and the conduct of the case should be entrusted 
to another lawyer. The lawyer who was a witness in the pro- 
ceedings should not appear as advocate in any appeal from the 
decision in those proceedings. There are no restrictions upon 
the advocate’s right to cross—examine a fellow lawyer, and the 
lawyer who does appear as a witness should not expect to 
receive special treatment by reason of his professional status. 

Après avoir passé en revue la jurisprudence et les 

codes de déontologie pertinents, le juge Tessier de la 
Cour supérieure du Québec a conclu que la déclara— 

tion du procureur de l’employeur était admissible, 
mais que ni le procureur au dossier, ni quelque mem— 

bre de son cabinet, ne pouvaient continuer à repré- 
senter le client. Le juge Tessier a ensuite déclaré que 
si le procureur et son cabinet désiraient conserver 
leur qualité de procureurs au dossier, ils n’avaient 
d’autre choix que de retirerl’affidavit. Sans le retrait 
de cet affidavit, l’employeur serait obligé de consti— 

tuer de nouveaux procureurs. En arrivant à cette con- 
clusion, le juge Tessier a souligné le fait que l’affida— 

vit souscrit par le procureur de l’employeur portait 
sur un point important. À la page 2841, le juge écrit: 

Les faits rapportés à l’ajfîa'avit pouvaient ne pas être contestés 
à l’origine. Ils l’ont cependant été par la suite! Si Mc Perron 
avait comparu à l’audience pour y rendre témoignage, la Cour 
aurait vérifié auprès du procureur des mis en cause si le con— 

tenu éventuel de son témoignage était contesté ou non. La 
réponse est maintenant évidente: il s'agit d’une affaire contes- 
tée. De même, l'affidavit nc porte pas sur une question de 
forme et une preuve sérieuse est offerte pour le contredire. 
D’ailleurs, la requérante y trouve motif a attaquer lajuridiction 
des intimés. 

À l’appui de sa décision portant que ni l’avocat ni 
quelque autre membre de son cabinet ne pouvait 
occuper, le juge a cité le Code de déontologie profes- 
sionnelle de l’Association du Barreau canadien, 
adopté en 1974 [c’est cette édition qui est citée] et 
révisé en 1987. Au chapitre 8 de ce code, sous le titre 
«La représentation en justice», le commentaire n° 3 

porte: 

3. L’avocat ne doit jamais présenter sa propre déclaration 
assermentée ni témoigner dans une affaire où il est l’avocat 
d’une des parties, sauf dans la mesure où les règles de pratique 
locales le permettent ou s’il s’agit de questions de ptlre forme 
ou sans caractère litigieux. L'observation vaut également pour 
les associés de l’avocat: en règle générale. ils ne doivent pas 

témoigner dans ce cas. si ce n’est sur des questions de pure 
forme. L’avocat ne doit pas exprimer son opinion personnelle 
ni prendre pour acquis ce qui demeure a prouver. Il ne doit pas 

se conduire en témoin non assermenté ni mettre sa propre cré- 
dibilité en jeu. D’un autre côté. si le témoignage de l‘avocat est 

absolument nécessaire, la conduite du procès doit être confiée 
à un confrère. L'avocat qui a témoigné dans une affaire ne doit 
jamais plaider en appel dans la même affaire. Rien n'empêche 
par ailleurs un avocat de procéder au contre-interrogatoire d‘un 
confrère et l’avocat qui témoigne ne saurait s’attendre à bénéfi- 
cier d’un traitement de faveur du fait de sa situation profes- 
sionnelle.
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This case stands for the proposition that neither the 
attorney of record nor any member of his firm, 
should they wish to testify viva voce or by way of 
affidavit evidence on a point of substance, can act at 
a hearing or trial where the evidence in question is 
used or relied upon. 

I now turn to Heck. In that case, prior to trial, the 
likelihood that lawyers from the law firms which rep- 
resented the plaintiff and the defendant might have to 
testify at the trial became apparent. This matter was 
raised before Ferguson J. at a pre-trial conference. 
Ferguson J. wrote, at page 115: 

These potential lawyer witnesses would testify as [sic] the 
history and as to the reasonableness of the manner in which the 
bank conducted the mortgage litigation. There will be a serious 
dispute as to whether the counsel representing the bank con— 

ducted the “mortgage actions” with reasonable care and dis— 

patch and in a manner which fulfilled any duty owed by the 
bank to the plaintiff. 

After hearing representations from both sides, Fer- 
guson J. ordered that the attorneys who might be 
called upon as witnesses, or who were present or for- 
mer members of the same law firm as the potential 
lawyer witnesses, should not act as counsel at trial. 

In reaching this decisien, Ferguson J. reviewed the 
relevant case law and authorities with respect to evi- 
dence to be given by lawyers in a case where they are 
acting, or where a member of their firm is acting, as 

attorney of record. Ferguson J. discussed three (3) 
possible scenarios, namely: 

1) where the counsel is to be a witness at the hearing; 

2) where the counsel has previously given evidence 
by swearing an affidavit or by testifying at an earlier 
stage of the proceeding; and finally 

3) where a witness will be called who is a current or 
former member of the same law firm as counsel. 

There is no doubt that the facts of this case closely 
resemble those of the second scenario. In respect 

Cette décision appuie le principe selon lequel ni le 
procureur inscrit au dossier ni quelque membre de 
son cabinet, s’ils désirent témoigner de vive voix ou 
au moyen d’un affidavit sur un point important, ne 
peuvent occuper dans une audience ou un procès 
lorsque la déclaration en question est utilisée ou invo— 

quée. 

Je passe maintenant à la décision Heck. Dans cette 
affaire, la possibilité que les avocats qui représen— 

taient le demandeur et la défenderesse soient appelés 
à témoigner au procès s’est manifestée dès avant le 
début du procès. La question a été soulevée devant le 
juge Ferguson au cours de la conférence préliminaire. 
Le juge Ferguson a écrit, à la page 115: 

[TRADUCTION] Ces avocats potentiellement témoins témoi- 
gneraient en ce qui concerne l’historique et le caractère raison— 

nable de la façon dont la banque a engagé l’affaire hypothé- 
caire. Il y aura un débat sérieux sur la question de savoir si 
l‘avocat qui représentait la banque s’est occupé des «actions 
hypothécaires» avec le soin et la diligence raisonnables et 
d’une façon qui satisfaisait à toute obligation de la banque 
envers le demandeur. 

Après avoir entendu les observations des deux par— 

ties, le juge Ferguson a conclu que les avocats sus- 
ceptibles d’être appelés à témoigner, ou qui étaient 
des membres présents ou anciens du cabinet des avo- 
cats potentiellement témoins, ne devraient pas occu- 
per comme avocats au procès. 

Dans ses motifs, le juge Ferguson a passé en revue 
la jurisprudence pertinente et les auteurs au sujet du 
témoignage qui peut être donné par des avocats dans 
une affaire où eux—mêmes, ou un membre de leur 
cabinet, occupent comme procureurs inscrits au dos- 
sier. Le juge Ferguson a examiné les trois (3) possibi- 
lités suivantes: 

1) lorsque l’avocat est appelé à témoigner à l’au- 
dience; 

2) lorsque l’avocat a déjà fait une déclaration au 

moyen d’un affidavit ou par témoignage oral à une 
étape antérieure de la procédure; 

3) lorsqu’on appellera à témoigner un membre actuel 
ou ancien du cabinet de l’avocat. 

Il ne fait aucun doute que les faits de l’espèce res— 

semblent beaucoup à ceux de la deuxième possibilité.
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thereto, Ferguson J. stated as follows, at page 118 [as 
am. by (1993), 15 O.R. (3d) 127, at page 127]: 

The cases on this issue are consistently of the view that a 

lawyer cannot appear as counsel on a motion, at trial or on 
appeal in a case where he or she has earlier given evidence 
which is going to be used on that motion, trial or appeal. 

There is no dispute between the parties, or at least I 
believe there is none, that Mr. MacDonald himself 
cannot act if his evidence is used or will be used. The 
dispute relates to whether the law firm can act or con— 

tinue to act on behalf of the plaintiffs under such cir— 

cumstances. 

Mr. Linteau, for the defendants, argued that Mr. 
MacDonald’s evidence goes to an issue of substance 
which will not only be relevant at the hearing of the 
motion tO strike, but will be relevant at trial as well. It 
is Mr. Linteau’s submission that Mr. MacDonald’s 
evidence goes to the heart of the plaintiffs’ claim that 
it is entitled to an injunction. Thus, his submission 
that the law firm must withdraw from the record, or 
be ordered to withdraw. 

Among the cases referred to by Ferguson J. in 
Heck was the decision of the Ontario High Court in 
Planned Insurance Portfolios Co. v. Crown Ltfe 
Insurance C0. (1989), 68 O.R. (2d) 271. In that case, 
Rosenberg J. allowed the testimony (at trial) of a law- 
yer associated with thc attorney of record’s firm. In 
the course of his decision, Rosenberg J. commented 
upon the practice of lawyers appearing at a hearing 
where their evidence was before the Court and was 
relied upon. Ferguson J., at page 120, summarized 
Rosenberg J .’s comments as follows: 

l. He noted that the codes of professional conduct of the 
Canadian Bar Association and the Law Society are not 
binding on the court; 

2. I-le found that the Law Society rules appear to deliberately 
delete the reference to this practice which is prohibited in 
the C.B.A. Code. 

3. He observed that it is the practice in Ontario for counsel to 
appear on motions where their partners have sworn affida- 
vits even on controversial matters; 
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Le juge Ferguson avait ceci à dire au sujet de cette 
possibilité, à la page 118 [mod. par (1993), 15 O.R. 
(3d) 127, à la page 127]: 

[TRADUCTION] La jurisprudence constante sur cette question 
porte qu'un avocat ne peut occuper a l‘égard d’une requête. 
d’un procès ou d'un appel dans une affaire où il a déjà fait une 
déclaration qui servira dans le cadre de la requête, du procès ou 
de l’appel. 

Les parties ne contestent pas, du moins je le crois, 
que Mc MacDonald lui-même ne peut occuper si son 
témoignage est ou sera invoqué. Le différend porte 
plutôt sur la question de savoir si le cabinet d’avocats 
peut occuper ou continuer d’occuper pour les deman— 

deresses dans de telles circonstances. 

Me Linteau a fait valoir pour les défendeurs que le 
témoignage de Mc MacDonald porte sur une question 
importante qui sera pertinente non seulement au 

moment de l’audition de la requête en radiation, mais 
aussi au moment du procès. Selon Mc Linteau, le 
témoignage de Mc MacDonald porte directement sur 
la prétention des demanderesses qu’elles ont droit à 

une injonction. Par conséquent, selon son argumenta— 

tion, le cabinet d’avocats doit se retirer (lu dossier ou 
être enjoint de le faire. 

Dans la décision Heck, le juge Ferguson mentionne 
entre autres affaires la décision rendue par la Haute 
Cour de l’Ontario dans l’affaire Planned Insurance 
Portfolios C0. v. Crown Life Insurance C0. (1989), 
68 O.R. (2d) 271. Dans cette affaire, 1c juge Rosen- 
berg a accueilli le témoignage (au procès) d’un asso— 

cié du cabinet du procureur inscrit au dossier. Dans 
sa décision, le juge Rosenberg a commenté la pra— 

tique permettant à des avocats d’occuper dans une 
audience où leur témoignage a été produit devant la 
Cour pour y être invoqué. Le juge Ferguson résume 
ainsi les commentaires du juge Rosenberg, à la page 
120: 

[TRADUCTION] l. Il a fait remarquer que les codes de déontolo- 
gie de l’Association du Barreau canadien et (le 
la Société du barreau ne lient pas la Cour; 

2. Il a conclu que les règles de la Société du barreau semblent 
délibérément passer sous silence la mention de cette pra— 

tique qui est interdite dans le Code de l'A.B.C.; 
3. Il a fait observer que la pratique en Ontario permet aux 

avocats d’occuper a l‘égard de requêtes où leurs associés 
ont produit des affidavits, même sur des questions contro- 
versées;
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4. He noted that the C.B.A. Code specifically states that it is 
subject to local rules; 

5. He concluded that in his case, the court should defer t0 the 
party’s wishes in selecting counsel; 

6. He concluded that his was not a case of possible mischief 
because there was no conflict of interest on the part of 
counsel; 

7. This was not a jury trial. 

At page 127 of his judgment, Ferguson J. reviewed 
Rosenberg J.’s comments “to consider what weight 
should be given when the issue arises before trial.” 
He reviewed the comments by referring to the para- 
graph numbers used previously in his summary of 
Rosenberg J.’s comments. Ferguson J., at page 127, 
wrote as follows: 

l. and 2.—While the Codes are useful as guides they are not 
determinative because the issue is one for the court to decide 
in its discretion to control the proceedings before it. 

3.~While the practice he notes is commonplace, it is, in my 
expérience, restricted to interlocutory proceedings and is not a 

common practice at trial. I think that the practice in interlocu- 
tory proceedings is distinguishable because the practice on 
motions is well established, because of the economics Of thc 
practice, because the “related” lawyers are giving evidence on 
interlocutory facts and not the main issues relating to the cause 
of action and the defence, and because hearing [sic] in such 
matters are not typically observed by the public and therefore 
are less likely to create any improper impression in the minds 
of the public. I believe these are sufficient reasons to consider 
this practice acceptable as an exception. 

4.~l know of no established local rule or practice except in 
interlocutory proceedings. 

5.——l do not think the interest of the client is the paramount 
considération especially when the issue is dealt with before 
trial when it need not affect the conduct or timing of the trial. 

6.—I do not think it is the proper test because of the subse- 
quent ruling in MacDonald Estate v. Martin, supra. Further, I 
believe there is a conflict between thc duties owed by counsel 
to the court as contrasted with those owed to the witness (as a 

business associate) and lo the client. 

7.—The presence or absence of a jury could be a significant 
factor when the issue arises at trial. However, the basic consid- 
ération here is the possible impression the practice may have 
on the public. The public dees not consist only of the jury but 
of the public at large, including everyone in court and the 
media. The opposite party in the litigation is a member of the 
public and one can well imagine that party watching a gowned 
counsel call the counsel’s partner as a witness and thinking
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4. ll a souligné que le Code de l’A.B.C. prévoit que ses dis- 
positions s’appliqucnt sous réserve des règles de pratique 
locales; 

5. ll a conclu qu’en l’espèce, la Cour devrait s’en remettre 
aux désirs de la partie quant au choix de son avocat; 

6. Il a conclu qu’il ne s’agissait pas d’une affaire où il y avait 
possibilité de tort puisque l’avocat n’était pas en conflit 
d’intérêts; 

7. ll ne s’agissait pas d’un procès devant jury. 

À la page 127 de son jugement, le juge Ferguson 
examine les commentaires du juge Rosenberg [TRA- 

DUCTION] «sur le poids à donner lorsque la question 
est soulevée avant le procès». Il passe en revue les 
commentaires en reprenant les numéros de para— 

graphes qu’il a utilisés antérieurement pour résumer 
les commentaires du juge Rosenberg. Le juge Fergu- 
son écrit ce qui suit, à la page 127: 

[TRADUCTION] l. et 2. S’ils sont utiles comme guides, les codes 
ne sont pas pour autant déterminants puisque la question en 
cause doit être tranchée par la cour, dans l’exercice de son pou- 
voir discrétionnaire quant au contrôle de ses procédures. 

3. Même si la pratique dont il fait état est répandue, selon mon 
expérience elle se limite aux procédures interlocutoires et elle 
n’est pas une pratique courante à l’étape du procès. Je crois 
qu’on peut établir une distinction en ce qui a trait à la pratique 
dans les procédures interlocutoires parce que la pratique dans 
les requêtes est bien établie, qu’elle permet des économies, que 
les avocats «ayant des liens» donnent une déclaration sur des 
faits interlocutoires et non sur les principaux points en litige 
portant sur la cause d’action et sur la défense, et que les audi- 
tions sur ces questions ne sont pas habituellement suivies par le 
public et que, partant, elles sont moins susceptibles de créer 
une mauvaise impression au sein du public. Je crois que ces 
raisons permettent de considérer cette pratique comme accep- 
table à titre d’exception. 

4. Je ne connais aucune règle de pratique locale qui le permette 
ailleurs que dans des procédures interlocutoires. 

5. Je ne crois pas que l’intérêt du client soit le facteur détermi- 
nant, tout spécialement lorsque la question est soulevée avant 
le procès et que, partant, elle n'a pas nécessairement d‘effet sur 
le déroulement ou la date du procès. 

6. Je ne crois pas qu’il s'agisse du bon critère étant donné la 
décision subséquente MacDonald Estate v. Martin. précitée. 
En outre, je crois qu‘il y a conflit entre les devoirs de l‘avocat 
à l’endroit de la cour et ses devoirs à l’endroit du témoin (à 
titre d’associé) et du client. 

7. La présence ou l’absence de jury pourrait être un facteur 
important lorsque la question est soulevée au cours du procès. 
lci toutefois, la considération fondamentale concerne l’impres— 

sion que cette pratique peut donner au public. Le public ne se 

limite pas au seul jury, mais il englobe le grand public, y com- 
pris tous ceux qui se trouvent devant la Cour et les médias. La 
partie adverse est membre du public et il est très concevable 
que cette partie, lorsqu’elle voit un avocat occupant appeler
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“they have the counsel’s partner on their side!” That party and 
the public might well believe that this would influence the 
decisien of the judge or the jury. 

Rosenberg J. commented in Planned Insurance, 
that it is the practice in Ontario for counsel to appear 
on motions where their partners (or other members of 
the firm) have sworn affidavits, even on controversial 
matters. Ferguson J ., while not agreeing entirely with 
Rosenberg J ., stated that such a practice during inter- 
locutory proceedings is “less likely to create an 
improper impression in the minds of the public. I 
believe these are sufficient reasons to consider the 
practice acceptable as an exception.” 

Mr. Creber, for the plaintiffs, submits that the law 
firm should not be removed as solicitors of record for 
the entire litigation. Mr. Creber also submits that the 
present case falls within the interlocutory proceed— 

ings exception and that therefore the law firm can act 
on the motion to strike. 

In support of his first argument, Mr. Creber sub- 
mits that the Rules of Professional Conduct of the 
Law Society of Upper Canada (“the Ontario rules”) 
do not prohibit any member of the law firm from 
appearing as counsel even though evidence from a 

partner of that firm is before the Court and is relied 
upon. In response to this, Mr. Linteau urges me to 
look te the Canadian Bar Association’s Code of Pro- 
fessional Conduct which does not permit the practice 
which the Ontario rules seem to permit. Thus, were I 
to apply the Ontario rules, any member of the law 
firm could appear as counsel at the motion to strike 
and at trial, in the event that Mr. MacDonald’s evi- 
dence was relied upon, either by way of affidavit or 
by viva voce evidence. For the sake of clarity, I quote 
Rule 10, commentary 16(a), (b), (c) of the Ontario 
rules which reads as follows: 

16. (a) The lawyer who appears as advocate should not sub— 

mit the lawyer’s own affidavit to the tribunal. 

(b) The lawyer who appears as advocate should not testify 
before the tribunal save as may be. permitted by the Rules of 
Civil Procedure or as to purely formal or uncontroverted mat—
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son associé à la barre des témoins, pense qu’«ils ont l'associé 
de l’avocat de leur côtéi». Cette partie et le public pourraient 
fort bien croire que cela risque d’influer sur la décision du juge 
ou du jury. 

Dans Planned Insurance, le juge Rosenberg 
déclare que la pratique en Ontario permet aux avocats 
d’occuper dans des requêtes on leurs associés (ou 
d’autres membres de leur cabinet) ont souscrit des 

affidavits, même à l’égard de questions controver— 

sées. Même s’il ne souscrit pas entièrement aux pro- 
pos du juge Rosenberg, le juge Ferguson déclare 
qu’une telle pratique lors de procédures interlocu- 
toires est [TRADUCTION] «moins susceptibles de créer 
une mauvaise impression au sein du public. Je crois 
que ces raisons permettent (le considérer cette pra— 

tique comme acceptable à titre d’exception». 

Mc Creber fait valoir pour les demanderesses 
qu’on ne devait pas retirer au cabinet d’avocats sa 

qualité de procureur inscrit au dossier pour tout le 
litige. Me Creber fait aussi valoir que la présente 
espèce fait partie de l’exception visant les procédures 
interlocutoires et que, partant, le cabinet d’avocats 
peut occuper à l’égard de la requête en radiation. 

À l’appui de son premier argument, Mc Creber fail 
valoir que les règles de déontologie du Barreau du 
Haut-Canada («les règles de l’Ontario») n’interdisent 
pas à un membre du cabinet d’avocats d’occuper a 

titre d’avocat même si un associé de ce cabinet a 

porté devant la Cour un témoignage qui sera invoqué 
en preuve. En réponse à cette argumentation, 
Me Linteau m’invite à examiner le Code de déontolo- 
gie professionnelle de l’Association du Barreau cana— 

dien, qui interdit la pratique que semblent permettre 
les règles de l’Ontario. Par conséquent, si je devais 
appliquer les règles de l’Ontario, tout membre du 
cabinet d’avocats pourrait occuper au cours de l’audi— 

tion de la requête en radiation et au cours du procès, 
s’il advenait que la déclaration de Mc MacDonald, 
souscrite par affidavit ou faite de vive voix, soit invo- 
quée en preuve. Pour plus de clarté, je cite les com— 

mentaires 16a), b) et c) de la Règle 10 des règles de 
l’Ontario, qui portent: 

16. a) L'avocate ou l’avocat qui représente une partie ne doit 
pas présenter son propre affidavit au tribunal. 

b) L’avocat ou l’avocate qui représente une partie ne doit 
pas témoigner devant le tribunal sauf si les Règles de procé- 
dure civile lc permettent ou sur des questions de pure forme ou
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ters. Nor should the lawyer express personal opinions or 
beliefs, or assert as a fact anything that is properly subject to 
legal proof, cross-examination or challenge. The lawyer must 
not in effect appear as an unsworn witness or put the lawyer’s 
own credibility in issue. The lawyer who is a necessary witness 
should testify and entrust the conduct of the case to another 
lawyer. The lawyer who was a witness in the proceedings 
should not appear as advocate in any appeal from the decision 
in those proceedings. There are no restrictions on [he advo- 
cate’s right t0 cross—examine another lawyer, however, and the 
lawyer who does appear as a witness should not expect to 
receive special treatment because of professional status. 

(c) The requirements of this paragraph are at all times sub- 
ject to any contrary provisions of the law or the discretion of 
the tribunal before which the lawyer is appearing. 

Commentary 16(c) makes it clear that the Law 
Society did not intend its Professional Conduct 
Handbook to be binding upon the Courts, nor could it 
so intend. The commentary makes it clear that the 
requirements of the paragraph are subject to “any 
contrary provisions of the law or the discretion of the 
tribunal before which the lawyer is appearing”. 

On the other hand, Mr. Linteau urges me to accept 
the policy enunciated by Ferguson J. in Heck, where, 
at pages 129 and 130, he writes: 

I conclude that this practice should generally not be permit— 

ted because it may create an impression of impropriety and 
unfairness in the mind of the public and because it places 
counsel in an unacceptable conflict of interest where counsel’s 
duty to the court conflicts with counsel’s duty of loyalty and 
protection to the witness who is a business associate and coun- 
sel’s duty tO provide Objective advice and représentation to the 
client. When any counsel’s business associate‘s skill, judg- 
ment, veracity or integrity is challenged that counsel would 
have difficulty being objective. 

Where counsel has a connection to a witness who will testify 
on issues where factual or expert credibility is at issue there is 
a risk and a possible perception that counsel may be inappro- 
priately influenced by that relationship to the detriment Of 
counsel‘s duties to the court and the client. 

The role of counsel of record in our system requires the 
assumption Of an independent position from which the counsel 
can represent the client with objectivity and fulfil counsel’s 
duties t0 the court from a position of detachment. When a 

counsel calls as a witness a close relative or someone with 
whom counsel has an employment relationship, the client, the 
public and the presiding judge will not be assured that counsel 

non controversées. L’avocat ou l'avocate ne doit pas non plus 
exprimer son opinion personnelle ni tenir pour acquis un point 
qui demeure à prouver, qui peut faire l'objet d’un contre-inter- 
rogatoire ou qui peut être contesté. L’avocat ou l’avocate ne 
doit pas se conduire en témoin non assermenté ni mettre sa 

propre crédibilité en jeu. D’un autre côté, si son témoignage est 
absolument nécessaire, l’avocat ou l’avocate doit témoigner et 
confier la conduite du procès à un ou une collègue. Le ou la 
membre de la profession qui a témoigné dans une affaire ne 
doit jamais plaider en appel dans la même affaire. Rien n’em- 
pêche par ailleurs un avocat ou une avocate de procéder au 
contre-interrogatoire d’un ou d’une collègue. Cependant, le ou 
la membre de la profession qui témoigne ne saurait s’attendre à 

bénéficier d‘un traitement de faveur du fait de sa situation pro- 
fessionnelle. 

c) Le présent paragraphe s’applique sous réserve de toute 
disposition contraire de la loi et est assujetti au pouvoir discré— 

tionnaire du tribunal devant lequel l’avocat ou l’avocate se pré- 
sente. 

Le commentaire 16c) montre clairement que le 
Barreau ne voulait pas que son Code de déontologie 
lie les tribunaux, ce qu’elle ne pouvait faire de toute 
manière. Il énonce clairement que le paragraphe s’ap- 

plique «sous réserve de toute disposition contraire de 
la loi et est assujetti au pouvoir discrétionnaire du tri- 
bunal devant lequel l’avocat ou l’avocate se pré— 

sente». 

De son côté, Me Linteau m’invite à accepter la 
politique énoncée par le juge Ferguson dans la déci— 

sion Heck, aux pages 129 et 130: 

[TRADUCTION] Je conclus que cette pratique ne devrait pas 
être permise de façon générale parce qu’elle peut créer une 
impression d’inconvenance et de manque d’équité dans la per- 
ception du public et qu’elle place l’avocat dans une situation 
inacceptable de conflit d’intérêts où son devoir envers la Cour 
entre en conflit avec son devoir de loyauté et de protection 
envers le témoin qui est un associé professionnel et avec son 
devoir de conseil Objectif et de représentation envers son 
client. Il est difficile d’être objectif lorsque c’est la compé- 
tence, le jugement, la véracité ou l'intégrité de l’associé pro- 
fessionnel de l‘avocat qui sont contestés. 

Lorsque l’avocat a un lien avec un témoin appelé à déposer 
sur des question où la crédibilité du témoin quant aux faits ou 
aux opinions d‘expert est en cause, il y a risque réel ou appa- 
rent que l’avocat soit irrégulièrement influencé par ce lien, au 
détriment de ses devoirs envers la Cour et envers son client. 

Le rôle de l‘avocat inscrit au dossier dans notre système 
exige que l’avocat adopte une position indépendante qui lui 
permette de représenter le client avec objectivité et de remplir 
ses obligations envers la Cour dans une position de détache- 
ment. Lorsque l’avocat appelle à la barre des témoins un mem- 
bre de sa famille immédiate ou quelqu’un avec lequel il a une 
relation de travail, le client, le public et le juge saisi de l’affaire
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will act with that degree of objectivity required by our adver- 
sary system. 

This is not an issue which should turn on the wishes of the 
client or the witness because their acceptance of the practice 
could not eliminate the conflict with the duly of counsel to the 
court and could not eliminate any appearance of impropriety in 
the eyes of the public. 

Indeed, I am doubtful that counsel could properly advise a 

client as to whether it should consent to counsel’s calling a 

business associate as a witness. Could counsel be relied upon 
t0 give an objective assessment of that witness’s evidence and 
of the impact Of such a step on the court and the public? Would 
counsel not be susceptible to being infiuenced by the risk that 
the counsel would be removed f rom the case, and even perhaps 
lose future business from that client, if the client decides it did 
not want counsel to act? 

It is of great value to the court to have independent counsel. 
When a party appears in person or a counsel becomes emotion- 
ally involved because he or she identifies too closely with a 

party or a witness, the party and counsel tend to “enter the 
fray” and make it difficult for the court to conduct its process 
and to receive the assistance it expects from counsel or officers 
of the court. 

Notwithstanding the Ontario rules, I believe that 
the policy as enunciated by Ferguson J. should be fol- 
lowed by this Court even where Ontario lawyers are 

involved. 

However, this policy must be, in my view, tem- 

pered by the fact that an order restraining a law firm 
from representing a client will deprive the client of 
his fundamental right to the counsel (hence the law 
firm) of his choice. I thereby adopt Marceau J.A.’s 
dissenting judgment in Enerclzem Ship Management 
Inc. v. Coastal Canada (The), [1988] 3 F.C. 421 

(C.A.). In that case before the Federal Court of 
Appeal, the plaintiffs were seeking an order from the 
Court restraining a law firm from acting on behalf of 
the defendants on the ground of confidentiality. 
Although this is not the issue before me, the follow— 

ing words of Marceau J.A., at page 428, are nonethe— 

less appropriate: 

What the motion asks is clear and simple. It invites the 
Court tO use its control over its proceedings and refuse to allow 
Campbell, Godfrey & Lewtas to represent the respondents in 
the action because the proper administration of justice would 
be jeopardized by their participation. The exceptional gravity 
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ne peuvent être certains que l‘avocat agira avec lc degré d'ob— 

jectivité qu’exige notre système contradictoire. 

Il ne s’agit pas d‘une question qui devrait être laissée à la 
convenance du client ou du témoin puisque leur acceptation de 
cette pratique ne saurait éliminer ni lc conflit avec le devoir de 
l’avocat envers le tribunal, ni quelque apparence (l’irrégularité 
aux yeux du public. 

En fait, je doute fort que l’avocat puisse conseiller adéquate— 

ment un client sur l‘opportunité de permettre a son avocat 
d’appeler son associé professionnel a la barre des témoins. 
Peut-on s’attendre a ce que l’avocat puisse donner une évalua- 
tion objective du témoignage de ce témoin et de l’effet qu’une 
telle démarche risque d‘avoir sur la Cour ct sur le public? 
L’avocat n’est-il pas susceptible d'être influencé par le risque 
d’être écarté de l’affaire, voire de perdre de futures occasions 
d‘affaire avec ce client, si ce dernier décide qu'il ne veut pas 

que l’avocat occupe pour lui? 

Il est très important que la Cour puisse compter sur des avo— 

cats indépendants. Lorsqu’une partie comparaît en personne ou 
qu’un avocat ou une avocate laisse ses émotions l’envaltir 
parce qu'il ou elle s’identifie de trop près à une partie ou a un 

témoin, la partie et l’avocat «descendent dans l’arène» et ren- 

dent plus difficile pour la Cour l‘exercice de son rôle qui con- 
siste a diriger son processus et a recevoir l’aide sur laquelle 
elle peut normalement compter de la part des avocats ou des 

officiers de justice. 

Nonobstant les règles de l’Ontario, je crois que 

cette Cour devrait suivre la politique énoncée par le 

juge Ferguson même à l’égard d’avocats de l’Onta- 
rio. 

J’estime toutefois que cette politique doit être tem— 

pérée par le fait qu’une ordonnance qui empêcherait 
un cabinet d’avocats de représenter un client priverait 
le client de son droit fondamental de retenir les ser— 

vices de l’avocat (et par conséquent du cabinet d’avo— 

cats) de son choix. J ’adopte donc les motifs de dissi— 

dence du juge Marceau, J .C.A., dans l’arrêt 
Enerclzem Ship Management Inc. c. Coastal Canada 

(Le), [1988] 3 C.F. 421 (C.A.). Dans cette affaire por— 

tée devant la Cour d’appel fédérale, la demanderesse 

cherchait à obtenir un ordonnance qui interdirait a un 

cabinet d’avocats d’occuper pour les défendeurs dans 

l’action pour des raisons de confidentialité. Même 
s’il ne s’agit pas du point dont je suis saisi en l’es- 
pèce, les propos suivants du juge Marceau, a la page 
428 n’en demeurent pas moins appropriés: 

Ce que vise la requête est clair et simple. Elle invite la Cour 
a faire usage de son droit de regard sur ses procédures pour ne 

pas permettre au cabinet d’avocats Campbcll, Godfrcy & Lew- 
tas de représenter les intimés dans l’action, parce que leur par- 

ticipation compromettrait la bonne administration de la justice.
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of the motion, when reduced to its most simple terms, is strik- 
ing. The Court is called upon to intervene and deny, not only 
the normal right of a party to retain the solicitor of its choice, 
but also the right of a lawyer to practice his profession and 

carry on his business as he secs fit (so long, of course, as he 
does it honestly and according to the rules). on the sole basis 
that the proper administration of justice requires that it be so. I 
suppose it need not be emphasized that for a motion of this 
gravity to succeed, the grounds alleged in support thereof must 
be serious indeed. 

In Iny view, the grounds alleged by an applicant 
who is seeking, at an early stage in the proceedings, 
to have an entire law firm removed as counsel of 
record will not be “serious” unless the Court is satis- 
fied that the attorney from that firm is certain to tes- 

tify or is very likely t0 testify. Failing that, it is my 
view that such an application should not be granted. 

In the present case, the issue has arisen at a very 
early stage of the proceedings. No defence has yet 
been filed and no discoveries have yet been con- 
ducted. In Carlson v. Loraas Disposal Services Ltd. 

(1988), 30 C.P.C. (2d) 181, the Saskatchewan Court 
of Queen’s Bench faced a similar situation. The 
plaintiff, after filing its defence but prior to examina- 
tions on discovery, applied to the Court for an order 
removing the defendant’s attorneys as solicitors of 
record by reason of the fact that a member of the law 
firm representing the defendant “will in all likelihood 
be a required witness”, thus contravening By—law No. 
4 of the Law Society of Saskatchewan. Walker J. 

refused to make the order sought by the plaintiff on 
the ground that it was premature. Walker J. writes, at 
page 186 that: 

This is the rule as it is sought to be applied to this applica- 
tion: 

“The lawyer should not . . . testify before a tribunal in any 
proceedings in which he appears as advocate . . . . This also 
applies to the lawyer’s partners and associates: generally 
speaking, they should not testify in such proceedings. 

If the lawyer is a necessary witness, he should testify, and 
the conduct of the case should be entrusted to another law— 

yer.” 

The words at the heart are “testify before a tribunal, in any 
n u proceeding , appears as advocate” and “a necessary witness”. 

La gravité exceptionnelle de la requête, réduite à sa plus simple 
expression, est frappante. Il est demandé à la Cour d’intervenir 
et de refuser non seulement le droit normal d’une partie de 
retenir les services du procureur de son choix. mais aussi le 
droit d’un avocat d'exercer sa profession et ses activités 
comme bon lui semble (tant que, bien entendu, il le fait honnê- 
tement et conformément au code), pour le seul motif que la 
bonne administration de la justice l'exige. Il est inutile, je sup- 

pose, d’insister sur le fait que pour qu’une requête de cette gra- 
vité aboutisse, les motifs invoqués à son appui doivent être 
réellement sérieux. 

À mon avis, les motifs invoqués par un requérant 
qui cherche, à un stade liminaire des procédures, à 

écarter tout un cabinet d’avocats de la possibilité 
d’occuper comme procureur inscrit au dossier ne 
seront pas «sérieux» à moins qu’il ne soit établi à la 
satisfaction de la Cour que l’avocat de ce cabinet est 
certain de témoigner, ou vraiment susceptible d’être 
appelé à témoigner. À défaut de cela, j’estime qu’il 
n’y a pas lieu d’accueillir une telle requête. 

En l’espèce, la question s’est posée à une étape très 
liminaire de la procédure. Aucune défense n’a encore 
été produite, et aucune communication préalable n’a 

encore été engagée. Dans la décision Carlson v. 

Loraas Disposal Services Ltd., (1988), 30 C.P.C. (2d) 
181, la Cour du banc de la Reine de la Saskatchewan 
a été saisie d’une affaire semblable. Le demandeur 
avait, après avoir produit sa défense mais avant de 
procéder aux interrogatoires préalables, demandé à la 
Cour de rendre une ordonnance qui exclurait les avo- 
cats de la défenderesse de la fonction de procureurs 
inscrits au dossier en invoquant le fait qu’un membre 
du cabinet d’avocats qui occupait à titre de procureur 
pour la défenderesse [TRADUCTION] «sera probable- 
ment appelé à témoigner», ce qui contreviendrait au 

règlement n° 4 de la Société du barreau de la Saskat— 

chewan. Le juge Walker a refusé de rendre l’ordon- 
nance demandée par la demanderesse parce qu’elle 
était prématurée. Le juge Walker écrit, à la page 186: 

[TRADUCTION] Voici la règle dont on demande l’application 
en l’espèce: 

«L’avocat ne doit jamais . . . témoigner dans une affaire où il 
est l’avocat d’une des parties . . . Ce principe s'applique éga- 

lement aux associés de l’avocat: en règle générale, ils ne 
doivent pas témoigner dans un dossier. 

Si le témoignage de l’avocat est absolument nécessaire, la 
conduite du procès doit être confiée à un confrère.» 

Les mots qui sont au coeur de la question sont «témoigner dans 
une affaire», «où il est l’avocat» et «si le témoignage de l’avo-
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It is testimony which triggers the problem. It is “advocacy” and 
its nature and extent upon which tlIe applicant relies in particu- 
lar. 

The point at which the rule is to be applied is of the essence. 
If the order is granted early on, as requested here, the respon— 

dent may, regardless of how thc matter develops and thc neces— 

sity for the order, be, once and for all, deprived of a basic right 
of counsel of his choice. It may develop not to have been nec- 

essary but it will have been done. If the order is not granted 
early on, there is tiIne and opportunity, if the situation devel— 

ops as to require it, for the applicant to apply again in the 
clearer circumstances, with the applicant’s cost a special con- 
sideration, or the law firm to withdraw (1) voluntarily or (2) on 
the request of the respondent. This is not to say that there will 
not be cases in which, at an early point, tlIe consideration of 
“necessary witness”, as in the rule, will lead to an order early 
on. Nonetheless, timing may be of the essence. 

Walker J. then goes on to write, at pages 189-190 
that: 

This is one of those rare cases where a Court is asked to rule 
on professional conduct in order to exercise due control over 
its own process. I would not like to sec too wide a door opened 
to applications of this sort at this stage in an action. One limita- 
tion which I see involves a consideration of the stage at which 
the action has arrived and the extent to which, without unfair— 

ness to the applicant, it might be dealt with at a later point 
when the status of the advocate and potential witness as a wit— 

ness has become clearer, with costs very mueh in Inind. Will 
there be, eventually, a breach of the rule? Many authorities see 

the trial Judge as the one to deal with the problem as opposed 
to dealing in advance on a motion for restraint on the law firm. 
There may be something to be said for that approach. Be that 
as it may, in this jurisdiction authorities have found jurisdic- 
tion for such an application and I am content to follow them, 
notwithstanding thc cases seem few which have vested a dis- 
cretion in the trial Judge or Court to oblige the lawyer to elect 
in advance his role as counsel or witness. 

Walker J. goes on to state that many of the authori- 
ties are to the effect that such an issue should be dealt 
with by the trial judge. I agree with that view unless, 
as I have stated before, it can be demonstrated to the 
satisfaction of the Court, prior to the trial, that the 

attorney or attorneys will certainly or in all likeli— 

hood testify at the trial. 

I am therefore of the view that I cannot, at this 
stage of the proceedings, make the order requested by 

lt 

cat est absolument nécessaire». C'est le fait de témoigner qui 
déclenche le problème. C’est en particulier sur la fonction 
d’«avocat» et sur sa nature et sa portée que lc requérant se 

fonde. 

Le moment auquel cette règle doit s’appliquer est essentiel. 
Rendre l’ordonnance au début du processus. comme cela est 
demandé en l’espèce, risque de priver l’intimé, tlne fois pour 
toutes et peu importe l‘issue de l‘affaire et la nécessité de l'or- 
donnance, de son droit fondamental de retenir les services de 
l’avocat de son choix. Il peut finalement s'avérer que cela 
n'était pas nécessaire, mais le fait aura été accompli. Si l‘or- 
donnance n’est pas rendue dès le début, il sera toujours loisible 
au requérant, si les circonstances viennent à l‘cxiger. de pré- 
senter une nouvelle requête dans ces circonstances plus claires, 
où une attention spéciale sera portée aux frais du requérant, ou 
au cabinet d‘avocats de se retirer (l) volontairement ou (2) a la 
demande de l’intimé. Cela ne veut pas dire qu’il n‘y aura pas 
de cas où, dès le début, la question du témoignage «qui est 
absolument nécessaire», comme le prévoit le code, donne lieu 
à une ordonnance hâtive. Toutefois, la situation dans le temps 
peut être essentielle. 

Le juge Walker poursuit, aux pages 189 et 190: 

[TRADUCTION] Il s’agit d’une des rares situations où la Cour 
est appelée a se prononcer sur une pratique professionnelle 
pour exercer le contrôle approprié sur son propre processus. Je 

ne voudrais pas qu’on accueille trop facilement les requêtes de 
cette nature a ce stade d’une action. On pourrait en limiter 
l’accès en tenant cotnpte de l‘étape à laquelle est rendue l’ac- 
tion et de la possibilité, sans que cela n'entraîne d‘injustice 
pour le requérant, de traiter la question a une date ultérieure 
lorsque le statut testimonial de l’avocat et témoin potentiel se 

sera précisé, en portant une grande attention aux dépens. Y 
aura-t—il finalement dérogation a la règle? Bon nombre (le déci- 
sions considèrent que c’est au juge du procès qu'il revient de 
trancher la question, et que celle-ci ne devrait pas être traitée à 

l’avance dans le cadre d’une requête en exclusion du cabinet 
d’avocats. Une telle façon de voir ne Inanque pas d‘intérêt. 
Quoi qu’il cn soit, dans notre ressort, les cours ont conclu 
qu’elles étaient compétentes pour entendre de telles requêtes et 
je Inc contenterai de suivre leur trace, nonobstant le fait qu‘il 
semble y avoir peu d’affaires où l’on a reconnu que le juge du 
procès ou la Cour avait le pouvoir discrétionnaire d‘obliger 
l’avocat a choisir a l’avance s’il allait agir a titre d’avocat ou a 

titre de témoin. 

Le juge Walker affirme ensuite que bon nombre 
des décisions portent qu’une telle question devrait 
relever du juge du procès. J’abonde dans le même 
sens sauf si, comme je l’ai déjà dit, l’on peut établir a 

la satisfaction de la Cour, avant le procès, que le ou 
les procureurs seront certainement ou fort probable- 
ment appelés a témoigner au procès. 

J’estime donc ne pas pouvoir, à cette étape des 

procédures, rendre l’ordonnance demandée par les
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the defendants, i.e., to remove the law firm from the 
entirety of the proceedings in this litigation. In any 
event, it is not clear to me that Mr. MacDonald’s evi— 

dence is relevant or will be relevant to the issues that 
will have to be determined by the trial judge. 

This does not however, resolve the problem in so 
far as it relates to the motion to strike. As the matter 
now stands, Mr. MacDonald’s affidavit is before the 
Court and will no doubt be relied upon by the plain- 
tiffs in defending the defendants’ motion to strike. 

Whether the issue arises at trial, or shortly before 
trial as in Heck, or at a preliminary stage in the pro- 
ceedings, as in the case at bar is, in my view, irrele- 
vant. In all instances, the independence of counsel is 
paramount. Exceptions should not lightly be permit- 
ted. 

In the present case, Mr. MacDonald was one of 
four people who could have sworn an affidavit 
regarding the events of June 29, 1993. Thus, in the 
circumstances of this case, Mr. MacDonald’s evi- 
dence was not necessary. His evidence relates to a 

point of substance relevant to the motion to strike and 
thus, in order to ensure the independence of counsel, 
the law firm cannot be permitted to act at all in con- 
nection with the motion to strike, including on the 
cross-examination Of the affidavits. 

In view of my decision that the law firm cannot act 
in connection with the motion to strike should Mr. 
MacDonald’s evidence be relied upon, I shall allow 
the plaintiffs fifteen (15) days from the date of this 
decision to: 

(a) appoint solicitors to represent them for the pur- 
pose of the motion to strike; or 

(b) file an affidavit in lieu of that of Mr. 
MacDonald’s. 

Costs shall be in favour of the defendants in any 
event. 

défendeurs, c’est-à-dire exclure le cabinet d’avocats 
de la totalité des procédures dans le présent litige. De 
toute façon, il ne m’apparaît pas clairement que le 
témoignage de Me MacDonald soit ou puisse devenir 
pertinent relativement aux points en litige que le juge 
du procès sera appelé à trancher. 

Cela ne résout toutefois pas le problème en ce qui 
a trait à la requête en radiation. Dans l’état actuel du 
dossier, l’affidavit de Me MacDonald a été produit 
devant la Cour et les demanderesses l’invoqueront 
sans doute en défense à la requête en radiation pré- 
sentée par les défendeurs. 

Selon moi, il importe peu que la question se pose 
au procès, ou peu avant le procès comme ce fut le cas 
dans l’affaire Heck, ou encore à une étape prélimi- 
naire des procédures, comme en l’espèce. Dans tous 
les cas, la question de l’indépendance de l’avocat est 
primordiale. Les exceptions ne doivent pas être 
accordées à la légère. 

En l’espèce, Me MacDonald était du nombre des 
quatre personnes qui pouvaient faire une déclaration 
sous serment au sujet des événements du 29 juin 
1993. Par conséquent, dans les circonstances de l’es- 
pèce, la déclaration de' Me MacDonald n’était pas 
nécessaire. Sa déclaration porte sur un point impor» 
tant de la requête en radiation et, partant, pour proté- 
ger l’indépendance de l’avocat, le cabinet d’avocats 
ne peut pas occuper à l’égard de la requête en radia— 

tion, y compris le contre-interrogatoire sur les affida- 
vits. 

Comme j’ai conclu que le cabinet d’avocats ne 

peut occuper à l’égard de la requête en radiation si le 
témoignage de Me MacDonald peut être invoqué en 

défense, j’accorde aux demanderesses quinze (15) 
jours à compter de la date de la présente décision 
pour: 

a) soit constituer les nouveaux procureurs qui seront 
chargés de les représenter pour les fins de la requête 
en radiation, 

b) soit déposer un affidavit qui viendra se substituer à 
' celui de Me MacDonald. 

Les défendeurs ont droit à leurs dépens quelle que 
soit l’issue de la cause principale.
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Court of Appeal, MacGuigan, Linden and McDonald 
JJ.A.——Toronto, November 1; Ottawa, November 26, 
1993. 

Labour relations — Adjudicator ordering reinstatement of 
employee provided that for three years, following absence of 
more than three days, employee would submit to medical 
examination if so requested, and if employer of opinion 
employee not physically able to do job, could apply for order 
discharging him —— Holding unfair to require employer t0 pay 
compensation ~ Trial Judge quashing portion ofdecision set- 
ting out conditions — Erred in assuming conditions imposed 
on employee —— Conditionality falling on employer — Canada 
Labour Code, s. 242(4)(c) not limiting adjudicator to making 
orders similar to those in ss. 242(4)(a), (b) — Adjudicator 
functus oflicio only when finally determining complaint before 
him — Underpinning of s. 242(4) "make-whole" philosophy 
allowing adjudicator to tailor remedy t0 circumstances —— 

Adjudicator-’5 reliance on fairness not reason for review, but 
final justification of decision. 

Construction of statutes — Canada Labour Code, s. 

242(4)(c) permitting adjudicator to require employer to "do 
any other like thing” t0 remedy unjust dismissal — Parus. (a), 
(b) permitting orders for payment of compensation, reinstate- 
ment —As remedial, s. 242(4)(c) given broad interpretation — 
”Like" not limiting power conferred on adjudicator to make 
orders similar to those in ss. 242(4)(a), (b). 

This was an appeal from the trial judgment upholding the 
Adjudicator’s decisien to order reinstatement without compen- 
sation, but quashing that portion of the decision imposing con- 
ditions. The appellant was dismissed from his job as a courier 
because the Workers’ Compensation Board had indicated that 
he was "unable to return to [his] position as a courier” and the 
respondent did not have alternative work available. Canada 
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Cour d’appel, juges MacGuigan, Linden et 
McDonald, J .C.A.—Toronto, 1cr novembre; Ottawa, 
26 novembre 1993. 

Relations du travail -— L‘arbitre a ordonné la réintégration 
d'un employé dans son emploi à condition que, pendant trois 
ans, l’employé subisse, après une absence de trois jours, un 

examen médical sur demande à cet effet et que l'employeur 
puisse demander une ordonnance de congédiement de l’em- 
ployé si l'employeur estimait que I 'employé n 'était pas physi- 
quement en mesure de faire le travail ~— L'arbitre a estimé 
qu’il serait injuste d’exiger de l’employeur qu’il paye une 
indemnité — Le juge de première instance a annulé la partie 
de la décision dans laquelle des conditions étaient imposées ~— 

Le juge de première instance a commis une erreur en présu- 
mant que les conditions étaient imposées à l’employé —— Les 
conditions s’appliquaient à l‘employeur —— L’art. 242(4)c) du 
Code canadien du travail ne limite pas les pouvoirs conférés à 
l'arbitre en ne lui permettant de rendre que des ordonnances 
similaires à celles qui sont prévues aux art. 242(4)a) et b) — 

L’arbitre n'est dessaisi que lorsqu'il a tranché définitivement 
la plainte qui lui a été soumise — Le principe que sous-tend 
l ’art. 242(4) est un principe réparateur qui permet à l'arbitre 
d’adapter la réparation aux circonstances de chaque cas —— Le 
fait que l’arbitre se soit fondé sur l’équité ne justifie pas le 
contrôle de sa décision mais constitue la justification finale de 
sa décision. 

Interprétation des lois ~— L'art. 242(4)a) du Code canadien 
du travail permet à l’arbitre d 'enjoindre à l’employettr «de 
prendre toute autre mesure» pour remédier aux effets d 'un con— 

gédiement injuste —— Les alinéas a) et b) permettent de pronon- 
cer une ordonnance de paiement d'une indemnité et une ordon- 
nance de réintégration — En tant que disposition réparatrice, 
l’art. 242(4)c) doit recevoir une interprétation large —— La pré- 
sence du mot «like» dans la version anglaise ne limite pas les 
pouvoirs conférés à l ‘arbitre en ne lui permettant de rendre 
que des ordonnances similaires à celles qui sont prévues aux 
art. 242(4)a) et b). 

Il s’agit d’un appel du jugement par lequel le juge de pre- 
mière instance a confirmé la décision de l’arbitre d’ordonner la 
réintégration sans indemnisation, Inais a annulé la partie de la 
décision dans laquelle des conditions étaient imposées. L‘appe- 
lant a été renvoyé de son emploi de messager parce que la 
Commission d’indemnisation des accidents du travail avait 
précisé qu’il n'était «pas en mesure de reprendre son travail (le
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Labour Code, paragraph 242(4)(a) permits an adjudicator to 
order payment of compensation to an employee who has been 

unjustly dismissed; 242(4)(b) permits an order of reinstate- 
ment; and 242(4)(c) permits an order requiring the employer to 
do any other like thing that it is equitable to require the 
employer to do t0 remedy any consequence of the unjust dis- 
missal. The Adjudicator ordered the employer to reinstate the 

appellant, but imposed the following conditions for a three- 

year period: following any absence of more than lhree days, 
the appellant was required to submit to a medical. if so 
requested. If the employer was of the opinion that the appel- 
lant‘s back could not handle the stress of thc job, the employer 
could apply for an order discharging him. He held that it would 
not be fair to require the employer to pay compensation in the 
circumstances of this case. On application for judicial review, 
the Trial Judge held that the Adjudicator did not have the juris- 
diction to impose conditions for three years and to remain 
seized of the matter during that period. He held that paragraph 

242(4)(c) refers only to what an adjudicator may require the 
employer to do and he was functus after deciding the issues of 
reinstatement and compensation. As to compensation, thé 
appellant argued that fairness was an extraneous consideration. 
The respondent cross-appealed, arguing that the Trial Judge 
erred in holding that thc Adjudicator did not possess jurisdic— 

tion t0 reinstate the appellant conditionally. The issue was the 
point at which an adjudicator becomes functus officio, thereby 
losing all remedial powers. 

Held, the appeal should be dismissed, the cross-appeal 
allowed, the trial judgment set aside to the extent that it 
quashed a portion of the Adjudicator‘s decision, and the Adju- 
dicator’s décision restored. 

The Trial Judge correctly stated that paragraph 242(4)(c) 
refers only to what the employer may do, but seems to have 
regarded it as self-évident that the conditions were imposed on 
the employee and not on the employer. Although the Adjudica- 
tor did not expressly state on whom the conditions were 
imposed, the provision for an application by the employer to 
discharge the appellant made it clear that the conditionality fell 
on the employer. The employer was required to take the appel- 
lant back conditionally, but if the appellant did not prove equal 
to the challenge of the work, the order itself, and not the condi- 
tions, could be abrogated. 

Paragraph 242(4)(c) is part of a remedial provision and must 
be given a broad interpretation. The presence of “like" in para« 

graph 242(4)(c) does not limit the powers conferred on the 

adjudicator to making only orders similar to those expressly 
mentioned in paragraphs 242(4)(a) and (b). 

The test as to when an adjudicator is functus officie is not 
the form of the order, but whether the adjudicator has finally 
determined the complaint before him. The underpinning of

h 

messager» et que l'intimée n'avait pas d’autre travail à lui 
offrir. L’alinéa 242(4)a) du Code canadien du travail permet à 

l’arbitre d’enjoindre à un employeur de payer une indemnité à 

un employé qui a été congédié injustement; 242(4)b) permet 
d’ordonner la réintégration de l’employé dans son emploi et 

242(4)c) permet à l’arbitre d'enjoindre à l’employeur de pren— 

dre toute autre mesure qu’il juge équitable de lui imposer et de 
nature à remédier aux effets du congédiement injuste. L’arbitre 
a enjoint à l’employeur de réintégrer l'employé dans son 
emploi, mais a imposé les conditions suivantes pour une 
période de trois ans: après une absence de plus de trois jours, 
l’appelant devait subir un examen médical à la demande de 
l’employeur. Si l’employeur estimait que le dos de l'appelant 
ne pouvait supporter les efforts que requérait son travail, l’em- 
ployeur pouvait demander une ordonnance de congédiement de 
l’appelant. L’arbitre a statué qu’eu égard aux circonstances de 
l’affaire, il serait injuste d'exiger de l’employeur qu’il paye 
une indemnité. Saisi d'une demande de contrôle judiciaire. le 
juge de première instance a statué que l’arbitre n’avait pas 

compétence pour imposer des conditions pendant trois ans et 
pour demeurer saisi de l‘ai faire durant cette période. Il a statué 
que l’alinéa 242(4)c) ne fait référence qu’à ce que l’arbitre 
peut exiger de l’employeur et que l’arbitre est «dessaisi» après 
avoir réglé les questions de réintégration et d’indemnité. Sur la 
question de l’indemnité. l'appelant a fait valoir que la considé- 
ration d‘équité était hors de propos. L’intimée a formé un 
appel incident dans lequel elle a affirmé que le juge de pre- 
mière instance avait commis une erreur en statuant que l’ar- 
bitre n’avait pas compétence pour réintégrer l’appelant dans 
son emploi à certaines conditions. Le point litigieux porte sur 
le moment où l’arbitre est dessaisi, perdant ainsi tout pouvoir 
de réparation. 

Arrêt: l’appel doit être rejeté, l’appel incident devrait être 
accueilli, le jugement de première instance devrait être annulé 
dans la mesure où il annule une partie de la décision de l’ar- 
bitre, et la décision de l’arbitre devrait être rétablie. 

Le juge de première instance a eu raison de dire que l’alinéa 
242(4)c) ne fait référence qu‘à ce que l’arbitre peut exiger de 
l’employeur. Il semble toutefois qu’il a considéré comme allant 
de soi que les conditions étaient imposées à l’employé et non à 

l’employeur. Bien que l‘arbitre n’ait pas déclaré expressément 
à qui les conditions étaient imposées, il ressort de la disposi— 

tion permettant à l’employeur de demander le congédiement de 
l’appelant que les conditions s’appliquaient à l’employeur. 
L‘employeur était tenu de reprendre l’appelant de façon condi- 
tionnelle, mais si l’appelant ne réussissait pas à se montrer à la 
hauteur de la tâche. l’ordonnance elle-même———et non les con- 
ditions—pouvait être abrogée. 

L’alinéa 242(4)c) fait partie d’une disposition réparatrice et 
doit être interprété largement. La présence du mot «like» dans 
la version anglaise de l’alinéa 242(4)c) n’a pas pour effet de 
limiter les pouvoirs conférés à l’arbitre en ne lui permettant de 
rendre que des ordonnances similaires à celles qui sont expres— 

sément mentionnées aux alinéas 242(4)a) et b). 

Le critère permettant de savoir quand l’arbitre est dessaisi de 

l’affaire ne porte pas sur la façon dont l’ordonnance est libel- 
lée, mais sur la question de savoir si l’arbitre a tranché de
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subsection 242(4) is a “make—whole” philosophy, allowing an 

adjudicator to tailor the remedy to fit the circumstances. The 
Adjudicator’s ultimate reliance on fairness was not a reason 
for review but, as a make-whole concept, was the final justifi- 
cation of the Adjudicator's decisien in terms of the statutory 
provision. 
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façon définitive la plainte dont il est saisi. Le principe que 
sous—tend le paragraphe 242(4) est un principe réparateur qui 
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APPEL et appel incident du jugement de première 
instance ((1992), 59 F.T.R. 1) qui confirmait la (léci— 

sion de l’arbitre ordonnant la réintégration de l’appe- 
lant sans indemnité, mais infirmait la partie (le l’or- 
donnance qui imposait des conditions. L’appel 
concernant l’indemnité est rejeté; l’appel incident 
concernant le pouvoir d’imposer (les conditions est 

accueilli.
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David S. Wilson, Toronto, for appellant (appli- 
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Winkler, Filion & Wakely, Toronto, for respon— 

dents (respondents). 

The following are the reasons for judgment ren— 

dered in English by 

MACGUIGAN J.A.: The principal issue on this 
appeal is the extent of labour adjudicators’ remedial 
authority under the powers conferred on them by par- 
agraph 242(4)(c) of the Canada Labour Code (the 
Code), R.S.C., 1985, c. L—2, as amended. The whole 
of section 242 [as am. by R.S.C., 1985 (lst Supp.), c. 

9, s. 16] reads as follows: 

242. (l) The Minister may, on receipt of a report pursuant to 
subsection 241(3), appoint any person that the Minister consid- 
ers appropriate as an adjudicator t0 hear and adjudicate on the 
complaint in respect of which the report was made, and refer 
the complaint to thc adjudicator along with any statement pro- 
vided pursuant to subsection 241(1). 

(2) An adjudicator to whom a complaint has been referred 
under subsection (l) 

(a) shall consider the complaint within such time as the 
Governor in Council may by regulation prescribe; 

(b) shall détermine the procedure to be followed, but shall 
give full opportunity to the parties to the complaint to pre— 

sent evidence and make submissions to the adjudicator and 
shall consider the information relating to the complaint; and 

(c) has, in relation to any complaint before the adjudicator, 
the powers conferred on the Canada Labour Relations 
Board, in relation to any proceeding before the Board, under 
paragraphs 16(a), (b) and (c). 

(3) Subject to subsection (3.1), an adjudicator to whom a 

complaint has been referred under subsection (1) shall 

(a) consider whether the dismissal of the person who made 
the complaint was unjust and render a decisien thereon; and 

(b) send a copy of the decision with the reasons therefor to 
each party to the complaint and to the Minister. 

(3.1) No complaint shall be considered by an adjudicator 
under subsection (3) in respect of a person where 

(a) that person has been laid off because of lack of work or 
because of the discontinuance of a function; or 

(b) a procedure for redress has been provided elsewhere in 
or under this or any other Act of Parliament.

h 

AVOCATS: 

T imothy J. Law pour l’appelant (requérant). 
Carl W. Peterson pour les intimés (intimés). 

PROCUREURS: 

David S. Wilson, Toronto, pour l’appelant 
(requérant). 
Winkler, Filion & Wakely, Toronto, pour les 
intimés (intimés). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE MACGUlGAN, J.C.A.: La principale question 
en litige dans le présent appel est l’étendue du pou- 
voir de réparation dont les arbitres sont investis en 

vertu des pouvoirs que leur confère l’alinéa 242(4)c) 
du Code canadien du travail (le Code), L.R.C. 
(1985), ch. L-2, modifié. Voici le texte intégral de 
l’article 242 [mod. par L.R.C. (1985) (1er suppl.), ch. 
9, art. 16]: 

242. (1) Sur réception du rapport visé au paragraphe 241(3), 
le ministre peut désigner en qualité d‘arbitre la personne qu’il 
juge qualifiée pour entendre et trancher l’affaire et lui trans- 
mettre la plainte ainsi que l’éventuelle déclaration de l’em- 
ployeur sur les motifs du congédiement. 

(2) Pour l’examen du cas dont il est saisi, l‘arbitre: 

a) dispose du délai fixé par règlement du gouverneur en con- 
seil; 

b) fixe lui-même sa procédure, sous réserve de la double 
obligation de donner à chaque partie toute possibilité de lui 
présenter des éléments de preuve et des observations, d’une 
part, et de tenir compte de l’information contenue dans le 
dossier, d’autre part; 

c) est investi des pouvoirs conférés au Conseil canadien des 
relations du travail par les alinéas 16a), b) et c). 

(3) Sous réserve du paragraphe (3.1). l’arbitre: 

a) décide si le congédiement était injuste; 

b) transmet une copie de sa décision, motifs à l’appui, à 

chaque partie ainsi qu’au ministre. 

(3.1) L’arbitre ne peut procéder à l’instruction de la plainte 
dans l’un ou l’autre des cas suivants: 

a) 1e plaignant a été licencié en raison du manque de travail 
ou de la suppression d’un poste; 

b) la présente loi ou une autre loi fédérale prévoit un autre 
I'CCOUI'S.



714 

(4) Where an adjudicator decides pursuant to subsection (3) 
that a person has been unjustly dismissed, the adjudicator may, 
by order, require the employer who dismissed the person to 

(a) pay the person compensation not exceeding the amount 
of money that is equivalent to the remuneration that would, 
but for the dismissal, have been paid by the employer te thc 
person; 

(b) reinstate the person in his employ; and 

(c) do any other like thing that it is equitable to require the 

employer to do in order to remedy or counteract any conse- 
quence of the dismissal. 

The next provision in the Code, section 243, is a priv- 
ative clause which limits judicial review of orders 
made under section 242. It reads as follows: 

243. (1) Every order of au adjudicator appointed under sub- 
section 242(l) is final and shall not be questioned or reviewed 
in any court. 

(2) No order shall be made, process entered or proceeding 
taken in any court, whether by way of injunction, certiorari, 
prohibition, quo warranlo or otherwise, to question, review, 
prohibit or restrain an adjudicator in any proceedings of the 
adjudicator under section 242.

I 
The appellant was hired by the respondent Purolator 
Courier (the respondent) as a freight sorter in 1981 

and was promoted to courier in 1985. He had already 
injured his back while working as a freight sorter, an 

injury for which he underwent a discotomy in 1983. 

On returning to work, he reinjured his back, and the 
problem worsened after he became a courier, because 

that job requires the repetitive lifting of packages 
weighing up to seventy pounds. He was assessed by 
the Workers’ Compensation Board of Ontario (WCB) 
for a permanent partial disability of 15% in 1988, but 
he sought reinstatement as a courier with the respon- 
dent on June 19, 1989, armed with a letter from an 

orthopedic surgeon that he could return to work as of 
that date. He was dismissed by the respondent the 

next day on the basis that the WCB had indicated that 
he was “unable t0 return to [his] position as a cou— 

rier” (Appeal Book, at page 14), and that the respon— 

dent did not have alternative work available. 

The appellant filed a complaint with Labour 
Canada, alleging that he had been unjustly dismissed 
from his employment. Adjudicator Martin Teplitsky 
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(4) S’il décide que le congédiement était injuste, l‘arbitre 
peut, par ordonnance. enjoindre à l'employeur: 

a) de payer au plaignant une indemnité équivalant, au maxi- 
mum, au salaire qu’il aurait normalement gagné s‘il n'avait 
pas été congédié; 

b) de réintégrer le plaignant dans son emploi; 
c) dc prendre toute autre mesure qu’il juge équitable de lui 
imposer et de nature à contrebalancer les effets du congédie- 
ment ou à y remédier. 

La disposition suivante du Code, l’article 243, est une 

disposition privative qui limite le contrôle judiciaire 
des ordonnances prononcées en vertu de l’article 242. 
En voici le libellé: 

243. (l) Lcs ordonnances de l‘arbitre désigné en vertu du 
paragraphe 242(1) sont définitives et non susceptibles de 

recours judiciaires. 

(2) ll n’est admis aucun recours ou décision judiciaire— 
notamment par voie d‘injonction, de certiorari. de prohibition 
ou de quo warranto—visant a contester, réviser. empêcher ou 
limiter l’action d’un arbitre exercée dans le cadre de l’article 
242.

I 
L’appelant a été engagé en 1981 par l’intimée Purola— 

tor Courier (l’intimée) à titre de trieur de marchandi— 

ses. Il a été promu aux messageries en 1985. Il s’était 
déjà blessé au dos alors qu’il travaillait comme trieur 
de marchandises et avait subi une discectomie pour 
cette blessure en 1983. À son retour au travail, il s’est 

blessé à nouveau au dos, et le problème a empiré 
après sa promotion aux messageries, parce que le tra— 

vail de messager l’obligeait à soulever de façon répé- 

tée des colis pouvant peser jusqu’à soixante-dix 
livres. En 1988, la Commission d’indemnisation des 

accidents du travail de l’Ontario (la Commission) a 

évalué a 15 % l’invalidité partielle permanente dont il 
était atteint. Cela ne l’a pas empêché de demander 
d’être réintégré dans ses fonctions comme messager 

auprès de l’intimée le l9 juin 1989, muni d’une lettre 
d’un chirurgien orthopédiste qui affirmait qu’il pou— 

vait reprendre le travail à compter de cette date. Il a 

été renvoyé le lendemain par l’intimée au motif que 
la Commission avait précisé qu’il n’était [TRADUC- 

TlON] «pas en mesure de reprendre son travail de mes— 

sager» (dossier d’appel, à la page 14), et que l’inti- 
mée n’avait pas d’autre travail a lui offrir. 

L’appelant a porté plainte auprès de Travail 
Canada en alléguant qu’il avait été congédié injuste— 

ment. L’arbitre Martin Teplitsky a, par conséquent,
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was accordingly appointed as adjudicator of the com- 
plaint pursuant to subsection 242(1). After on-again, 
off—again hearings over a period of a year, the details 
of which I do not find it necessary to set out, on l9 
February 1992 the Adjudicator issued a decisien rein- 
stating the appellant as of April 6, 1992. 

However, the rest of Adjudicator Teplitsky’s deci- 
sion was not so pleasing t0 the appellant. I set the 
remainder out in full (Appeal Book, at pages 71-72): 

The following conditions are imposed for a 3 year period: 

(l) Mr. Murphy will maintain reasonable attendance; 

(2) Following any absence of more than 3 days, Mr. Murphy 
will submit, if requested, to a medical, at the employer’s 
expense with a doctor of the employer's choosing. Mr. Mur- 
phy shall be given a copy of any medical report. 

(3) I will remain seized should any problems arise with these 
conditions. 

If during this 3 year period the employer is of the opinion 
that Mr. Murphy's back cannot handle the stress of the job, the 
employer may apply, on notice t0 me, for an order discharging 
thc grievor. 

The final matter is Mr. Murphy’s claim for compensation. 
He no doubt lost some money. No évidence was provided by 
him of the amount. In any event, l do not think that this is a 

proper case for compensation. The employer's decision in light 
of the medical evidence was fully justified. The subsequent 
difficulty in obtaining a “clear” médical certificate was not the 
employer’s fault. Moreover, I am putting the employer at risk 
of Workers’ Compensation Board problems by this order. To 
require the employer to pay compensation in these circum- 
stances would not be fait. 

The appellant then sought judicial review under 
section 18.1 [as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5] of 
the Federal Court Act, R.S.C., 1985, C. F—7, as 

amended, seeking (1) to have the conditions set out in 
his order above declared invalid on the ground that 
the Adjudicator had no jurisdiction under section 242 
to establish conditions, and (2) to have the part of his 
decision denying the appellant compensation set 

aside for several reasons. 

The Trial Judge reached his conclusion as follows 
((1992), 59 F.T.R. 1, at page 11):

h 

été désigné en qualité d’arbitre en vertu du para- 
graphe 242(1) pour entendre et trancher la plainte. Le 
19 février 1992, à la suite d’une série d’auditions qui 
se sont échelonnées sur un an et dont je n’estime pas 

nécessaire d’exposer les détails, l’arbitre a rendu une 
décision par laquelle il a ordonné que l’appelant soit 
réintégré dans son emploi à compter du 6 avril 1992. 

Cependant, la reste de la décision de l’arbitre 
Teplitsky n’a pas autant fait plaisir à l’appelant. Je 

reproduis le texte intégral du reste de la décision 
(dossier d’appel, aux pages 7l et 72): 

[TRADUCTION] Les conditions suivantes sont imposées pour une 
période de trois ans: 

1) M. Murphy fera preuve d'une assiduité raisonnable; 

2) Après une absence de plus de trois jours, M. Murphy 
subira un examen médical, sur demande et aux frais de l’em- 
ployeur, chez un médecin que l’employeur aura choisi. Une 
copie de tout rapport médical sera remise à M. Murphy; 

3) Je demeurerai saisi de l‘affaire au cas où ces conditions 
posent des difficultés quelconques. 

Si, durant ladite période de trois ans, l‘employeur estime que 
le dos de M. Murphy ne peut supporter les efforts que requiert 
le travail, il peut demander, en m’en donnant avis, une ordon- 
nance de congédiement du plaignant. 

Le dernier point est la demande d’indemnité de M. Murphy. 
Celui—ci a sans nul doute perdu de l'argent. Il n’a fourni 
aucune preuve quant au montant en cause. Quoiqu'il en soit, je 
ne crois pas qu’il convienne en l’espèce d’adjuger une indem- 
nité. Au vu de la preuve médicale, la décision de l'employeur 
était entièrement justifiée. La difficulté qu'il y a eue par la 
suite à obtenir un certificat médical «clair» n’était pas la faute 
de l’employeur. En outre, par cette ordonnance, j'expose l’em— 

ployeur au risque d’avoir des difficultés avec la Commission 
des accidents du travail. Dans ces circonstances, il serait 
injuste d’exiger de l’employeur qu’il paye une indemnité. 

L’appelant a ensuite demandé en vertu de l’article 
18.1 [édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5] de la Loi sur 
la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, modifiée, le 
contrôle judiciaire de l’ordonnance. Il a plus particu— 

lièrement demandé: (l) que la Cour déclare invalides 
les conditions énoncées dans l’ordonnance susmen- 
tionnée au motif que l’arbitre n’avait pas compétence 
en vertu de l’article 242 pour fixer des conditions; (2) 
que la Cour déclare nulle la partie de la décision dans 

laquelle l’arbitre avait refusé d’accorder une indem- 
nité à l’appelant pour plusieurs motifs. 

Le juge de première instance en est venu à la con- 
clusion suivante ((1992), 59 F.T.R. l, à la page 11):
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What applicant seeks is not a quashing of the adjudicator’s 
entire decision, but a finding that compensation should have 
been ordered. I believe that the weight of the jurisprudence 
indicates that an adjudicator acting under s. 242(4) of the 
Canada Labour Code may order reinstatement without com— 

pensation for lost earnings in the interval between the dismis— 

sal and reinstatement. The use of the word “may" in the said 
subsection gives an adjudicator sufficient latitude to do so. 
With respect to compensation therefore thc adjudicator's deci- 
sion should not be interfered with. 

I do not find, however, that para. (c) gives the adjudicator 
sufficient latitude to require applicant to be reinstated subject 
to three years’ probation and for the adjudicator to consider 
himself still seized of the issue during this period. It refers only 
to what he may require the “employer” to do, and he is “func- 
tus" after deciding thc issues of reinstatement and compensa- 
tion (see Huneault, supra). 

The last paragraph of the decision, supra, is more in the 
nature of an explanation of the reasons of the adjudicator for 
making the decision he did with respect to not awarding com- 
pensation. Save for the non-awarding of compensation which I 
have found to be within his jurisdiction, the comments about 
absence of fault on the part of the employer, and thc spécula- 
tive risk of putting the employer at risk of the Workers’ Corn- 
pensation Board are gratuitous and unnecessary. 

The Trial Judge thereupon quashed that portion of the 
Adjudicator’s decision setting out the conditions.

H 

On appeal the appellant raised questions about the 
Adjudicator’s evidentiary findings, which I have not 
taken the trouble to set out, since I do not find this 
line of attack sustainable. 

On this issue, it was admitted by the appellant that 
the applicable standard of review was that of patent 
unreasonableness, but it was said that the Adjudica- 
tor’s error in the case at bar was jurisdictional in 
nature rather than a mere error of law (Syndicat des 
employés de production du Québec et de l’Acadie v. 

Canada labour Relations Board, [1984] 2 S.C.R. 
412), and one moreover which came within the 
examples of jurisdictional error that fell outside the 
protection of privative clauses (Service Employees 
International Union, Local No. 333 v. Nipawin Dis- 
trict Stajÿ” Nurses Association et al., [1975] 1 S.C.R. 
382, at page 389, per Dickson J. [as he then was]). 
However, in Blanchard v. Control Data Canada Ltd.

h 

k. 

L’appelant ne demande pas l‘annulation de la décision toute 
entière de l’arbitre, mais une conclusion qu’il aurait fallu 
ordonner l‘octroi d’une indemnité. À mon sens. le poids de la 
jurisprudence indique qu’un arbitre agissant en vertu du par. 
242(4) du Code canadien du travail peut ordonner la réinté- 
gration d’une personne dans son emploi. sans indemnité pour 
les gains perdus entre le moment du congédiement et celui de 
la réintégration. Le mot «peut» audit paragraphe donne a un 
arbitre assez de latitude pour le faire. Par conséquent, en cc qui 
concerne la question de l’indemnité, il ne convient pas de 
modifier la décision rendue. 

Cependant, je ne considère pas que l'al. c) donne a l'arbitre 
assez de latitude pour qu‘il puisse ordonner la réintégration du 
requérant dans son emploi sous réserve d‘une période proba- 
toire de trois ans et se considérer toujours saisi de l‘affaire 
durant cette période. Cette disposition nc fait référence qu'a cc 
que l’arbitre peut exiger de l'«employcur», et il est «dessaisi» 
après avoir réglé les questions de la réintégration et de l'in— 

demnité (voir l’affaire Huneault précitée). 

Le dernier paragraphe de la décision (précitée) est davantage 
une explication des motifs pour lesquels l’arbitre a décidé dc 
ne pas adjugcr une indemnité. Si l’on excepte la norbadjudica— 
tion d’une indemnité qui, selon moi. entre dans les limites de la 
compétence de l’arbitre, les observations relatives a l‘absence 
de faute de la part de l’employeur et au risque possible d‘expo- 
ser l’employeur à des difficultés avec la Commission des accl— 

dents du travail sont gratuits et superflus. 

Sur ce, le juge de première instance a annulé la partie 
de la décision de l’arbitre dans lesquelles les condi— 

tions étaient énoncées. 

II 

En appel, l’appelant a soulevé des questions au sujet 
des conclusions que l’arbitre a tirées de la preuve et 
que je ne me suis pas donné la peine de reproduire, 
étant donné que ce moyen de contestation m’apparaît 
mal fondé. 

Sur cette question, l’appelant reconnaît que la 
norme de contrôle applicable est celle du caractère 
manifestement déraisonnable, mais il affirme que 
l’erreur que l’arbitre aurait commise en l’espèce est 
de la nature d’une erreur de compétence plutôt que de 
la nature d‘une simple erreur de droit (Syndicat des 
employés de production du Québec et de l’Acadie c. 
Conseil canadien des relations du travail, [1984] 2 

R.C.S. 412), et qu’en outre, cette erreur fait partie des 
exemples d’erreurs de compétence qui échappent a la 
protection des dispositions privatives (Union interna- 
tionale des employés des services, local n" 333 c. 

Nipawin District Sta)?” Nurses Association et autres, 
[1975] 1 R.C.S. 382, a la page 389, le juge Dickson
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et al., [1984] 2 S.C.R. 476, at page 479, Beetz J. 

wrote for the majority of the Court, with respect to a 
provision of Quebec law analogous to section 242, 
that “the existence of good and sufficient cause of 
dismissal is not a prerequisite to the exercise of the 
arbitrator’s jurisdiction, but is the very subject of his 
inquiry, and it is the principal question which the 
arbitrator must decide before making any other order 
he thinks proper and reasonable in view of all cir- 
cumstances.” Such issues are therefore within juris- 
diction, and, if erroneously decided, are not automati— 

cally patently unreasonable, unless a case t0 that 
effect is established on the facts, which the appellant 
has not succeeded in doing. The Trial Judge was 
therefore correct in holding, with respect to various 
pieces of evidence before the Adjudicator, that “the 
weight, if any, to be given t0 them was a matter for 
him to decide” (at page 5) and that “[t]his is not a 

case where there was æ evidence on any of the facts 
before the adjudicator” (ibid.). 

As applied to the issue of compensation, it must be 
admitted that the Trial Judge’s reference [at page 3] 
t0 “putting the employer at risk of Workers’ Compen— 

sation Board problems by this order” is purely gratui— 

tous, and irrelevant to the issue to be decided. How- 
ever, he advanced ample other reasons for his 
conclusion, summarized in his ultimate finding that 
“[t]o require the employer to pay compensation in 
these circumstances would not be fair.” The appellant 
argued that such fairness is an extraneous considera- 
tion, a matter that can best be addressed under the 
cross-appeal. 

The respondent’s cross-appeal was that the Trial 
Judge erred in holding that Adjudicator Teplitsky did 
not possess sufficient jurisdiction to reinstate the 
appellant conditionally. That issue necessitates an 
interpretation of paragraph 242(4)(c).

h 

[tel était alors son titre]). Toutefois, dans l’arrêt Blan— 

chard c. Control Data Canada Ltée et autre, [1984] 2 
R.C.S. 476, à la page 479, le juge Beetz a écrit, pour 
la majorité de la Cour, au sujet d’une disposition 
d’une loi québécoise analogue à l’article 242 que 
«l’existence d’une cause juste et suffisante de congé- 
diement n’est pas une condition préliminaire à l’exer- 
cice de la compétence de l’arbitre mais qu’il s’agit de 
l’objet même de son enquête et que c’est la question 
principale que l’arbitre doit décider avant de rendre 
toute autre ordonnance qui lui paraît juste et raison- 
nable, compte tenu de toutes les circonstances». Ces 
questions relèvent donc de la compétence de l’arbitre 
et, si elles font l’objet d’une décision erronée, elles ne 
sont pas manifestement déraisonnables de façon auto- 
matique, à moins que l’on démontre le bien—fondé 
d’une prétention en ce sens sur le fondement des 
faits, ce que l’appelant n’a pas réussi à faire en l’es— 

pèce. Le juge de première instance a donc eu raison 
de statuer, en ce qui concerne les divers éléments de 
preuve soumis à l’arbitre, qu’il «appartenait à ce der- 
nier de déterminer quel poids, s’il y en avait un, il 
fallait leur accorder» (à la page 5) et qu’«il ne s’agit 
pas en l’espèce d’une affaire dans laquelle aucune 
preuve n’a été soumise à l’arbitre sur l’un quelconque 
des faits en cause» (ibidem). 

En ce qui concerne la question de l’indemnité, il 
faut bien reconnaître que l’allusion du juge de pre- 
mière instance au fait que [à la page 3] «par cette 
ordonnance, j’expose l’employeur au risque d’avoir 
des difficultés avec la Commission des accidents du 
travail» est purement gratuite et qu’elle n’a rien à 

voir avec la question à trancher. Il a toutefois avancé 
de nombreux autres motifs pour justifier sa conclu— 

sion, qui est résumée dans sa conclusion finale sui- 
vant laquelle «il serait injuste d’obliger l’employeur à 

verser une indemnité dans ces circonstances». L’ap— 

pelant fait valoir que cette considération d’équité est 
hors de propos et qu’il serait préférable d’aborder 
cette question dans le cadre de l’appel incident. 

Dans son appel incident, l’intimée affirme que le 
juge de première instance a commis une erreur en sta- 

tuant que l’arbitre Teplitsky ne possédait pas suffi- 
samment de pouvoirs pour réintégrer l’appelant dans 
son emploi à certaines conditions. Cette question 
exige une interprétation de l’alinéa 242(4)c).
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The Trial Judge was clearly right in stating [at 
page 11] that this provision “refers only to what he 

may require the ‘employer’ t0 do”, but seems to have 
regarded it as self-evident that the conditions here 
were imposed on the employee and not on the 
employer. But this is only the apparent reading of the 
Adjudicator’s order. Admittedly, the Adjudicator 
does not state expressly on whom the conditions are 

imposed, but the paragraph immediately following 
the three conditions makes it apparent to me that the 
conditionality falls on the employer. If “the 
employer” becomes convinced that the employee is 
not up to the tasks imposed on him [at page 11], “the 
employer may apply . . . for an order discharging the 
grievor.” 111 other words, the employer is required to 
take the appellant back conditionally, but if the appel- 
lant does not prove equal to the challenge of the 

work, the order itself, and not the conditions, may be 

abrogated. Of course, it would have been more help— 

ful if the Adjudicator had expressed himself through— 

out in less abbreviated concepts, but I cannot doubt 
that he thought he was imposing conditions on the 
employer, as the statutory provision requires. 

The question remains as to whether paragraph (c) 
of subsection 242(4) can be taken implicitly to 
authorize such a conditional order, especially in the 
light of the fact that the English version specifies an 

order “to do any other like thing” (emphasis added) 

fige, it was urged, to the paying and reinstating 
mentioned in the two previous paragraphs. 

I regard the issue as having been settled by Lamer 
J. (as he then was), speaking for the Court 011 this 
point and interpreting the same statutory provision, in 
Slaight Communications Inc. v. Davidson, [1989] l 
S.C.R. 1038, at pages 1071—1072: 

In the case at bar I consider, like the Federal Court of 
Appeal judges, that the presence of the word “like" in para. (c) 
of the English version was not intended to limit the powers 
conferred on the adjudicator by allowing him to make only 
orders similar to the orders expressly mentioned in paras. (a) 
and (b) of that subsection, and does not have that effect. Inter- 
preting this provision in this way would mean applying the 

MURPHY v. CANADA

h 

[1994] l F.C. 

Le juge de première instance a de toute évidence 
eu raison d’affirmer [a la page 11] que cette disposi— 

tion «ne fait référence qu’a ce que l’arbitre peut exi— 

ger de l’“employeur”». Il semble toutefois qu’il a 

considéré comme allant de soi que les conditions 
étaient en l’espèce imposées a l’employé et non à 

l’employeur. Mais ce n’est la que l’interprétation 
apparente de l’ordonnance de l’arbitre. Il faut recon- 
naître que l’arbitre ne déclare pas expressément à qui 
les conditions sont imposées. À mon sens, il ressort 
toutefois du paragraphe qui suit immédiatement ces 

trois conditions que celles—ci s’appliquent a l‘em— 

ployeur. Si l’«employeur» devient convaincu que 
l’employé n’est pas a la hauteur des tâches qui lui 
sont confiées [a la page 11], «il peut detnander . . . 

une ordonnance de congédiement du plaignant». En 
d’autres termes, l’employeur est tenu de reprendre 
l’appelant de façon conditionnelle, mais si l’appelant 
ne réussit pas à se montrer à la hauteur de la tâche, 
l’ordonnance elle—mêmemet non les conditions—— 

peut être abrogée. Il aurait évidemment été plus utile 
que l’arbitre exprime sa pensée du début a la fin en 

recourant a des concepts tnoins abrégés, mais je ne 

doute pas qu’il pensait qu’il imposait des conditions a 

l’employeur, comme la disposition législative l’exige. 

Il trous reste a savoir si l’alinéa 242(4)c) peut être 
interprété implicitement comme autorisant le pro— 

noncé d’une telle ordonnance conditionnelle, compte 
tenu spécialement du fait que la version anglaise pré— 

cise que l’arbitre peut, par ordonnance, enjoindre à 

l’employeur «to do any other like thin » (de prendre 
tout autre mesure) [mot souligné par nos soins], 
comme par exemple, soutient—on, le paiement d’une 
indemnité et la réintégration qui sont mentionnés aux 
deux alinéas précédents. 

J’estime que la question a été réglée par le juge 
Lamer (maintenant juge en chef) qui s’exprimait au 

nom de la Cour sur ce point .et qui interprétait la 
même disposition législative dans l’arrêt Slaigln 
Communications Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 
1038, aux pages 1071 et 1072: 

En l‘espèce, je suis d‘avis, comme l’étaient les juges (le la 
Cour d'appel fédérale, que la présence du mot «like» dans l‘a]. 
c) de la version anglaise n‘a pas pour but et n'a pas comme 
conséquence de limiter les pouvoirs conférés a l’arbitre en ne 
lui permettant de rendre que des ordonnances similaires aux 
ordonnances expressément mentionnées aux al. a) et b) du 
même paragraphe. Interpréter ainsi cette disposition signifierait
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ejusdem generis rule. I think it is impossible to apply this rule 
in the case at bar since one of the conditions essential for its 
application has not been met. The specific terms (here the 
orders referred to in paras. (a) and (b)) which precede the gen- 

eral term (the power conferred on the adjudicator in para. (c) to 
make any order that is equitable) must have a common charac- 
teristic, a common genus. As Maxwell writes in Maxwell on 
the Interprétation of Statutes (12th ed. 1969), at p. 299: 

Unless there is a genus or class or category, there is no room 
for any application of the ejusdem generis doctrine. 

Professor Côté also notes this requirement when he writes in 
his work titled The Interpretation of Legislation in Canada 
(1984), at p. 245: 

As a third condition, the specific terms must have a signifi- 
cant common denominator to be considered within one 
given category. If this is lacking, ejusdem generis does not 
apply. 

In thc case at bar l do not see what characteristic could be 
described as common to a compensation order and a reinstate— 

ment order. The only “denominator" which seems to me com- 
mon to these two orders in the context of s. 61.5(9) [now s. 

242] is the fact that these orders are both intended to remedy or 
counteract the consequences of the dismissal found by the 
adjudicator to be unjust. However, para. (c) expressly provides 
that an order made under that paragraph must be designed to 
remedy or counteract any consequence of the dismissal. This 
“common denominator” cannot therefore assist in the applica— 

tion of the ejusdem generis rule, since the legislator has 

already expressly provided that the orders the adjudicator is 
empowered to make must have this characteristic. Even if I 
were to admit that thc English version should prevail over the 
French version, which l do not admit, l would still consider 
that this provision is ambiguous and that the most rational way 
of interpreting it is to say that the presence of the word “like” 
in this version does not have the effect of limiting the general 
power conferred on the adjudicator. This interpretation is in 
any case much more consistent with thc general scheme of the 

Code, and in particular with the purpose of Division V.7 
[unjust dismissal], which is to give non-unionized employees a 

means of challenging a dismissal they feel to be unjust and at 
the same time to equip the adjudicator with the powers neces— 

sary to remedy the consequences of such a dismissal. Section 
61.51 is clearly a remedial provision and must accordingly be 
given a broad interpretatien. The consequence of interpreting 
para. (c) in the manner suggested by appellant would be to 
limit considerably the type of order the adjudicator could 
make. lt would in fact be very difficult to find remedies Ë 
the remedies mentioned in paras. (a) and (b). The extent of the 

compensation that can be ordered has been carefully limited by 
the legislator and there is not really any similarity between 

' At that time s. 61.5 comprised the whole of Division V.7 
of the Code on unjust dismissal. In the current statute the same 

ground is covered by ss. 240-246. 

en l‘effel l’application de la règle ejusdem generis. Or, il me 
semble impossible d’appliquer cette règle en l’espèce puis- 
qu’une des conditions essentielles à son application n’est pas 
remplie. ll faut en effet que les termes spécifiques (en l‘espèce 
les ordonnances énoncées aux al. a) et b)) qui précèdent le 
terme général (le pouvoir conféré à l’arbitre à l’al. c) de rendre 
toute ordonnance qu’il juge équitable) aient une caractéristique 
commune, un genre commun. Comme l’a écrit Maxwell dans 
Maxwell on the Interpretation of Statutes (12e éd. 1969), à la p. 
299: 

[TRADUCTION] S‘il n‘y a pas de genre, de classe ou de catégo- 
rie, la doctrine ejusdem generis ne peut s‘appliquer. 

Le professeur Côté souligne également cette nécessité lors- 
qu‘il écrit dans son volume intitulé Interprétation des lois 
(1982), à la p. 266: 

Troisième condition d'application: il faut que les termes spé- 

cifiques aient en commun une caractéristique significative, 
qu’on puisse les considérer comme des espèces d’une caté- 
gorie de choses. Sans caractéristique commune, le règle 
ejusdem generis est inapplicable. 

En l’espèce, je ne vois pas quelle caractéristique pourrait 
être qualifiée de commune à une ordonnance de compensation 
et à une ordonnance de réintégration. La seule «caractéris- 
tique» qui me semble commune à ces deux ordonnances dans 
le contexte du par. 61.5(9) c’est le fait que ces ordonnances 
visent toutes deux à remédier ou à contrebalancer les effets du 
congédiement qualifié d’injuste par l’arbitre. L’alinéa c) sti- 
pule toutefois expressément que l’ordonnance rendue en vertu 
de cet alinéa doit viser à contrebalancer les effets du congédie— 

ment ou à y remédier. Cette «caractéristique commune» ne 
peut donc être utile dans le cadre de l’application de la règle 
ejusdem generis puisque le législateur a déjà expressément sti- 
pulé que les ordonnances que l’arbitre a le pouvoir de rendre 
doivent posséder cette caractéristique. Alors même si je devais 
admettre que la version anglaise devrait prévaloir sur la version 
française, ce que je n’admets pas, je serais néanmoins d'avis 
que cette disposition est ambiguë et que la façon la plus ration- 
nelle de l’interpréter consiste à dire que la présence du mot 
«like» dans cette version n’a pas pour effet de limiter le pou- 
voir général conféré a l’arbitre. Cette interprétation est d’ail- 
leurs beaucoup plus conforme à l’économie générale du Code 
et en particulier au but de la division V.7 qui est d’offrir à 

l'employé non syndiqué un moyen de contester un congédie- 
ment qu’il juge injuste et parallèlement d’offrir à l’arbitre les 
pouvoirs nécessaires pour remédier aux effets d’un tel congé- 
diement. L’article 61.5‘ est une disposition clairement répara— 

trice qui, de ce fait, doit être interprétée largement. Interpréter 
l’al. c) de la façon dont le suggère l’appelante aurait pour con- 
séquence de limiter considérablement le type d’ordonnance 
que pourrait rendre l‘arbitre. Il serait en effet très difficile de 
trouver des remèdes semblables aux remèdes prévus aux al. a) 
et b). L’étendue de la compensation qui peut être ordonnée a 

été soigneusement limitée par le législateur tandis que la réin- 

l À l’époque, l’art. 61.5 comprenait en son entier la partie 
V.7 du Code relative au congédiement injuste. Dans la version 
actuelle du Code. les mêmes dispositions se trouvent aux art. 
240 à 246.
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reinstatement and any other measure. I believe that, on the con- 
trary, by enacting s. 61.5(9)(c) [now s. 92(4)(c)], the legislator 
intended to vest in the adjudicator powers that would be suffi- 
ciently wide and flexible for him to adequately perform the 
duties entrusted to him, in each of the cases that corne before 
him. I therefore consider that the meaning to be given to both 
versions is what clearly appears on the face of the French ver— 

sion and that accordingly the type of order the adjudicator can 
make should not be limited to orders like those expressly 
authorized in paras. (a) and (b). 

In the words of Lamer J. the statutory provision in 
the case at bar is part of “a remedial provision and 
must accordingly be given a broad interpretation.” If 
other authority were required, reference might be had 
to Heustis v. New Brunswick Electric Power Com— 

mission, [1979] 2 S.C.R. 768, at pages 780 and 782, 
where Dickson J. said of a similar provision that a 
continuum from financial penalty through suspension 
to discharge inhered in the exercise of adjudicative 
authority. In Heustis the Court’s finding depended on 
there being nothing in the collective agreement or the 
Act which expressly precluded the adjudicator’s 
exercise of remedial authority, and the appellant 
argued that in the case at bar the role of “spoiler” was 
played by the requirement that any remedial order 
must be made against the employer. However, as I 
have stated, I regard the order herein to have been so 
made. 

The final issue is as to the point at which an adju- 
dicator becomes fimctus ojj‘icio, thereby losing all 
remedial powers. In the case at bar the Trial Judge 
held [at page 11] that the Adjudicator “is ‘functus’ 
after deciding the issues of reinstatement and com— 

pensation.” 

A contrary view on an adjudicator’s powers is 
taken by Howard A. Levitt, The Law of Dismissal in 
Canada, 2nd ed., at pages 53-54, §203.9: 

The adjudicator’s duty is to tailor a remedy that is appropri- 
ate t0 the specific situation. Unlike in a wrongful dismissal 
action, the adjudicator has the right to reinstate the employee 
in his position, with or without back pay. Furthermore, dam- 

tégration n’a pas vraiment de ressemblance avec unc quel- 
conque autre mesure. Or, je crois que le législateur, en édictant 
l’al. 61.5(9)c), a au contraire voulu investir l’arbitre de pou- 
voirs suffisamment larges et suffisamment souples pour que ce 
dernier puisse s’acquitter adéquatement des fonctions qui lui 
sont confiées et ce a l’égard de chacun des cas qui se présen- 
tent à lui. Je suis donc d’avis que le sens qui doit être donné 
aux deux versions est celui qui apparaît nettement a la face de 
la version française et qu’en conséquence l’on ne saurait limi— 

ter le type d’ordonnances que l’arbitre peut rendre aux ordon— 

nances du genre de celles expressément autorisées aux al. a) et 
b). 

Pour reprendre les paroles du juge Lamer, la disposi— 

tion législative à l’étude dans le cas qui nous occupe 
fait partie d’une «disposition. . . réparatrice qui, de 
ce fait, doit être interprétée largement». Si l’on avait 
besoin d’un autre précédent, on pourrait citer l’arrêt 
Heustis c. Commission d’énergie électrique du 
Nouveau—Brtmswick, [1979] 2 R.C.S. 768, aux pages 
780 et 782, dans lequel le juge Dickson a déclaré au 
sujet d’une disposition semblable qu’une gradation 
des peines a partir de la peine pécuniaire, en passant 
par la suspension, pour aboutir au congédiement était 
inhérent à l’exercice des pouvoirs de l’arbitre. Dans 
l’arrêt Heustis, la conclusion de la Cour reposait sur 
le fait que rien dans la convention collective ou la loi 
n’empêchait expressément l’exercice par l’arbitre de 
son pouvoir de réparation, et l’appelant soutient 
qu’en l’espèce ce qui «limite l’action de l’arbitre», 
c’est le fait que son ordonnance de réparation doit 
être prononcée contre l’employeur. J’estime malgré 
tout, comme je l’ai déjà dit, que l’ordonnance rendue 
en l’espèce a été effectivement prononcée contre 
l’employeur. 

La dernière question porte sur le moment Où l’ar- 
bitre est dessaisi, perdant ainsi tout pouvoir de répa- 
ration. En l’espèce, le juge de première instance a sta- 
tué [à la page 11] que l’arbitre est «“dessaisi” après 
avoir réglé les questions de la réintégration et de l’in- 
demnité». 

Howard A. Levitt adopte un point de vue contraire 
au sujet des pouvoirs de l’arbitre dans son ouvrage 
intitulé The Law of Dismissal in Canada, 2c éd., aux 
pages 53 et 54, §203.9: 

[TRADUCTION] L'arbitre a pour tâche de trouver un redresse- 
ment propice à la situation dont il est question. Contrairement à 

ce qui se fait dans une action pour congédiement illégal, l’ar— 

bitre a le droit de réintégrer l’employé dans son emploi, avec
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ages are not limited to those which would be appropriate in an 

action for wrongful dismissal. 

An adjudicator can order that the employee not only be reinv 
stated but also be placed on probation for a certain period of 
time in order to determine if he is sufficiently rehabilitated to 
return on a permanent basis, to his position. 

As authority for his statement that an employee may 
be placed on probation, Levitt cites Huneault v. 

Canada Mortgage and Housing Corporation (1981), 
4l N.R. 214 (F.C.A.), a case in which an adjudicator 
was held to be acting functus ofi‘icio. The Trial Judge 
in the case at bar was correct in stating that Huneault 
“does not specifically deal with” (at page 9) the issue 

of probation, but to my mind it does imply an answer. 

In that case the initial order of an adjudicator 
under the same provision of the Code [R.S.C. 1970, 

c. L-l, s. 61.5] provided for the conditional restora— 

tion of the complainant’s employment for four 
months, after which the matter would be reviewed 
again by the adjudicator. On the four—month review 
the adjudicator ordered the complainant restored to 
permanent employment and made provision for his 
reclassification and salary increase, concluding that 
“the above Order now effectively and finally dis— 

posed of this complaint.” Nevertheless, the adjudica- 
tor went on t0 request further argument as to the 
deduction and refunding of unemployment insurance 
benefits. It was as to this final requirement that the 

issue of functus ofiîcio was raised, which led Thurlow 
C.J. to state for the Court (at page 217): 

In our view the first and second orders made by the adjudi- 
cator exhausted the powers he was authorized by subs. 61.5(9) 
[now 242(4)] to exercise and he thereupon became and was 
functus oflicio. He had ordered reinstatement. He had ordered 
thc payment of compensation. He had not ordered anything 
falling within paragraph 61.5(9)(c), but he had finally deter- 
mined the complaint before him. He no longer had any power, 
statutory or otherwise, to reconsider or withdraw or change 
either order. Moreover, the purported réservation by him of 
authority to make such orders. if any, as might be appropriate 
and necessary after receipt of submissions on the question of 
the Unemployment Insurance benefit refunds cannot affect our 
conclusion.

h 

ou sans traitement rétroactif. De plus, les dommages-intérêts 
qui peuvent être adjugés ne se limitent pas à ceux qui seraient 
appropriés dans le cadre d’une action en congédiement injusti- 
fié. 

Un arbitre peut ordonner que l’employé soit non seulement 
réintégré dans son emploi mais aussi soumis à une période pro- 
batoire d'une certaine durée qui permette de juger si sa réadap- 
tation lui permet de reprendre le travail de façon permanente. 

Pour appuyer son affirmation qu’un employé peut 
être soumis à une période probatoire, Levitt cite l’ar— 

rêt Huneault c. Société canadienne d’hypothèques et 
de logement (1981), 41 N.R. 214 (C.A.F.) dans lequel 
il a été jugé que l’arbitre avait agi après avoir été des- 

saisi de l’affaire. En l’espèce, le juge de première ins- 
tance a eu raison de déclarer que l’affaire Huneault 
«ne traite pas expressément» (à la page 9) de la ques— 

tion de la période probatoire, mais, à mon sens, elle 
comporte effectivement une réponse. 

Dans cette affaire, l’ordonnance initiale prononcée 
par l’arbitre en vertu de la même disposition du Code 
[S.R.C. 1970, ch. L-l, art. 61.5] prévoyait la réinté- 
gration conditionnelle du plaignant dans ses fonctions 
pour une période de quatre mois, après quoi la ques— 

tion serait réexaminée par l’arbitre. À la suite de ce 

réexamen, l’arbitre a ordonné que le plaignant soit 
réintégré de façon permanente dans ses fonctions et a 

ordonné son reclassement et une augmentation de son 
salaire en concluant que [TRADUCTION] «l’ordonnance 
qui précède tranche de façon complète et définitive la 
présente plainte». L’arbitre a cependant continué en 

demandant qu’on lui soumette des observations au 

sujet de la retenue et du remboursement des presta— 

tions d’assurance-chômage. C’est au sujet de cette 
condition finale que la question du dessaisissement a 

été soulevée, ce qui a amené le juge en chef Thurlow 
à déclarer, au nom de la Cour (à la page 217): 

À notre avis, les première et seconde ordonnances rendues 
par l’arbitre ont épuisé les pouvoirs qu’il détenait du para- 
graphe 6l.5(9) [maintenant le paragraphe 242(4)], après quoi il 
y eut désaisissement, l’arbitre s‘étant acquitté de sa charge. ll 
avait ordonné la réintégration. Il avait ordonné le paiement 
d’une indemnité. ll n’avait ordonné rien de ce qui est prévu à 

l’alinéa 61.5(9)c), mais il avait tranché définitivement la 
plainte dont il était saisi. Il n’avait plus aucun pouvoir, que ce 

soit par la loi ou autrement, pour réexaminer, retirer ou modi- 
fier l’une ou l’autre des ordonnances. De plus, le fait qu’il s’est 
réservé le pouvoir de rendre, le cas échéant, toute autre ordon— 

nance qu’il jugerait appropriée et nécessaire après réception de 
l’argumentation sur la question du remboursement des presta—
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In our view it follows from our conclusion that Mr. Cohen 
was functus officio, that he was without authority to refer the 
question to the court and that the present proceeding should be 
quashed. 

It could hardly be doubted that the Adjudicator “had 

finally determined the complaint before him” by his 
second order before arriving at the addendum con- 
cerning unemployment insurance, especially since he 

himself had said so. But for present purposes what is 
important is that the Court apparently accepted with— 

out cavil the conditional nature of the first order. 
Indeed, as long as the condition continued, the Adju— 

dicator could be said not to have finally determined 
the complaint before him. In my view, the test is not 
the form in which the order is cast. The test, and the 

only test, is whether the Adjudicator could be said to 
have finally determined the complaint before him. 

This ties in with the view of M. Norrnan Gross— 

man, Federal Employment Law in Canada, 1990, at 

page 180, that “the underpinning of the section 
[s. 242(4)] is a ‘make—whole’ philosophy.” And again 

(at page 179): 

The use of the permissive tertn “may” in this section of the 
législation [s. 42(4)] permits the adjudicator sufficient latitude 
to essentially craft thc remedy to fit the individual circum- 
stances of any case. 

In the case at bar, the Adjudicator’s ultimate reli- 
ance on fairness is therefore not a reason for review, 
as the appellant would have it, but, as a make-whole 
concept, is rather the final justification of the Adjudi— 

cator’s décision in terms of the statutory provision. 

III 
In the result, the appeal must be dismissed with costs 
here and below, the cross—appeal allowed, the deci- 
sion of the Trial Judge set aside to the extent that it 
quashed a portion of the decision of Adjudicator 
Teplitsky, and the decision of the Adjudicator 
restored. 

LINDEN J.A.: I agree. 

MCDONALD J.A.: I agree. 

MURPHY v. CANADA
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tions d’assurance-chômage ne saurait inlluer sur notre conclu- 
SlOl‘l. 

À notre avis, il découle de notre conclusion que Cohen, 
s’étant acquitté de sa charge, était dessaisi de l‘affaire. qu'il 
n’avait pas le pouvoir (le renvoyer la question devant la Cour. 
et que la présente action devrait être rejetée. 

On ne pourrait guère douter que l’arbitre «avait tran— 

clré définitivement la plainte dont il était saisi» par sa 

seconde ordonnance avant d’ajouter ses conclusions 
au sujet des prestations d’assuratice—chômage, d’au- 
tant plus qu’il l’avait lui-même précisé. Mais ce qui 
nous importe en l’espèce, c’est que la Cour a vrai— 

semblablement accepté sans sourciller le caractère 
conditionnel de la première ordonnance. D’ailleurs, 
tant que la condition demeurait valable, on pouvait 
prétendre que l’arbitre n’avait pas tranché de façon 
définitive la plainte dont il était saisi. A mon avis, le 
critère ne porte pas sur la façon dont l’ordonnance est 

libellée. Le critère—et le seul critère—est celui de 

savoir si l’on peut dire que l’arbitre avait tranché de 

façon définitive la plainte dont il était saisi. 

Cette façon de voir cadre avec l’opinion formulée 
par M. Norman Grossrnan dans son ouvrage Federal 
Employment Law in Canada, 1990, a la page 180, 

suivant laquelle [TRADUCTION] «le principe que sorts— 

tend le paragraphe 242(4) est un principe réparateur». 
Et l’auteur d’ajouter (à la page 179): 

[TRADUCTION] Dans cette disposition de la Loi [le paragraphe 

42(4)], le mot «peut»—qui accorde une faculté—laisse à l‘ur- 
bitre suffisamment (le latitude pour adapter essentiellement la 
réparation aux circonstances particulières de chaque cas. 

En l’espèce, le fait que l’arbitre se soit en défini— 

tive fondé sur l’équité ne justifie pas le contrôle de sa 

décision, contrairement à ce que l’appelant souhaite- 
rait, mais, a titre de concept réparateur, cette considé- 
ration d’équité constitue plutôt la justification finale 
de la décision de l’arbitre en ce qui concerne cette 
disposition législative. 

lII 
En conséquence, l’appel doit être rejeté avec dépens 
tant en appel qu’en première instance; l’appel inci— 

dent doit être accueilli; la décision du juge de pre- 
mière instance doit être annulée dans la mesure où 
elle annule une partie de la décision de l’arbitre 
Teplitsky; et la décision de l’arbitre doit être rétablie. 

LE JUGE LINDEN, J.C.A.: Je suis du même avis. 

LE JUGE MCDONALD, J.C.A.: Je suis du même avis.
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93~A-343 

Ayman Maarouf (Applicant) 

The Minister of Employment and Immigration 
(Respondent) 

INDEXED AS.‘ MAA/ml/F v. CANADA (MIN/mm OF 
EMPLOYMENT AND IMMIGRATION) (710.) 

Trial Division, Cullen J.—Toronto, November 30; 
Ottawa, December 13, 1993. 

Citizenship and Immigration — Status in Canada -— Con- 
vention refugees —— Application to set aside CRDD détermina- 
tion applicant not Convention refugee ——— Applicant Palestinian 
barn in refugee camp in Lebanon, moving to Kuwait at age five 
— Leaving Kuwait prior to Gulf War to study in U.S.A. — 
Unable to return t0 Kuwait — Évidence of detention, interro- 
gation, beating by Syrian intelligence during short visit to Leb- 
anon because of suspected PLO connections — Warned to 
leave Lebanon, not return —— Because released, families of 
other arrested students suspecting applicant informer and 
threatening life if harm befalling others — CRDD holding 
outside définition of Convention refugee as having neither 
country of nationality nor country of former habitual residence 
—— Erred in defining “former habitual résidence" as requiring 
legal ability to return — Denial of right of return may consti- 
tute persecution by state — Significant period of de facto resi— 

dence required — Also erred in requiring démonstration of 
state complicity in persecution feared from families of others 
arrested, rather than inquiring into state’s ability to protect 
from persecution — Eflectively finding interna! flight alterna- 
tive without considering appropriate test — Question of appro- 
priate test for country of former habitual residence certified for 
possible appeal to F. CA. 

This was an application for judicial review of the Conven— 

tion Refugee Division’s decisien that the applicant was not a 

Convention refugee. The applicant, a Palestinian, was born in 
a refugee camp in Lebanon. At age five, he and his family 
moved to Kuwait. In 1987 he went to Lebanon for two to three 
months t0 apply at the American University of Beirut. On arri- 
val he was detained by Syrian intelligence officers and interro- 
gated about the whereabouts and activities of an uncle who had 

It 

93-A-343 

Ayman Maarouf (requérant) 

C. 

Le ministre de l’Emploi et de l’Immigration 
(intimé) 

RÊPERTaRIÉ.‘ MMIt’ot/F c. CANADA (MINISTRE DE L ’EMI’LÛI 
ET DE L ’IMMIGRA ïIoN) (1re I/vsr.) 

Section de première instance, juge Cullen—Toronto, 
30 novembre; Ottawa, 13 décembre 1993. 

Citoyenneté et Immigration —— Statut au Canada — Réfugiés 
au sens de la Convention — Demande d’annulation de la déci- 
sion par laquelle la section du statut de réfugié a conclu que le 
requérant n’était pas un réfugié au sens de la Convention — 
Le requérant, qui est palestinien, est né dans un camp de réfu— 

giés au Liban; sa famille et lui se sont installés au Koweït lors- 
qu’il avait cinq ans —— Le requérant a quitté le Koweït avant la 
guerre du Golfe pour étudier aux États- Unis —— Il ne peut pas 
retourner au Koweït — Il a présenté une preuve selon laquelle 
il avait été détenu, interrogé et battu par les agents de rensei- 
gnement syriens, pendant un bref séjour qu’il avait fait au 
Liban, parce qu’il était soupçonné d’avoir des liens avec 
l ’OLP -— On lui a dit de quitter le Liban et de ne pas y retour- 
ner — À la suite de sa libération, les familles d'autres étu- 
diants arrêtés ont soupçonné le requérant d’être un indicateur 
et ont menacé de le tuer s’il arrivait quelque chose aux étu- 
diants — la SSR a statué que le requérant n 'était pas visé par 
la définition de «réfugié au sens de la Convention» puisqu'il 
n‘avait pas de pays de nationalité ou de pays de résidence 
habituelle — La section du statut a commis une erreur en 
disant que pour avoir une «résidence habituelle» dans un pays, 
le requérant devait être légalement capable d ’y retourner— La 
négation du droit de retour peut constituer un acte de persécu- 
tion de la part de l'État — Il faut une longue période de rési- 
dence de facto — la section du statut a également commis une 
erreur en exigeant que le requérant prouve la complicité de 
l'État dans la persécution qu’il craignait de la part des 
familles des autres étudiants arrêtés, plutôt que de se deman- 
der si I’État pouvait protéger le requérant contre la persécu— 

tion — La section du statut a en fait conclu qu’il existait une 
possibilité de refuge dans une autre partie du même pays sans 
examiner le critère pertinent —— La question du critère qu’il 
convient d’appliquer pour déterminer le pays de résidence 
habituelle a été certifiée aux fins d’un appel possible à la Cour 
d ‘appel fédérale. 

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire de la déci— 

sion par laquelle la section du statut de réfugié avait conclu que 
le requérant n’était pas un réfugié au sens de la Convention. Le 
requérant, qui est palestinien, est né dans un camp de réfugiés 
au Liban. Sa famille et lui s‘étaient installés au Koweït lors- 
qu’il avait cinq ans. En 1987, le requérant s‘était rendu au 
Liban, pendant deux ou trois mois, pour s’inscrire à l’univer- 
sité américaine de Beyrouth. À son arrivée, il avait été détenu



724 MAAROUF v. CANADA [1994] l F.C. 

been active in the PLO, which opposed thc Syrian presence in 
Lebanon. During his visit he stayed with a friend who had been 
a former PLO supporter. Syrian soldiers searched the apart- 
ment and found PLO materials. The applicant and his friend 
were arrested and held for three days during which the appli- 
cant was beaten and questioned about his uncle and PLO activ- 
ities. On his release he was told that it would be best for his 
safety if he left Lebanon and never returned. As a result of his 
release, families of other imprisoned students suspected the 
applicant was an informer and threatened to kill him if any— 

thing happened to the students. Other family members have 
been arrested, questioned about the uncle and beaten, even 
killed. The applicant left Kuwait in 1988 to attend university in 
the U.S.A. He arrived in Canada in 1992. Palestinians who left 
Kuwait prior to the Gulf War are not allowed to return. 

Immigration Act, subparagraph 2(l)(a)(ii) defines “Conven- 
tion refugee” as any person who, not having a country of 
nationality, is outside the country of the former habitual resi- 
dence and is unable or, by reason of a well-founded fear of 
persecution for the enumerated grounds, is unwilling to return 
to that country. The CRDD adopted a test for habitual resi- 
deuce requiring (l) a significant period of de facto residence in 
thc putative state of reference; (2) de facto abode and not 
merely ongoing transient présence; (3) a legal right to return. It 
found that the applicant did not have a country of former habit- 
ual residence because Kuwait did not meet the third part of the 
test and Lebanon did not meet the first part of the test. There- 
forc the applicant did not come within either subparagraph 
2(1)(a)(i) or (ii) of the definition of Convention refugee. It 
held that even if either country could be considered a country 
of former habitual residence, it would be patently absurd to 
argue that the applicant required protection from being in 
Kuwait since he could not be returned there. With respect to 
Lebanon, the CRDD held that fear of personal vendettas did 
not amount to a fear of “persecution” because of the absence of 
state complicity and the applicant did not face a reasonable 
chance of persecution at the hands of Syrian forces in Lebanon 
because the civil war had ended. It held that the Syrian pres— 

ence was not so pervasive that the claimant could not return to 
certain areas of Lebanon. The issues were: whether the Board 
erred in determining that (l) the applicant had neither a coun- 
try of nationality nor a country of former habitual residence; 
(2) there was no reasonable chance that the applicant would be 
persecuted if he were returned to either Lebanon or Kuwait. 

Held, the application should be allowed. 

The Board erred in defining “country of former habitual res- 
idence”. 

par des agents de renseignement syriens qui l’avaient interrogé 
au sujet des activités ainsi que des allées et venues d‘un oncle 
qui était engagé dans l’OLP, organisme s'opposant à la pré— 

sence syrienne au Liban. Pendant son séjour, lc requérant 
demeurait chez un ami qui avait été partisan de l‘OLP. Les sol- 
dats syriens ont fouillé l’appartement et ont trouvé des docu— 

ments de l’OLP. Le requérant et son ami ont été arrêtés et déte- 
nus pendant trois jours, pendant lesquels le requérant a été 
battu et interrogé au sujet de son oncle et des activités de 
l'OLP. Lorsque le requérant a été libéré. on lui a dit qu’il serait 
davantage en sécurité s’il quittait le Liban ct s’il n'y retournait 
jamais. À la suite de sa libération, les familles d‘autres étu— 

diants emprisonnés ont soupçonné le requérant d'être uu indi- 
cateur et ont menacé de le tuer s’il arrivait quelque chose aux 
étudiants. D’autres membres de la famille du requérant ont été 
arrêtés et interrogés au sujet de l‘oncle; certains d’entre eux 
ont été battus et même tués. En 1988, le requérant a quitté le 
Koweït pour aller à l‘université aux États«Unis. ll est arrivé au 
Canada en 1992. Les Palestiniens qui ont quitté le Koweït 
avant la guerre du Golfe ne sont pas autorisés a retourner dans 
ce pays. 

Selon le sous-alinéa 2(l)a)(ii) de la Loi sur l’immigration. 
par «réfugié au sens de la Convention», on entend toute per- 
sonne qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, 
parce qu’elle craint avec raison d‘être pcrsécutée pour les 
motifs énumérés, ne veut pas y retourner. En ce qui concerne 
la résidence habituelle, la SSR a retenu le critère exigeant (l) 
une longue période de résidence de facto dans l’État présumé 
de référence; (2) l'existence d’une demeure de facto et non une 
simple présence passagère; (3) le droit de retour dans le pays. 
La section du statut a conclu que le requérant n’avait pas de 
pays de résidence habituelle puisque le Koweït ne satisfaisait 
pas au troisième élément du critère et que le Liban ne satisfai- 
sait pas au premier élément du critère. Le requérant n’était 
donc pas visé par les sous-alinéas 2(l)a)(i) ct (li) de la défini- 
tion de «réfugié au sens de la Convention». La section du statut 
a statué que même si l'un ou l’autre pays pouvait être consi- 
déré comme un pays de résidence habituelle, il serait manifes- 
tement absurde de soutenir que le requérant devait être protégé 
à l’égard du Koweït puisqu’il ne pouvait pas retourner dans ce 
pays. Quant au Liban, la SSR a statué que la crainte de ven— 

geances personnelles n’équivalait pas à une crainte de «persé- 
cution» étant donné l’absence de complicité de l’État ct que le 
requérant ne risquait pas réellement d‘être persécuté par les 
forces syriennes au Liban puisque la guerre civile était tenni- 
née. La SSR a conclu que la présence syrienne n'était pas telle 
que l’intéressé ne pouvait pas retourner dans certaines parties 
du Liban. Il s’agissait de savoir si la Commission avait commis 
une erreur en concluant (l) que le requérant n'avait pas de pays 
de nationalité ou de pays de résidence habituelle; (2) que le 
requérant ne risquait pas réellement d’être persécuté s‘il retour- 
nait au Liban ou au Koweït. 

Jugement: la demande doit être accueillie. 

La Commission a commis une erreur en définissant le «pays 
de résidence habituelle».
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As Canada has not ratified the Convention relating to the 
Status of Stateless Persans, a stateless claimant who falls 
outside the Convention refugee définition is apparently without 
recourse in Canada. To fall within the definition a stateless 
person must demonstrate a country of former habitual resi— 

dence and be outside thereof or unable to return thereto for the 
reasons cited in the definition. The definition of “country of 
former habitual résidence" should not be unduly restrictive so 
as t0 pre-empt thc provision of “surrogate” shelter to a stateless 
person who has demonstrated a well-founded fear of persecu- 
tion on any of the enumerated grounds. A country of former 
habitual residence should not be limited t0 the country where 
thc claimant initially feared persecution. The argument that 
habitual residence necessitates thc claimant be legally able to 
return to that state is contrary to the shelter rationale underly- 
ing international refugee protection. Once a stateless person 
has abandoned the country of his former habitual résidence for 
the reasons indicated in the définition, he is usually unable to 
return. As a final aet of persecution a state could strip a person 
of his right to return to that country. Thus, to require that a 

claimant have a legal right of return would allow the perse- 
cuting state control over thc claimant’s recourse to the Con- 
vention and effectively undermine its humanitarian purpose. 
The concept of “former habitual résidence" seeks to establish a 

relationship to a state which is broadly comparable to that 
between a citizen and his country of nationality. Thus the term 
implies a situation where a stateless person was admitted to a 

country with a view to a continuing résidence of some dura- 
tion. without necessitating a minimum period of residence. The 
claimant must have established a significant period of defacto 
residence in thc country in question. 

The Board erred in dismissing Kuwait as a “country of for— 

mer habitual résidence” on the basis that thc applicant was not 
legally able to return there. With respect t0 Lebanon, the Board 
erred in finding that the applicant had not established a signifi- 
cant period of de facto residence in that country. 

As to the issue of a well-founded fear of persecution, the 
Board erred in requiring that the claimant demonstrate an ele— 

ment of state complicity in the persecution he feared from the 
families of persons arrested subsequent to his détention, rather 
than inquiring as to the state’s ability to protect him from per- 
secution. lt also erred in effectively finding that the applicant 
had an internal flight alternative without considering the 
appropriate test for lFA. 

A serious question of general importance as to the correct 
test for assessing the country of former habitual residence was 
certified in accordance with Immigration Act, subsection 83(1) 
as amended.

h 

Étant donné que le Canada n’a pas ratifié la Convention 
relative au statut des apatrides. l’apatride qui n’est pas visé par 
la définition «réfugié au sens de la Convention» n’a apparem- 
ment aucun recours au Canada. Pour être visé par la définition, 
l‘apatridc doit prouver qu'il a un pays de résidence habituelle 
et qu’il est en dehors de ce pays, ou qu’il ne peut pas y retour- 
ner, pour l'un des motifs énoncés dans la définition. La défini— 

tion de «pays de résidence habituelle» ne devrait pas être res- 
trictive au point d‘éliminer l’octroi d’un refuge «auxiliaire» à 

un apatride qui a démontré qu’il a raison de craindre d’être 
persécuté pour l‘un des motifs énumérés. Le pays de résidence 
habituelle ne devrait pas être limité au pays où l‘intéressé crai- 
gnait initialement d'être persécuté. L’argument voulant que, 
pour avoir dans un pays une résidence habituelle. l’intéressé 
doive être légalement capable d’y retourner est contraire au 
fondement de la protection internationale conférée aux réfu— 

giés. Lorsqu'un apatride a quitté le pays où il avait sa résidence 
habituelle pour les raisons indiquées dans la définition, il n’est 
généralement pas en mesure d’y retourner. En tant qu’acte 
final de persécution, l’État pourrait dépouiller une personne du 
droit de retourner dans ce pays. Ainsi, exiger que l‘intéressé ait 
un droit de retour dans ce pays permettrait à I’État persécuteur 
d‘exercer un contrôle sur le recours de l’intéressé à la Conven- 
tion et. en fait, de saper le but humanitaire de celle-ci. La 
notion de «résidence habituelle» vise a établir une relation avec 
un État qui est, en général, comparable à celle qui existe entre 
un citoyen et son pays de nationalité. Par conséquent, on 
entend une situation dans laquelle un apatride a été admis dans 
un pays en vue d‘y établir une résidence continue pendant un 
certain temps, sans exiger une période minimum de résidence. 
L’intéressé doit avoir établi une résidence de facto pendant une 
longue période dans le pays en question. 

La Commission a commis une erreur en rejetant le Koweït 
comme «pays de résidence habituelle» pour le motif que le 
requérant ne pouvait pas légalement y retourner. Quant au 
Liban, la Commission a commis une erreur en concluant que le 
requérant n’avait pas établi de résidence de facto pendant une 
longue période dans ce pays. 

Quant à la question du bien»fondé de la crainte de persécu— 

tion, la Commission a commis une erreur en exigeant que l’in- 
téressé démontre l’existence d’un élément de complicité de la 
part de l’État. en ce qui concerne la persécution qu’il craignait 
de la part des familles des personnes arrêtées. après qu’il eut 
été détenu, plutôt qu‘en se demandant si l‘État pouvait protéger 
celui-ci contre la persécution. Elle a également commis une 
erreur en concluant effectivement à l’existence d’une possibi— 

lité de refuge dans une autre partie du même pays sans exami- 
ner le critère pertinent à cette fin. 

Une question grave de portée générale a été certifiée, con— 

formément au paragraphe 83(1) de la Loi sur l’imntigration, 
dans sa forme modifiée, en ce qui concerne le critère qu’il con— 

vient d‘appliquer pour déterminer le pays de résidence habi- 
tuelle.
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DEMANDE DE CONTRÔLE JUDICIAIRE de la 
décision par laquelle la section du statut de réfugié a 

conclu que le requérant n’était pas un réfugié au sens 

de la Convention, après avoir défini le «pays de rési— 

dence habituelle» comme étant un pays où le requé- 

rant pourrait légalement retourner. Demande accueil— 

lie.
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COUNSEU 

Rod Catford for applicant. 
Robin Sharma for respondent. 

SOLKHTOR& 

Mousseau DeLuca, Windsor, for applicant. 
Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dent. 

Thefollowing are the reasonsfor order rendered in 
English by 

CULLEN J.; This is an application for judicial 
review of a decision of the Immigration and Refugee 
Board of Canada (the Board), dated January 14, 1993 

that the applicant is not a Convention refugee within 
the meaning of subsection 2(1) of the Immigration 
Act, R.S.C., 1985, c. I—2 (as am. by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. 1) (the Act). Leave to apply for judi- 
cial review was granted by Mr. Justice Rothstein on 
September 17, 1993. 

FACTS 

The applicant, a Palestinian, was born in a refugee 
camp in Rachidie, Lebanon. In 1974, the applicant, 
who was five years old at the time, and his family 
moved to Kuwait. The applicant lived in Kuwait until 
1987. 

In 1984 the applicant’s uncle was in hiding from 
the Syrians because he held a political and military 
position in the PLO and the PLO opposed the Syrian 
presence in Lebanon. 

In late 1986, early 1987, the applicant’s father 
returned to Lebanon for a visit. He was arrested by 
Syrian intelligence officers and held for a full day. 
He was continuously questioned about the wherea— 

bouts of his brother and his brother’s involvement in 
the PLO. His father was released and has not returned 
to Lebanon since. 

In June of 1987 the applicant went to Lebanon for 
two to three months to apply at the American Univer- 
sity of Beirut. On his arriva] in Lebanon the applicant 
was detained ai the airport for a full day by Syrian 
intelligence officers. He was extensively questioned

h 

AVOCAT& 

Rod Catford pour le requérant. 
Robin Sharma pour l’intimé. 

PROCUREUR& 

Mousseau DeLuca, Windsor, pour le requérant. 
Le sous-procureur général du Canada pour l’in— 

timé. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l ’ordonnance rendus par 

LE JUGE CULLEN: Il s’agit d’une demande de con— 

trôle judiciaire de la décision par laquelle la Commis- 
sion de l’immigration et du statut de réfugié du 
Canada (la Commission) a conclu, le 14 janvier 1993, 
que le requérant n’était pas un réfugié au sens de la 
Convention, au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur 
l’immigration, L.R.C. (1985), Ch. 1—2 (mod. par 
L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. l) (la Loi). 
L’autorisation y afférente a été accordée par le juge 
Rothstein le l7 septembre 1993. 

LES FAITS 

Le requérant, qui est palestinien, est né dans un 
camp de réfugiés, à Rachidie (Liban). En 1974, le 
requérant, qui avait alors cinq ans, et sa famille se 

sont installés au Koweït où le requérant a habité jus— 

qu’en 1987. 

En 1984, l’oncle du requérant se cachait des 

Syriens parce qu’il occupait un poste politique et 
militaire au sein de l’OLP et que l’OLP s’opposait à 

la présence syrienne au Liban. 

À la fin de 1986 ou au début de 1987, le père du 
requérant est retourné faire une visite au Liban. Il a 

été arrêté par des agents de renseignement syriens et 
détenu pendant toute une journée. Il a été continuelle— 
ment interrogé au sujet des allées et venues de son 
frère et de l’engagement de ce dernier dans l’OLP. 
Son père a été libéré et n’est jamais retourné au Liban 
depuis lors. 

En juin 1987, le requérant s’est rendu au Liban 
pendant deux ou trois mois pour s’inscrire à l’univer- 
sité américaine de Beyrouth. À son arrivée au Liban, 
le requérant a été détenu à l’aéroport pendant une 
journée complète par des agents de renseignement
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about his uncle’s activities and whereabouts. He was 
slapped and kicked and on his release warned that if 
he ever became involved in anti—Syrian activities he 
would be arrested and imprisoned. 

During this visit the applicant was staying with a 

friend in Lebanon who, unknown to the applicant, 
had been a former PLO supporter. Syrian soldiers 
searched his friend’s apartment and found PLO 
materials. The applicant and his friend were arrested. 
For three days, the applicant was beaten and ques— 

tioned about his uncle and the PLO activities. The 
applicant’s release was secured by a friend of the 

family. 011 his release the applicant was threatened 
that he would be killed if he ever became involved in 
anti-Syrian activities and forced to sign a document 
that he would not participate in any such activities. 
He was told that it would be best for his safety if he 
left Lebanon and never returned. As a result of his 
release, families of other imprisoned students sus- 

pected the applicant was an informer and threatened 
to kill him if anything happened to the students. The 
applicant returned two or three weeks later to 
Kuwait. 

In June of 1988 the applicant’s cousin was an‘ested 

and held for two years because of his suspected con— 

nection with the applicant’s uncle and the PLO. He 
was beaten and tortured and finally released suffering 
from a mental disorder. 

In July 1988 the applicant’s uncle fled Lebanon to 
Libya and is still wanted by the Syrians in Lebanon. 
Another cousin of the applicant was arrested by Syr— 

ian Intelligence and taken for questioning concerning 
the whereabouts of the applicant’s uncle. Two months 
later his body was discovered shot and tortured. 

Finally, in August 1988 the applicant left Kuwait 
to attend university in the United States. He attended 
the University of Toledo from August 1988 to Sep— 

tember 1990 and again from November 1990 to April 
1992. He arrived in Canada on July 13, 1992. 

MAAROUF v. CANADA
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syriens. Il a été longuement interrogé au sujet des 
activités ainsi que des allées et venues de son oncle. 
On lui a donné des gifles et des coups de pied et, en 
le libérant, on l‘a averti que si jamais il s’engageait 
dans des activités antisyriennes, il serait arrêté et 
emprisonné. 

Pendant cette visite, le requérant demeurait chez 
un ami, au Liban, lequel avait déjà été partisan (le 
l’OLP, et ce, à l’insu du requérant. Des soldats 
syriens ont fouillé l’appartement de son ami et ont 
trouvé des documents de l’OLP. Le requérant et son 
ami ont été arrêtés. Pendant trois jours, le requérant a 

été battu et interrogé au sujet de son oncle et des acti— 

vités de l’OLP. Un ami de la famille a obtenu la libé— 

ration du requérant. Lorsque le requérant a été libéré, 
on l’a averti qu’il serait tué si jamais il prenait part 
aux activités antisyriennes et on l’a forcé a signer un 
document disant qu’il ne participerait pas à pareilles 
activités. On lui a dit qu’il serait davantage en sécu— 

rité s’il quittait le Liban et s’il n’y retournait jamais. 
À la suite de sa libération, les familles d’autres étu- 
diants emprisonnés ont soupçonné le requérant d‘être 
un indicateur et ont menacé de le tuer s’il arrivait 
quelque chose aux étudiants. Le requérant est 
retourné au Koweït deux ou trois semaines plus tard. 

En juin 1988, le cousin du requérant a été arrêté et 
détenu pendant deux ans parce qu’il était soupçonné 
d’avoir des liens avec l’oncle du requérant et l’OLP. 
Il a été battu et torturé et, lorsqu’on l’a finalement 
libéré, il était atteint de troubles mentaux. 

En juillet 1988, l’oncle du requérant a fui le Liban 
pour se rendre en Libye et il est encore recherché par 
les Syriens au Liban. Un autre cousin du requérant a 

été arrêté par le service de renseignements syrien et il 
a été amené pour être interrogé au sujet des allées et 
venues de l’oncle du requérant. Deux mois plus tard, 
son cadavre a été découvert; il avait été atteint de 
coups de fusil et torturé. 

Enfin, en août 1988, le requérant a quitté le Koweït 
pour aller à l’université aux États—Unis. Il a fréquenté 
l’université de Toledo du mois d’août 1988 au mois 
de septembre 1990, puis du mois de novembre 1990 
au mois d’avril 1992. Il est arrivé au Canada le 13 

juillet 1992.
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Palestinians who left Kuwait prior to the Gulf War 
are not allowed to return to Kuwait. 

THE BOARD‘ S DECISION 

The Board first determined that subparagraph 
2(1)(a)(i) [as am. idem] of the Act did not apply to 
the applicant. Whether “nationality” was defined as 

citizenship or ethnicity it was clear that the applicant 
had no country of nationality as he was not a citizen 
of any country and at that time there was no state of 
Palestine. 

Second, the Board determined that the applicant 
did not fall within subparagraph 2(1)(a)(ii) [as am. 
idem] of the Act. The Board adopted the threefold 
test proposed by Professor Hathaway, The Law of 
Refugee Status (Toronto: Butterworths, 1991) as the 
definition of “habitual residence” [at page 63]: 

First, the case law has required a significant period of de facto 
residence in the putative state of reference: one year appears to 
be accepted as a reasonable threshold standard, although most 
relevant decisions have in fact involved persons who resided in 
a foreign state for several years. Second, former habitual resi- 
dence implies: de facto abode and not merely ongoing transient 
presence. Third, and most important, a state is a country of for— 

mer habitual résidence only if the claimant is legally able to 
return there. [Tribunal’s emphasis.] 

The Board applied Professor Hathaway’s threefold 
test and concluded at page 8 of its reasons for deci- 
sion: 

In applying Professor Hathaway’s threefold test, it is clear that 
Kuwait is not a “country of former habitual residence”. While 
the claimant lived in that state for most of his life, the claim— 
ant’s uncontradicted evidence is that he now cannot return 
there. Kuwait thus fails the third, and in Hathaway‘s words the 
“most important" test. 

With respect to Lebanon, the claimant only lived there for five 
years during his infancy. While he did later visit Lebanon for a 

short time, there would appear to be no “significant period of 
de facto résidence", and thus Hathaway's first test is not met. 
Lebanon is therefore also not a “country of former habitual 
residence”.

h 

Les Palestiniens qui ont quitté le Koweït avant la 
guerre du Golfe ne sont pas autorisés à retourner dans 
ce pays. 

LA DÉCISION DE LA COMMISSION 

La Commission a d’abord conclu que le sous-ali- 
néa 2(l)a)(i) [mod., idem] de la Loi ne s’appliquait 
pas au requérant. Que la «nationalité» soit définie 
comme étant la citoyenneté ou l’ethnie, il est clair 
que le requérant n’avait de pays de nationalité puis— 

qu’il n’était citoyen d’aucun pays et, qu’à ce 
moment-là, la Palestine n’était pas un État. 

En second lieu, la Commission a conclu que le 
requérant n’était pas visé par le sous-alinéa 2(l)a)(ii) 
[mod., idem] de la Loi. La Commission a adopté le 
critère à triple volet proposé par le professeur Hatha— 

way dans The Law of Refitgee Status (Toronto: But- 
terworths, 1991) en ce qui concerne la définition de 

ce qu’est la «résidence habituelle» [à la page 63]: 

[TRADUCTION] Premièrement, le droit jurisprudentiel exige une 
longue période de résidence de facto dans l'État présumé de 
référence: une période d’un an semble être reconnue comme 
constituant une norme préliminaire raisonnable, et ce, bien que 
dans la plupart des décisions pertinentes, des personnes qui 
avaient résidé dans un État étranger pendant plusieurs années 
fussent de fait en cause. Deuxièmement, la résidence habituelle 
laisse entendre l’existence d'une demeure de facto et non une 
simple présence passagère. Troisièmement, soit l’élément le 
plus important, l’État est un pays de résidence habituelle uni- 
quement si l’intéressé peut légalement y retourner. [C’est le 
tribunal qui souligne] 

La Commission a appliqué le critère à triple volet 
énoncé par le professeur Hathaway et a conclu ceci, à 

la page 8 de ses motifs de décision: 

[TRADUCTION] L’application du critère à triple volet énoncé par 
le professeur Hathaway montre clairement que le Koweït n’est 
pas un «pays de résidence habituelle». L’intéressé a habité 
dans ce pays pendant presque toute sa vie, mais selon la preuve 
non contredite qu’il a présentée, il ne peut plus y retourner. Le 
Koweït ne satisfait donc pas au troisième élément du critère 
qui, comme l’a dit le professeur Hathaway, est «le plus impor- 
tant». 

Quant au Liban, l‘intéressé n'y a vécu que pendant cinq ans 

durant sa tendre enfance. Par la suite, il a fait un bref séjour au 

Liban, mais il semblerait qu'il n’y ait pas eu de «longue 
période de résidence de facto» de sorte que le premier élément 
du critère énoncé par le professeur Hathaway n’est pas satis- 
fait. Le Liban n‘est donc pas non plus un «pays de résidence 
habituelle».
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Based on this analysis, the Board concluded the 
applicant fell outside the parameters of the definition 
and could not be determined a Convention refugee. 

Despite its conclusion, the Board went on to con— 

sider his claim vis-à—vis Kuwait and Lebanon on the 
basis that either or both of these nations could be 
considered a “country of former habitual residence”, 
a proposition with which they noted they could not 
agree. With respect to Kuwait, the Board determined 
“since by his own evidence he cannot be returned 
there it is patently absurd to argue that he requires 
protection from being there.” 

With respect to Lebanon the Board determined that 
to the extent the applicant feared reprisals from fami- 
lies of persons arrested subsequent to his detention 
his fears may be well founded, however, the fear of 
personal vendettas did not amount to a fear of “perse— 

cution” because of the absence of state complicity. 
Further, the Board was of the opinion that the appli— 

cant did not face a reasonable chance of persecution 
at the hands of Syrian forces in Lebanon. As the 
Board stated, at page 11: 

The claimant's difficulties in Lebanon were during the civil 
war in that country, and because relatives were PLO activists. 
The fact that thc civil war has ended leads the panel t0 con— 

clude that the claimant faces no more than a mere possibility of 
persecution. 

Their conclusion was buttressed by evidence that the 

Syrian presence was not so pervasive in Lebanon that 
the claimant could not return to the area of Tyre and 
Sidon and avoid their attention. Further, the Board 
found it highly unlikely that the applicant would have 
been able to have his travel documents renewed by 
Lebanon if he was wanted by the Syrians. 

ISSUES 

The applicant raises a number of issues. They can 

be effectively combined into two primary issues: 
K. 

Compte tenu de cette analyse, la Commission a con- 
clu que le requérant n’était pas visé par les para— 

mètres de la définition et qu’on ne pouvait pas con- 
clure qu’il était un réfugié au sens de la Convention. 

Malgré la conclusion qu’elle a tirée, la Commis- 
sion a ensuite examiné la revendication par rapport 
au Koweït et au Liban en se fondant sur ce que l’un 
ou l’autre de ces deux pays ou les deux pouvaient 
être considérés comme un «pays de résidence habi— 

tuelle», proposition à laquelle elle a déclaré ne pas 

pouvoir souscrire. En ce qui concerne le Koweït, la 
Commission a conclu que [TRADUCTION] «puisque, 
selon son propre témoignage, on ne [pouvait] pas le 
renvoyer dans ce pays, il [était] manifestement 
absurde de soutenir qu’il [devait] être protégé a 

l’égard de ce pays». 

Quant au Liban, la Commission a conclu que, dans 
la mesure Où le requérant craignait des représailles de 
la part des familles des personnes arrêtées après qu’il 
eut été détenu, ses craintes étaient peut-être fondées, 
mais que la crainte de vengeances personnelles 
n’équivalait pas à une crainte de «persécution» étant 
donné l’absence de complicité de la part de l’État. En 
outre, la Commission estimait que le requérant ne ris— 

quait pas réellement d’êtrepersécuté par les forces 
syriennes au Liban. Comme elle l’a dit à la page 11: 

[TRADUCTION] Les difficultés auxquelles l’intéresse a fait face 
au Liban se sont produites pendant que la guerre civile y 
régnait, et découlaient de ce que certains membres de sa 

famille faisaient partie de l’OLP. Étant donné que la guerre 
civile a pris fin, le tribunal conclut que l’intéressé ne fait face 
qu‘à une simple possibilité de persécution. 

La conclusion de la Commission était étayée par la 
preuve selon laquelle, au Liban, la présence syrienne 
n’était pas telle que l’intéressé ne pouvait pas retour— 

ner dans la région de Tyr et de Sidon et éviter d’atti— 

rer l’attention. En outre, la Commission a conclu 
qu’il était fort peu probable que le Liban eût renou— 

velé les documents de voyage du requérant si celui-ci 
était recherché par les Syriens. 

LES POINTS LITIGIEUX 

Le requérant soulève un certain nombre de points. 
Ils peuvent effectivement être réunis sous deux 
rubriques principales:
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1. Did the Board commit a reviewable error in deter- 
mining that the applicant had neither a country of 
nationality nor a country of former habitual residence 
and therefore fell outside the Convention refugee def- 
inition? 

2. Did the Board commit a reviewable error in deter- 
mining that there was no reasonable chance that the 

applicant would be persecuted should he be returned 
to either Lebanon or Kuwait? 

APPLICANT’S SUBMISSIONS 

I. Habitual Résidence 

The applicant submits that the Board erred in find- 
ing that the applicant was not a Convention refugee 
within the meaning of the Act. Subparagraph 
2(1)(a)(i) does not apply to the applicant and he must 
therefore satisfy the requirements of subparagraph 

2(1)(a)(ii) of the Act. With respect to subparagraph 

2(1)(a)(ii) of the Act, the applicant submits on the 

basis of the reasoning of Atle Grahl—Madsen (The 
Status of Refugees in International Law (Leyden: 
A. W. Sijthoof, 1966)) and Lorne Waldman (Immi- 
gration Law and Practice, 1992) that the Board erred 
in law in finding that a state must provide a person 
with a formal right of return before it may be charac- 
terized as a “country of former habitual residence.” 

Atle Grahl-Madsen defines “country of former 
habitual residence” as follows [at page 160, volume 
I]: 

The term “country of former habitual residence” is a technical 
term, conceived by the drafters of the Refugee Convention as a 

substitute for the term “country of nationality” in cases where 
the latter term is not appropriate. The Ad Hoc Committee 
defined the “country of former habitual residence” as “the 
country in which [a person] had resided and where he had suf- 
fered or fears he would suffer persecution if he returned”. 

In order that a country may qualify as a person’s “country of 
former habitual residence“ the person concerned must have 
resided in that country, but in this respect it seems as if a lib- 
eral interprétation is in place. It does not matter whether a per- 
son is born in the country or migrated thereto. It cannot be 
required that he shall have stayed there for any spécifie period 
of time, but he should be able to show that he has made it his 
abode or the centre of his interests. 

l. La Commission a-t-elle commis une erreur suscep- 

tible de contrôle en concluant que le requérant n’avait 
pas de pays de nationalité ou de résidence habituelle 
et qu’il n’était donc pas visé par la définition de 
«réfugié au sens de la Convention»? 

2. La Commission a-t-elle commis une erreur suscep- 
tible de contrôle en concluant que le requérant ne ris- 
quait pas réellement d’être persécuté s’il retournait au 

Liban ou au Koweït? 

ARGUMENTS DU REQUÉRANT 

I. La résidence habituelle 

Le requérant soutient que la Commission a commis 
une erreur en concluant qu’il n’était pas un réfugié au 

sens de la Convention, au sens de la Loi. Le sous- 
alinéa 2(1)a)(i) ne s’applique pas au requérant, qui 
doit donc satisfaire aux exigences du sous—alinéa 

2(1)a)(ii) de la Loi. En ce qui concerne cette dernière 
disposition, le requérant soutient, en se fondant sur le 
raisonnement qui a été fait par Atle Grahl-Madsen 
(The Status of Refugees in International Law 
(Leyden: A. W. Sijthoof, 1966)) et Lorne Waldman 
(Immigration Law and Practice, 1992), que la Com- 
mission a commis une erreur de droit en concluant 
que l’État devait officiellement conférer au particulier 
le droit de retour avant qu’on puisse le considérer 
comme un «pays de résidence habituelle». 

Atle Grahl-Madsen définit comme suit les mots 
« ays de résidence habituelle» [à la page 160, tome 
I]: 

[TRADUCTION] Les mots «pays de résidence habituelle» sont des 
mots techniques conçus par les rédacteurs de la Convention 
relative aux réfugiés pour remplacer les mots «pays de nationa- 
lité» dans les cas où ces derniers mots ne sont pas pertinents. 
Le comité spécial définit le «pays de résidence habituelle» 
comme «le pays dans lequel [une personne] a résidé et Où elle 
a été persécutée ou craint d‘être persécutée si elle y retour- 
nait». 

Pour qu’un pays puisse être considéré comme le «pays de 
résidence habituelle», la personne en cause doit y avoir résidé, 
mais à cet égard il semble qu’une interprétation libérale soit 
adoptée. ll importe peu que la personne en cause soit née dans 
le pays ou y ait immigré, on ne peut pas exiger qu’elle y soit 
restée pendant une période déterminée, mais elle devrait être 
en mesure de montrer qu’elle y a établi sa demeure ou le centre 
de ses intérêts.
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Lorne Waldman prefers the reasoning of Grahl— 

Madsen over that of Hathaway and argues that the 
reasoning of the Federal Court of Appeal in Zalzali v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1991] 3 F.C. 605, supports the former position (at 
page 8.129, paragraph 8.135): 

If the individual can base a claim to be a Convention refugee 
on situations where the state is unable to protect, then it is cer— 

tainly arguable that there should not be a requirement that the 
state be willing to allow an individual to return before the state 
can be considered a “former habitual résidence". 

On the basis of the principles articulated by Atle 
Grahl—Madsen and Lorne Waldman, the applicant 
submits that the Board erred in failing to consider the 
applicant’s substantial connection with Kuwait and to 
find it a “country of former habitual residence” 
within the meaning of the Act. Further, denial of the 
applicant’s right to return constituted a persecutory 
act by the state of Kuwait and the Board erred in law 
in failing to assess the applicant’s circumstances in 
the context of persecution. 

In addition, the applicant submits that the Board 
erred in law in giving greater weight to the opinions 
of Professor Hathaway on the basis of irrelevant con~ 

siderations, e.g., the fact that he is Canadian, his writ— 

ings are more recent than those of Grahl—Madsen and 
the fact that his reasoning has been adopted by the 
Federal Court in other unrelated cases. The Board 
also erred in law in failing to consider that the provi~ 
sions of the Convention relating t0 the Status of 
Stateless Persons [28 September 1954, 360 U.N.T.S. 
117] would properly apply to the applicant. The fact 
that Canada was not a party to this Convention 
should affect the interpretation of the 1951 Conven- 
tion [United Nations Convention Relating to the Sta- 
tus ofRefugees, July 28, 1951, [1969] Can. T.S. No. 
6] with respect to refugees and consequently subsec» 

tion 2(1) of the Act. 

In the alternative, the applicant submits that the 
Board erred in law in failing to find that Lebanon is 
his country of former habitual residence. The appli— 

cant submits that pursuant to the reasoning of Atle 
Grahl—Madsen everyone has a country Of origin or

h 

Lorne Waldman préfère le raisonnement de Grahl— 

Madsen à celui de Hathaway et soutient que le rai— 

sonnement que la Cour d’appel fédérale a fait dans 
l’arrêt Zalzali c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l Immigration), [1991] 3 C.F. 605, étaye la première 
position (à la page 8.129, paragraphe 8.135): 

[TRADUCTION] Si l'intéressé est en mesure de fonder sa revendi- 
cation sur des situations dans lesquelles l’État ne peut pas le 
protéger, il est certainement possible de soutenir qu'on ne 
devrait pas exiger que l’État veuille permettre à celui-ci d‘y 
retourner pour qu’on puisse considérer cet État comme le 
«pays de résidence habituelle». 

Le requérant soutient que, compte tenu des prin- 
cipes énoncés par Atle Grahl—Madsen et 
Lorne Waldman, la Commission a commis une erreur 
en omettant de tenir compte des liens importants qu‘il 
avait avec le Koweït et de conclut‘e qu’il s’agissait 
d’un «pays (le résidence habituelle» au sens de la Loi. 
En outre, en niant au requérant le droit de retour, le 
Koweït commettait un acte de persécution, et la Com— 

mission a commis une erreur de droit en omettant 
d’apprécier la situation du requérant dans le contexte 
de la persécution. 

De plus, le requérant soutient que la Commission a 

commis une erreur de droit lorsqu’elle a accordé plus 
d’importance aux opinions du professeur Hathaway 
en se fondant sur des considérations non pertinentes, 
c’est—à—dire le fait qu’il est canadien et que ses écrits 
sont plus récents que ceux de GrahlnMadsen et le fait 
que son raisonnement a été adopté par la Cour fédé— 

rale dans d’autres arrêts non pertinents. La Commis— 

sion a également commis une erreur de droit en 01net— 

tant de tenir compte du fait que les dispositions de la 
Convention relative au statut des apatrides [28 sep- 

tembre 1954, 360 R.T.N.U. 117] s’appliqueraient à 

juste titre au requérant. Le fait que le Canada n’était 
pas partie à cette convention devrait influer sur l’in- 
terprétation de la Convention de 1951 [Convention 
des Nations Unies relative au statut des réfugiés, le 
28 juillet 1951, [1969] R.T. Can. n° 6] en ce qui con- 
cerne les réfugiés et, par conséquent, sur le para— 

graphe 2(l) de la Loi. 

Subsidiairement, le requérant soutient que la Com- 
mission a commis une erreur de droit en omettant de 

conclure que le Liban était le pays dans lequel il avait 
sa résidence habituelle. Il affirme que, selon le rai- 
sonnement d’Atle Grahl-Madsen, toute personne a un
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habitual residence, and if Kuwait is not the appli- 
cant’s country of former habitual résidence then Leb— 

anon necessarily is. The applicant submits that the 
Board’s importation of the requirement of a “signifi- 
cant period of de facto residence” into the definition 
of a “former habitual residence” was in error. The 
Board failed to consider the applicant’s connections 
to Lebanon: birth place, UN recognition, family ties, 
issuance of travel documents and his immediate 
family’s continuing contact with the country. 

11. Well-Founded Fear of Persecution 

The applicant submits that the conclusion of the 
civil war in Lebanon is an irrelevant consideration 
with respect to the determination of this refugee 
claim. The Board failed to connect the context of the 

civil war with the applicant’s persecution. Further, 
the Board erred in finding that the claimant faced no 

more than a mere possibility of persecution in the 

face of the claimant’s evidence. 

In addition, the Board erred in law in effectively 
finding that the applicant had an internal flight alter— 

native while it failed to consider the legal test 
required of it by the Federal Court decision of 
Rasaratnam v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1992] l F.C. 706 (C.A.), in assessing 

the availability of such an alternative. On the basis of 
an Amnesty International document, the Board found 
that the applicant could return t0 the area of Sidon 
and Tyre where the Syrian presence is less visible and 
check points are manned by Lebanese forces. The 
Board effectively made a finding that there is an 

internal flight alternative when on the facts it had 

only found that the applicant could enter Lebanon at 

Sidon or Tyre, not that he would face no reasonable 

chance of persecution in that area. Further, it would 
be unreasonable to compel the claimant in this case t0 

seek refuge only in the Tyre and Sidon area which in 
practice requires the claimant to remain within the 

refugee camps available to him there. Finally, the 
Board made an erroneous finding of fact that because 

of the pervasiveness of Syrian control in Lebanon a 

person truly wanted by the Syrians could not have

h 

pays d’origine ou de résidence habituelle et que, si le 

Koweït n’est pas le pays dans lequel il avait sa rési- 
dence habituelle, le Liban l’est nécessairement. Le 
requérant soutient que l’incorporation par la Com— 

mission de l’exigence relative à une [TRADUCTION] 

«longue période de résidence de facto» dans la défi- 
nition de la «résidence habituelle» constitue une 
erreur. La Commission a omis de tenir compte des 

liens qui existaient entre le requérant et le Liban: le 
lieu de naissance, la reconnaissance par les NU, les 

liens familiaux, la délivrance de documents de 

voyage et le contact continu de sa famille immédiate 
avec le pays. 

II. Crainte fondée de persécution 

Le requérant soutient que le fait que la guerre 
civile est terminée au Liban est une considération non 
pertinente en ce qui concerne la détermination de sa 

revendication. La Commission a omis d’établir un 
lien entre le contexte de la guerre civile et la persécu- 

tion du requérant. En outre, la Commission a commis 
une erreur en concluant qu’il n’existait qu’une simple 
possibilité que l’intéressé soit persécuté compte tenu 

de la preuve que celui-ci avait présentée. 

De plus, la Commission a commis une erreur de 
droit en concluant effectivement que le requérant dis- 
posait d’une possibilité de refuge dans une autre par- 
tie du pays alors qu’elle a omis, en déterminant 
l’existence de pareille solution de rechange, d’exami- 
ner le critère juridique requis à cet égard, lequel est 

énoncé dans l’arrêt Rasaratnam c. Canada (Ministre 
de l’Emploi et de l'Immigration), [1992] l C.F. 706 
(C.A.) de la Cour fédérale. En se fondant sur un 
document d’Amnistie Internationale, la Commission 
a conclu que le requérant pouvait retourner dans la 
région de Sidon et de Tyr, où la présence syrienne 
était moins évidente et où les contrôles étaient dotés 
par les forces libanaises. La Commission a effective— 

ment conclu qu’il existait une possibilité de refuge 
dans une autre partie du pays alors que, selon les 

faits, elle avait uniquement conclu que le requérant 
pouvait entrer au Liban à Sidon ou à Tyr, et non qu’il 
ne risquait pas réellement d’être persécuté dans cette 
région—là. En outre, il serait déraisonnable de con- 
traindre l’intéressé en l’espèce à chercher refuge uni- 
quement dans la région de Tyr et de Sidon, ce qui en 

pratique l’oblige à demeurer dans les camps de réfu-
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had a travel document renewed by the Lebanese gov— 

ernment. The Board erred in concluding that the 
applicant did not have a well-founded fear of perse- 
cution in Lebanon, and did soin a capricious manner 
without regard for the material before it. a 

In addition, in light of the Supreme Court of 
Canada decision in Canada (Attorney General) v. 

Ward, [1993] 2 S.C.R. 689, the Board erred in hold— 

ing that state complicity was a necessary element of 
persecution. 

Finally, the Board created a reasonable apprehen- 
sion of bias by noting in its reasons the words of the 
Federal Court in Urbanek v. Canada (Minister of 
Employment & Inmzigration) (1992), 17 Imm. L.R. 
(2d) 153 (F.C.A.), at page 154, that “the purpose of 
[the refugee determination system] . . . not to give a 

quick and convenient route to landed status”. The e 

Board in citing these particular words meant to 
impugn the motives of the claimant when no evi— 

dence was before the Board which brought the claim- 
ant’s motives into question. 

RESPONDENT’S SUBMISSIONS 

I. Former Habitual Résidence g 

The Board committed no reviewable legal error in 
applying Professor Hathaway’s tri—partite test of 
“country of former habitual residence.” Further, the 
Board committed no reviewable error in concluding 
on the facts before it that the applicant had no coun— 

try of former habitual résidence and therefore fell 
outside the definition of “Convention refugee”. 

II. Well-founded Fear of Persecution 

The Board committed no reviewable factual error 
in determining that there was no reasonable chance 
of persecution within Lebanon and Kuwait given the 
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giés qui y sont mis à sa disposition. Enfin, la Corn- 
mission a tiré une conclusion de fait erronée, à savoir 
qu’étant donné que le contrôle syrien était omnipré— 

sent au Liban, le gouvernement libanais n’aurait pas 
renouvelé les documents de voyage d’une personne 
qui était vraiment recherchée par les Syriens. La 
Commission a commis une erreur en concluant que le 
requérant n’avait pas raison de craindre d’être persé— 

cuté au Liban, et elle l’a fait d’une façon arbitraire, 
sans tenir compte des éléments dont elle disposait. 

De plus, à la lumière de l’arrêt Canada (Procureur 
général) c. Ward, [1993] 2 R.C.S. 689, (le la Cour 
suprême du Canada, la Commission a commis une 
erreur en jugeant que la complicité étatique consti- 
tuait un élément nécessaire de la persécution. 

Enfin, la Commission a créé une appréhension rai— 

sonnable de partialité en citant dans ses motifs les 
remarques qu’avait faites la Cour fédérale dans l’arrêt 
Urbanek c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Im- 
migration) (1992), 17 Imm. L.R. (2(1) 153 (C.A.F.), à 

la page 154, a savoir que «ce processus [le processus 
de reconnaissance du statut de réfugié] . . . [ne] vise 
[pas] à fournir un moyen rapide et pratique d’obtenir 
le droit d’établissement». En citant ces remarques 
particulières, la Commission voulait contester les 
motifs de l’intéressé alors qu’elle ne disposait d’arr— 

cun élément de preuve remettant en question lesdits 
motifs. 

ARGUMENTS DE L’INTIMÉ 

I. La résidence habituelle 

La Commission n’a commis aucune erreur de droit 
susceptible de contrôle en appliquant le critère à tri- 
ple volet énoncé par le professeur Hathaway a l’égard 
du «pays de résidence habituelle». En outre, la Com- 
mission n’a commis aucune erreur susceptible de 
contrôle en concluant, compte tenu des faits dont elle 
disposait, que le requérant n’avait pas de pays de 

résidence habituelle et qu’il n’était donc pas visé par 
la définition de «réfugié au sens de la Convention». 

II. Crainte fondée de persécution 

La Commission n’a commis aucune erreur de fait 
susceptible de contrôle en concluant qu’il n’existait 
aucune possibilité raisonnable de persécution au
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evidence before it: documentary evidence, the travel 
document of the applicant and the viva voce evidence 
of the applicant himself confirming that he could not 
be returned to Kuwait. As the applicant could not be 
returned to Kuwait, it was reasonable for the Board to 
determine “not only is there not a reasonable chance 
that the claimant would be persecuted, there is simply 

go chance at all. How can a person claim to be afraid 
of being returned to Kuwait when he cannot be 
returned there?” 

As to the claim of a well-founded fear of persecu— 

tion in Lebanon, the applicant articulated a fear of 
persecution from families of persons who were 
arrested and who view him as an informant. The 
respondent, relying on the Federal Court of Appeal 
decision in Canada (Attorney General) v. Ward 
[[1990] 2 F.C. 667] submits that involvement of the 
state, or state complicity is a sine qua non of persecu— 

tion. Further, documentary évidence and the fact that 
the applicant was issued travel documents by Leba- 
non buttress the détermination of the Board that there 
was no reasonable chance of persecution of the appli- 
cant at the hands Of the Syrian forces. 

ANALYSIS 

I. Habitual Résidence 

The définition of “Convention refugee” is con— 

tained in subsection 2(1) of the Act and reads: 

2. . . . 

“Convention refugee” means any person who 

(a) by reason of a well—founded fear of persecution for rea— 

sons of race, religion, nationality, membership in a particu- 
lar social group or political opinion, 

(i) is outside the country of the person‘s nationality and is 
unable or, by reason of that fear, is unwilling to avail him- 
self of the protection of that country, or 
(ii) not having a country of nationality, is outside the 
country of the person’s former habitual residence and is 
unable or, by reason of that fear, is unwilling to return to 
that country, and 

(b) has not ceased to be a Convention refugee by virtue of 
subsection (2). 
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Liban et au Koweït, compte tenu de la preuve dont 
elle disposait: la preuve documentaire, les documents 
de voyage du requérant et le témoignage viva voce de 
ce dernier, confirmant qu’on ne pouvait pas le ren— 

voyer au Koweït. Étant donné qu’on ne pouvait pas 
renvoyer le requérant au Koweït, la Commission pou— 

vait avec raison conclure que [TRADUCTION] «non seu- 
lement il n’exist[ait] aucune possibilité raisonnable 
que l’intéressé [fût] persécuté, mais [qu’]il n’exis— 

t[ait] tout simplement aucune possibilité. Comment 
une personne peut-elle alléguer craindre d’être ren- 
voyée au Koweït lorsqu’elle ne peut pas y être ren— 

voyée»? 

Quant à l’allégation selon laquelle il avait raison 
de craindre d’être persécuté au Liban, le requérant a 

dit craindre d’être persécuté par les familles des per— 

sonnes qui avaient été arrêtées et qui le considéraient 
comme un indicateur. L’intimé, s’appuyant sur l’arrêt 
Canada (Procureur général) c. Ward [[1990] 2 C.F. 
667] de la Cour d’appel fédérale, soutient que la par— 

ticipation de l’État, ou la complicité de l’État, est une 
condition sine qua non de la persécution. En outre, la 
preuve documentaire et le fait que le Liban a délivré 
des documents de voyage au requérant étayent la 
conclusion de la Commission selon laquelle le requé- 
rant ne risquait pas réellement d’être persécuté par les 
forces syriennes. 

ANALYSE 

I. La résidence habituelle 

La définition de l’expression «réfugié au sens de la 
Convention» figure au paragraphe 2(1) de la Loi et 
est ainsi libellée: 

2. . . . 

«réfugié au sens de la Convention» Toute personne: 

a) qui, craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 

race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 

un groupe social ou de ses opinions politiques: 

(i) soit se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et 
ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays, 
(il) soit, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut 
ou, en raison de cette crainte, ne veut y retourner; 

b) n’a pas perdu son statut de réfugié au sens de la Conven— 

tion en application du paragraphe (2).
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The rationale underlying international refugee pro- 
tection is as the Supreme Court of Canada stated in 
Canada (Attorney General) v. Ward, supra (Mr. Jus— 

tice La Forest, at page 752) “to serve as ‘surrogate’ 

shelter coming into play upon failure of national sup- 
port.” For a stateless person, that is a person without 
a country of nationality, to come within this defini- 
tion two factors must be established. First, the coun- 

try of the person’s former habitual résidence must be 

identified. Second, the claimant must be outside the 

country of his or her former habitual residence or 
unable to return to that country by reason of a well- 
founded fear of persecution for one or more of the 
reasons cited in the definition. As Canada has not rat— 

ified the Convention relating t0 the Status of Stateless 

Persons, 360 U.N.T.S. 117, a stateless claimant who 
falls outside the Convention refugee definition is 
apparently without recourse in Canada. 

In the instant case, the key determination is the 
definition of “former habitual residence.” In particu— 

lar, whether the définition of “former habitual resi- 
dence” requires that the claimant be legally able to 
return to that country. To date the Federal Court has 

not considered the definition of this term. Rather, 
cases where the issue of statelessness has been raised 
have been determined on other grounds. For exam- 
ple, in Arafa v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (F.C.T.D. No. A-663-92, Nov. 3, 
1993), the definition of “former habitual residence” 
was potentially in issue. The claimant was a Palestin- 
ian born in the United Arab Emirates (UAE). There 
was évidence before the Court that the claimant’s 
authorization to stay or reside in the UAE had 
expired before his claim to refugee status was heard 

by the CRDD. The Court, however, chose to accept 
the claimant’s evidence that he would be able to 
return to the UAE for short and well-defined periods 
to visit his family and therefore determined the UAE 
was his “country of former habitual residence” with- 
out discussing the meaning of this term. The Court 
rejected the claimant’s refugee claim on the basis that 
he had not demonstrated a well-founded fear of per- 
secution. 

Le fondement de la protection internationale four- 
nie aux réfugiés est, comme l’a dit la Cour suprême 
du Canada dans l’arrêt Canada (Procureur général) 
c. Ward, précité (juge La Forest, à la page 752) de 

«servir de mesure ‘auxiliaire’ qui n’entre en jeu 
qu’en l’absence d’appui national». Pour qu’un apa— 

tride, c’est—à-dire une personne sans pays de nationa— 

lité, soit visé par cette définition, deux facteurs doi- 
vent être établis. En premier lieu, il faut identifier le 

pays dans lequel la personne en question avait sa rési- 
dence habituelle. En second lieu, l’intéressé doit être 
en dehors du pays dans lequel il avait sa résidence 
habituelle ou ne pas être capable d’y retourner parce 
qu’il craint avec raison d’être persécuté pour l’un des 

motifs énumérés dans la définition. Étant donné que 
le Canada n’a pas ratifié la Convention relative au 
statut des apatrides, 360 R.T.N.U. 117, l’apatridc qui 
n’est pas visé par la définition de «réfugié au sens de 

la Convention» n’a apparemment aucun recours au 

Canada. 

En l’espèce, la principale question à trancher se 

rapporte à la définition des mots «résidence habi- 
tuelle». Il s’agit en particulier de savoir si la défini- 
tion de «résidence habituelle» exige que l’intéressé 
puisse légalement retourner dans ce pays. Jusqu’à ce 

jour, la Cour fédérale n’a pas examiné la définition 
de ces mots. Les arrêts dans lesquels la question de la 
qualité d’apatride a été soulevée ont plutôt été 
tranchés pour d’autres motifs. Ainsi, dans l’arrêt 
Arafa c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immi- 
gration) (C.F. 1re inst. n° A-663—92, 3 nov. 1993), la 
définition de «résidence habituelle» était potentielle- 
ment en litige. L’intéressé était un Palestinien né 

dans les Émirats arabes unis (les ÉAU). La Cour dis— 

posait de certains éléments de preuve selon lesquels 
l’autorisation de demeurer dans les ÉAU ou d’y rési— 

der qui avait été accordée à l’intéresse avait expiré 
avant que sa revendication soit entendue par la sec— 

tion du statut. Toutefois, la Cour a décidé de retenir la 
preuve présentée par l’intéressé, à savoir qu’il pour- 
rait retourner dans les ÉAU pendant de brèves 
périodes déterminées pour visiter sa famille, et a 

donc conclu que les ÉAU étaient le «pays de rési- 
dence habituelle», sans examiner le sens de ces mots. 

. La Cour a rejeté la revendication de l’intéressé pour 
le motif qu’il n’avait pas montré qu’il avait raison de 

craindre d’être persécuté.
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In contrast, the definition of “country of former 
habitual residence” has been the subject of much dis- 
cussion in the legal literature. However, the views of 
the two leading authors in this area (Grahl-Madsen 
and Hathaway) are in conflict. Before discussing 
their competing theories it is worth noting that both 
authors agree that not all stateless persons are Con- 
vention refugees. For stateless persons to be refugees 
they must be outside their country of habitual resi- 
dence for the reasons listed in the Convention refugee 
definition. This point is supported both by the Con- 
vention refugee definition itself and by the discussion 
in the UNHCR’s Handbook on Procedures and Crite- 
ria for Determining Refugee Status (1979: Geneva), 
at page 24, paragraph 102 (the Handbook). 

Grahl—Madsen argues that the “country of former 
habitual residence” is the country of initial persecu- 
tion: “the country from which a stateless person had 
to flee in the first instance remains the ‘country of his 
former habitual residence’ throughout his life as a 

refugee, irrespective of any subsequent changes of 
factual residence” (at page 162, volume 1). In con- 
trast, Hathaway argues that while the state from 
which the first flight occurred is often the state to 
which the refugee claimant retains the greatest formal 
legal ties, the claimant may have stronger formal ties 
to some other country or countries. Hathaway argues 
that the essential issue is to establish which countries 
the stateless person is returnable to since refugee law 
seeks to prevent the return of an individual to a state 
in which he or she is at risk of persecution (at page 
62). 

Lorne Waldman is critical of Hathaway’s view that 
the concept of habitual residence be tied to the claim- 
ant’s right to return to the country. He argues that 
denial of the right to return can be used as a persecu— 

tory act by the state. Hathaway’s position, in 
Waldman’s view, gives the persecuting authority 
great power over the claimant’s right to recourse 
under the Convention. Waldman asserts that since the 
concept of former habitual residence is not necessa- 

rily tied t0 a claimant’s right to return to a country, 
individuals who have no nationality can seek protec- 
tion as refugees if they have had anything more than 

Par contre, la définition de «pays de résidence 
habituelle» a fait l’objet de nombreux examens dans 

la littérature juridique. Toutefois, les opinions des 
deux auteurs qui font autorité dans ce domaine 
(Grahl-Madsen et Hathaway) sont contradictoires. 
Avant d’examiner leurs théories contradictoires, il 
vaut la peine de noter que les deux auteurs convien- 
nent que les apatrides ne sont pas tous des réfugiés au 

sens de la Convention. Pour qu’une apatride soit un 
réfugié, il doit être en dehors du pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, et ce, pour l’un des 

motifs énumérés dans la définition de «réfugié au 

sens de la Convention». Ce point est étayé tant par la 
définition de «réfugié au sens de la Convention» elle- 
même que par l’examen du Guide des procédures et 
critères à appliquer pour déterminer le statut de réfu- 
gié du HCNUR (1979: Genève), à la page 5, para— 

graphe 102) (le Guide). 

Grahl-Madsen soutient que le «pays de résidence 
habituelle» est le pays où la persécution a initiale- 
ment eu lieu: [TRADUCTION] «le pays que l’apatride 
devait fuir en premier lieu demeure le «pays de rési- 
dence habituelle» pendant toute sa vie de réfugié, 
indépendamment des changements subséquents de 
résidence de fait» (à la page 162, tome 1). Par contre, 
Hathaway soutient que l’État a partir duquel la pre- 
mière fuite a eu lieu est souvent l’État avec lequel 
l’intéressé conserve les principaux liens juridiques 
officiels, mais que ce dernier peut avoir des liens 
officiels plus forts avec un autre pays ou d’autres 
pays. Hathaway soutient qu’il s’agit essentiellement 
d’établir dans quels pays on peut renvoyer l’apatride, 
puisque le droit des réfugiés cherche à empêcher le 
renvoi d’une personne dans un pays où elle risque 
d’être persécutée (à la page 62). 

Lorne Waldman critique le point de vue de Hatha- 
way, à savoir que la notion de résidence habituelle est 
liée au droit que possède l’intéressé de retourner dans 

le pays. Il soutient que l’État peut persécuter une per- 
sonne en lui niant le droit de retour. Selon Waldman, 
la position de Hathaway donne à l’autorité persécu- 
trice un pouvoir étendu sur le droit que possède l’in- 
téressé d’exercer un recours en vertu de la Conven- 
tion. Waldman affirme qu’étant donné que la notion 
de résidence habituelle n’est pas nécessairement liée 
au droit que possède l’intéressé de retourner dans un 

pays, les personnes qui n’ont pas de nationalité peu-



738 

a transitory connection to a state in which they 
resided prior to seeking connection in Canada. In 
support of this argument Waldman states, at page 

8.129, paragraph 8.135: 

This reasoning is in accord with the principles set down by the 
Federal Court in Zalzali v. Canada (Minister of Employment & 
Immigration) (30 April 1991), Action No. A-382-90 
(Fed.C.A.) where the court recognized that state involvement 
is not an essential ingrédient to persecution where an individ— 

ual is unable to seek the protection of the state. If the individ— 

ual can base a claim to be a Convention Refugee on situations 
where the state is unable to protect, then it is certainly arguable 
that there should not be a requirement that the state be willing 
to allow an individual to return before the state can be consid— 

ered a “former habitual résidence”. 

Notably, the Supreme Court of Canada in Canada 
(Attorney General) v. Ward, supra, upheld the reason— 

ing in Zalzali, supra. 

In my opinion, the Handbook provides a useful 
framework for defining “country of former habitual 
residence” and for analyzing the competing positions 
of Grahl—Madsen and Hathaway. First, Grahl-Mad— 
sen’s view that habitual residence refers only to the 

country of initial persecution appears unnecessarily 
restrictive. As the Handbook states, at page 24, para— 

graph 104: 

104. A stateless person may have more than one country of 
former habitual residence, and he may have a fear of persecu— 

tion in relation to more than one of them. The definition does 

not require that he satisfy the criteria in relation to all of them. 

Second, Hathaway’s argument that habitual resi— 

dence necessitates the claimant be legally able to 
return to that state creates a substantial hurdle and is 
contrary to the shelter rationale underlying interna— 

tional refugee protection. As the Handbook states at 
paragraph 101 [at page 24]: “[O]nce a stateless per— 

son has abandoned the country of his former habitual 
résidence for the reasons indicated in the definition, 
he is usually unable to return.” As a final act of per— 

secution a state could strip a person of his right to 
return to that countiy. Thus, to require that a claimant 
have a legal right of return would allow the perse— 
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vent demander à être protégées en tant que réfugiées 
si elles ont eu plus qu’un simple lien transitoire avec 
un pays dans lequel elles résidaient avant de chercher 
à établir un lien avec le Canada. À l’appui de cet 
argument, Waldman dit ceci, à la page 8.129, para— 

graphe 8.135: 

[TRADUCTION] Ce raisonnement est conforme aux principes que 
la Cour fédérale a énoncés dans l’arrêt Zalzali c. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l’Immigration) (30 avril 1991), n° 

de greffe A—382-90 (C.A.F.), dans lequel la Cour a reconnu 
que la participation de l’État ne constitue pas un élément 
essentiel de la persécution lorsqu’une personne ne peut pas se 

réclamer de la protection de l’État. Si la personne en cause 

peut fonder sa revendication sur des situations dans lesquelles 
l’État ne peut pas la protéger, il est certainement possible de 

soutenir qu’on ne devrait pas exiger que l‘État veuille permet- 
tre à la personne en cause de retourner dans le pays avant qu‘il 
puisse être considéré comme un «pays de résidence habi— 

tuelle». 

Il est à noter que, dans l’arrêt Canada (Procureur 
général) c. Ward, précité, la Cour suprême du Canada 
a confirmé le raisonnement qui avait été fait dans 
l’arrêt Zalzali, précité. 

À mon avis, le Guide fournit un cadre utile per— 

mettant de définir ce qu’est un «pays de résidence 
habituelle» et d’analyser les positions contradictoires 
de Grahl—Madsen et de Hathaway. En premier lieu, 
l’opinion de Grahl-Madsen selon laquelle la rési— 

dence habituelle se rapporte seulement au pays où la 
persécution a initialement en lieu semble beaucoup 
trop restrictive. Comme le Guide le dit, à la page 25, 
paragraphe 104: 

104. Pour un apatride, il peut y avoir plusieurs pays dans les- 

quels il a eu sa résidence habituelle et il peut craindre des per- 

sécutions sur le territoire de plusieurs d’entre eux. La défini— 

tion n’exige pas que le réfugié apatride satisfasse aux 
conditions qu’elle pose vis-à-vis de tous ces pays. 

En second lieu, l’argument de Hathaway voulant 
que, pour avoir sa résidence habituelle dans un pays, 
l’intéressé doive être légalement capable d’y retour- 
ner crée un obstacle important et est contraire au fon- 
dement de la protection internationale conférée aux 
réfugiés. Comme le Guide le dit au paragraphe 101 [à 
la page 25]: «[L]orsqu’un apatride a quitté le pays où 
il avait sa résidence habituelle pour les raisons indi— 

quées dans la définition, il n’est généralement pas en 

mesure d’y retourner.» En tant qu’acte final de persé- 

cution, l’État pourrait dépouiller une personne du 
droit de retourner dans ce pays. Ainsi, exiger que



[1994] 1 C.F. MAAROUF C. CANADA 739 

cuting state control over the claimant’s recourse to 
the Convention and effectively undermine its human- 
itarian purpose. 

A final considération is what a claimant must 
establish in the nature of ties to a country for that 
country to be a former habitual residence. Both 
Grahl-Madsen and Hathaway agree that former habit- 
ual résidence requires more than an on-going tran- 
sient présence in a country. Hathaway asserts a 

claimant should establish de facto residence for a sig- 
nificant period of time; one year being a reasonable 
threshold. Similarly, Grahl—Madsen states, at page 
160, volume 1: 

It does not matter whether a person is born in the country or 
migrated thereto. It cannot be required that he shall have stayed 
there for a specific period of time, but he should be able to 
show that he has made it his abode or the centre of his inter- 
ests. 

The Handbook simply quotes the drafters of the 1951 

Convention: “the country in which he had resided 
and where he had suffered or fears he would suffer 
persecution if he returned” (at page 24, paragraph 
103). In my view, the concept of “former habitual 
residence” seeks to establish a relationship to a state 

which is broadly comparable to that between a citizen 
and his or her country Of nationality. Thus the term 
implies a situation where a stateless person was 
admitted to a given country with a view to a continu- 
ing résidence of some duration, without necessitating 
a minimum period of residence. 

In summary, the definition of “country of former 
habitual residence” should not be unduly restrictive 
so as to pre—empt the provision of “surrogate” shelter 
t0 a stateless person who has demonstrated a well- 
founded fear of persecution on any of the grounds 
enumerated in subsection 2(1) of the Act. Further, a 

“country of former habitual residence” should not be 

limited to the country where the claimant initially 
feared persecution. Finally, the claimant does not 
have to be legally able to return to a country of for- 
mer habitual residence as denial of a right of return 

may in itself constitute an act of persecution by the

h 

l’intéressé ait un droit de retour reconnu en droit per- 
mettrait à l’État persécuteur d’exercer un contrôle sur 
le recours de l’intéressé à la Convention et, en fait, de 
saper son but humanitaire. 

Enfin, il faut prendre en considération ce que l’in- 
téressé doit établir, en ce qui concerne les liens qu’il 
a avec un pays, pour que ce pays soit celui dans 
lequel il avait sa résidence habituelle. Grahl-Madsen 
et Hathaway conviennent tous les deux que, pour 
qu’il y ait résidence habituelle, il faut plus qu’une 
présence passagère dans un pays. Hathaway affirme 
que l’intéressé devrait établir une résidence de facto 
pendant une longue période, une période d’un an 
étant considérée comme raisonnable aux fins du cri— 

tère préliminaire. De même Grahl-Madsen dit ceci, à 

la page 160, tome 1: 

[TRADUCTION] Il importe peu qu’une personne soit née dans le 
pays ou y ait immigré, on ne peut pas exiger qu’elle y soit res- 
tée pendant une période déterminée, mais elle devrait être en 
mesure de montrer qu’elle y a établi sa demeure ou le centre de 
ses intérêts. 

Le Guide cite simplement les rédacteurs de la Con- 
vention de 1951: «[L]e pays Où le réfugié avait sa 

résidence et où il a été victime de persécutions ou 
craint de l’être s’il y retourne» (à la page 25, para- 
graphe 103). À mon avis, la notion de «résidence 
habituelle» vise à établir une relation avec un État qui 
est en général comparable à celle qui existe entre un 
citoyen et son pays de nationalité. Ainsi, on entend 
une situation dans laquelle un apatride a été admis 
dans un pays donné en vue d’y établir une résidence 
continue pendant un certain temps, sans exiger une 
période minimum de résidence. 

Bref, la définition de «pays de résidence habi- 
tuelle» ne devrait pas être restrictive au point d’élimi- 
ner l’octroi d’un refuge «auxiliaire» à un apatride qui 
a démontré qu’il a raison de craindre d’être persécuté 
pour l’un des motifs énumérés au paragraphe 2(1) de 

la Loi. En outre, le «pays de résidence» ne devrait 
pas être limité au pays où l’intéressé craignait initia- 
lement d’être persécuté. Enfin, l’intéressé n’a pas à 

être légalement capable de retourner dans un pays de 
résidence habituelle puisque la négation du droit de 
retour peut en soi constituer un acte de persécution de 

la part de l’État. Toutefois, l’intéressé doit avoir éta—
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state. The claimant must, however, have established a 

significant period of de facto residence in the country 
in question. 

Thus, the Board erred in defining “country of for— 

mer habitual résidence” and in applying its définition 
to the instant case. In particular, it erred in dismissing 
Kuwait as a “country of former habitual residence” 
on the basis that the applicant was not legally able to 
return there. With respect to Lebanon, the applicant’s 
right to return to that country was not in issue; how— 

ever, in light of the evidence before it the Board erred 
in finding that the applicant had not established a sig- 
nificant period of de facto residence in that country. 

H. Well—founded Fear of Persecution 

The Board clearly stated that the determination of 
whether or not the applicant had a well—founded fear 
of persecution did not form the basis of its decision. 
It is worth noting, however, that the Board made a 

mnnber of errors in considering this issue. First, the 
Board erred in requiring that the claimant demon— 

strate an element of state complicity in the persecu~ 

tion he feared from the families of persons arrested 
subsequent to his detention, rather than inquiring as 

to the state’s ability to protect him from persecution. 
As the Supreme Court stated in Canada (Attorney 
General) v. Ward, supra [at page 726]: 

In summary, I find that state complicity is not a necessary 
component of persecution, either under thc “unwilling” or 
under the “unable" branch of the definition. A subjective fear 
of persecution combined with the state inability to protect the 
claimant creates a presumption that the fear is well—founded. 

Second, the Board erred in effectively finding the 
applicant had an internal flight alternative (IFA) to 
the area near Sidon and Tyre without considering the 

appropriate test for IFA. The recent Federal Court of 
Appeal decision of Thirunavukkarasu v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1994] 1 

F.C. 589 upheld the test for IFA outlined in 
Rasaratnam v. Canada (Minister of Employment and

h 

bli une résidence de facto pendant une longue période 
dans le pays en question. 

Par conséquent, la Commission a commis une 
erreur en définissant le «pays de résidence habi- 
tuelle» et en appliquant sa définition a la présente 
espèce. En particulier, elle a commis une erreur en 
rejetant le Koweït comme «pays de résidence habi— 

tuelle» pour le motif que le requérant ne pouvait pas 

légalement y retourner. Quant au Liban, le droit que 

possède le requérant d’y retourner n’était pas en 

litige; toutefois, compte tenu de la preuve dont elle 
disposait, la Commission a commis une erreur en 

concluant que le requérant n’avait pas établi une rési— 

dence de facto pendant une longue période dans ce 

pays. 

II. Crainte fondée de persécution 

La Commission a clairement déclaré que la déter— 

mination de la question de savoir si le requérant avait 
raison de craindre d’être persécuté ne servait pas (le 

fondement à sa décision. Toutefois, il importe de 

noter que la Commission a commis un certain nom» 

bre d’erreurs en examinant cette question. Première— 

ment, elle a commis une erreur en exigeant que l’in- 
téressé démontre l’existence d’un élément de 
complicité de la part de l’État, en ce qui concerne la 
persécution qu’il craignait de la part des familles (les 

personnes arrêtées après qu’il eut été détenu, plutôt 
qu’en se demandant si l’État pouvait protéger celui—ci 

contre la persécution. Connue la Cour suprême l’a 
déclaré dans l’arrêt Canada (Procureur général) c. 

Ward, précité [a la page 726]: 

Bref, je conclus que la complicité de l’État n’est pas un élé- 
ment nécessaire dc la persécution, que ce soit sous le volet «ne 
veut» ou sous le volet «ne peut» de la définition. Une crainte 
subjective de persécution conjuguée a l‘incapacité de l‘État de 
protéger le demandeur engendre la présomption que la crainte 
est justifiée. 

Deuxièmement, la Commission a commis une 
erreur en concluant effectivement à l’existence d’une 
possibilité de refuge dans une autre partie du pays, 
soit dans la région de Tyr et de Sidon, sans examiner 
le critère pertinent à cette fin. L’arrêt récent de la 

Cour d’appel. fédérale, Tliirunavukkamsu c. Canada 
(Ministre de l'Emploi et de l'Imntigration), [1994] l 
C.F. 589, a confirmé le critère énoncé à cet égard
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Immigration), supra, however, they emphasized the 
onus was on the claimant to show on a balance of 
probabilities a serious possibility of persecution 
throughout the country, including the alleged IFA 
area. Further, the Court emphasized the availability 
component of the Rasaratnam test, such that the 
question was whether, given the persecution in the 
claimant’s part of the country, it would be objectively 
reasonable to expect the claimant to seek safety 
within the country first. 

Accordingly, in view of the error made by the 
Convention Refugee Determination Division of the 
Immigration and Refugee Board, its decision January 
14, 1993 in which the applicant was found not to be a 

Convention refugee is quashed and the applicant is to 
be granted a new hearing. 

Counsel for the respondent submitted that a ques- 

tion should be certified pursuant to subsection 83(1) 
of the Act (as am. by S.C. 1992, e. 49, section 73) for 
thc purposes of a possible appeal to the Federal Court 
of Appeal. The question, as phrased by the respon- 
dent in his letter tO the Federal Court, December 1, 

1993, is: 

Is the correct test for assessing the country of former habitual 
residence under section 2(1)(a)(ii) of the Convention refugee 
définition within the Immigration Act, R.S.C. 1985, c. I-2 as 

follows? 

(i) The Applicant must first establish de facto résidence 
within a country. 

(ii) The Applicant must establish that he left that jurisdiction 
by reason of persecution. 

(iii) Refugee status may be granted to such a stateless claimant 
against any of the countries where he has resided (de facto 
résidence) and left for reasons of persecution where he 
then demonstrates a serious possibility of persecution on 
return to those places. 

In my opinion, this is indeed a serious question of 
general importance which warrants certification pur- 
suant to the Act.

h 

dans l’arrêt Rasaratnam c. Canada (Ministre de 
l'Emploi et de l’Immigration), précité, mais la Cour a 

mis l’accent sur le fait qu’il incombait à l’intéressé de 
montrer, selon la prépondérance des probabilités, 
l’existence d’une possibilité sérieuse de persécution 
dans tout le pays, y compris dans la présumée région 
offrant une possibilité de refuge. En outre, la Cour a 

mis l’accent sur l’élément disponibilité du critère 
énoncé dans l’arrêt Rasaratnam, de sorte qu’il s’agis— 

sait de savoir si, puisque l’intéressé était persécuté 
dans la partie du pays où il habitait, il serait objecti- 
vement raisonnable de s’attendre à ce qu’il cherche 
d’abord à se réfugier dans le pays. 

Par conséquent, étant donné l’erreur commise par 
la section du statut de la Commission de l’immigra- 
tion et du statut de réfugié, la décision du 14 janvier 
1993, dans laquelle il a été conclu que le requérant 
n’était pas un réfugié au sens de la Convention, est 

annulée et une nouvelle audience est accordée au 

requérant. 

L’avocat de l’intimé a soutenu qu’il faudrait certi- 
fier une question, conformément au paragraphe 83(1) 
de la Loi (mod. par L.C. 1992, ch. 49, article 73), aux 
fins d’un appel possible à la Cour d’appel fédérale. 
La question, libellée par l’intimé dans la lettre qu’il a 

envoyée à la Cour fédérale le 1er décembre 1993, est 
la suivante: 

[TRADUCTION] Le critère qu’il convient d’appliquer pour déter- 
miner le pays dans lequel le requérant avait sa résidence habi- 
tuelle en vertu du sous-alinéa 2(1)a)(ii) (définition de l‘expres- 
sion «réfugié au sens de la Convention») de la Loi sur 
l’immigration, L.R.C. (1985), ch. 1-2, est—il le critère suivant? 
(i) Le requérant doit d’abord établir l’existence d’une rési- 

dence de facto dans un pays; 
(ii) Le requérant doit établir qu‘il a quitté cet endroit en raison 

de la persécution; 
(iii) Le statut de réfugié peut être accordé à l’apatride à l’égard 

de l'un quelconque des pays où il a résidé (résidence de 
facto) et qu'il a quitté en raison de la persécution s‘il 
démontre ensuite qu’il existe une possibilité sérieuse de 
persécution s’il retourne à cet endroit. 

A mon avis, cela constitue de fait une question 
grave de portée générale dont l’attestation est justi— 

fiée en vertu de la Loi.
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Apotex Inc. (Respondent) (Applicant) 

and 

Attorney General of Canada and The Minister of 
National Health and Welfare (Respondents) 
(Respondents) 

[maman As: APOTEXINCZ v. CANADA (A noir/var GENERAL) 

(614.) 

Court of Appeal, Mahoney, Robertson and 
McDonald JJ.A.——Ottawa, August 31, September 1 

and October 22, 1993. 

Food and drugs ——Appeal and cross—appeal from Trial Divi- 
sion decision granting mandamus and denying prohibition with 
respect to generic drug notice of compliance (NOC) — Under 
Food and Drugs Act, "new drugs” must meet health and safety 
requirements — NOC granted if drug found effective, safe — 

Scientific safety and efi‘icacy conditions met —— Apatex having 
vested right to NOC despite Minister’s failure to render deci- 
sion pending enactment of Patent Act Amendment Act, 1992 
(Bill C-91 ) ~— Narrow scope of ministerial discretion —— Pend- 
ing législative policy irrelevant considération. 

Patents —— Bill C-91 enacted to protect innovator phamza- 
ceutical campanies’ distribution and sales rights to patented 
drugs ——— Patented Medicines Regulations prohibiting issuance 

of NOCs in respect of patent—linked drugs —— NOCs, patent 
rights linked, not mutually dependent — Mandamus not 
intended to facilitate patent infringement — Regulations not 
procedural per se —— Generic drug manufacturer ’s vested right 
to NOC not divested by Bill C-91, Regulations, ss. 5(1),(2). 

Judicial review —— Prerogative writs — Mandamus — 

Generic drug manufacturer seeking mandamus to compel Min- 
ister to issue notice of compliance — Case law on require— 

ments for mandamus - Available where duty to act not owing 
at time application filed — Delay for seeking Iegal advice not 
bar to mandamus — Court having discretion to invoke balance 
ofcanvenience test as groundfor refusing mandamus — Crite- 

CANADA [1994] l F.C. 

A-457—93 

Merck & C0., Inc. et Merck Frosst Canada Inc. 
(appelantes) (intimées) 

ac. 

Apotex Inc. (intimée) (requérante) 

et 

Procureur général du Canada et Ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être social (intimés) 
(intimés) 

flamme/é: Awful/var c. CANADA (Mommy/e aim/mm) 
(6A.) 

Cour d’appel, juges Mahoney, Robertson et 
d McDonald, J.C.A.—Ottawa, 31 août, 1cr septembre et 

22 octobre 1993. 

Aliments et drogues — Appel et appel incident formés contré 
la décision par laquelle la Section de première instance a 
accordé un mandamus et a refusé une ordonnance dé prohibi- 

e tion relativement à l’avis de conformité (ADC) d 'un produit 
pltannaceutique générique —— En vertu de la Loi sur les ali- 
ments et dragues, les «drogues nouvelles» doivent être con— 

formes aux normes de santé et d ’innocuité — Un ADC est déli- 
vré si la drogue est jugée efficace et salis danger — Les 
normes scientifiques d’innocuité et d'efficacité ont été respec- 
tées — Apotex a un droit acquis à l’ADC même si le ministre 
n'avait pas pris une décision avant l’adoption de la Loi de 
I992 modifiant la Loi sur les brevets (projet de loi C-91)w Le 
pouvoir discrétionnaire du ministre a une portée limitée — Les 
mesures législatives sur le point d ’êtrc mises en vigueur ne 

g sont pas une considération pertinente. 

Brevets —— Le projet de loi C-9I avait pour but de protéger 
les droits des sociétés pharmaceutiques innovatrices de distri- 
buer et de vendre des médicaments brevetés — Le Règlement 
sur les médicaments brevetés interdit la délivrance d ’un ADC 

h pour les drogues liées à des brevets —— Les ADC, liés à des 
droits découlant d 'un brevet, ne dépendent pas mutuellement 
les uns des autres —— Le mandamus n’est pas destiné à faciliter 
la contrefaçon de brevets —— le Règlement ne touche pas en soi 
la procédure — Le projet de loi C—9I et les art. 5(1) et (2) (lu 
Règlement ne dépouillent pas les fabricants de produits géné- 

i riques de leur droit acquis à un ADC. 

Contrôle judiciaire —— Brefs de prérogative — Matulamus — 

Un fabricant de produits pharmaceutiques génériques sollicite 
un mandamus enjoignant au ministre de lui délivrer un avis de 
conformité — Jurisprudence portant sur les conditions de déli- 

j vrance des mandamus — Il y a lieu à mandamus lorsque l 'obli- 
gation d’agir n’existe pas au montent ou la demande est pré— 

sentée —— Le délai requis pour obtenir des avis juridiques ne
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ria for exercise of discretion — No legal basis to deny manda- 
mus herein on ground of balance of convenience. 

Federal Court jurisdiction — Appeal Division — Jurisdic— 
tion under Federal Court Act, s. l8 not ousted by paramountcy 
provision in Bill C-9I (Patent Act Amendment Act, I 992) — 

Patent Act, s. 55.2(5) not privative clause insulating Minister, 
legislation from judicial review. 

These were an appeal and a cross-appeal from a decision by 
Dubé J. allowing an application for mandamus to issue a notice 
of compliance (NOC) with respect to Apotex’s generic version 
of the drug enalapril and denying the appellants’ application 
for prohibition. The Patent Act Amendment Act, I992 (Bill 
C—9l), which was given Royal Assent on February 4, 1993, 
was enacted in order to protect innovator pharmaceutical com- 
panies’ distribution and sales rights to patented drugs. Bill 
C—9l came into force on February l5, 1993 with the exception 
of the new section 55.2 of thé Patent Act which, together with 
the Patented Medicines Regulations, were not brought into 
effect until Match 12, 1993. Under the Food and Drugs Act 
(FDA), the Minister of National Health and Welfare must 
ensure that new drugs meet health and safety requirements. 
The manufacturer of a new drug must file a New Drug Submis— 

sion (NDS) setting out the drug’s qualities, ingredients and 
methods of manufacture and purification. The respondent, 
Apotex, after filing a NDS in respect of its generic drug Apo- 
Enalapril, sought an order of mandamus to compel the Minis- 
ter to issue a notice of compliance with respect to that drug. 
Apotex's NDS was incomplete when it filed its mandamus 
application; nevertheless, by February 3, 1993, the new drug 
met all of the scientific safety and efficacy conditions required 
for a NOC to issue. Although the NDS had cleared the scien— 

tific and regulatory review process, the Department’s ADM 
and DM decided to seek legal advice regarding the authority of 
the Minister or his ADM to issue the NOC in view of the 
impending passage of Bill C-9l. The appellant, Merck, also 
forwarded a number of legal opinions to the Minister and then 
sought prohibition to prevent the Minister from issuing the 
notice of compliance. The Trial Judge ruled that the Minister 
did not possess the broad discretion to justify his refusal to 
issue the NOC and that the delay in issuing it was not war- 
ranted. l-le also rejected the argument that to issue mandamus 
when a new regulatory regime was pending would “frustrate 
the will of Parliament”. This appeal raised a number of issues, 
namely: 1) the principles governing mandamus and the ques— 

tion of prematurity; 2) whether Apotex had a vested right to a 

NOC by March 12, 1993; 3) the balance of convenience; 4) 
whether Apotex’s vested right to a NOC was divested by Bill 
C-91 and the Patented Medicines Regulations and 5) thc juris- 
diction of the Court. By crossvappeal, thc Minister argued that 
the Trial Judge erred in finding the delay in issuing the NOC to 
be unwarranted.

h 

constitue pas une fin de non-recevoir à une demande de man- 
damus — La Cour a le pouvoir discrétionnaire d ’invoquer le 
critère de la balance des inconvénients pour refuser un manda- 
mus —— Critères de l’exercice du pouvoir discrétionnaire — 
Juridiquement parlant, il n‘y a pas lieu en l'espèce de refuser 
un mandamus en raison de la balance des inconvénients. 

Compétence de la Cour fédérale — Section d‘appel — La 
disposition attributive de prépondérance figurant dans le pro- 
jet de loi C—9l (Loi de 1992 modifiant la Loi sur les brevets) ne 
supprime pas la compétence conférée par l’art. I8 de la Loi 
sur la Cour fédérale —— L’art. 55.2( 5) de la Loi sur les brevets 
n’est pas une clause privative protégeant le ministre et les dis- 
positions législatives contre un contrôle judiciaire. 

ll s’agit d’un appel et d’un appel incident formés contre la 
décision par laquelle le juge Dubé a accueilli une demande de 
mandamus sollicitant la délivrance d’un avis de conformité 
(ADC) à Apotex relativement à son produit générique énala» 

pril, et a rejeté la demande d‘ordonnance de prohibition pré- 
sentée par les appelantes. La Loi de 1992 modifiant la Loi sur 
les brevets (projet de loi C-91), qui a reçu la sanction royale le 
4 février 1993, avait pour objet de protéger les droits des 
sociétés pharmaceutiques innovatrices de distribuer et de ven» 

dre des médicaments brevetés. Le projet de loi C—91 est entré 
en vigueur le 15 février 1993, a l’exception du nouvel arti— 

cle 55.2 de la Loi sur les brevets qui n’est entré en vigueur que 
le 12 mars 1993 en même temps que le Règlement sur les 
médicaments brevetés. En vertu de la Loi sur les aliments et 
dragues (LAD), le ministre de la Santé nationale et du Bien- 
être social doit s’assurer que les drogues nouvelles sont cons 
formes aux normes de santé et d‘innocuité. Le fabricant d‘une 
drogue nouvelle doit déposer une présentation de drogue nou— 

velle (PDN) indiquant les propriétés curatives et les ingré— 

dients de la drogue ainsi que les méthodes de fabrication et de 
purification. Après avoir déposé une PDN relativement à son 
produit générique Apo-Enalapril, l’intimée Apotex a sollicité 
une ordonnance de mandamus afin d‘obliger le ministre à lui 
délivrer un avis de conformité pour ce produit. Sa PDN était 
incomplète lorsqu’Apotex a déposé sa demande de mandamus; 
néanmoins, le 3 février 1993, la drogue nouvelle répondait à 

toutes les normes scientifiques d’innocuité et d’efficacité 
requises pour qu‘un ADC soit délivré. Même si la PDN avait 
passé le processus d’examen scientifique et réglementaire, le 
SMA et le SM du Ministère ont décidé de demander des avis 
juridiques au sujet du pouvoir du ministre ou de son sous- 
ministre de délivrer l’ADC en raison de l’adoption imminente 
du projet de loi C—9l. L’appelante Merck a également fait par- 
venir au ministre divers avis juridiques et elle a ensuite 
demandé une ordonnance de prohibition afin d’empêcher le 
ministre de délivrer l’avis de conformité. Le juge de première 
instance a statué que le ministre ne possédait pas le large pou- 
voir discrétionnaire qui aurait justifié son refus de délivrer 
l’ADC et que le retard à le faire n'était pas justifié. Il a égale- 
ment rejeté l'argument suivant lequel l'octroi d’un mandamus 
lorsqu’un nouveau régime réglementaire est sur le point d'être 
institué irait «a l‘encontre de la volonté du Parlement». Le pré- 
sent appel a soulevé diverses questions: 1) les principes appli- 
cables au mandamus et le caractère prématuré d’une demande; 
2) Apotex avait-elle un droit acquis à l’ADC le 12 mars 1993;
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Held, the appeal and cross-appeal should be dismissed. 

1) Several principal requirements must be satisfied before 
mandamus will issue. First, there must be a public legal duty to 
act owed to the applicant. Generally, mandamus cannot issue 
with respect to a duty owed to the Crown. The Minister had a 

duty t0 act which was owed to Apotex. Merck’s submission, 
that the Minister owed no duty to Apotex at the time it com- 
menced its judicial review application on December 22, 1992 
or on the hearing date, was partly correct. An order of manda- 
mus will not lie to compel an officer to act in a specified man- 
ner if he is under no obligation to act as of the hearing date, but 
that rule was not valid if applied as of the date that the applica- 
tion for mandamus was filed. While it is open to a respondent 
to pursue dismissal of an application where the duty to perform 
has yet to arise, in the absence of compelling reasons, an appli— 

cation for mandamus should not be defeated on the ground that 
it was initiated prematurely. Provided that the conditions pre- 
cedent to the exercise of the duty have been satisfied at the 
time of the hearing, the application should be assessed on its 
merits. 

2) If a decision-maker has an unfettered discretion which he 
has not exercised as of the date a new law takes effect, the 
applicant cannot successfully assert either a vested right or 
even the right to have the decision-maker render a decision. A 
“vested right” must be distinguished from a “mere hope or 
expectation". The scope of a decision-maker’s discretion is 
directly contingent upon the characterization of various consid- 
erations as “relevant or irrelevant” to its exercise. The Food 
and Drug Regulations restrict the factors to be considered by 
the Minister in thc proper exercise of his discretion to those 
concerning a drug’s safety and efficacy. They neither expressly 
nor implicitly contemplate the broad scope of ministerial dis- 
cretion advocated by Merck. It cannot be said that the time 
needed to enable a decision-maker to seek and obtain legal 
advice in any decision-making process is of itself a basis for 
denying mandamus. That self-imposed obligation cannot of 
itself deprive Apotex of its right to mandamus. In the absence 
of intervening législation, the “legal advice" issue would not 
have arisen. The legal advice sought herein had no bearing on 
the exercise of the Minister’s narrowly circumscribed discre- 
tion. Moreover, to deny mandamus because of legal concerns 
generated by a party adverse in interest (Merck) would be to 
judicially condone what might be regarded as a tactical 
manoeuvre intended to obfuscate and delay the decision—mak- 
ing process. Pending législative policy was not a considération 
relevant to thc exercise of the Minister’s discretion. It could 
not be said that, in the exercise of his statutory power under the 
Food and Drug Regulations. the Minister was entitled to have

h 

3) la balance des inconvénients; 4) Apotex a—t-cllc été dépouil— 
lée de son droit acquis à l‘ADC par le projet (le loi C-9l ct par 
le Règlement sur les médicaments brevetés et 5) la compétence 
de la Cour. En appel incident. le ministre a allégué que lc juge 
de première instance avait commis une erreur cn concluant que 
le retard a délivrer l’ADC n’était pas justifié. 

Arrêt: l’appel et l’appel incident doivent être rejetés. 

1) Plusieurs conditions fondamentales doivent être respec- 
tées avant qu’un mandamus ne puisse être accordé. Première— 

ment. il doit exister une obligation légale d‘agir à caractère 
public envers le requérant. Habituellement, un mandamus nc 
peut être accordé relativement a une obligation envers la Cou- 
ronnc. Le ministre avait une obligation d'agir envers Apotex. 
Merck avait partiellement raison lorsqu’elle a prétendu que le 
ministre n’avait aucune obligation cnvcrs Apotex au moment 
où celle-ci a présenté sa demande de contrôle judiciaire le 
22 décembre 1992 ou a la date de l’audience. Il n’y a pas licu à 

une ordonnance de mandamus pour forcer un fonctionnaire ù 

agir d’une manière donnée si ce dernier n’est pas tenu d‘agir à 

la date de l’audience, tnais cette règle n'était pas valide lors- 
qu’on l’appliquait à la date à laqucllc la demande de manda- 
mus a été présentée. Bien qu’une personne intimée puisse cher- 
cher a obtenir le rejet d’une demande lorsque l‘obligation 
d‘agir n'est pas encore née, en l’absence de raisons sérieuses, 
le fait qu’une demande de mandamus ait été présentée trop tôt 
ne devrait pas la faire échouer. La demande devrait être appré- 
ciée quant au fond pourvu que les conditions préalables t) 

l’exercice de l’obligation aient été satisfaites au moment de 
l’audience. 

2) Si un décideur possède un pouvoir discrétionnaire absolu 
qu’il n‘a pas exercé à la date a laquelle une nouvelle loi entre 
en vigueur, le requérant ne peut alors revendiquer avec succès 
un droit acquis ni même le droit à une décision. Il faut faire 
une distinction entre un «droit acquis» et un «simple espoir» 
ou une «simple attente». La portée du pouvoir discrétionmtirc 
d’un décideur varie selon que l’on qualifie diverses considéra- 
tions de «pertinentes» ou de «non pertinentes» a son exercice. 
Le Règlement sur les aliments et drogues limite les facteurs 
que le ministre doit examiner dans l‘exercice de son pouvoir 
discrétionnaire il ceux qui concernent l‘innocuité ct l‘efficacité 
d’une drogue. II ne vise pas a accorder expressément ou impli- 
citement au ministre un pouvoir discrétionnaire aussi largo que 
Merck le soutient. On ne peut affirmer que le temps nécessaire 
pour qu‘un décideur puisse solliciter et obtenir des avis juri- 
diques dans le cadre d’un processus décisionnel est en soi un 
motif de refuser un mandamus. Ccttc obligation volontaire no 
peut en soi priver Apotex de son droit a un mandamus: Si 
aucune nouvelle disposition législative n’avait été adoptée, la 
question des «avis juridiques» ne sc serait pas posée. L’avis 
juridique demandé en l’espèce n’avait aucune incidence sur 
l’exercice du pouvoir étroitement défini du ministre. De plus. 
refuser un mandamus en raison de considérations juridiques 
créées par une partie ayant des intérêts opposés (Merck) équi- 
vaudrait à fermer les yeux sur ce qui pourrait être considéré 
comme une tactique destinée à cmbrouiller et à retarder le pro- 
cessus décisionnel. Les mesures législatives sur le point d‘être 
mises en vigueur n’étaient pas une considération pertinente
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regard to the provisions of Bill C-9l after enactment but prior 
to proclamation. Apotex had a vested right to the NOC not- 
withstanding the Minister’s failure to render a decision by 
March 12, 1993. 

3) The case law on mandamus reveals a number of tech- 
niques resorted to by courts in balancing competing interests. 
Any inclination to engage in a balancing of interests must be 
measured strictly against the rule of law. Having regard to the 
relevant jurisprudence, it had to be concluded that this Court 
possesses discretion to refuse mandamus on the ground of bal- 
ance of convenience. The cases demonstrate three factual pat- 
terns in which the balance of convenience test has been implic- 
itly acknowledged. First, there are those cases where the 
administrative cost or chaos that would result from granting 
such relief is obvious and unacceptable. The second ground for 
denying mandamus appears to arise in instances where poten— 

tial public health and safety risks are perceived to outweigh an 
individual’s right to pursue personal or economic interests. In 
this case, there was no issue with respect to administrative 
chaos or public health and safety. The third line of authority 
attempts to establish a principle by which it can be determined 
whether a properly owner has acquired a vested right to a 

building permit pending approval of a by-law amendment. 
That principle is of no relevance to this case nor to the issue of 
the Court’s discretion t0 refuse mandamus on the ground of 
balance of convenience. There was no legal basis upon which 
the “balance of convenience” test could be applied to deny 
Apotex the relief sought. 

4) The Patented Medicines Regulations prohibit thc issuance 
of NOCs in respect of “patent-linked" drugs. Subsections 5(1) 
and (2) thereof refer to NDSs filed before March 12, 1993. 
While NOCs and patent rights are linked, they have never been 
mutually dependent. Practically speaking, Merck is seeking an 
interlocutory injunction against Apotex with respect to possi- 
ble patent infringement without having to satisfy the condi- 
tions precedent imposed at law to the granting of such relief. 
An order in the nature of mandamus cannot be viewed as an 
instrument which “facilitates” patent infringement. The Pat— 

ented Medicines Regulations are not procedural regulations per 
se. The imposition of a criterion that a NOC cannot issue with 
respect to a patent-linked NDS is clearly a substantive change 
in the law and hence subject to the rules of statutory construc- 
tion applicable to legislation purporting to affect vested rights. 
Subsections 5(1) and (2) do not manifestly seek to divest per- 
sons of acquired rights; they are at best ambiguous. While Par- 
liament has the authority to pass retroactive legislation, thereby 
divesting persons of an acquired right, vested rights could not 
be divested by the Patented Medicines Regulations unless the 
enabling legislation, that is the Patent Act or Bill C—91, implic- 
itly or explicitly authorize such encroachments. Bill C—91 con- 
tains no provision specifically authorizing regulations to inter- 

quant à l’exercice du pouvoir discrétionnaire du ministre. On 
ne pouvait pas affirmer que, en exerçant le pouvoir que lui 
confère le Règlement sur les aliments et drogues, le ministre 
avait le droit de tenir compte des dispositions du projet de loi 
C-91 après leur adoption mais avant qu’elles n’aient été procla— 

mées en vigueur. Apotex avait un droit acquis à l’ADC même 
si le ministre n’avait pas pris une décision le 12 mars 1993. 

3) La jurisprudence portant sur les mandamus indique diver- 
ses techniques grâce auxquelles les tribunaux pondèrent des 
intérêts opposés. Toute tentative de s’engager dans la pondéra- 
tion des intérêts doit s’effectuer dans un respect rigoureux des 
règles de droit. Compte tenu de la jurisprudence pertinente, il 
fallait conclure que la Cour a le pouvoir discrétionnaire de 
refuser un mandamus en se fondant sur la balance des inconvé- 
nients. La jurisprudence indique trois catégories de cas où le 
critère de la balance des inconvénients a été implicitement 
reconnu. Il s’agit tout d’abord des cas où le chaos ou les coûts 
administratifs qui résulteraient de l‘octroi d’une telle ordon- 
nance sont évidents et inacceptables. Le deuxième motif de 
refuser un mandamus semble exister dans les cas où l'on consi- 
dère que les risques possibles pour la santé et la sécurité 
publiques sont plus importants que le droit d’un individu de 
poursuivre ses intérêts personnels ou économiques. En l‘es- 
pèce, il n’était nullement question de chaos administratif ou de 
la sécurité et de la santé publiques. La troisième tendance juris- 
prudentielle tente simplement d’établir un principe permettant 
de déterminer si un propriétaire foncier a acquis un droit à un 
permis de construire en attendant l’approbation d’un règlement 
modificateur. Ce principe n’est pas pertinent pour l’espèce ni 
pour la question du pouvoir discrétionnaire de la Cour de refu- 
ser un mandamus en se fondant sur la balance des inconvé— 

nients. Il n’y avait juridiquement parlant aucune raison d’appli- 
quer le critère de la «balance des inconvénients» pour refuser a 

Apotex l’ordonnance qu’elle sollicitait. 

4) Le Règlement sur les médicaments brevetés interdit la 
délivrance d’un ADC pour les drogues «liées à des brevets». 
Ses paragraphes 5(1) et (2) concernent les PDN déposées avant 
le 12 mars 1993. Bien que les ADC et les droits découlant d’un 
brevet soient liés, ils n’ont jamais dépendu mutuellement les 
uns des autres. En fait, Merck tente d’obtenir une injonction 
interlocutoire contre Apotex relativement à la contrefaçon pos- 
sible d'un brevet sans avoir à remplir les conditions légales 
préalables pour l’octroi d'une telle réparation. On ne peut pas 
considérer qu’une ordonnance de mandamus est un moyen qui 
«facilite» la contrefaçon du brevet. Le Règlement sur les médi— 

caments brevetésne touche pas en soi la procédure. La fixation 
d‘un critère voulant qu’un ADC ne puisse être délivré relative- 
ment à une PDN liée à un brevet constitue manifestement un 
changement de fond dans la loi et elle est donc assujettie aux 
règles d’interprétation législative applicables aux lois visant à 

modifier des droits acquis. Les paragraphes 5( 1) et (2) n’ont 
manifestement pas pour objet de dépouiller des personnes de 
leurs droits acquis; ils sont au mieux ambigus. Même si le Par- 
lement a le pouvoir d’adopter une loi rétroactive, dépouillant 
ainsi des personnes d’un droit acquis. le Règlement sur les 
médicaments brevetés ne pouvait retirer des droits acquis à 

moins que les dispositions législatives habilitantes, c’est-a-dire
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fere with existing or vested rights except as to compulsory 
licences granted after December 20, 1991. 

5) Thejurisdiction of this Court was not “ousted” by the par- 
amountcy provision in Bill C—9l. Subsection 55.2(5) of the 
Patent Act could not be said to be paramount to section 18 of 
the Federal CourtAct and could not be construed as a privative 
clause insulating the Minister and the relevant legislation from 
judicial review. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 
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Criminal Code, R.S.C. 1970, c. 034. 
Criminal Law Amendment Act, I 977, S.C. 1976-77, c. 53. 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, s. 18 (as am. by 
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12(1). 
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War Measures Act, 1914 (The), S.C. 1914 (2nd Sess.), c. 
2. 
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APPLIED: 
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tor of Public Works v. Ha Po Sang, [1961] A.C. 901 
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h 

la Loi sur les brevets ou le projet de loi C—91. n'autorisent 
implicitement ou explicitement de tels empiétements. Le projet 
de loi C-91 ne renferme aucune disposition permettant expres- 
sément que des règlements portent atteinte a des droits acquis 
ou existants. sauf en ce qui concerne les licences obligatoires 
accordées après le 20 décembre 1991. 
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le projet de loi C-9l n’a pas supprimé la compétence de la 
Cour. On ne pouvait pas affirmer que le paragraphe 55.2(5) de 
la Lai sur les brevets prévalait sur l’article l8 dc la Loi sur la 
Cour fédérale, et ce paragraphe ne pouvait pas être interprété 
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APPEAL and CROSS—APPEAL from a Trial Divi- 
sion decision ((1993), 49 C.P.R. (3d) 161; 66 F.T.R. 
36 (F.C.T.D.» allowing application for mandamus to 
compel the Minister of National Health and Welfare 
to issue a notice of compliance with respect to a 

generic drug, and dismissing appellant’s application 
for prohibition. Appeal and Minister’s cross—appeal 
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The following are the reasons for judgment ren— 

dered in English by 

ROBERTSON J.A.: The respondent, Apotex Inc. 

APOTEX INC. v. CANADA 

L‘ 

(“Apotex”), is a “generic” manufacturer and distribu—
J 

tor of drugs. That is to say it manufactures and dis— 

[1994] l F.C. 
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APPEL et APPEL INCIDENT formés contre une 
décision de la Section de première instance ((1993), 
49 C.P.R. (3d) 161; 66 F.T.R. 36 (C.F. 11'c inst.)) qui 
a accueilli la demande de mandamus visant à obliger 
1e ministre de la Santé nationale et du Bien—être 

social à délivrer un avis de conformité relativement a 

une drogue générique, et qui a rejeté la demande de 

prohibition présentée par les appelantes. Appel et 
appel incident du ministre rejetés. 

AVOCATS: 

W. Ian C. Binnie. c.r., et William H. Richardson 
pour les appelantes (intimées). 
Harry B. Radomski et Richard Naiberg pour 
l’intimée (requérante) Apotex Inc. 
H. Lorne Murphy, c.r., et Steve J. Tenai pour les 

intimés (intimés) le procureur général du 
Canada et le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social. 

PROCUREURS: 

McCarthy Tétrault, Toronto, pour les appelantes 
(intimées). 
Goodman & Goodman, Toronto, pour l’intimée 
(requérante) Apotex Inc. 
Le sous—procureur général du Canada pour les 
intimés (intimés) le procureur général du 
Canada et 1e ministre de 1a Santé nationale et du 
Bien-être social. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A.: L’intiméc, Apotcx Inc. 
(«Apotex»), fabrique et distribue des drogues «géné- 
riques». Cela signifie qu’elle fabrique et distribue des
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tributes drugs which were researched, developed and 
first brought to market by “innovator” companies. 
Apotex sought an order in the nature of mandamus to 
compel the Minister of National Health and Welfare 
(the “Minister”) to issue a notice of compliance 
(“NOC”) with respect to Apo—Enalapril, its generic 
version of the drug enalapril. Armed with a NOC, 
Apotex would have been in a position to market Apo— 

Enalapril in direct compétition with “VASOTEC”, 
the trade-mark under which the appellants, Merck & 
C0., Inc. and Merck Frosst Canada Inc. (“Merck”), 
manufacture and sell enalapril. 

Merck, an “innovator” drug manufacturer, is the 
leading pharmaceutical company in Canada in terms 
of sales. Its drug “VASOTEC” is used for the treat— 

ment of congestive heart failure and hypertension and 
is the largest selling pharmaceutical in Canada, con- 
tributing approximately 3140 million toward Merck’s 
annual revenue of $400 million. It is thus not surpris— 

ing that Merck sought an order prohibiting the Minis- 
ter from issuing the NOC t0 Apotex. The mandamus 
and prohibition applications were consolidated by 
order of the Court and heard together. Apotex was 
the victor and hence the matter is before us for fur— 

ther consideration. 

This is not the first time the competing economic 
interests of Canadian generic and innovator drug 
manufacturers have collided: e.g., Pfizer Canada Inc. 
v. Minister of National Health & Welfare et al. 
(1986), 12 C.P.R. (3d) 438 (F.C.A.); leave to appeal 
to Supreme Court refused (1987), 14 C.P.R. (3d) 447; 
Glaxo Canada Inc. v. Canada (Minister of National 
Health and Welfare), [1988] l F.C. 422 (T.D.), addi— 

tional reasons at (1988), 19 C.I.P.R. 120 (F.C.T.D.); 
affd (1990), 68 D.L.R. (4th) 761 (F.C.A.); and Apotex 
Inc. v. Attorney General of Canada et al. (1986), 11 

C.P.R. (3d) 43 (F.C.T.D.); application for reconsider— 

ation denied (1986), 11 C.P.R. (3d) 62; affirmed 
(1986), 12 C.P.R. (3d) 95 (F.C.A.); leave to appeal to 
Supreme Court of Canada refused (1987), 14 C.P.R. 

(3d) 447. 

drogues qui ont été conçues, élaborées et lancées sur 
le marché par des sociétés «innovatrices». Apotex a 

demandé une ordonnance de mandamus enjoignant 
au ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social («le ministre») de lui délivrer un avis de con- 
formité («ADC») pour l’Apo-Enalapril, son produit 
générique de l’énalapril. Munie d’un ADC, Apotex 
aurait pu commercialiser l’Apo-Enalapril pour con- 
currencer directement le produit «VASOTEC», 
marque de commerce sous laquelle les appelantes, 
Merck & C0., Inc. et Merck Frosst Canada Inc. 
(«Merck»), fabriquent et vendent l’énalapril. 

Merck, société pharmaceutique «innovatrice», est 
la principale compagnie pharmaceutique au Canada 
en terme de chiffre d’affaires. Sa drogue, 
«VASOTEC», est utilisée pour le traitement de l’in- 
suffisance cardiaque globale ainsi que de l’hyperten— 

sion; elle est le produit pharmaceutique le plus vendu 
au Canada; en effet, ses ventes représentent environ 
140 millions sur les 400 millions de revenus annuels 
de Merck. Il n’est donc pas étonnant que Merck ait 
sollicité une ordonnance interdisant au ministre de 

délivrer un ADC à Apotex. Les demandes de manda— 

mus et d’ordonnance de prohibition ont été regrou- 
pées par suite d’une ordonnance de la Cour et enten— 

dues en même temps. Apotex a obtenu gain de cause 
et c’est pourquoi l’affaire nous a été soumise pour 
examen. 

Ce n’est pas la première fois que les intérêts éco- 
nomiques opposés de sociétés pharmaceutiques cana- 
diennes de produits génériques et innovateurs se 

heurtent: voir, par exemple, Pfizer Canada Inc. c. 

Ministre de la Santé nationale et du Bien-être social 
et autre (1986), 12 C.P.R. (3d) 438 (C.A.F.); autori— 

sation de pourvoi devant la Cour suprême refusée 

(1987), 14 C.P.R. (3d) 447; Glaxo Canada Inc. c. 

Canada (Ministre de la Santé nationale et du Bien- 
être social), [1988] 1 C.F. 422 (1re inst.); motifs sup- 
plémentaires à (1988), 19 C.I.P.R. (120 (C.F. 
lre inst.); décision confirmée par (1990), 68 D.L.R. 

I 

(4th) 761 (C.A.F.); et Apotex Inc. c. Procureur géné- 
ral du Canada et autre (1986), ll C.P.R. (3d) 43 
(C.F. 1re inst.); demande de réexamen rejetée (1986), 
11 C.P.R. (3d) 62; confirmée par (1986), 12 C.P.R. 

. (3d) 95 (C.A.F.); autorisation de pourvoi devant la 
Cour suprême du Canada refusée (1987), 14 C.P.R. 

(3d) 447.
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This appeal, however, represents more than a pri— 

vate law skirmish about the economic and health 
interests of Canadians. At least one aspect of that 
issue was supposedly resolved by Parliament when it 
enacted the Patent Act Amendment Act, 1992, S.C. 
1993, c. 2, amending [Patent Act] R.S.C., 1985, c. 
P—4, (“Bill C-91”) with the intent of thwarting the 
possible appropriation by generic drug companies, 
such as Apotex, of the research and development ini— 

tiatives of innovators, such as Merck. The principal 
issue we must address here is the effect of Bill 091 
on what Apotex argues is a vested right to the NOC. 
The enactment of Bill C—91 between the date that 
Apotex’s mandamus application was filed and the 
date it was heard, together with the Minister’s contin— 

uing failure to issue the Apo—Enalapril NOC, were 
the legal catalysts which propelled both Apotex and 
Merck into the courtrooms of the Trial and Appeal 
Divisions of this Court. 

Aside from reviewing the traditional requirements 
for mandamus, this Court must determine whether 
the Minister could withhold the NOC on the basis of 
the then unproclaimed provisions of Bill C—91. Alter— 

natively, it is asked whether the delay occasioned by 
the need to obtain legal advice with respect to the 
legality of issuing the NOC prevented Apotex from 
acquiring a vested right to the NOC. Now that Bill 
C-91 is law, Merck argues that Apotex must comply 
with its provisions which, if applicable, clearly deny 
Apotex that which it seeks. Moreover, Merck submits 
that this Court has the discretion t0 refuse mandamus 
where the effect would be to “frustrate the will of 
Parliament.” That argument essentially invites this 
Court to consider what has been labelled the “balance 
of convenience” test in evaluating Apotex’s manda— 

mus application. These issues, among others, may 
only be addressed against the legislative framework 
in place at the time Apotex submitted its NOC appli— 

cation and that currently in effect. 

APOTEX INC. v. CANADA

h 

[1994] l F.C. 

Cependant, 1e présent appel est davantage qu’un 
simple affrontement en matière de droit privé au sujet 
des intérêts économiques et médicaux des Canadiens. 
Le Parlement semblait avoir réglé au moins l’un des 
éléments de cette question lorsqu’il a adopté la Loi de 
I992 modifiant la Loi sur les brevets, L.C. 1993, ch. 
2, modifiant la [Loi sur les brevets]L.R.C. (1985), 
ch. P-4 («projet de loi C—91»), afin d’empêcher les 
sociétés pharmaceutiques de produits génériques, 
comme Apotex, de s’approprier les résultats de la 
recherche et des découvertes de sociétés innovatrices, 
comme Merck. La principale question que nous 
devons examiner en l’espèce est l’effet du projet de 
loi C—9l sur ce qui est, selon Apotex, un droit acquis 
à l’ADC. L’adoption du projet de loi C-9l entre la 
date du dépôt par Apotex de sa demande de manda- 
mus et celle à laquelle elle a été entendue ainsi que 
l’omission du ministre de délivrer un ADC pour 
l’Apo-Enalapril ont constitué les catalyseurs d’ordre 
juridique qui ont amené Apotex et Merck à s’affron— 

ter dans les salles d’audiences des sections de pre— 

mière instance et d’appel de la Cour. 

En plus d’examiner les conditions habituelles de 
délivrance (l’un mandamus, 1a Cour doit déterminer 
si le ministre pouvait refuser l’ADC en se fondant sur 
les dispositions du projet de loi C—91 qui n’avaient 
pas encore fait l’objet d’une proclamation. Subsidiai- 
rement, il lui faut déterminer si le retard occasionné 
par la nécessité d’obtenir un avis juridique sur la 
légalité de délivrer l’ADC a empêché Apotex d’ac— 

quérir un droit à l’ADC. Maintenant que le projet de 
loi C—91 est devenu loi, Merck soutient qu’Apotex 
doit respecter ses dispositions qui, si elles sont appli— 

cables, lui refusent clairement ce qu’elle demande. 
Merck soutient en outre que la Cour a le pouvoir dis- 
crétionnaire de refuser un mandanuts lorsque celui-ci 
aurait pour effet d’aller «à l’encontre de la volonté du 
Parlement». Par cet argument, elle invite la Cour à 

tenir compte de ce qu’on a appelé le critère de la 
«balance des inconvénients» pour apprécier la 
demande de mandamus présentée par Apotex. Ces 
questions, parmi les autres qui ont été soulevées, ne 
peuvent être examinées qu’en fonction du cadre 
législatif existant à l’époque où Apotex a présenté sa 

demande d’ADC et en fonction du cadre législatif 
actuel.
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LEGISLATIVE FRAMEWORK 

In part, this appeal hinges on the scope of ministe— 

rial discretion as set out in the Food and Drugs Act, 
R.S.C., 1985, c. F-27, (the “FDA”) and the regula— 

tions enacted pursuant to that Act (the “FDA Regula— 

tions”) [Food and Drug Regulations, C.R.C., c. 870]. 
The responsibility for administering the FDA rests 

principally with the Health Protection Branch of the 
Department of National Health and Welfare (the 
“HPB”). 

Under the FDA, the Minister must ensure that 
“new drugs” meet health and safety requirements. A 
“new drug” is defined in section C.08.001 of the 
FDA Régulations as a drug which contains a sub- 

stance which has not been sold in Canada for a suffi- 
cient time and in sufficient quantity to establish its 
safety and effectiveness. 

A “new drug” must undergo rigorous testing 
before it may be sold. The manufacturer of the drug 
must file a New Drug Submission (“NDS”) with the 
HPB setting out, inter alia, the drug’s qualities, 
ingredients and methods of manufacture and purifica- 
tion. The NDS also includes the results of the manu- 
facturer’s clinical studies supporting the drug’s safety 
and effectiveness. All aspects of the NDS are 
examined by multidisciplinary teams of the Drugs 
Directorate of the HPB. A NOC will only issue if the 
drug is found t0 be both effective and safe for human 
use. The relevant provisions [C.08.002 (as am. by 
SOR/85-l43, s. 1), C.08.004 (as am. idem, s. 3, 
SOR/88—257, s. 1)] 0f the FDA Regulations state: 

C.08.002. (1) No person shall sell or advertise for sale a new 
drug unless 

(a) the manufacturer of the new drug has filed with the Min- 
ister. in duplicate, a new drug submission relating to that 
new drug. having a content satisfactory to the Minister; 

(b) thc Minister has issued a notice of compliance t0 the 
manufacturer of the new drug in respect of that new drug 
submission pursuant to section C.08.004; 

(c) that notice of compliance is not suspended pursuant to 
section C.08.006 . . .

h 

LE CADRE LÉGISLATIF 

Le présent appel repose en partie sur la portée du 
pouvoir discrétionnaire conféré au ministre par la Loi 
sur les aliments et drogues, L.R.C. (1985) ch. F-27 
(la «LAD»), et les règlements pris conformément à 

cette Loi (le Règlement sur les aliments et dro- 
gues[C.R.C., ch. 870] ou «RAD»). C’est la Direction 
générale de la protection de la santé du Ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social (la «DGPS») 
qui est principalement chargée de l’application de la 
LAD. 

Suivant la LAD, le ministre doit s’assurer que les 
«drogues nouvelles» sont conformes aux normes de 

santé et d’innocuité. L’article C.08.001 du RAD 
porte qu’une «drogue nouvelle» est une drogue qui 
renferme une substance qui n’a pas été vendue au 

Canada pendant assez longtemps et en quantité suffi— 

sante pour établir son innocuité et son efficacité. 

Une «drogue nouvelle» doit subir des épreuves 
rigoureuses avant de pouvoir être vendue. Le fabri— 

cant de la drogue doit remettre à la DGPS une pré- 
sentation de drogue nouvelle («PDN») indiquant 
notamment les propriétés curatives et les ingrédients 
de la drogue ainsi que les méthodes de fabrication et 
de purification. La PDN contient également les résul— 

tats des épreuves cliniques qui ont été effectuées par 
le fabricant et qui confirment l’innocuité et l’effica- 
cité de la drogue. Des équipes multidisciplinaires de 
la Direction des médicaments de la DGPS examinent 
tous les éléments de la PDN. Un ADC ne sera délivré 
que si la drogue est jugée à la fois efficace et sans 

danger pour les humains. Les dispositions pertinentes 
[C.08.002 (mod. par DORS/85-l43, art. 1), C.08.004 
(mod., idem, art. 3, DORS/88257, art. 1)] du RAD 
portent: 

C.08.002. (l) Est interdite la vente et l’annonce pour la 
vente d’une drogue nouvelle, à moins que 

a) le fabricant n’ait, relativement à cette drogue nouvelle, 
déposé en double auprès du Ministre une présentation de 
drogue nouvelle dont le contenu satisfait le Ministre; 

b) le Ministre n‘ait délivré, à ce fabricant de la drogue nou— 

velle un avis de conformité relativement à la drogue nou— 

velle qui fait l’objet de la présentation de drogue nouvelle, 
par application de l’article C.08.004; 

c) l’avis de conformité ne soit pas suspendu par application 
de l’article C.08.006 . . .
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C.08.004. (1) The Minister shall, after completing an exami— 

nation of a new drug submission or supplement thereto, 

(a) if that submission or supplement complies with the 
requirements of section C.08.002 or C.08.003, as the case 

may be, and section C.08.005.l, issue a notice of compli— 

M . . . . [Emphasis added.] 

Prior to the proclamation of Bill C—91, a generic 
drug company could obtain a compulsory licence 
from the Commissioner of Patents authorizing it to 
advertise, manufacture and sell any drug in respect of 
which a NOC had been issued. Although the generic 
drug company was required to pay royalties to the 
drug’s innovator, it could sell the drug notwithstand- 
ing the innovator’s patent rights. This arrangement 
was governed by subsection 39(4) of the Patent Act, 
R.S.C., 1985, c. P—4, (the “Patent Act”): 

39.... 

(4) Where, in the case of any patent for an invention 
intended or capable of being used for medicine or for the prep- 
aration or production of medicine, an application is made by 
any person for a licence to do one or more of the following 
things as specified in the application, namely, 

(a) where the invention is a process. to use the invention for 
the preparation or production of medicine, import any 
medicine in the preparation or production of which the 
invention has been used or sell any medicine in the prepara— 

tion or production of which the invention has been used, or 

(b) where the invention is other than a process, to import. 
make, use or sell the invention for medicine or for the prep- 
aration or production of medicine, 

the Commissioner shall grant to the applicant a licence to do 
the things specified in the application except such, if any, of 
those things in respect of which he secs good reason not to 
grant a licence. 

Subsection 39(14) of the Patent Act required the 
Commissioner of Patents to notify the Department of 
National Health and Welfare of all compulsory 
licence applications. To this extent, there was a 

“linkage” between NOCs and patent rights. 

Bill C—9l was drafted in order to protect innovator 
pharmaceutical companies’ distribution and sales 
rights to patented drugs and represents a reversal of 
government policy adopted by Parliament in 1923: 

APOTEX INC. v. CANADA
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C.08.004. (l) Après avoir terminé l’examen d‘une présenta- 
tion de drogue nouvelle ou d’un supplément à une telle présen- 
tation, le Ministre doit 

a) si la présentation ou le supplément est conforme aux dis— 

positions des articles C.08.002 ou C.08.003, suivant le cas, 
ou à celles de l’article C.08.005.1, délivrer un avis de con- 
formité . . . [Non souligné dans le texte original.] 

Avant la proclamation du projet de loi C-91, une 
société pharmaceutique de produits génériques pou- 
vait obtenir du commissaire aux brevets une licence 
obligatoire l’autorisant à annoncer, à fabriquer et à 

vendre toute drogue pour laquelle un ADC avait été 
délivré. Même si la société était tenue de verser des 
redevances à la société ayant créé la drogue, elle pou— 

vait vendre celle-ci malgré les droits de brevet con- 
férés à la société qui l’avait élaborée. C’est le para— 

graphe 39(4) de la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), 
ch. P—4 (la «Loi sur les brevets») qui s’appliquait 
dans ce cas; 

39.... 

(4) Si, dans le cas d’un brevet portant sur une invention des- 
tinée à des médicaments ou à la préparation ou à la production 
de médicaments. ou susceptible d’être utilisée à de telles fins. 
une personne présente une demande pour obtenir une licence 
en vue de faire l’une ou plusieurs des choses suivantes comme 
le spécifie la demande: 

a) lorsque l’invention consiste en un procédé. utiliser l‘in- 
vention pour la préparation ou la production de médica- 
ments, importer tout médicament dans la préparation ou la 
production duquel l'invention a été utilisée ou vendre tout 
médicament dans la préparation ou la production duquel 
l‘invention a été utilisée; 

b) lorsque l‘invention consiste en autre chose qu'un procédé. 
importer, fabriquer. utiliser ou vendre l'invention pour des 

médicaments ou pour la préparation ou la production de 
médicaments, 

le commissaire accorde au demandeur une licence pour faire 
les choses spécifiées dans la demande a l‘exception de celles 
pour lesquelles il a, le cas échéant, de bonnes raisons de ne pas 
accorder une telle licence. 

Le paragraphe 39(14) de la Loi sur les brevets exi— 

geait que le commissaire aux brevets informe le 
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 
de toutes les demandes de licences obligatoires. Il y 
avait donc un «lien» entre les ADC et les droits de 
brevet. 

Le projet de loi C—91 avait pour objet de protéger 
les droits des sociétés pharmaceutiques innovatrices 
de distribuer et de vendre des médicaments brevetés, 
et il constitue un changement radical de la politique
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see The Patent Act, S.C. 1923, c. 23, section 17; but 
compare Order in Council respecting patents of 
invention held by alien enemies [Orders and Regula- 
tions respecting Patents of Invention made under The 
War Measures Act, 1914], F.C. 1914-2436, The 
Canada Gazette, October 10, 1914, enacted pursuant 
to the War Measures Act, I914 (The), S.C. 1914, (2nd 
Sess.), c. 2. Bill C-9l was introduced in the House of 
Commons on June 23, 1992 and passed its third read- 

ing on December 10, 1992. It was given Royal 
Assent on February 4, 1993.l 

The immediate effects of Bill C-9l are well 
known. Section 3 of the Bill repealed the compulsory 
licensing provisions of the Patent Act, while subsec- 

tion 12(1) extinguished all compulsory licences 
issued on or after December 20, 1991, as follows: 

12. (1) Every licence granted under section 39 of the former 
Act on or after December 20, 1991 shall cease to have effect 
on the expiration of the day preceding the commencement day, 
and all rights or privileges acquired or accrued under that 
licence or under thc former Act in relation to that licence shall 
thereupon be extinguished. 

Section 4 of the Bill adds section 55.2 to the Patent 
Act. Subsection 55.2(4) authorizes the Governor in 
Council to make regulations concerning, inter alia, 
the issuance of NOCs, as follows: 

55.2... 

(4) The Governor in Council may make such regulations as 

the Governor in Council considers necessary for preventing 
the infringement of a patent by any person who makes, con- 
structs, uses or sells a patented invention in accordance with 
subsection (l) or (2) including, without limiting the generality 
of the foregoing, régulations 

(a) respecting the conditions that must be fulfilled before a 

notice, certificate, permit or other document concerning any 
product to which a patent may relate may be issued to a pat- 
entee or other person under any Act of Parliament that regu- 
lates the manufacture, construction, use or sale of that prod- 
uct, in addition to any conditions provided for by or under 
that Act; 

(b) respecting the earliest date on which a notice, certificate, 
permit or other document referred to in paragraph (a) that is 

1 On January 5, 1993, Apotex attempted unsuccessfully to 
cause the Federal Court of Canada to enjoin Parliament from 
enacting the Bill.
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gouvernementale adoptée par le Parlement en 1923: 
voir la Loi des brevets, S.C. 1923, ch. 23, art. 17, 
mais comparer avec l’arrêté en conseil relatif aux 
brevets d’invention détenus par des citoyens de pays 
ennemis [Ordonnanes et règlements concernant les 
brevets d’invention faits en vertu de la Loi des 
mesures de guerre I914], C.F. 1914-2436, La Gazette 
du Canada, 10 octobre 1914, pris conformément à la 
Loi des mesures de guerre, I914, S.C. 1914 (2e sess.), 
ch. 2. Le projet de loi C-91 a été présenté devant la 
Chambre des communes le 23 juin 1992 et il est 

passé en troisième lecture le 10 décembre 1992. Il a 

reçu la sanction royale le 4 février 19931. 

Les effets immédiats du projet de loi C-91 sont 
bien connus. L’article 3 a abrogé les dispositions de 

la Loi sur les brevets relatives à l’octroi de licences 
obligatoires tandis que le paragraphe 12(1) a annulé 
toutes les licences obligatoires accordées depuis le 20 
décembre 1991: 

12. (1) Toute licence accordée au titre de l’article 39 de la 
loi antérieure le 20 décembre 1991 ou après cesse d’être valide 
à l'expiration du jour précédant la date d’entrée en vigueur et 
les droits et privilèges acquis au titre de cette licence ou de la 
loi antérieure relativement à cette licence s’éteignent. 

L’article 4 du projet de loi ajoute l’article 55.2 à la 
Loi sur les brevets. Le paragraphe 55.2(4) autorise le 
gouverneur en conseil à prendre des règlements con- 
cernant, notamment, la délivrance des ADC: 

55.2... 

(4) Afin d’empêcher la contrefaçon de brevet d’invention 
par l’utilisateur, le fabricant. le constructeur ou le vendeur 
d’une invention brevetée au sens des paragraphes (1) ou (2), le 
gouverneur en conseil peut prendre des règlements, notam- 
ment: 

a) fixant des conditions complémentaires nécessaires à la 
délivrance. en vertu de lois fédérales régissant l’exploitation, 
la fabrication, la construction ou la vente de produits sur les- 
quels porte un brevet, d’avis, de certificats. de permis ou de 
tout autre titre à quiconque n’est pas le breveté; 

b) concernant la première date, et la manière de la fixer, à 

laquelle un titre visé à l‘alinéa a) peut être délivré à quel— 

1 Le 5 janvier 1993, Apotex a tenté en vain d’obtenir que la 
Cour fédérale du Canada interdise au Parlement d’adopter le 
projet de loi.
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issued or to be issued to a person other than thc patentee 

may take effect and respecting the manner in which that date 
is to be determined; 

(c) governing the resolution of disputes between a patentee 
or former patentee and any person who applies for a notice, 
certificate, permit or other document referred to in para- 
graph (a) as to the date on which that notice, certificate, per- 
mit or other document may be issued or take effect; 

(d) conferring rights of action in any court of competent 
jurisdiction with respect to any disputes referred to in para- 
graph (c) and respecting the remedies that may be sought in 
the court, the procedure of the court in the matter and the 
decisions and orders it may make; and 

(e) generally governing the issue of a notice, certificate, per- 
mit or other document referred to in paragraph (a) in cir— 

cumstances where the issue of that notice, certificate, permit 
or other document might result directly or indirectly in the 
infringement of a patent. 

On February 12, 1993, the Governor in Council 
fixed February 15 as the date Bill 091, with the 
exception of section 55.2, would come into force. On 
March 12, 1993, that section and the Patented 
Medicines (Notice of Compliance) Regulations, 
SOR/93—133, (the “Patented Medicines Regulations”) 
were brought into effect. 

The Patented Medicines Regulations prohibit the 
issuance of NOCs in respect of “patent—linked” drugs. 
A “patent-linked” drug is one in respect of which 
both a NOC and an unexpired patent have been 
issued. The patent may relate to either the medicine 
itself or the method of using the drug to treat an ill- 
ness. 

Subsections 5(1) and (2) of the Patented Medicines 
Regulations refer to NDSs filed before March 12, 
1993 (the date the Regulations were brought into 
effect) and read as follows: 

5. (l) Where a person files or, before the coming into force 
of these Régulations, has filed a submission for a notice of 
compliance in respect of a drug and wishes to compare that 
drug with, or make reference to, a drug that has been marketed 
in Canada pursuant to a notice of compliance issued to a first 
person in respect of which a patent list has been submitted, the 
person shall, in thc submission, with respect to each patent on 
the patent list, 

(a) state that the person accepts that the notice of compli— 

ance will not issue until the patent expires; or 

(b) allege that 

qu‘un qui n‘est pas le breveté et à laquelle elle peut prendre 
effet; 

c) concernant le règlement des litiges entre le breveté. ou 
l'ancien titulaire du brevet, et le demandeur d’un titre visé à 
l’alinéa a), quant à la date à laquelle le titre en question peut 
être délivré ou prendre effet; 

d) conférant des droits d’action devant tout tribunal compé- 
tent concernant les litiges visés a l'alinéa c), les conclusions 
qui peuvent être recherchées, la procédure devant ce tribunal 
et les décisions qui peuvent être rendues; 

e) sur toute autre mesure concernant la délivrance d'un titre 
visé à l’alinéa a) lorsque celle-ci peut avoir pour effet la 
contrefaçon de brevet. 

Le 12 février 1993, le gouverneur en conseil a 

décidé que le projet de loi C—91, à l’exception de l’ar— 

ticle 55.2, entrerait en vigueur le 15 février. Le 12 

mars 1993, cet article ainsi que le Règlement sur les 

médicaments brevetés (avis de conformité), 
DORS/93433 (le «Règlement sur les médicaments 
brevetés»), sont entrés en vigueur. 

Le Règlement sur les médicaments brevetés inter— 

dit la délivrance d’un ADC pour les drogues «liées a 

des brevets». Une drogue «liée à un brevet» est une 
drogue pour laquelle un ADC ainsi qu’un brevet non 
expiré ont été délivrés. Le brevet peut viser soit la 
drogue elle-même soit la façon d’utiliser la drogue 
pour traiter une maladie. 

Les paragraphes 5(1) et (2) du Règlement sur les 
médicaments brevetés concernent les PDN déposées 
'avant le 12 mars 1993 (c’est—a—dire la date à laquelle 
le Règlement est entré en vigueur) et ils portent ce 

qui suit: 

5. ( 1) Lorsqu'une personne dépose ou, avant la date (l'entrée 
en vigueur du présent règlement, a déposé une demande d’avis 
de conformité a l'égard d’une drogue et souhaite comparer 
cette drogue à une drogue qui a été commercialisée au Canada 
aux termes d'un avis de conformité délivré à la première per- 
sonne ct à l’égard duquel une liste de brevets a été soumise on 
qu’elle souhaite faire un renvoi à la drogue citée en second 
lieu, elle doit indiquer sur sa demande, à l'égard de chaque 
brevet énuméré dans la liste: 

a) soit une déclaration portant qu’elle accepte que l'avis de 
conformité ne sera pas délivré avant l’expiration du brevet; 

b) soit une allégation portant que, selon le cas:
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(i) the statement made by the first person pursuant to par— 

agraph 4(2)(b) is false. 
(ii) the patent has expired, 
(iii) the patent is not valid. or 
(iv) no claim for the medicine itself and no claim for the 
use of the medicine would be infringed by the making. 
constructing, using or selling by that person of the drug 
for which the submission for thc notice of compliance is 
filed. 

(2) Where, after a second person files a submission for a 

notice of compliance, but before the notice of compliance is b 

issued, a patent list is submitted or amended in respect of a 

patent pursuant to subsection 4(5), the second person shall 
amend the submission t0 include. in respect of that patent, the 
statement or allegation that is required by subsection (1). 

Subsection 7(1) of the Patented Medicines Regula- 
tions prohibits the Minister from issuing a NOC to 
generic drug companies who have not complied with 
section 5 of the Regulations. 

One of the principal issues on appeal is whether 
the above provisions apply to Apotex’s NDS. In this 
regard, Merck notes that Parliament specifically 
introduced a special paramountcy rule in subsection 
55.2(5) of the Patent Act t0 explicitly reinforce the 
objective of Bill C—9l: 

55.2... 

(5) In the event of any inconsistency or conflict between 

(a) this section or any régulations made under this section, 
and 

(b) any Act of Parliament or any régulations made thereun- 
der, 

this section or thc régulations made under this section shall 
Eevail to the extent of the inconsistency or conflict. [Emphasis 
added.] 

FACTS 

There are two factual matters in dispute. ln addi' 
tion, one factual matter—the precise reason or rea- 
sons underlying the Minister’s failure t0 issue the 
NOC—has apparently eluded the parties’ considera— 

tion. The import of this gap will be evaluated follow- 
ing an outline of the commonly-held facts giving rise 
to this appeal.
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(i) la déclaration faite par la première personne aux 
termes de l'alinéa 4(2)b) est fausse, 
(ii) le brevet est expiré, 
(iii) le brevet n’est pas valide, 
(iv) aucune revendication pour le médicament en soi ni 
aucune revendication pour l’utilisation du médicament ne 
seraient contrefaites advenant l’utilisation, la fabrication, 
la construction ou la vente par elle de la drogue faisant 
l’objet de la demande d’avis de conformité. 

(2) Lorsque. après le dépôt par la seconde personne d’une 
demande d'avis de conformité mais avant la délivrance de cet 
avis. une liste de brevets est soumise ou modifiée aux termes 
du paragraphe 4(5) à l’égard d’un brevet, la seconde personne 
doit modifier la demande pour y inclure, à l'égard de ce brevet, 
la déclaration ou l’allégation exigée par le paragraphe (1). 

Le paragraphe 7(1) du Règlement sur les médica- 
ments brevetés interdit au ministre de délivrer un 
ADC aux sociétés pharmaceutiques de produits géné- 
riques qui ne se sont pas conformées à l’article 5 

dudit Règlement. 

L’une des principales questions en appel est de 
savoir si les dispositions citées plus haut s’appliquent 
à la PDN d’Apotex. À cet égard, Merck signale que 
le Parlement a expressément inséré dans la Loi sur les 
brevets une disposition spéciale attributive de prépon- 
dérance, le paragraphe 55.2(5), afin de renforcer 
explicitement l’objectif du projet de loi C—91: 

55.2 . .. 

(5) Une disposition réglementaire prise sous le régime d_u 

présent article prévaut sur toute disposition législative ou 
réglementaire fédérale divergente. [Non souligné dans le texte 
original] 

LES FAITS 

Deux catégories de faits sont en jeu en l’espèce. Il 
semble en outre qu’un certain élément—la ou les rai- 
sons précises pour lesquelles le ministre a omis de 
délivrer l’ADC—a échappé à l’examen des parties. 
Nous apprécierons l’importance de cette lacune après 
avoir exposé les faits admis par les parties qui ont 
donné lieu au présent appel.
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(a) Common Ground 

On July 3, 1989, the Minister delegated the author- 
ity to sign NOCs to persons occupying the positions 
of Assistant Deputy Minister (“ADM") and Director 
General of the Drugs Directorate. Throughout the rel- 
evant period in this appeal, Kent Foster was the 
ADM and the only person to whom the Minister’s 
authority to sign NOCs had devolved. 

Apotex submitted a NDS in respect of Apo- 
Enalapril on February 15, 1990.2 Eight months later, 
on October 16, 1990, Merck was granted a seven— 

teen-year patent in respect of enalapril to expire on 
October 16, 2007. 

Bill C—9l received third reading 011 December 10, 

1992. Ou December 22, thirty-four months after fil- 
ing its NDS, Apotex initiated an application for judi— 

cial review against the Minister in which it sought an 

order in the nature of mandamus in respect of the 
Apo-Enalapril NOC. 

Apotex’s NDS was incomplete when it filed its 
mandamus application. The HPB had notified Apotex 
in writing of the deficiencies in the bio—equivalence 

portion of the Apo—Enalapril NDS on July 20, 1992 
and did not receive all of the required information 
from Apotex until January 11, 1993. Additional 
information concerning the chemistry and manufac— 

turing portion of the NDS was also requested and 

received from Apotex. Finally, on February 2, 1993, 
the HPB requested clean product monographs, which 
were provided on February 3, 1993. As of that date 
Apotex’s NDS satisfied both the clinical and the 
chemistry and manufacturing requirements pre- 
scribed in the FDA Regulations. In other words, by 
February 3, 1993, Apo—Enalapril met all of the scien— 

tific safety and efficacy conditions required for a 

NOC to issue. 

Two events relevant to this appeal transpired on 
February 4, 1993: Bill C-91 received Royal Assent 
and the Apo-Enalapril NOC was placed on Foster’s 
desk for signature. Foster admitted that the NDS had 
“cleared the scientific and regulatory review process” 

2 On September 20, 1991, Merck sued Apotex for exporting 
enalapril to the United States and the Caribbean. Those patent 
infringement proceedings are still pending. 

APOTEX INC. v. CANADA
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a) Les faits admis par les parties 

Le 3 juillet 1989, le ministre a délégué au sous— 

ministre adjoint («SMA») et au directeur général de 

la Direction des médicaments le pouvoir de signer les 

ADC. Pendant toute la période pertinente pour le pré— 

sent appel, Kent Foster était le SMA et la settle per- 
sonne a laquelle le pouvoir de signer les ADC avait 
été délégué. 

Apotex a déposé une PDN pour l’Apo-Enalapril le 
15 février 19902. Huit mois plus tard, soit le 16 octo— 

bre 1990, Merck a obtenu pour l’énalapril un brevet 
d’une durée de dix-sept ans, brevet qui devait expirer 
le 16 octobre 2007. 

Le projet de loi C-91 a reçu sa troisième lecture le 
10 décembre 1992. Le 22 décembre, trente-quatre 
mois après avoir déposé sa PDN, Apotex a présenté 
contre le ministre une demande de contrôle judiciaire 
afin d’obtenir une ordonnance de mandantusrelative- 
ment a l’ADC de l’Apo—Enalapril. 

Sa PDN était incomplète lorsqu’Apotex a déposé 
sa demande de mandamus. Le 20 juillet 1992, la 
DGPS a informé Apotex par écrit des lacunes de la 
partie de sa PDN portant sur la bic-équivalence et 

Apotex ne lui a fourni tous les renseignements requis 
que le 11 janvier 1993. Apotex a également fourni les 

détails supplémentaires qui lui avaient été demandés 
pour la partie portant sur la chimie et la fabrication. 
Enfin, le 2 février 1993, la DGPS a demandé des 

copies au propre de la monographie du produit et 

elles lui ont été remises le 3 février 1993. À cette 
date, la PDN d’Apotex satisfaisait aux exigences 
prescrites par le RAD relativement aux épreuves cli— 

niques, à la chimie et à la fabrication. En d’autres 
termes, le 3 février 1993, l’Apo—Enalapril répondait a 

toutes les normes scientifiques d’innocuité et d’effi- 
cacité requises pour qu’un ADC soit délivré. 

Deux événements pertinents pour le présent appel 
ont eu lieu le 4 février 1993: le projet de loi C-91 a 

reçu la sanction royale et l’ADC pour l’Apo-Enala- 
pril a été placé sur le bureau de M. Foster pour signa— 

ture. M. Foster a reconnu que la PDN avait [TRADUC- 

2 Le 20 septembre 1991, Merck a poursuivi Apotex parce 
que cette dernière exportait de l’énalapril aux États-Unis et 
dans les Caraïbes. Cette action en contrefaçon de brcvct est 
encore pendante.
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and that he and the ADM of National Pharmaceutical 
Strategy were of the view that the NOC ought t0 
issue. However, Foster had been advised by the Min- 
ister’s Chief of Staff on January 2l, 1993 that he 

should keep the Minister apprised of any “patent- 
linked” NDSs in view of the impending passage of 
Bill C-91. In a note accompanying the Apo~Enalapril 
NOC, the ADM of National Pharmaceutical Strategy 
intimated that the Apo-Enalapril NOC was one in 
respect of which Foster’s signing authority had been 

effectively fettered. 

Foster did not see the NOC—related documents 
until approximately 6:00 p.m. on February 4. On the 

next day, because of the fetter placed on his authority 
and aware of Apotex’s court application, he con— 

tacted his Deputy Minister. Together they decided to 
seek legal advice regarding the authority of the Min- 
ister or Foster to issue the Apo—Enalapril NOC in 
light of the passage of Bill C—9l. Later that day, the 

president of Merck telephoned Foster, indicating that 
Foster was obligated to refrain from issuing the 
NOC. On February 8, 1993, the Department of 
National Health and Welfare sought and obtained 
legal opinions from outside counsel and the Depart- 
ment of Justice regarding the Minister’s authority to 
issue the NOC. The substance of these opinions has 

not been released on the ground of privilege.3 

Between February 12 and February 23, 1993, 
Merck forwarded eight legal opinions obtained from 
private law firms to the Minister. Those opinions 
supported Merck’s position that it would be inappro- 
priate and even unlawful for the Minister or Foster to 
issue a NOC in respect of Apo-Enalapril. To make 
sense of this flurry of unsolicited opinions, Foster 
sought further legal advice on February 24, 1993. He 
stated: 

3 On appeal, Apotex encouraged this Court to infer from the 
Minister’s refusal to disclose the substance of these opinions 
that they must support Apotex’s legal position. I wish only to 
point out that I can think of a number of valid reasons why the 
Minister might not want a legal opinion, either favourable or 
unfavourable to the respective litigants. released.

h 

TiON]«passé le processus d’examen scientifique et 
réglementaire» et que lui-même et le SMA de la stra— 

tégie nationale sur les produits pharmaceutiques 
étaient d’avis qu’un ADC devait être délivré. Toute— 

fois, le chef de cabinet du ministre avait avisé 
M. Foster, le 21 janvier 1993, qu’il devrait informer 
le ministre de toute PDN «liée à un brevet» en raison 
de l’adoption imminente du projet de loi C—91. Dans 
une note jointe à l’ADC relatif à l’Apo—Enalapril, le 
SMA de la stratégie nationale sur les produits phar— 

maceutiques a laissé entendre que cet avis faisait par- 
tie de ceux pour lesquels le pouvoir de signature de 

Foster faisait effectivement l’objet d’une restriction. 

Foster n’a pas vu les documents relatifs à l’ADC 
avant environ 18 h, le 4 février. Le lendemain, en rai- 
son de la limite qui avait été apportée à son pouvoir 
et informé de la demande présentée à la Cour par 
Apotex, il a communiqué avec son sous-ministre. Ils 
ont ensemble décidé de demander un avis juridique 
sur le pouvoir du ministre ou de Foster de délivrer un 
ADC pour l’Apo-Enalapril compte tenu de l’adoption 
du projet de loi C—91. Plus tard ce même jour, le pré— 

sident de Merck a téléphoné à Foster et lui a indiqué 
qu’il devait s’abstenir de délivrer l’ADC. Le 8 février 
1993, le ministère de la Santé nationale et du Bien- 
être social a demandé et obtenu les avis juridiques 
d’avocats indépendants et d’avocats du ministère de 

la Justice au sujet du pouvoir du ministre de délivrer 
l’ADC. Le contenu de ces avis n’a pas été commu— 

niqué parce qu’il s’agissait de renseignements confi— 

dentiels3. 

Entre le 12 et le 23 février 1993, Merck a fait par- 

venir au ministre huit avis juridiques qu’elle avait 
obtenus de cabinets d’avocats privés. Ces avis confir- 
maient la thèse de Merck qui estimait qu’il serait 
inapproprié et même illégal pour le ministre ou pour 
Foster de délivrer un ADC pour l’Apo-Enalapril. 
Pour arriver à comprendre cette avalanche d’avis non 
sollicités, Foster a demandé un autre avis juridique le 
24 février 1993. Il a déclaré: 

3 En appel, Apotex a invité la Cour à conclure du refus du 
ministre de communiquer le contenu de ces avis qu’ils corro— 

boraient sa position juridique. Je souhaite seulement signaler 
que je peux imaginer de nombreuses raisons valables pour les- 

quelles le ministre ne souhaite peut—être pas qu’un avis juri- 
dique soit communiqué, que celui—ci soit favorable ou défavo- 
rable aux parties au litige.
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My concern was that whatever action I took or did not take 
might have the Minister, by virtue of my delegated authority, 
contravening the law. I didn‘t know the answer to that and I 
wanted the answer to that. 

To dispel any doubt harboured by the Minister and 
his staff, Merck submitted additional légal opinions 
which substantively reiterated those previously sent. 

Between February 12 and March 5, 1993, Merck pro— 

vided the Government with a total of seventeen legal 
opinions. A11 were placed before the Trial Judge and 

this Court. None support Apotex’s position that the 
Minister did not have the right to consider impending 
government policy in denying Apotex its NOC. 

On February 22, 1993, Merck commenced an 

application for judicial review seeking, inter alia, a 

prohibition order preventing the Minister from issu— 

ing the Apo-Enalapril NOC. Apotex brought a 

motion for judgment directing the Minister to issue 

this NOC on March 4, 1993. On March 9, 1993, the 

Minister sought and received au adjournment of the 
Apotex application until March 16, 1993.4 On March 
12, 1993, subsection 55.2(4) of the Patent Act and the 
Patented Medicines Regulations came into effect. 

On March 18, 1993, the applications of Merck and 

Apotex were consolidated by order of a Trial Judge. 

They were heard on June 21, 1993. On July 16, 1993, 
Dubé J. allowed Apotex’s application for mandamus 
and denied Merck’s application for prohibition 
[Apotex Inc. v. Canada (Attorney-General) (1993), 
49 C.P.R. (3d) 161]. 

(b) Disputed Facts 

In oral argument, Merck sought to establish that 
the Minister was still investigating allegations that 
Apo—Enalapril was unsafe after February 4, 1993. 

The HPB has apparently determined these allegations 
t0 be unfounded and, in any event, they are contrary 

4 I think it important to note that when counsel for the 
Minister sought the adjournment, he was not aware that the 
Patented Medicines Regulations would come into effect on 
March 12, 1993. No one, including counsel for Apotex, 
implied otherwise. 

APOTEX INC. v. CANADA

h 

[1994] l F.C. 

[TRADUCTION] Je craignais que, pcu importe la mcsnrc que je 
prenne ou non, cela n’ait pour effet d‘amener le ministre à vio- 
ler 1a loi en raison du pouvoir qui m’a été délégué. J 'ignorais la 
réponse à cette question et je voulais savoir cc qu’il en était. 

Pour dissiper les doutes du ministre et de son per— 

sonnel, Merck a produit des avis juridiques supplé- 
mentaires qui, pour l’essentiel, confirmaient les avis 
envoyés auparavant. Entre le 12 février et le 5 mars 

1993, Merck a remis au gouvernement dix—sept avis 
juridiques. Tous ces avis ont été soumis au juge de 

première instance et a la Cour. Aucun ne corrobore la 
thèse d’Apotex qui soutient que le ministre n’avait 
pas le droit de tenir compte de la politique gouverne— 

mentale qui était sur le point d’être instaurée lorsqu’il 
lui a refusé son ADC. 

Le 22 février 1993, Merck a déposé une demande 
de contrôle judiciaire visant notamment a obtenir une 
ordonnance de prohibition interdisant au ministre (le 

délivrer un ADC pour l’Apo-Enalapril. Le 4 mars 

1993, Apotex a présenté une requête en jugement 
enjoignant au ministre de délivrer cet ADC. Le 
9 mars 1993, le ministre a sollicité et obtenu un 
ajournement de la demande d’Apotex jusqu’au 
16 mars 19934. Le 12 mars 1993, le para- 
graphe 55.2(4) de la Loi sur les brevets et le Règle— 

ment sur les médicaments brevetés sont entrés en 

vigueur. 

Le 18 mars 1993, les demandes de Merck et 
d’Apotex ont été regroupées a la suite d’une ordon- 
nance d’un juge de première instance. Elles ont été 

entendues le 21 juin 1993. Le 16juillet 1993, le juge 
Dubé a accueilli la demande de mandamus d’Apotex 
et il a rejeté la demande d’une ordonnance de prohi— 

bition présentée par Merck [Apotex Inc. c. Canada 
(Procureur général) (1993), 49 C.P.R. (3d) 161]. 

b) Les faits contestés 

Dans son argumentation orale, Merck a tenté de 

démontrer que, après le 4 février 1993, lc tninistre 
vérifiait encore les allégations selon lesquelles l’Apo- 
Enalapril n’était pas sans danger. Il semble que la 
DGPS a conclu que ces allégations étaient dénuées de 

4 Je pense qu’il est important de signaler que, lorsque l’avo- 
cat du ministre a demandé l‘ajournement, il ignorait que lc 
Règlement sur les médicaments brcvetés entrerait cn vigueur le 
12 mars 1993. Personne n’a laissé entendre le contraire, pas 

même l’avocat d’Apotex.
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to the Minister’s position at trial that Apo—Enalapril 
had met all the criteria and conditions prescribed by 
the existing FDA Regulations by February 3, 1993 
(Apotex, supra, at page 176). 

By counter-offensive, Apotex suggested that the 
Minister did not fairly consider the NDS. It alleged 
that other “patent-linked” generic NDSs were being 
approved while Apotex’s NOC was being delayed. 
(From the appeal record, I note that Merck had 
accused the Minister of “accelerating” the processing 
of Apotex’s NDS.) The Trial Judge acknowledged 
the issue but did not address it, either because it was 
unnecessary or because it was not deserving of atten- 
tion (at page 170). Apotex did not launch a cross- 
appeal with respect t0 this issue. 

(c) The Factual Lacuna 

Only the Minister possessed the discretionary 
power to issue a NOC t0 Apotex once the NDS 
review was completed. Neither he nor Foster signed 
the NOC. However, the Minister’s reasons for failing 
to issue the NOC are unclear. 

Merck first maintains that there is no evidence the 
NOC had been formally presented to the Minister for 
his consideration, a fact acknowledged by the Trial 
Judge (appellants’ memorandum of fact and law, par- 
agraph 42, Apotex, supra, at pages 167-168). It also 
seeks to establish that the Minister was entitled to 
have regard to pending legislative policy in issuing 
the NOC (appellants’ memorandum of fact and law, 
paragraph 67). The former submission implies that 
the Minister had not yet had the opportunity to 
review Apotex’s application. The inférence to be 
drawn from the latter is that, not only did the Minis— 

ter review the NDS, but his lawful considération of 
pending government legislation was one reason why 
the NOC did not issue. There is no evidence that the 
Minister received, much less acted upon, the legal 
advice sought on February 24, 1993. 

Regrettably, no one has sought t0 elicit from the 
Minister the very reason or reasons underlying his

h 

fondement et que, de toute manière, elles vont à l’en- 
contre de la thèse du ministre à l’instruction, c’est-à- 
dire que l’Apo-Enalapril satisfaisait le 3 février 1993 
aux normes et critères prescrits par les dispositions 
applicables du RAD (Apotex, précité, à la page 176). 

En contre-attaque, Apotex a laissé entendre que le 
ministre n’avait pas examiné équitablement la PDN. 
Elle a soutenu que d’autres PDN de produits géné— 

riques «liés à des brevets» avaient été approuvées 
tandis que la délivrance de son ADC était retardée. 
(Je signale qu’il ressort du dossier d’appel que Merck 
avait accusé le ministre «d’accélérer» le traitement de 
la PDN d’Apotex.) Le juge de première instance a 

reconnu le problème, mais il ne l’a pas examiné soit 
parce que c’était inutile soit parce que cela n’en valait 
pas la peine (a la page 170). Apotex n’a pas interjeté 
d’appel incident sur cette question. 

c) La lacune factuelle 

Seul le ministre possédait le pouvoir discrétion— 
naire de délivrer un ADC à Apotex une fois l’examen 
de la PDN terminé. Ni Foster ni lui-même n’ont 
signé l’ADC. Cependant, les raisons pour lesquelles 
le ministre n’a pas délivré l’ADC ne sont pas claires. 

Merck soutient tout d’abord que rien dans la 
preuve n’indique que l’ADC avait été officiellement 
présenté au ministre pour examen, fait qui a été 
admis par le juge de première instance (exposé des 
faits et du droit des appelantes, paragraphe 42; Apo- 
tex, précité, aux pages 167 et 168). Elle cherche éga- 

lement à démontrer que le ministre avait le droit de 
tenir compte, pour délivrer l’ADC, des mesures légis- 
latives sur le point d’être mises en vigueur (exposé 
des faits du droit des appelantes, paragraphe 67). La 
première allégation signifie que le ministre n’avait 
pas encore eu l’occasion d’examiner la demandé 
d’Apotex. Il faut conclure de la deuxième que, non 
seulement le ministre a examiné la PDN, mais que sa 

prise en considération des dispositions législatives 
que le gouvernement s’apprêtait à mettre en vigueur 
était l’une des raisons pour lesquelles il n’a pas déli- 
vré l’ADC. Rien dans la preuve n’indique que le 
ministre a reçu l’avis juridique demandé le 24 février 
1993 et encore moins qu’il s’y est conformé. 

Malheureusement, personne n’a tenté d’obtenir du 
ministre la ou les véritables raisons pour lesquelles il
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failure to authorize the NOC prior to March 12, 
1993.5 Upon réflection, we are left with the following 
possibilities (there are others): Was the Minister still 
in search of the “definitive” legal opinion? Did he 

not have the opportunity to review the NDS? Or did 
the Minister conclude that as a matter of law the 

NOC could not issue? Since Apotex has neither 
impeached thé motives of the Minister nor argued 

unreasonable delay, I am left with the legal argu- 

ments pursued by the parties. 

DECISION UNDER APPEAL 

At trial, Dubé J. perceived the central issue to be 

whether the Minister, prior to March 12, 1993, pos— 

sessed the discretionary power to decline to issue the 

NOC to Apotex on the basis of anticipated changes to 
the Patent Act. He concluded (at page 177): 

In my view, there can be no doubt that the FDR did entitle 
the Minister t0 exercise his discrétion in the Apotex NDS 
approval process. However, this discretion, like all discretion— 

ary authority, was not unfettered. The scope of the Minister’s 
discretion was limited strictly to a considération of factors rele— 

vant to the purposes of the FDR as they relate t0 the process 
for approval of new drugs to be marketed in Canada. . . . It was 
limited to a decision as to whether the HPB review of the 
Apotex NDS established that Apo—enalapril was safe and effec- 
tive. Once that question had been answered in tlie affirmative, 
as it was in this case, any other extraneous consideration was 
irrelevant to the issuance of a NOC under the FDR. 

The Minister was not entitled to refuse to issue a NOC to 
Apotex on the basis of anticipated changes to the patent statute 
and regulations thereunder, an area within the authority of his 
colleague, the Minister of Consumer and Corporate Affairs. 

The learned Judge found support for his position in 
three decisions of the Trial Division of this Court. 
First, he applied the reasoning of MacKay J. in 
Apotex Inc. v. Canada (Attorney General) et al. 
(1993), 59 F.T.R. 85, where it was held (at pages 
108—109): 

[T]he words “having a content satisfactory to the Minister" 
qualify the words “new drug submission” so that in every case 

5 I am aware, however, that Apotex did allude to this matter; 
see memorandum by cross-appeal, Apotex, at p. 6, subparas. 

8(c)(vi) and (vii). 

[1994] 1 F.C. 

n’a pas autorisé la délivrance de l’ADC avant le 
12 mars 19935. Réflexion faite, il nous reste les pos— 

sibilités suivantes (il y en a d’autres): Le ministre 
cherchait—il encore à obtenir l’avis juridique «défini- 
tif»? N’a—t—il pas eu l’occasion d’examiner la PDN? 
Ou a—t—il conclu que, d’un point de vue juridique, 
l’ADC ne devait pas être délivré? Comme Apotex n’a 

pas contesté les motifs du ministre ni soulevé la ques— 

tion du délai déraisonnable, il ne me reste que les 

arguments juridiques avancés par les parties. 

LA DÉCISION PORTÉE EN APPEL 

À l’instruction, 1e juge Dubé a considéré que la 
question centrale du litige était celle de savoir si le 

ministre avait, avant le 12 mars 1993, le pouvoir dis— 

crétionnaire de refuser de délivrer l’ADC a Apotex 
en raison des modifications projetées a la Loi sur les 

brevets. Il a conclu (a la page 177): 

À mon avis, il ne fait pas de doute que le RAD autorisait 
effectivement le ministre a exercer son pouvoir discrétionnaire 
dans le processus d'approbation de la PDN d’ApOtex. Toute- 
fois, ce pouvoir discrétionnaire, comme tout pouvoir discré— 

tionnaire, n’était pas absolu. Le pouvoir discrétionnaire du 
ministre était strictement limité a l'examen de facteurs perti- 
nents aux fins du RAD, dans la mesure où ils se rapportent au 

processus d’approbation de nouvelles drogues qui doivent être 
commercialisées au Canada. Le ministre devait se borner a 

déterminer si l'examen par la DGPS, cn cc qui concerne la 
PDN d’Apotex, établissait l’innocuité et l’efficacité de l’Apo— 

Enalapril. Une fois que cette question avait reçu une réponse 

affirmative, comme en l’espèce, toute autre considération 
externe était dénuée de pertinence pour la délivrance d’un avis 
de conformité en vertu du RAD. 

Le ministre n’avait pas le droit de refuser de délivrer un avis 
de conformité a Apotex à cause des modifications projetées à 

la Loi sur les brevets et au règlement d’application, domaine 
dans lequel son collègue, le ministre de la Consommation et 
des Affaires commerciales, était compétent. 

Le juge s’est appuyé sur trois décisions de la Sec- 

tion de première instance de la Cour. Il a tout d‘abord 
appliqué le raisonnement suivi par le juge MacKay 
dans l’affaire Apotex Inc. c. Canada ( Procureur géné- 

ral) et autre (1993), 59 F.T.R. 85 où il a statué (aux 
pages 108 et 109): 

[L]es mots «dont le contenu satisfait le ministre» qualifient les 

mots «présentation de drogue nouvelle» de façon que dans tous 

5 Je sais toutefois qn’Apotex a fait allusion a cette question; 
voir l’exposé de l’appel incident d'Apotex, p. 6, sons-ali— 

néas 8c)(vi) et (vii).
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the content of a submission is a matter within the discretion of 
the Minister and those acting on his or her behalf to détermine. 

[Tjhe Regulations vest complete and exclusive discretion in 
the respondent Minister and the Director of HPB to determine 
the requirements of a new drug submission in terms of the 
information or evidence to be provided by the manufacturer. 

les cas, le contenu de la présentation soit une question relevant 
de la décision discrétionnaire du ministre et de ses représen- 
tants. 

[L]e Règlement investit le ministre intimé et le directeur de la 
DGPS du pouvoir discrétionnaire et exclusif de fixer les condi- 
tions de la présentation de drogue nouvelle pour ce qui est des 
renseignements et des preuves à produire par le fabricant. [Non 

[Emphasis not in original.] 

The second decision is Glaxo Canada Inc. v. 

Canada (Minister of National Health and Welfare), 
supra, where Rouleau J. concluded (at page 426): 

The central purpose of the Régulations is to ensure that any 
new drug meets rigorous safety profile standards in order to 
protect the Canadian public. If, upon review, the Minister finds 
the new drug submission to be satisfactory, he is compelled to 
issue a notice of compliance . . . . 

Finally, Dubé J. turned to the decision of Muldoon 
J. in C.E. Jamieson & Co. (Dominion) v. Canada 
(Attorney General), [1988] 1 F.C. 590 (T.D.), in 
which the Trial Judge held (at page 651): 

[W]hatever discretion is accorded by these clear and detailed 
Regulations is quite restricted . . . . Under regulation C.08.004 
the Minister is bound either to issue a notice of compliance or 
to notify the manufacturer why the submission . . . does not 
comply . . . . The Minister is subject to the Court’s supervising 
power t0 order mandamus in that regard . . . . These delegated 
powers do not permit the Minister or the Director to do as they 
please: they have no unfettered discretions. 

Dubé J. had little difficulty in deciding that the 
Minister did not possess the broad discretion to jus- 
tify his refusa] to issue the NOC. It remained to be 

determined whether the Minister and his delegate, 

Foster, were entitled to seek legal advice and other- 
wise delay issuing the NOC. Dubé J. observed that 
the Minister did not know, either when Bill C—9l was 
passed or when it was proclaimed, that the Patented 
Medicines Regulations would come into force on 
March 12, 1993. In other words, the delay in deter- 
mining whether the NOC could issue may have been 

considerably protracted. Acceding to Foster’s prag- 

matic observation that “either the law is in effect or it 
isn’t” the Trial Judge concluded “that the Minister’s 
delay in issuing the Apotex NOC was not warranted” 

(at page 181). 

souligné dans le texte original.] 

La deuxième décision est Glaxo Canada Inc. c. 

Canada (Ministre de la Santé nationale et du Bien- 
être social), précitée, où le juge Rouleau a conclu (à 
la page 426): 

L‘objet principal du Règlement est d’assurer que toute drogue 
nouvelle satisfait à des normes de sécurité rigoureuses visant à 

protéger le public canadien. Lorsqu’il conclut, au terme de son 

examen, que la présentation de drogue nouvelle respecte les 
normes édictées, le ministre a l’obligation de délivrer un avis 
de conformité . . . 

Enfin, le juge Dubé a utilisé la décision du juge 
Muldoon dans CE. Jamieson & Co. (Dominion) c. 

Canada (Procureur général), [1988] 1 C.F. 590 (1Ire 

inst.), à la page 651 où le juge a statué: 

[L]e pouvoir d’appréciation qu’accorde ce Règlement clair et 
détaillé est fort limité . . . Aux termes de l’article C.08.004, le 
ministre est tenu de délivrer un avis de conformité ou de faire 
savoir au fabricant les raisons pour lesquelles la présenta- 
tion . . . n’est pas conforme. . . Le ministre est sur ce point 
soumis au pouvoir de contrôle des tribunaux qui pourrait s’ex- 
primer par une ordonnance de mandamus . .. Ces pouvoirs 
délégués n‘autorisent pas le ministre ou le directeur à faire 
comme ils l’entendent: ils ne disposent pas de pouvoirs discré- 
tionnaires absolus. 

Le juge Dubé n’a pas eu de mal à conclure que le 
ministre ne possédait pas le large pouvoir discrétion- 
naire qui lui aurait permis de justifier son refus de 

délivrer l’ADC. Il restait à déterminer si le ministre 
et son délégué, Foster, étaient habilités à demander 
un avis juridique et à retarder ainsi la délivrance de 
l’ADC. Le juge Dubé a fait remarquer que le ministre 
ignorait, que ce soit lorsque le projet de loi C-91 a été 
adopté ou lorsqu’il a fait l’objet d’une proclamation, 
que le Règlement sur les médicaments brevetés entre- 
rait en vigueur le 12 mars 1993. En d’autres termes, il 
aurait pu s’écouler considérablement plus de temps 
avant qu’on ne détermine s’il était possible de déli— 

vrer l’ADC. Acceptant la remarque pragmatique de 

Foster selon laquelle [TRADUCTION] «ou la loi est en 

vigueur, ou elle ne l’est pas», le juge a conclu que «le
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Dubé J. went on to reject the argument that issuing 
mandamus in cases where new regulatory regimes 
are clearly pending would “frustrate the will of Par— 

liament.” He cautioned that the line of municipal law 
cases commencing with the Supreme Court’s deci— 

sion in Ottawa, City of v. Boyd Builders Ltd., [1965] 
S.C.R. 408 should not be “transported facilely to an 
entirely unrelated legal context” (at page 181). 

Finally, the learned Trial Judge rejected the argu— 

ment that Apotex’s claim for mandamus was prema- 
ture because its NDS was incomplete when the appli— 

cation was filed. He reasoned (at page 182): 

Before closing, I take the opportunity to dispose of a “pre— 

liminary" matter raised by Merck, that Apotex’ December 22, 
1992 originating notice of motion was premature because, as 

of that date, the Apo—enalapril NDS was incomplete. Accord— 
ing to the terms of the notice of motion, Apotex sought an 
order directing the Minister to disclose the status of a number 
of NDS filed by Apotex, including that for Apo—enalapril; to 
complete the reviews of these submissions, should they not 
have been completed; and to issue NOCs “if the results of the 
reviews are satisfactory”. Thus, Apotex was not requesting 
relief divorced from the normal requirements of the FDR, or 
“jumping the gun”. And, as of February 3, 1993, long before 
this matter came on for hearing, thc results of the Apo— 

enalapril NDS has been recommended for issuance of a NOC. 
The argument based on prematurity must therefore fail. 

For the above reasons, the application for manda- 
mus was allowed and the application for prohibition 
denied. 

ISSUES RAISED ON APPEAL 

An appeal provides both parties with the opportu~ 

nity to reflect on, refine and reformulate substantive 
arguments which may or may not have been pursued 
below. The following issues were identified by 
Merck in its memorandum of fact and law and 
addressed on appeal: 

(1) Does mandamus lie against the Minister on the 
facts of this case?

h 

retard du ministre pour délivrer l’avis de conformité 
d’Apotex n’était pas justifié» (a la page 181). 

Le juge Dubé a ensuite rejeté l’argument suivant 
lequel l’octroi d’un mandamusdans un cas où il est 
clair qu’un nouveau régime réglementaire va être ins- 
titué irait «a l’encontre de la volonté du Parlement». 
Il a signalé que la tendance jurisprudentielle établie 
en droit municipal avec l'arrêt de la Cour suprême 
Ottawa, City of v. Boyd Builders Ltd., [1965] R.C.S. 
408, ne devrait pas «être extrapolé[e] faciletnent dans 
un contexte juridique entièrement différent» (a la 
page 181). 

Enfin, le juge de première instance a rejeté l’argu— 

ment selon lequel la demande de mandamus d’Apo- 
tex était prématurée parce que sa PDN était incom— 

plète lorsque cette demande a été présentée. Il a tenu 
le raisonnement suivant (à la page 182): 

Avant de terminer, je voudrais régler une question «prélimi- 
naire» soulevée par Merck, a savoir que l’avis introductif 
d’instance d’Apotex, en date du 22 décembre 1992, était pré- 
maturé parce qu‘a cette date, la PDN d’Apo-Enalapril était 
incomplète. D’après les termes de l‘avis de requête, Apotex a 

demandé une ordonnance qui imposait au ministre de révéler 
l‘état d’un certain nombre de PDN déposées par Apotex. 
notamment celle de l'Apo«Enalapril; de terminer l’examen de 
ces dossiers, s’il n’était pas terminé et de délivrer des avis de 
conformité [TRADUCTION] «si les résultats des examens étaient 
satisfaisants». Ainsi, Apotex ne demandait pas un redresse- 
ment différent des exigences normales du RAD et n'était donc 
pas «en avance» sur le déroulement normal de la procédure. En 
outre, au 3 février 1993, soit bien avant que cette affaire ne soit 
entendue, les résultats de la PDN d’Apo-Enalapril avaient été 
recommandés pour la délivrance d'un avis de conformité. L‘ ar- 
gument fondé sur le caractère prématuré doit donc échouer. 

Pour les motifs qui précèdent, 1a demande de man- 
damus a été accueillie et la demande d’une ordon— 

nance de prohibition a été rejetée. 

LES QUESTIONS SOULEVEES EN APPEL 

L'appel donne l’occasion aux deux parties de criti- 
quer, de préciser et de refortnuler les arguments de 
fond qui peuvent avoir été avancés ou non en pre- 
mière instance. Les questions suivantes ont été for- 
mulées par Merck dans son exposé des faits et du 
droit et elles ont été examinées en appel: 

1) Compte tenu des faits de l’espèce, y a-t-il lieu a 

mandamus contre le ministre?
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(2) Was the Minister entitled t0 seek advice after 
February 4, 1993 about the legality of what Apotex 
was asking him t0 do, plus any other relevant infor- 
mation that may have occurred to him? 

(3) In the exercise of his statutory power under the 
Food and Drug Regulations, was the Minister enti- 
tled t0 have regard to the provisions of Bill C-9l after 
they were enacted but before they were proclaimed in 
effect? 

(4) Was the Minister acting unlawfully when he 
failed to reach a decision on the NOC application by 
March 12, 1993? 

(5) If so, was the effect to give Apotex a “vested 
right” to the issuance of an NOC prior to March 12, 

1993? 

(6) If Apotex had acquired a “vested” right prior to 
March 12, 1993, was such right nevertheless divested 
by the Patented Medicines (Notice of Compliance) 
Regulations? 

(7) Did the rights and remedies created by Bill 
C—9l and the Patented Medicines (Notice of Compli- 
ance) Regulations oust the jurisdiction of this Court 
from and after March 12, 1993 to grant judicial 
review in the circumstances of this case to compel 
issuance of the notice of compliance? 

(8) Do the principles set out in Ottawa, City of v. 

Boyd Builders Ltd., [1965] S.C.R. 408 apply to the 
exercise of the Court’s discretion in mandamus cases 

generally, or are they confined to building permit 
cases? 

(9) If Apotex is otherwise entitled to the issuance 
of mandamus, is this a case in which the Court ought 
to have exercised its discretion (which Dubé J. 

believed he did not possess) against Apotex in light 
of the public policy enunciated in Bill 091 and the 
Regulations? 

(10) Does prohibition lie against the Minister on 
the facts of this case? 

By cross—appeal, the Minister argues that the Trial 
Judge erred in finding the delay in issuing the NOC 
to be unwarranted. Like Merck he remains convinced 
that as a matter of law the NOC cannot issue.

h 

2) Après le 4 février 1993, le ministre était-il habi- 
lité à solliciter un avis sur la légalité de ce qu’Apotex 
lui demandait de faire, en plus de tout autre rensei— 

gnement pertinent auquel il aurait pu penser? 

3) Dans l’exercice du pouvoir que lui confère le 
RAD, le ministre était—il habilité à tenir compte des 
dispositions du projet de loi C—91 après qu’elles 
eurent été adoptées mais avant qu’elles n’entrent en 
vigueur? 

4) Le ministre a-t-il agi illégalement lorsqu’il a 

omis de rendre une décision sur la demande d’ADC 
avant le 12 mars 1993? 

5) Le cas échéant, cela a-t—il eu pour effet de con- 
férer à Apotex un «droit acquis» à la délivrance d’un 
ADC avant le 12 mars 1993? 

6) Si Apotex a «acquis» un droit avant le 12 mars 
1993, le Règlement sur les médicaments brevetés 
(avis de conformité) l‘a-t-il néanmoins dépouillée de 
ce droit? 

7) Les droits et recours créés par le projet de loi 
C—9l et le Règlement sur les médicaments brevetés 
(avis de conformité) ont-ils, à partir du 12 mars 1993, 
supprimé le pouvoir de la Cour de faire droit à un 
contrôle judiciaire, compte tenu des faits de l’affaire, 
pour forcer la délivrance de l’avis de conformité? 

8) Les principes formulés dans l’arrêt Ottawa, City 
of v. Boyd Builders Ltd., [I965]R.C.S. 408, s’appli- 
quent-ils à l’exercice par la Cour de son pouvoir dis- 
crétionnaire dans toutes les demandes de mandamus 
ou se limitent-ils aux demandes de permis de cons- 
truire? 

9) Si Apotex a par ailleurs droit à la délivrance 
d’un mandamus, s’agit-il d’un cas où la Cour aurait 
dû exercer son pouvoir discrétionnaire (que le juge 
Dubé ne croyait pas posséder) contre Apotex compte 
tenu de la politique officielle du gouvernement énon- 
cée dans le projet de loi C-9l et le Règlement? 

10) Compte tenu des faits de l’espèce, y a-t-il lieu 
à une ordonnance de prohibitioncontre le ministre? 

En appel incident, le ministre allègue que le juge 
de première instance a commis une erreur en con- 
cluant que le retard à délivrer l’ADC n’était pas justi— 

fié. Comme Merck, il demeure convaincu que, d’un
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ANALYSIS 

Most issues raised by counsel concern the availa— 

bility of orders in the nature of mandamus. I propose 
to outline in general terms the principles governing 
such orders before clarifying those issues central to 
this appeal. 

(1) Mandamus—The Principles 

Several principal requirements must be satisfied 
before mandamus will issue. The following general 
framework finds support in the extant jurisprudence 
of this Court (see generally O’Grady v. Wltyte, 
[1983] 1 F.C. 719 (C.A.), at pages 722-723, citing 
Karavos v. Toronto & Gillies, [1948] 3 D.L.R. 294 
(Ont. C.A.), at page 297; and Mensinger v. Canada 
(Minister ofEmployment and Immigration), [1987] 1 

F.C. 59 (T.D.), at page 66. 

1. There must be a public legal duty t0 act: Minister 
of Employment and Immigration v. Hudnik, [1980] 1 

F.C. 180 (C.A.); Jefford v. Canada, [1988] 2 F.C. 189 

(C.A.); Winegarden v. Public Service Commission 
and Canada (Minister of Transport) (1986), 5 F.T.R. 
317 (F.C.T.D.); Rossi v. The Queen, [1974] l F.C. 
531 (T.D.); Canadian Wildlife Federation Inc. v. 

Canada (Minister of the Environment), [1989] 3 F.C. 
309 (T.D.); affd [1990] 2 W.W.R. 69 (F.C.A.); 
Bedard v. Correctional Service of Canada, [1984] 1 

F.C. 193 (T.D.); Carota v. Jamieson, [1979] l F.C. 
735 (T.D.); affd [1980] l F.C. 790 (C.A.); and 
Nguyen v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1994] 1 F.C. 232 (C.A.). 

2. The duty must be owed to the applicant:6 
Rothmans of Pall Mall Canada v. Minister of 

6 Generally, the rule is that mandamus cannot issue with res- 
pect to a duty owed to the Crown. Historically, this issue has 
been framed as one concerning standing to bring a mandamus 
application. The Supreme Court has considerably loosened the 
requirements for standing over the decades; sec Thorson v. 

Attorney General of Canada et al., [1975] 1 S.C.R. 138; Nova 
Scotia Board of Censors v. McNeil, [1976] 2 S.C.R. 265; 

(Continued on next page) 
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point de vue juridique, l’ADC ne peut pas être déli- 
vré. 

ANALYSE 

La majorité des questions soulevées par les avocats 
concernent la possibilité d’obtenir des ordonnances 
de mandamus. J’ai l’intention d’exposer, en termes 
généraux, les principes qui régissent de telles ordon- 
nances avant de clarifier les questions fondamentales 
pour le présent appel. 

1) Le mandamus: les principes applicables 

Plusieurs conditions fondamentales doivent être 
respectées avant qu’un mandamus ne puisse être 
accordé. Les principes généraux énoncés ci-dessous 
s’appuient sur la jurisprudence de la Cour (voir glo- 
balement, l’affaire O’Graa’y c. Whyte, [1983] l C.F. 
719 (C.A.), aux pages 722 et 723, citant Karavos v. 

Toronto & Gillies, [1948] 3 D.L.R. 294 (C.A. Ont.), a 

la page 297; et Mensinger c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1987] 1 C.F. 59 
(1rc inst.), a la page 66. 

1. Il doit exister une obligation légale d’agir à carac- 
tère public: Ministre de l ’Emploi et de l’Immigration 
c. Hudnik, [1980] l C.F. 180 (C.A.); Jefford c. 

Canada, [1988] 2 C.F. 189 (C.A.); Winegarden c. 

Commission de la fonction publique et Canada 
(Ministre des Transports) (1986), 5 F.T.R. 317 (C.F. 
1'c inst.); Rossi c. La Reine, [1974] l C.F. 531 
(1re inst.); Fédération canadienne de la faune Inc. c. 

Canada (Ministre de l’Environnement), [1989] 3 C.F. 
309 (1rc inst.); conf. par [1990] 2 W.W.R. 69 
(C.A.F.); Bedard c. Service correctionnel du Canada, 
[1984] 1 C.F. 193 (lrc inst.); Carota c. Jamieson, 
[1979] 1 C.F. 735 (1rc inst.); conf. par [1980] 1 C.F. 
790 (C.A.); et Nguyen c. Canada (Ministre de l’Em- 
ploi et de l’Immigration), [1994] l C.F. 232 (C.A.). 

2. L’obligation doit exister envers le requérantô: La 
compagnie Rothmans de Pall Mall Canada Limitée c. 

5 Habituellement, la règle est qu‘un mandamus ne peut être 
accordé relativement à une obligation envers la Couronne. l-lis— 

toriquement, on a considéré que cette question concernait la 
qualité pour présenter une detnande de mandamus. Au fil des 

ans, la Cour suprême a considérablement assoupli les condi— 

tions de la qualité pour agir; voir les arrêts Thorson c. Procu- 
reur général du Canada et autres, [1975] l R.C.S. 138; Nova 

(Suite à la page suivante)
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National Revenue (No. I), [1976] 2 F.C. 500 (C.A.); 
Distribution Canada Inc. v. M.N.R., [1991] 1 F.C. 
716 (T.D.); affd [1993] 2 F.C. 26 (C.A.); Secunda 
Marine Services Ltd. v. Canada (Minister of Supply 
& Services) (1989), 38 Admin. L.R. 287 (F.C.T.D.); 
and Szoboszloi v. Chief Returning Officer of Canada, 
[1972] F.C. 1020 (T.D.); see also Jefford v. Canada, 
supra. 

3. There is a clear right to performance of that duty, W1 
(a) the applicant has satisfied all conditions prece— 

dent giving rise to the duty; O’Grady v. Whyte, 

supra; Hutchins v. Canada (National Parole 
Board), [1993] 3 F.C. 505 (C.A.); and see Nguyen 
v. Canada (Minister of Employment and Immigra- 
tion), supra; 

(b) there was (i) a prior demand for performance of 
the duty; (ii) a reasonable time to comply with the 
demand unless refused outright; and (iii) a subse- 

quent refusal which can be either expressed or 
implied, e.g. unreasonable delay; see O’Grady v. 

Whyte, supra, citing Karavos v. Toronto & Gillies, 
supra; Bhatnager v. Minister of Employment and 
Immigration, [1985] 2 F.C. 315 (T.D.); and Cana— 

dian Wildlife Federation Inc. v. Canada (Minister 
of the Environment), supra. 

4. Where the duty sought to be enforced is discretion- 
m’y, the following rules apply: 

(a) in exercising a discretion, the decision-maker 
must not act in a manner which can be character— 

ized as “unfair”, “oppressive” or demonstrate “fla- 
grant impropriety” or “bad faith”; 

(b) mandamus is unavailable if the decision-mak- 
er’s discretion is characterized as being “unquali— 

fied”, “absolute”, “permissive” or “unfettered”; 

( Continued front previous page) 

Minister of Justice of Canada et al. v. Borowski, [1981] 2 

S.C.R. 575; Finlay v. Canada (Minister of Finance), [1986] 2 

S.C.R. 607. For a discussion of the application of these cases 

to mandamus proceedings. see Distribution Canada Inc. v. 

M.N.R., supra, per Desjardins J.A. at pp. 38-39. 

Le ministre du Revenu national (N0 I), [1976] 2 C.F. 
500 (C.A.); Distribution Canada Inc. c. M.R.N., 
[1991] 1 C.F. 716 (lre inst.); confirmé par [1993] 2 

C.F. 26 (C.A.); Secunda Marine Services Ltd. c. 

Canada (Ministre des Approvisionnements et Ser— 

vices) (1989), 38 Admin. L.R. 287 (C.F. 1re inst.); et 
Szoboszloi c. Directeur général des élections du 
Canada, [1972] C.F. 1020 (lre inst.); voir aussi Jef- 
ford c. Canada, précité. 

3. Il existe un droit clair d’obtenir l’exécution deW 
a) le requérant a rempli toutes les conditions préa- 

lables donnant naissance à cette obligation; 
O’Grady c. Whyte, précité; Hutchins c. Canada 
(Commission nationale des libérations condition- 
nelles), [1993] 3 C.F. 505 (C.A.); et voir Nguyen c. 

Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigra- 
tion), précité; 

b) il y a eu (i) une demande d’exécution de l’obli- 
gation, (ii) un délai raisonnable a été accordé pour 
permettre de donner suite à la demande à moins 
que celle-ci n’ait été rejetée sur—le—champ, et (iii) il 
y a eu refus ultérieur, exprès ou implicite, par 
exemple un délai déraisonnable; voir O’Grady c. 

Whyte, précité, citant Karavos c. Toronto & Gillies, 
précité; Bhatnager c. Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, [1985] 2 C.F. 315 (1re inst.); et 
Fédération canadienne de la faune Inc. c. Canada 
(Ministre de l’Environnement), précité. 

4. Lorsque l’obligation dont on demande l’exécution 
forcée est discrétionnaire, les règles suivantes s’appli- 

gu_en_t= 

a) le décideur qui exerce un pouvoir discrétion— 

naire ne doit pas agir d’une manière qui puisse être 

qualifiée d’«injuste», d’«oppressive» ou qui dénote 
une «irrégularité flagrante» ou la «mauvaise foi»; 

b) un mandamus ne peut être accordé si le pouvoir 
discrétionnaire du décideur est «illimité», «absolu» 
ou «facultatif»; 

(Suite de la page précédente) 

Scotia Board of Censors c. McNeil, [1976] 2 R.C.S. 265; 
Ministre de la Justice du Canada et autre c. Borowski, [1981] 2 

R.C.S. 575; Finlay c. Canada (Ministre des Finances), [1986] 
2 R.C.S. 607. Pour un examen de l’application de ces arrêts 

aux procédures de mandamus, voir l’arrêt Distribution Canada 
Inc. c. M.R.N., précité, le juge Desjardins, J.C.A., aux p. 38 
et 39.
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(c) in the exercise of a “fettered” discretion, the 
decision—maker must act upon “relevant”, as 

opposed to “irrelevant”, considérations; 

(d) mandamus is unavailable to compel the exer— 

cise of a “fettered discretion” in a particular way; 

c) le décideur qui exerce un pouvoir discrétion— 
naire «litnité» doit agir en se fondant sur des consi- 
dérations «pertinentes» par opposition a des consi— 

dérations «non pertinentes»; 

d) un mandamus ne peut être accordé pour orienter 
l’exercice d’un «pouvoir discrétionnaire limité» 

and 

(e) mandamus is only available when the decision— 

maker’s discretion is “spent”; i.e., the applicant has 

dans un sens donné; 

e) un mandamus ne peut être accordé que lorsque 
le pouvoir discrétionnaire du décideur est 

a vested right to the performance of the duty. 

See Restrictive Trade Practices Commission v. 

Director of Investigation and Research, Combines 
Investigation Act, [1983] 2 F.C. 222 (C.A); revg 
[1983] 1 F.C. 520 (T.D.); Carota v. Jamieson, 
supra; Apotex Inc. v. Canada (Attorney General) et 
al., supra; Maple Lodge Farms Ltd. v. Government 
of Canada, [1980] 2 F.C. 458 (T.D.); affd [1981] 1 

F.C. 500 (C.A.); affd [1982] 2 S.C.R. 2; Jeflord v. 

Canada, supra; Merck & Co. Inc. v. Sherman & 
Ulster Ltd., Attorney—Generai of Canada, Interve- 
nant (1971), 65 C.P.R. 1 (Ex. Ct.); appeal dis- 
missed [1972] S.C.R. vi; Distribution Canada Inc. 
v. M.N.R., supra; and Kahlon v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), [1986] 3 F.C. 
386 (C.A.). 

5. No other adequate remedy is available to the appli- 

«épuisé», c’est-à-dire que le requérant a un droit 
acquis à l’exécution de l’obligation. 

Voir Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce c. Directeur des enquêtes et recherches 
nommé en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions, [1983] 2 C.F. 222 (C.A.); inf. [1983] 
1 C.F. 520 (lrc inst.); Carota c. Jamieson, précité; 
Apotex Inc. c. Canada (Procureur général) et 
autre, précité; Maple Lodge Farms Ltd. c. Le gou» 

vernement du Canada, [1980] 2 C.F. 458 
(1w inst.); conf. par [1981] l C.F. 500 (C.A.); con- 
firmé par [1982] 2 R.C.S. 2; Jefford c. Canada, 
précité; Merck & C0. Inc. v. Slterman & Ulster 
Ltd., Attorney-General of Canada, Intervenant 
(1971), 65' C.P.R. l (C. de l’É.); pourvoi rejeté 
[1972] R.C.S. vi; Distribution Canada Inc. c. 

M.R.N., précité; et Kaltlon c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Imntigration), [1986] 3 C.F. 386 
(C.A.). 

5. Le requérant n’a aucun autre recours: Carota c. 

M: Carota v. Jamieson, supra; Maple Lodge Farms 
Ltd. v. Government of Canada, supra; Jefford v. 

Canada, supra; Harelkin v. University of Regina, 
[1979] 2 S.C.R. 561; and see Canada (Auditor Gen- 

eral) v. Canada (Minister of Energy, Mines and 
Resources), [1987] 1 F.C. 406 (C.A.); appeal dis- 
missed [1989] 2 S.C.R. 49. 

6. The order sought will be of some practical value or 
effect: Friends of the Oldman River Society v. 

Canada (Minister of Transport), [1990] 2 F.C. 18 

(C.A.), per Stone J.A., at pages 48—52; affd [1992] 1 

S.C.R. 3, per La Forest J., at pages 76-80; Lan- 
dreville v. The Queen, [I973] F.C. 1223 (T.D.); and 
Beauchemin v. Employntent and Immigration Com- 
mission of Canada (1987), 15 F.T.R. 83 (F.C.T.D.). 

Jamieson, précité; Maple Lodge Farms Ltd. c. Le 
gouvernement du Canada, précité; Jefford c. Canada, 
précité; Harelkin c. Université de Régina, [1979] 2 
R.C.S. 561; et voir Canada (Vérificateur général) c. 

Canada (Ministre de l ’Énergie, des Mines et des Res- 

sources), [1987] 1 C.F. 406 (C.A.); appel rejeté 
[1989] 2 R.C.S. 49. 

6. L’ordonnance sollicitée aura une incidence sur le 
plan pratique: F riends 0f the Oldman River Society c. ' 
Canada (Ministre des Transports), [1990] 2 C.F. 18 

(C.A.), le juge Stone, aux pages 48 a 52; conf. par 
[1992] 1 R.C.S. 3, le juge La Forest, aux pages 76 à 

80; Landreville c. La Reine, [1973] C.F. 1223 
. (1re inst.); et Beaucltemin c. Commission de l’emploi 

et de l’immigration du Canada (1987), 15 F.T.R. 83 

(C.F. lic inst.).
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7. The Court in the exercise of its discretion finds no 
equitable bar to the relief sought: Penner v. Electoral 
Boundaries Commission (Ont. ), [1976] 2 F.C. 614 

(T.D.); Friends of the Oldman River Society v. 

Canada (Minister of Transport), supra. 

8. On a “balance of convenience” an order in the 
nature of mandamus should (or should not) issue. 

In this appeal, it is understood that the Minister 
had a duty to act which was owed to Apotex and not 
the Crown. Merck has not sought to show that 
Apotex is disentitled in equity to the relief sought. 
Nor has it sought to establish that an order of manda- 
mus would be ineffectual. On the other hand, it 
argues that Apotex’s application was premature to the 
extent that not all conditions precedent had been sat— 

isfied at the time the application was initiated. As 
well, it contends that an alternative and adequate 

remedy is available to Apotex. Aside from the bal— 

ance of convenience issue noted earlier, the remain- 
ing issues central to this appeal may be stated as fol- 
lows: Did Apotex have a vested right to the NOC as 

of March 12, 1993? If Apotex did have such a right, 
was that right divested by the Patented Medicines 
Regulations? Does the paramountcy provision in Bill 
C—91 oust the jurisdiction of this Court to grant the 
order sought by Apotex? 

(2) An Alternative and Adequate Remedy 

Bill C-91 authorizes Apotex to challenge the valid- 
ity of Merck’s patent. If successful, not only would 
Apotex be entitled to the NOC but Merck would be 
liable in damages for wrongfully delaying its issue 
(see section 6, Patented Medicines Regulations). 
Accordingly, Merck argues that compliance with the 

existing legislation is of itself an adequate remedy. 
This reasoning, of course, merely begs the question. I 
would note that Merck has not sought t0 establish 
that an order of mandamus would itself be ineffec- 
tual. Conversely, Apotex has not sought to show that 
Merck has a more adequate remedy—an action for 
patent infringement—as an alternative to its applica— 

tion for prohibition.

h 

7. Dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, le 
tribunal estime que, en vertu de l’équité, rien n’em- 
pêche d’obtenir le redressement demandé: Penner c. 

La Commission de délimitation des circonscriptions 
électorales (Ont.), [1976] 2 C.F. 614 (lre inst.); 
Friends of the Oldman River Society c. Canada 
(Ministre des Transports), précité. 

8. Compte tenu de la «balance des inconvénients», 
une ordonnance de mandamus devrait (ou ne devrait 
pas) être rendue. 

Il est admis dans le présent appel que le ministre 
avait une obligation d’agir envers Apotex et non 
envers l’État. Merck n’a pas cherché à démontrer 
qu’Apotex n’avait pas droit en vertu de l’équité au 

redressement sollicité. Elle n’a pas non plus tenté 
d’établir qu’une ordonnance de mandamus serait sans 

effet. Par contre, elle allègue que la demande d’Apo— 

tex était prématurée parce que, au moment où elle a 

été présentée, toutes les conditions préalables 
n’avaient pas été remplies. De plus, elle soutient 
qu’un recours subsidiaire adéquat s’offre à Apotex. 
En dehors de la question de la balance des inconvé- 
nients signalée ci-dessus, les autres questions essen— 

tielles pour le présent appel peuvent être formulées 
comme suit: Le l2 mars 1993, Apotex avait—elle un 
droit acquis à l’ADC? Le cas échéant, Apotex a-tæelle 

été dépouillée de ce droit par le Règlement sur les 

médicaments brevetés? La disposition attributive de 
prépondérance figurant dans le projet de loi C-91 
supprime-t-elle le pouvoir de la Cour d’accorder l’or- 
donnance sollicitée par Apotex? 

2) Un recours subsidiaire adéquat 

Le projet de loi C-91 autorise Apotex à contester la 
validité du brevet de Merck. Si elle obtenait gain de 

cause, non seulement Apotex aurait»elle droit à 

l’ADC mais Merck serait tenue de lui verser des 
dommages-intérêts pour avoir retardé à tort sa déli— 

vrance (voir l’article 6 du Règlement sur les médica— 

ments brevetés). En conséquence, Merck soutient que 
l’observation des dispositions législatives actuelles 
constitue en soi un recours adéquat. Évidemment, ce 

raisonnement ne fait qu’éluder la question. J’aimerais 
signaler que Merck n’a pas cherché à démontrer 
qu’une ordonnance de mandamus serait en soi sans 

effet. Par contre, Apotex n’a pas tenté de prouver que 
Merck possédait un recours plus adéquat—une action
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(3) Prematurity 

Merck takes the position that the Minister owed no 
duty to Apotex at the time it commenced its judicial 
review application on December 22, 1992 or on the 
hearing date. This submission is certainly correct in 
part. The Minister owed no duty to Apotex on 
December 22; the HPB’s review of Apotex’s NDS 
was ongoing at that time. Merck maintains that filing 
an application before a duty is owed constitutes a bar 
to mandamus. It relies on Karavos v. Toronto & Gil- 
lies, supra, a decisien of the Ontario Court of Appeal 
which has been cited with approval by this Court in 
O’Grady v. Whyte, supra, per Urie J .A., at page 722. 
In Karavos, Laidlaw J .A. stated (at page 297): 

I do not attempt an exhaustive sumtnary of the principles upon 
which the Court proceeds on an application for mandatnus, but 
I shall briefly state certain of them hearing particularly on the 
case presently under consideration. Before the remedy can be 
given, the applicant for it must show (l) “a clear, legal right to 
have the thing sought by it done, and done in the manner and 

by the person sought to be coerced”: High op. cit, p. 13, art. 9; 
p. 15, art 10. (2) "The duty whose performance it is sought to 
coerce by mandamus must be actually due and incutnbent upon 
the officer at the time of seeking the relief, and the writ will 
not lie to compel the doing of an act which he is not yet under 
obligation to perform"; ibid., supra, p. 44, art. 36. (3) That 
duty must be purely ministerial in nature, “plainly incumbent 
upon an officer by operation of law or by virtue of his office, 
and concerning which he possesses no discretionary powers”: 
ibid., supra, p. 92, art. 80. (4) There must be a demand and 
refusal to perform the act which it is sought to coerce by legal 
remedy: ibid., supra, p. 18, art. l3. [Emphasis added.] 

Merck seeks to extract from the phrase “at the time 
of seeking the relief” a rule of law to the effect that 
mandamus must be denied if a duty to act is not 
owing at the time the application for mandamus is 
filed. In my view, such a rule would be extremely 
short—sighted and finds no support in the facts of 
either Karavos or O’Grady. 

In Karavos, the applicant sought an order of man— 

damus compelling the issue of a building permit even 
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en contrefaçon de brevet———qu’une demande d’ordon- 
nance de prohibition. 

3) Le caractère prématuré de la demande 

Merck prétend que le ministre n’avait aucune obli- 
gation envers Apotex au moment où elle a présenté sa 

demande de contrôle judiciaire le 22 décembre 1992 
ou à la date de l’audience. Cette prétention est certes 
partiellement exacte. Le ministre n’avait aucune obli— 

gation envers Apotex le 22 décembre. L’examen de 
la PDN d’Apotex par la DGPS était alors en cours. 
Merck affirme que le dépôt d’une demande avant 
qu’il n’existe une obligation constitue une fin de non— 

recevoir à une demande de mandamus. Elle invoque 
l’arrêt Karavos v. Toronto & Gillies, précité, de la 
Cour d’appel de l’Ontario que le juge Urie a cité et 
endossé dans l’arrêt O’Grady c. Whyte, précité, a la 
page 722. Dans l’arrêt Karavos, le juge Laidlaw, 
J.C.A., a dit (à la page 297): 

[TRADUCTION] Je n’essaie pas de faire un résumé exhaustif des 
règles qui guident la Cour en matière de detnaudc de bref de 
mandamus, mais je vais exposer brièvement certaines d’entre 
elles qui s’appliquent particulièrement cn l’espèce. Pour que le 
redressement puisse être accordé, celui qui le sollicite doit éta— 

blir ce qui suit: (1) «un droit clair et licite de faire accomplir la 
chose dont on demande l’exécution. de la tnanièrc demandée, 
et par la personne qui fait l'objet de la demande de redresse- 
ment»: High, op. cit., p. l3, art. 9; voir p. 15, art. 10. 

(2) «L’obligation dont on demande l’exécution forcée par voie 
de mandantusdoit être née et doit incotnber au fonctionnaire fig 
moment de la detnandc de redressement, et le bref ne sera pas 
accordé pour forcer l’accomplissement de quelque chose qu‘il 
n’est pas encore tenu de faire»: ibid., p. 44, art. 36. (3) Cette 
obligation doit être de nature purement ministérielle, c‘est—a- 

dire qu’elle doit «incotnber manifestement à un fonctionnaire 
en vertu d’une loi ou de ses fonctions, et à l’égard de laquelle il 
n’a aucun pouvoir discrétionnaire»: ibid., p. 92, art. 80. (4) ll 
doit y avoir une dctnande et un refus d'accomplir l‘acte dont 
l’exécution forcée est sollicitée par voie de recours légale: 
ibid., p. 18, art. l3. [Non souligné dans le texte original.] 

Merck tente de tirer des mots «au moment de la 
demande de redressement» une règle de droit signi- 
fiant qu’un mandamus doit être refusé si l’obligation 
d’agir n’existe pas au moment où la demande de 
mandamus est présentée. À mon avis, une telle règle 
dénoterait un tnanque flagrant de subtilité et ne peut 
pas s’appuyer sur les faits des arrêts Karavos ou 
O’Grady. 

Dans l’arrêt Karavos, le requérant avait demandé 
une ordonnance de mamlamusforçant la délivrance
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though he had not submitted his permit application as 

of the hearing date. Similarly in O’Grady, the appli- 
cant failed to submit an application for “landing” as 

of the date when an immigration officer was required 
to decide upon his sponsorship application. In both 
cases, it was held that the absence of the required 
application was fatal to the granting of mandamus. 

The legal principle derived from these two cases is 

simply stated. An order of mandamus will not lie to 
compel an officer to act in a specified manner if he or 
she is not under an obligation to act as of the hearing 
date. The question remains whether the rule retains 
its validity if applied as of the date that the applica- 
tion for mandamus was filed. In my opinion, it can- 
not. 

In its application Apotex requested the Court to 
issue two directives. First, it asked that the Minister 
process the NDS which had been submitted some 
thirty-four months prior to the mandamus applica- 
tion. Second, it sought an order directing the issuance 
of the NOC once the NDS review process was com- 
plete. 

Whether or not the application for mandamus had 
the effect of propelling the HPB into action is a mat- 
ter for spéculation. We do know that safety and effi- 
cacy requirements for the Apo-Enalapril NOC had 
been met by February 3. We also know that an appli- 
cation to strike the mandamus application was made 
on January 27, 1993 by the Minister and the Attorney 
General of Canada. That application was apparently 
dismissed from the Bench for reasons which are not 
apparent on the face of the record (see Appeal Book, 
Vol. 1, Tabs 4 & 5). 

As a general proposition, it is not difficult to accept 
a rule which seeks to eliminate premature applica- 
tions for mandamus. It is certainly open t0 a respon— 

dent to pursue dismissal of an application where the 

duty to perform has yet to arise. However, unless 
compelling reasons are offered, an application for an 

order in the nature of mandamus should not be 
defeated on the ground that it was initiated prema— 

turely. Provided that the conditions precedent to the 

d’un permis de construire même s’il n’avait pas 
encore présenté sa demande de permis à la date de 
l’audience. De même, dans l’arrêt O’Grady, le requé- 
rant n’avait pas présenté de demande de droit d’éta- 
blissement à la date à laquelle un agent d’immigra- 
tion était tenu de se prononcer sur sa demande de 
parrainage. Dans les deux cas, il a été jugé que l’ab— 

sence de la demande requise empêchait la délivrance 
d’un mandamus. 

Le principe juridique découlant de ces deux arrêts 
est simple à formuler. Il n’y a pas lieu à une ordon- 
nance de mandamus pour forcer un fonctionnaire à 

agir d’une manière donnée si ce dernier n’est pas 

tenu d’agir à la date de l’audience. Il reste à détermi- 
ner si cette règle reste valide lorsqu’on l’applique à la 
date à laquelle la demande de mandamusa été présen- 
tée. À mon avis, ce n’est pas le cas. 

Dans sa demande, Apotex a prié la Cour de donner 
deux directives. Premièrement, elle a demandé que le 
ministre examine la PDN qui lui avait été soumise 
environ trente-quatre mois avant le dépôt de la 
demande de mandamus. Deuxièmement, elle a solli— 

cité une ordonnance prévoyant la délivrance de 
l’ADC une fois que le processus d’examen de la PDN 
serait terminé. 

On ne peut faire que des suppositions quant à la 
question de savoir si la demande de mandamus a eu 
pour effet de pousser la DGPS à agir. Nous savons 
que, dès le 3 février, l’Apo-Enalapril répondait aux 
normes d’innocuité et d’efficacité nécessaires à la 
délivrance de l’ADC. Nous savons aussi que le 
ministre et le procureur général du Canada ont pré— 

senté, le 27 janvier 1993, une demande de radiation 
de la demande de mandamus. Il semble que cette 
demande a été rejetée à l’audience pour des motifs 
qui ne ressortent pas à la lecture du dossier (voir le 
dossier d’appel, vol. I, onglets 4 et 5). 

Comme principe général, il n’est pas difficile d’ac— 

_ 

cepter une règle qui vise à éliminer les demandes pré— 

maturées de mandamus. Une personne intimée peut 
certes chercher à obtenir le rejet d’une demande lors— 

que l’obligation d’agir n’est pas encore née. Toute— 

fois, le fait qu’elle ait été présentée trop tôt ne devrait 
. pas faire échouer une demande d’ordonnance de 

mandamus à moins que des raisons sérieuses ne 
soient données. La demande devrait être appréciée
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exercise of the duty have been satisfied at the time of 
the hearing, the application should be assessed on its 
merits. Those who unnecessarily complicate the pro— 

ceedings may expose themselves to costs even if suc- 

cessful. For the foregoing reasons this submission 
must fail. 

(4) Discretion Spent—Vested Rights 

Simply stated, this Court must decide whether 
Apotex is entitled to the advantages of the “old” law 
or bound to accept the disadvantages arising from the 
“new”. The traditional approach to this issue focusses 
on whether the decision—maker reached a decision 
before the intervening legislation came into effect. In 
other words, did Apotex acquire a vested right to the 

NOC by March 12, 1993? 

If a decision—maker has an unfettered discretion 
which he or she has not exercised as of the date a 

new law takes effect, then the applicant cannot sue- 

cessfully assert either a vested right or even the right 
to have the decision—maker render a decisien. This is 
the ratio of the Judicial Committee of the Privy 
Council in Director of Public Works v. Ho Po Sang, 

[1961] A.C. 901. In that case, the Court distinguished 
a “vested right” from a “mere hope or expectation” 
and detertnined that an applicant for a rebuilding per— 

mit had only a mere hope or expectation that the per— 

mit would be granted at the time that repealing legis— 

lation carne into force. Ho Po Sang has been applied 
by the Exchequer Court in Merck & Co. Inc. v. Sher- 

man & Ulster Ltd., Attorney-General of Canada, 
Intervenant, supra. These cases provide the necessary 
background for an appreciation of the principles 
underlying the “vested rights” issue. 

In Ho Po Sang, the lessee of Crown lands in Hong 
Kong was entitled by Ordinance to vacant possession 
of buildings occupied by sub-lessees on the condition 
that he erect new buildings and receive approval from 
the Director of Public Works. The legislation also 
exempted the lessee from compensating the sub— 

lessees with respect to termination of their tenancies. 
On July 20, 1956, the Director purported to give the 

lessee the required certificate. Upon receipt of their 
notices to quit the premises, the sub—lessees launched

h 

quant au fond pourvu que les conditions préalables à 

l’exercice de l’obligation aient été satisfaites au 

moment de l’audience. Les personnes qui compli- 
quent inutilement la procédure peuvent s’exposer à 

payer des dépens, même si elles obtiennent gain de 

cause. Pour les motifs qui précèdent, cet argument 
doit échouer. 

4) L’exercice du pouvoir discrétionnaire—Les droits 
acquis 

En quelques mots, la Cour doit décider si Apotex a 

droit aux avantages de l’«ancienne» loi ou doit 
accepter les inconvénients découlant de la «nou- 
velle». Habituellement, pour aborder une telle ques- 

tion, il faut déterminer si le décideur a pris une déci— 

sion avant que la nouvelle législation n’entre en 

vigueur. En d’autres termes, Apotex avait—elle acquis 
un droit a l’ADC le 12 mars 1993? 

Si un décideur possède un pouvoir discrétionnaire 
absolu qu’il n’a pas exercé à la date a laquelle une 

nouvelle loi entre en vigueur, le requérant ne peut 
alors revendiquer avec succès un droit acquis ni 
même le droit à une décision. Tel a été le raisonne- 
ment adopté par le Comité judiciaire du Conseil privé 
dans l’arrêt Director of Public Works v. Ho P0 Sang, 

[1961] A.C. 901. Dans cct arrêt, le tribunal a fait une 

distinction entre un «droit acquis» et un «simple 
espoir ou une simple attente», et il a statué que le par- 

ticulier qui demandait un permis de rénovation espé- 

rait simplement que le permis lui serait délivré au 

moment où la loi abrogative entrait en vigueur. L’ar- 
rêt Ho Po Sang a été appliqué par la Cour de l’Échi— 

quier dans l’affaire Merck & Co. Inc. v. Sherman & 
Ulster Ltd., Attorney-General of Canada, Interve- 
nant, précitée. Ces décisions fournissent les éléments 
nécessaires pour apprécier les principes sous-jacents 

à la question des «droits acquis». 

Dans Ho Po Sang, le preneur a bail de terrains de 

la Couronne à Hong Kong avait le droit en vertu 
d’une ordonnance a la libre possession d’immeubles 
occupés par des sous—preneurs à la condition qu’il 
érige de nouveaux immeubles et qu’il reçoive l’ap- 

probation du directeur des travaux publics. La loi dis— 

pensait égalemeut le preneur de l’obligation d’indem— 

niser les sous—preneurs pour la résiliation de leur bail. 
Le 20 juillet 1956, le directeur avait l’intention d’ac— 

corder au preneur le certificat requis. Sur réception de
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an appeal to the Governor in Council. The lessee 
immediately cross—appealed. On April 9, 1957, after 
the appeal had been initiated, the relevant provisions 
of the Ordinance were repealed to provide tenants 
with the right to compensation. As of that date the 
Governor in Council had not reached a decision. 

The issue on appeal was whether on April 9, 1957, 
the lessee possessed “rights” under the Ordinance 
which remained unaffected by the repeal. The Privy 
Council based its conclusion on the “absolute” dis- 
cretion which the Ordinance accorded the Governor 
in Council: “[The lessee] had no more than a hope 
that the Governor in Council would give a favourable 
décision" (at pages 920—921). The lessee’s argument 
that he had an accrued right unaffected by the repeal 
to have the matter considered by the Governor in 
Council was rejected on the same grounds. 

The decision of Thurlow J. (as he then was) in 
Merck & Co. Inc. v. Sherman & Ulster Ltd., Attor- 
ney~General of Canada, Intervenant, supra, provides 
guidance in determining whether Apotex had a 

vested right to the NOC rather than a mere hope or 
expectation. The issue in that case was whether the 
Commissioner of Patents erred in fixing the royalty 
payable to Merck by Sherman under a compulsory 
licence. Sherman had submitted its patent specifica— 

tions and the Commissioner had assessed the royalty 
on the basis of subsection 41(3) of the Patent Act, 
R.S.C. 1952, c. 203. That subsection was subse— 

quently repealed and replaced with subsection 41(4) 
(S.C. 1968-69, c. 49, s. 1). The Commissioner did not 
hear the parties’ oral arguments or receive their writ- 
ten submissions until after these amendments came 
into effect. The issue before the Trial Judge was 
straightforward: Which statutory provision was appli— 

cable when fixing thc royalty—thc old or the new? 
After a careful analysis of competing provisions of 
the Interpretation Act, R.S.C. 1952, c. 158, Thurlow 
J. concluded that the “new” subsection 41(4) pre- 
vailed. His reasoning bears directly on the “vested 
rights” issue.

h 

l’avis leur intimant de quitter les lieux, les sous-pre— 

neurs ont interjeté appel au gouverneur en conseil. Le 
preneur a immédiatement formé un appel incident. 
Le 9 avril 1957, après que l’appel eut été interjeté, les 
dispositions pertinentes de l’ordonnance ont été abro— 

gées afin d’accorder aux locataires le droit à une 
indemnité. À cette date, le gouverneur en conseil 
n’avait pas encore pris une décision. 

Il s’agissait de déterminer lors de l’appel si, le 
9 avril 1957, le preneur avait en vertu de l’ordon— 

nance des «droits» qui n’étaient pas touchés par 
l’abrogation. Le Conseil privé a fondé sa conclusion 
sur le pouvoir discrétionnaire «absolu» conféré au 
gouverneur en conseil par l’ordonnance: [TRADUC- 

TION] «[Le preneur] n’avait rien de plus qu’un espoir 
que le gouverneur en conseil rendrait une décision 
favorable» (aux pages 920 et 921). L’argument du 
preneur qui soutenait qu’il avait un droit acquis, non 
touché par l’abrogation, à ce que l’affaire soit exami— 

née par le gouverneur en conseil a été rejeté pour les 
mêmes motifs. 

La décision du juge Thurlow (tel était alors son 
titre) dans l’affaire Merck & Co.Inc. v. Sherman & 
Ulster Ltd., Attorney-Generai of Canada, Interve- 
nant, précitée, sert de guide pour déterminer si Apo— 

tex avait un droit acquis à l’ADC plutôt qu’un simple 
espoir ou une simple attente. Il s’agissait dans cette 
affaire de déterminer si le commissaire aux brevets 
avait commis une erreur en fixant la redevance paya— 

ble à Merck par Sherman en vertu d’une licence obli- 
gatoire. Sherman avait présenté son mémoire descrip— 

tif de brevet et le commissaire avait fixé la redevance 
en application du paragraphe 41(3) de la Loi sur les 
brevets, S.R.C. 1952, ch. 203. Ce paragraphe a été 
abrogé ultérieurement et remplacé par le para- 
graphe 41(4) (S.C. 1968-69, ch. 49, art. 1). Le com— 

missaire n’a ni entendu l’argumentation orale des 
parties ni reçu leurs arguments écrits avant que ces 
modifications n’entrent en vigueur. La question sou- 
mise au juge de première instance était simple: 
Quelle disposition législative s’appliquait au moment 
de fixer la redevance—l’ancienne ou la nouvelle? 
Après une analyse minutieuse des dispositions oppo- 
sées de la Loi d’interprétation, S.R.C. 1952, ch. 158, 
le juge Thurlow a conclu que c’est le «nouveau» 
paragraphe 41(4) qui s’appliquait. Son raisonnement 
porte directement sur la question des «droits acquis».
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Paragraph 37(c) of the Interpretation Act, S.C. 
1967-68, c. 7 (now Interprétation Act, R.S.C., 1985, 
c. I-21, paragraph 44(c)) considered the effect of pro— 

ceedings commenced under a “former enactment” 
and was relied upon by Merck to sustain its argument 
that the proceedings could only be continued in 
accordance with the new provision. That section read 
as follows: 

37. Where an enactment (in this section called the “former 
enactment”) is repealed and another enactment (in this section 
called the “new enactment”) is substituted therefor 

(c) every proceeding taken under the former enactment shall 
be taken up and continued under and in conformity with the 
new enactment so far as it may be done consistently with the 
new enactment; 

The respondent Sherman relied on paragraph 36(c) 
(now paragraph 43(c)) of the Interpretation Act in 
support of its argument that it had an “accrued” or 
“accruing” right as of the date of its application for 
the compulsory licence.7 Paragraph 36(c) read: 

36. Where an enactment is repealed in whole or in part, tlre 
repeal does not 

(c) affect any right, privilège, obligation or liability 
acquired, accrued, accruing or incurred under the enactment 
so repealed; 

and an investigation, legal proceeding or remedy as described 
in paragraph (e) may be instituted, continued or enforced, and 
the penalty, forfeiture or punishment may be imposed as if tlre 
enactment had not been so repealed.8 

7 These paragraphs of the Interpretation Act are narrower in 
scope than the common law principles which they essentially 
codify: see P.-A. Côté, The Interpretation of Legislation in 
Canada, 2nd ed. (Cowansville, Que.: Yvon Blais, 1991), at p. 
94. 

8 Merck vigorously disputed the application of ss. 43(c) and 
44(0) of the Interprétation Act to this appeal. It argued that 
since the Patented Medicines Regulations constitute a legisla— 

tive enactment rather than a repeal, tlre provisions of the Inter- 
pretation Act which ostensibly concern the repeal of an 
enactment are irrelevant. In my view a change in tire law effec— 

ted by the addition of a further criterion is équivalent to the 
repeal and replacement of thc previous criteria. S. 10 of the 
Interpretation Act directs that substance prevail over fortn. 

[1994] l F.C. 

L’alinéa 37e) de la Loi d'interprétation, S.C. 1967— 

68, ch. 7 (maintenant Loi d’interprétation, L.R.C. 
(1985), ch. I—21, alinéa 44c)) traitait de l’effet des 

procédures engagées sous le régime d’un «texte anté- 
rieur» et a été invoqué par Merck au soutien de son 
argument voulant que les procédures ne pouvaient 
être contirruées que confortnérnerrt à la nouvelle dis- 
position. Cet article portait: 

37. Lorsqu’un texte législatif (au présent article appelé 
«texte antérieur») est abrogé et qu‘un autre texte législatif (au 
présent article appelé «nouveau texte») y est substitué. 

c) toutes les procédures prises aux termes du texte antérieur 
sont reprises et contirruées aux termes et on conformité du 
nouveau texte. dans la mesure où la chose peut se faire corr- 
forrnérnent à ce dernier; 

L’intimée Sherman a invoqué l’alinéa 36e) (main— 

tenant alinéa 43c)) de la Loi d’interprétation au sou— 

tien de sort argument qu’elle avait un droit «né» ou 
«naissant» à la date de sa demande de licence obliga- 
toire7. L’alinéa 36c) portait: 

36. Lorsqu’un texte législatif est abrogé en tout ou en partie, 
l‘abrogation 

c) n‘a pas d’effet sur quelque droit, privilège, obligation ou 
responsabilité acquis, né, naissant ou encouru sous le régime 
du texte législatif ainsi abrogé; 

et une enquête, une procédure judiciaire ou un recours prévu a 

l’alinéa e) peut être commencé, continué ou mis a exécution, et 
la peine, la confiscation ou la punition peut être infligée 
comme si le texte législatif n’avait pas été ainsi abrogé“. 

7 Ces alinéas de la Loi d’interprétation ont une portée plus 
étroite que les principes de common law qu‘elle reconnaît: voir 
P.—A. Côté, Interprétation des lois, 2c éd. (Montréal: Yvon 
Blais, I990), à la page 85. 

8 Merck a contesté énergiquement l’application au présent 
appel des art. 43c) et 44c) de la Loi d'interprétation. Elle a 

soutenu que, étant donné que le Règlement sur les médica— 

ments brevetés est un texte législatif plutôt qu'une abrogation. 
les dispositions de la Loi d’interprétation qui sont censées cott- 
cerrrer l’abrogation ne sont pas pertitrentes. À mort avis, la 
modification d’une loi par l’ajout d’un critère équivaut à 

l’abrogation et au remplacement des critères antérieurs. 
L'art. 10 de la Loi d’interprétation indique que le fond l’em- 
porte sur la forme.
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Following an extensive analysis of Ho Po Sang, 
Thurlow J. concluded (at page 12): 

Here when s. 41(3) was repealed the procedure which the 
Commissioner had prescribed had not reached the stage where 
the matter was ready for decision, since the respondent’s reply 
to the counterstatement had not been filed and had indeed been 
delayed at the respondent’s request. But even if it had reached 
that stage and had been simply awaiting decisien I do not think 
the respondent could properly be said to have had an accrued 
right either to a licence or to have the matter dealt with on the 
law as it had been. The Commissioner's authority, as I see it, is 
not merely to deprive an applicant of a licence where he secs 

good reason to do so but is an authority to decide whether or 
not a licence should be granted to which is coupled a direction 
that the licence is to be granted in the absence of good reason 
for refusing it. The distinction is perhaps a fine or narrow one 
but it is for the Commissioner rather than the applicant to say 
whether or not there will be a licence and the applicant has no 
control over the decision which the Commissioner may make 
on the question. As in the Ho Po Sang case the question itself 
was unresolved and the issue rested in the future. I agree with 
the submission of counsel for the appellant that at the stage 
which the proceeding had reached what the respondent had 
(whether it was stronger or not, by reason of the statutory 
direction for reaching a decision which 3. 41(3) prescribed, 
than what the respondent had in the Ho Po Sang case) was 
nothing more than a hope. Nor do l think what the respondent 
had at that stage can be regarded as an “accruing” right (or 
privilege) within the meaning of s. 36(c) since the difficulty 
lies not with the words “accrued” or “accruing” but with the 
lack of anything that answers to the description of the words 
“right” or “privilege” in s. 36(c). 

In my opinion therefore s. 36(c) does not apply and the 
authority for continuing the proceeding commenced before the 
repeal is that contained in s. 37(c) of the Interpretation Act. 

This analytical framework focusses the determina— 

tion of whether Apotex had an “accrued” or “vested” 
right to the NOC. It is common ground that by Febru— 

ary 4, 1993, “the matter was ready for decision”. The 
question is whether the Minister’s discretion with 
respect to the NOC had been spent as of that date. 

Four issues are relevant to the détermination of 
whether Apotex had a vested right to the NOC: (a) 
the scope of the Minister’s discretion; (b) the rele- 
vance of legal advice; (c) the relevance of “pending 
legislative policy”; and ((1) whether the matter had 
reached the Minister for his consideration.

h 

Après une analyse minutieuse de l’arrêt 
Ho Po Sang, le juge Thurlow a conclu ce qui suit (à 
la page 12): 

[TRADUCTION] En l’espèce, lorsque l’art. 41(3) a été abrogé, 
la procédure prescrite par le commissaire n’était pas encore 
arrivée au stade où l’affaire était sur le point d’être tranchée, la 
réponse de l’intimée à la contre-déclaration n’ayant pas encore 
été produite et, en fait, ayant été retardée à la demande même 
de l’intimée. Mais, même si on en avait été arrivé à ce stade et 
qu’on avait simplement attendu la décision, je ne crois pas que 
l’on pourrait à juste titre affirmer que l’intimée avait un droit 
acquis soit à une licence soit à ce que l‘affaire soit tranchée en 
fonction du droit tel qu’il était alors applicable. Selon moi, le 
pouvoir du commissaire ne consiste pas simplement à priver un 
requérant d’une licence lorsqu'il considère qu'il existe une 
bonne raison de le faire; il peut aussi décider si une licence 
devrait être accordée, ce pouvoir étant assujetti à l’obligation 
d’accorder la licence en l’absence d’une bonne raison de la 
refuser. La distinction est peut-être mince, mais c’est au com- 
missaire plutôt qu’à la requérante qu’il incombe de dire si une 
licence sera accordée et la requérante n‘a aucun contrôle sur la 
décision qu’il peut rendre. Comme dans l’arrêt Ho Pa Sang, la 
question elle-même n’a pas été tranchée et le résultat dépendait 
de l‘avenir. Je conviens comme l’a allégué l’avocat de l’appe— 

lante que, à ce stade de la procédure, l’intimée n’avait rien de 
plus qu’un espoir (que celui-ci soit plus fort ou non que celui 
que l’intimé avait dans l’arrêt Ho Po Sang en raison de la 
directive que contenait l’art. 41(3) relativement à la prise d’une 
décision). Je ne crois pas non plus que l’on puisse considérer 
que l’intimée avait à ce stade un droit «naissant» (ou un privi- 
lège) au sens de l‘art. 36e) étant donné que le problème ne se 

pose pas avec les termes «né» ou «naissant» mais avec l’ab- 
sence de quoi que ce soit qui corresponde à la description des 
termes «droit» ou «privilège» à l’art. 36c). 

À mon avis, l’art. 36c) ne s’applique donc pas et c’est 
l’art. 37c) de la Loi d ’interprétation qui permet de poursuivre 
la procédure engagée avant l’abrogation. 

Ce cadre analytique fait porter la décision sur la 
question de savoir si Apotex avait un droit «né» ou 
«acquis» à l’ADC. Les parties admettent que, dès le 
4 février 1993, «l’affaire était sur le point d’être tran— 

chée». Il s’agit de déterminer si, à cette date, le 
ministre avait épuisé son pouvoir discrétionnaire rela— 

tivement à l’ADC. 

Quatre éléments sont pertinents pour déterminer si 
Apotex avait un droit acquis à l’ADC: a) la portée du 
pouvoir discrétionnaire du ministre; b) la pertinence 
des avis juridiques; c) la pertinence des «mesures 
législatives sur le point d’être mises en vigueur», et 

d) la question de savoir si l’affaire avait été présentée 
au ministre pour examen.
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(a) Ministerial Discretion—Narrow or Broad 

The scope of a decision—maker’s discretion is 
directly contingent upon the characterization of vari— 

ous considérations as “relevant” or “irrelevant” to its 
exercise: see generally, R. A. Macdonald and M. Pas- 

kell-Mede, “Annual Survey of Canadian Law: 
Administrative Law” (1981), 13 Ottawa L. Rev. 671, 
at page 720. Merck argues that the Minister’s discre- 
tion under subsection C.08.002(1) of the FDA Regu— 

lations (“no person shall sell . . . a new drug 
unless . . . [thc drug has] a content satisfactory to the 
Minister”) is, as a matter of statutory construction, 
sufficiently broad to embrace considérations other 
than those dealing with safety and efficacy. In my 
view, there is no merit in the submission. The law on 
this issue was carefully and extensively reviewed by 
the learned Trial Judge and three other judges of the 
Trial Division; see Glaxo Canada Inc. v. Canada 
(Minister of National Health and Welfare), supra; 
C.E. Jamieson & C0. (Dominion) v. Canada (Attor— 

ney-General), supra; and Apotex Inc. v. Canada 
(Attorney—General) et al., supra. 

I am in agreement with the Trial Judge that the 
FDA Regulations restrict the factors to be considered 
by the Minister in the proper exercise of his discre- 
tion to those concerning a drug’s safety and efficacy. 
In reaching this conclusion, I am mindful of the two 
authorities cited by Merck. In Glaxo Canada Inc., 
supra, Rouleau J. stated that the “Minister’s determi— 

nation is one made in contemplation of public health 
and represents the implementation of social and eco- 

nomic policy” (at page 439). This Court made similar 
observations in Pfizer Canada Inc. v. Minister of 
National Health & Welfare et al., supra, where 
MacGuigan J .A. stated that “the Minister’s determi— 

nation was a decision made in contemplation of pub- 
lic health, and so amounted to an implementation of 
‘social and economic policy in a broad sense,’ rather 
than application of ‘substantive rules’ t0 an individ— 

ual case” (at page 440). 

The above statements do not suggest that the Court 
was willing to overlook rudimentary canons of statu-

h 

a) Le ministre possède—t—il un pouvoir discrétionnaire 
large ou limité 

La portée du pouvoir discrétionnaire d’un décideur 
varie selon que l’on qualifie diverses considérations 
de «pertinentes» ou de «non pertinentes» à son excr— 

cice: voir R. A. Macdonald et M. Paskell-Mede, 
«Annual Survey of Canadian Law: Administrative 
Law» (1981), 13 Ottawa L. Rev. 671, à la page 720. 
Merck soutient que le pouvoir discrétionnaire conféré 
au ministre par le paragraphe C.08.002(1) du RAD 
(«est interdite la vente . . . d’une drogue nouvelle, à 

moins que . . . [la drogue ait un] contenu [qui] satis— 

fait le Ministre») est, du point de vue de l‘interpréta— 

tion législative, suffisamment général pour viser 
d’autres considérations que celles concernant l’inno- 
cuité et l’efficacité. À mon avis, cet argument est 

dénué de fondement. Le juge de première instance 
ainsi que trois autres juges de la Section de première 
instance ont minutieusement examiné les règles de 

droit portant sur cette question; voir les affaires 
Glaxo Canada Inc. c. Canada (Ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social), précitée; C.E. 
Jamieson & Co. (Dominion) c. Canada (Procureur 
général), précitée; et Apotex Inc. c. Canada (Procu- 
reur général) et autre, précitée. 

Comme le juge de première instance, j’estime que 
le RAD limite les facteurs que le ministre doit exami- 
ner dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire à 

ceux qui concernent l’innocuité et l’efficacité d’une 
drogue. Pour en arriver a cette conclusion, je tiens 
compte des deux précédents cités par Merck. Dans 
Glaxo Canada Inc., précitée, le juge Rouleau a dit 
que «[l]’appréciation du ministre vise la santé 
publique et constitue la mise à exécution d’une poli— 

tique sociale et économique» (à la page 439). La 
Cour a fait des remarques analogues dans l’arrêt Pf- 
zer Canada Inc. c. Ministre de la Santé nationale et 
du Bien—être social et autre, précité, où le juge Mac- 
Guigan, J.C.A., a dit que «la décision du ministre 
était une décision qui avait pour souci la santé 
publique; il s’agissait donc de l’application (l"‘une 
politique sociale et économique au sens large” plutôt 
que de l’application de “règles de fond” à un cas indi— 

viduel» (a la page 440). 

Les énoncés qui précèdent ne signifient pas que la 
Cour avait l’intention de laisser de côté les principes
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tory construction. The matter to be resolved in Pfizer 
and on the Glaxo Canada appeal was the standing of 
the respective applicants.9 In both cases, the drug in 
question had fulfilled the safety and efficacy require— 

ments under the FDA Regulations. In both cases, the 
Court held that the NOC could issue. Viewed in this 
context, these cases do not detract from the reasoning 
of Dubé J. that the FDA Regulations neither 
expressly nor implicitly contemplate the broad scope 
of ministerial discretion advocated by Merck. 

Apotex submits that the narrow scope of the Min— 

ister’s discretion necessarily implies that its right to 
the NOC crystallized as of February 4, 1993, or in 
any event, prior to March 12, 1993, when the Pat- 
ented Medicines Regulations came into force. Merck 
contends that irrespective of how the discretion is 
construed, the Minister is residually entitled as a mat— 

ter of law to have regard to considerations other than 
those touching on the safety and efficacy of Apo- 
Enalapril. Merck has identified the need t0 obtain 
legal advice and the pending changes to the Patent 
Act found within Bill C-91 (“pending legislative pol- 
icy”) to be considerations relevant to the exercise of 
even a narrowly circumscribed discretion. 

(b) Legal Advice 

Merck has essentially asked this Court to find that 
the time needed to enable a decision—maker t0 seek 

9 It is arguable that Pfizer undermines Merck‘s legal stan- 
ding to seek an order of prohibition. In that case, Pfizer, an 

innovator drug manufacturer, sought to have this Court set 
aside a decision of the Minister to issue a NOC t0 Apotex for 
the drug Piroxicam. Apotex successfully had the application 
quashed since, inter alia. Pfizer was not a person directly 
affected by the decision of the Minister. Similarly, in Glaxo 
Canada, supra, Glaxo’s application for an interlocutory 
injunction to restrain the Minister from issuing Apotex a NOC 
for the drug Ranitidine was dismissed for lack of standing. It 
follows that what one cannot do directly cannot be done indi- 
rectly. In this case, the issue of standing may have been subject 
to one of the numerous applications preceding the appeal. In 
the circumstances, I assume that Merck has the requisite stan- 
ding. 

élémentaires d’interprétation législative. La question 
à trancher dans l’arrêt Pfizer et dans l’appel formé 
dans l’affaire Glaxo Canada était la qualité pour agir 
des requérantes respectives9. Dans les deux cas, la 
drogue en cause répondait aux normes d’innocuité et 
d’efficacité du RAD. Dans les deux cas, la Cour a 

statué que l’ADC pouvait être délivré. Interprétés 
dans un tel contexte, ces arrêts ne portent pas atteinte 
au raisonnement du juge Dubé qui a considéré que le 
RAD ne vise pas à accorder expressément ou implici- 
tement au ministre un pouvoir discrétionnaire aussi 
large que Merck le soutient. 

Apotex affirme que la portée restreinte du pouvoir 
discrétionnaire du ministre signifie nécessairement 
que son droit à l’ADC s’est concrétisé le 4 février 
1993 ou avant le 12 mars 1993, lorsque le Règlement 
sur les médicaments brevetés est entré en vigueur. 
Merck prétend que, quelle que soit l’interprétation 
que l’on donne au pouvoir discrétionnaire, le ministre 
a, d’un point de vue juridique, le pouvoir résiduel de 

tenir compte d’autres considérations que celles con- 
cernant l’innocuité et l’efficacité de l’Apo-Enalapril. 
Merck a indiqué que le besoin d’obtenir des avis juri- 
diques et les modifications imminentes de la Loi sur 
les brevets contenues dans le projet de loi C—9l (les 
mesures législatives sur le point d’être mises en 
vigueur) constituaient des considérations pertinentes 
quant à l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire même 
étroitement défini. 

b) Les avis juridiques 

Merck a pour l’essentiel demandé à la Cour de 

conclure que le temps nécessaire pour qu’un décideur 

9 On peut alléguer que l’arrêt Pfizer ébranle la qualité de 
Merck pour demander une ordonnance de prohibition. Dans cet 
arrêt, Pfizer, société pharmaceutique innovatrice, a cherché à 

faire annuler par la Cour la décision du ministre de délivrer un 
ADC à Apotex pour la drogue Piroxicam. Apotex a réussi à 

faire infirmer la demande parce que, notamment, Pfizer n’était 
pas directement visée par la décision du ministre. Parallèle- 
ment, dans l’affaire Glaxo Canada, précitée, la demande pré- 
sentée par Glaxo afin d'obtenir une injonction interlocutoire 
interdisant au ministre de délivrer à Apotex un ADC pour la 
drogue Ranitidine a été rejetée pour défaut de qualité. ll en 
résulte qu’une personne ne peut faire indirectement ce qu’elle 
ne peut pas faire directement. En l’espèce, la question de la 
qualité a peut—être fait l’objet de l’une des nombreuses 
demandes qui ont précédé l’appel. Compte tenu des circons- 
tances. je présume que Merck a la qualité requise.
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and obtain legal advice in any decisien—making pro— 

cess is of itself a basis for denying mandamus. It also 
implies that confessed ignorance of a law upon which 
divergent judicial legal opinions have been expressed 
affects the public’s right to performance of a statu- 

tory duty. In my opinion, both submissions must be 
denied. 

Merck’s only support for its argument is the House 
of Lords’ decision in Engineers’ and Managers’ 
Association v. Advisory, Conciliation and Arbitration 
Service, [1980] 1 W.L.R. 302 (H.L.). In that case, the 
House of Lords determined that a labour relations 
board had the power to suspend, for a period of over 
two years, its process relating to conflicting accredi- 
tation applications. The Board felt compelled to await 
the outcome of indirectly related court proceedings 
before reaching a decision. Merck would apply this 
decision to maintain that as the Minister was entitled 
to seek legal advice, he was under no obligation to 
issue the NOC prior t0 March 12, 1993. I do not 
agree. 

First, the relevant statute in Engineers’ conferred 
upon the tribunal a significantly broader discretion 
than that accorded the Minister under the Patented 
Medicines Regulations. Second, the proceedings in 
that case were at a preliminary stage rather than at the 
final stage reached with Apotex’s NDS (both reasons 
were offered by Dubé J .: at page 180). Finally, unlike 
the case before us, in Engineers’ the delay caused by 
the need for legal clarification did not and could not 
automatically divest the parties of rights established 
under the relevant legislation. 

The right of a decision—maker to obtain legal 
advice with respect to the legality of the performance 
of a duty is not in issue. Indeed, in light of the over— 

whelming opinion evidence with respect to the 
“legality” of issuing Apotex’s NOC, the Minister’s 
failure to seek departmental or outside opinions could 
have been perceived as an abdication of responsibil- 
ity. But that self-imposed obligation cannot of itself 
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puisse solliciter et obtenir des avis juridiques dans le 
cadre d’un processus décisionnel est en soi un motif 
de refuser un mandamus. Elle laisse également enterr- 
dre que l’ignorance avouée d’une loi au sujet de 

laquelle des avis juridiques divergents ont été donnés 
a une incidence sur le droit du public à l’exécution 
d’une obligation légale. À mon avis, ces deux préten— 

tions doivent être rejetées. 

La seule décision invoquée par Merck au soutien 
de son argument est celle de la Chambre des lords 
dans l’affaire Engineers’ and Managers" Association 
v. Advisory, Conciliation and Arbitration Service, 
[1980] 1 W.L.R. 302 (H.L.). Dans cette affaire, la 
Chambre des lords a statué qu’un tribunal des rela- 
tions de travail était habilité à suspendre son proces— 

sus pendant plus de deux ans pour des demandes 
d’accréditation conflictuelles. Le tribunal a estimé 
qu’il était obligé d’attendre l’issue d’une action indi- 
rectement liée à l’affaire avant de prendre une déci— 

sion. Merck appliquerait cette décision pour préten- 
dre que, comme le ministre avait le droit de solliciter 
des avis juridiques, il n’était pas tenu de délivrer 
l’ADC avant le 12 mars 1993. Je ne suis pas d’ac- 
cord. 

Tout d’abord, les dispositions législatives perti- 
nentes dans l’affaire Engineers’attribuaient au tribu- 
nal un pouvoir discrétionnaire considérablement plus 
large que celui conféré au ministre par le Règlement 
sur les médicaments brevetés. Ensuite, dans cette 
affaire, l’action en était à une étape préliminaire et 
non à l’étape finale où en était rendue la PDN d’Apo- 
tex (le juge Dubé a avancé ces deux raisons dans ses 

motifs de jugement, a la page 180). Enfin, contraire- 
ment à l’espèce, le retard résultant dans l’affaire 
Engineers’de la nécessité d’obtenir des précisions 
juridiques n’a pas et ne pouvait pas dépouiller auto- 
matiquement les parties de droits consacrés par les 
dispositions législatives pertinentes. 

Le droit d’un décideur d’obtenir des avis juridiques 
sur la légalité de l’exécution d’une obligation n'est 
pas en cause. En fait, compte tenu de la preuve d’opi— 

nion accablante sur la «légalité» de la délivrance de 
l’ADC a Apotex, l’omission par le ministre de solli- 
citer les avis d’avocats du Ministère ou de l’extérieur 
aurait pu être considérée comme une abdication de 

ses responsabilités. Mais cette obligation volontaire
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deprive Apotex of its right to mandamus. In the 
absence of intervening legislation, the “legal advice” 
issue would not have arisen. It cannot now be 

invoked to argue that the Patented Medicines Regula- 
tions governed the ongoing decisien-making process 
the moment they became law. 

I am in agreement with Dubé J. that the legal 
advice justification is potentially endless and would 
almost necessarily result in allégations of abuse of 
discretion or unreasonable delay. Furthermore, the 

legal advice sought in this case had no hearing on the 
exercise of the Minister’s narrowly circumscribed 
discretion. Its relevance transcends the principal 
question to be answered by the Minister: Is Apo- 
Enalapril a safe drug? This is not t0 suggest that once 
that question was answered the Minister can be said 
to have acted unlawfully by seeking legal advice. But 
thc inevitable delay arising from the solicitation of 
legal advice (as opposed to unreasonable delay) can- 
not préjudice the right t0 performance of a statutory 
duty. The guiding principle is well known—equity 
deems to be done what should have been done. More— 

over, t0 deny mandamus because of legal concerns 
generated by a party adverse in interest (Merck) is t0 
judicially condone what might be regarded as a tacti- 
cal manœuvre intended to obfuscate and delay the 
decision-making process. 

In light of the foregoing, it is unnecessary to deal 

with the learned Trial Judge’s conclusion that [at 
page 181], “the Minister’s delay in issuing the 
Apotex NOC was not warranted.” Whether or not the 

delay was reasonable is not an issue upon which we 
can adjudicate as the necessary facts are not before 
us. Unless the Minister can establish another basis 
upon which to justify the decision to withhold per— 

formance of a duty otherwise owed, Merck’s argu— 

ment must fail. 

(c) Pending Législative Policy—Relevant or Irrele- 
vant Considération 

In support of its submission that pending legisla- 
tive policy is a considération relevant to the exercise 

It 

ne peut en soi priver Apotex de son droit à un manda- 
mus. Si aucune nouvelle disposition législative 
n’avait été adoptée, la question des «avis juridiques» 
ne se serait pas posée. Elle ne peut maintenant être 
invoquée pour soutenir que, des qu’il est devenu loi, 
c’est le Règlement sur les médicaments brevetés qui 
régissait le processus décisionnel en cours. 

Je conviens avec le juge Dubé que la justification 
d’un avis juridique est potentiellement sans limite et 
pourrait presque nécessairement entraîner des alléga- 
tions d’abus du pouvoir discrétionnaire ou de délai 
déraisonnable. Qui plus est, l’avis juridique demandé 
en l’espèce n’avait aucune incidence sur l’exercice du 
pouvoir étroitement défini du ministre. Sa pertinence 
transcende la principale question à laquelle doit 
répondre le ministre: l’Apo-Enalapril est-il une 
drogue sans danger? Cela ne veut pas dire qu’on peut 
affirmer que, une fois la réponse donnée à cette ques- 

tion, le ministre a agi illégalement en sollicitant un 
avis juridique. Toutefois, le retard inévitable décou- 
lant de la demande d’un avis juridique (par opposi- 
tion au délai déraisonnable) ne peut pas porter préju— 

dice au droit à l’exécution d’une obligation légale. Le 
principe directeur applicable est bien connu———l’équité 

considère que ce qui aurait dû être fait l’a été effecti- 
vement. De plus, refuser un mandamus en raison de 
considérations juridiques créées par une partie ayant 
des intérêts opposés (Merck) équivaut à fermer les 

yeux sur ce qui pourrait être considéré comme une 
tactique destinée à embrouiller et à retarder le proces— 

sus décisionnel. 

Compte tenu de ce qui précède, il est inutile d’exa— 

miner la conclusion du juge de première instance qui 
a estimé que «le retard du ministre pour délivrer 
l’avis de conformité d’Apotex n’était pas justifié» [à 
la page 181]. Comme nous n’avons pas été saisis des 

faits nécessaires, nous ne pouvons pas statuer sur la 
question de savoir si ce retard était raisonnable. À 
moins que le ministre ne puisse fournir un autre 
motif pour justifier la décision de retarder l’exécution 
d’une obligation par ailleurs due, l’argument de 
Merck doit échouer. 

c) Les mesures législatives sur le point d’être mises 
en vigueur sont-elles pertinentes ou non pertinentes 

Au soutien de son argument que les mesures légis- 
latives sur le point d’être mises en vigueur sont une
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0f the Minister’s discretion, counsel for Merck has 

referred us to three cases. In my opinion, none sup— 

port the proposition stated. Nonetheless, I shall deal 
with each case and then turn to the more general 
question: As a matter of law, should the Minister be 

entitled to refrain from issuing the NOC on the basis 

of pending legislative policy? 

The first of the decisions is Distribution Canada 
Inc. v. M.N.R., supra. In that case, the applicant 
sought mandamus to compel the Minister of National 
Revenue to enforce strictly the collection of duties on 
non—exempt groceries being purchased in the United 
States. At that time it was departmental policy not to 
collect duties of less than $1 or even higher amounts 
if other factors such as traffic volumes dictated. The 
Trial J udge drew a distinction between a total abdica- 
tion of responsibility and conflicting views regarding 
how the law should be enforced and found that man- 
damus is only available in respect of the former. On 
appeal, this Court held that the Minister must take all 
reasonable measures to enforce the customs legisla- 
tion; “[tJhe reasonableness of [which] requires the 

assessment of policy considerations which are 
outside the domain of the courts since they deal with 
the manner in which the law ought to be enforced” 
(at page 40). 

In Distribution Canada, the exercise of a ministè— 

rial discretion by reference to government policy did 
not have as its principal objective the divestiture of 
acquired rights. The Court simply concluded that the 
Minister enjoyed a discretion with which the law 
would not interfere. In any event, the precedential 
value of this décision has been misplaced. Its rele— 

vance arises in the context of thc “balance of conve— 

nience” issue and accordingly will be addressed 
below. 

The second case is Wimpey Western Ltd. and 
W—W-W Developments Ltd. v. Director of Standards 
and Approvals of the Department of the Environment, 
Minister of the Environment and Province ofAlberta

h 

considération pertinente quant à l’exercice du pou- 
voir discrétionnaire du ministre, l’avocat de Merck 
nous a signalé trois décisions. À mon avis, aucune ne 

corrobore son affirmation. J’examinerai néanmoins 
chaque décision et je répondrai ensuite à la question 
plus générale: d’un point de vue juridique, le ministre 
devrait—il avoir le droit de s’abstenir de délivrer 
l’ADC en se fondant sur les mesures législatives sur 
le point d’être mises en vigueur? 

La première de ces décisions est Distribution 
Canada Inc. c. M.R.N., précitée. Dans cette affaire, la 
requérante sollicitait un mandamus afin de contrain- 
dre le ministre du Revenu national à percevoir rigou— 

reusement les droits sur les provisions non exemptées 

achetées aux États—Unis. Le Ministère avait à 

l’époque pour politique de ne pas percevoir les droits 
de moins d’un dollar ou même plus lorsque d’autres 

facteurs, tel le volume de la circulation, l’exigaient. 
Le juge de première instance a établi une distinction 
entre une abdication totale de ses responsabilités et 

des opinions conflictuelles sur la manière dont la loi 
devrait être appliquée, et il a conclu qu’un mandamus 
ne peut être accordé que dans le premier cas. En 
appel, la Cour a statué que le ministre doit prendre 
toutes les mesures raisonnables pour appliquer la 
législation sur les douanes; «[q]ue ces mesures soient 
raisonnables signifie qu’il faut prendre en considéra- 
tion des facteurs politiques qui échappent à la compé— 

tence des tribunaux judiciaires, puisqu’ils portent sur 
la manière dont la Loi doit être appliquée» (à la 
page 40). 

Dans l’affaire Distribution Canada, l’exercice d’un 
pouvoir discrétionnaire ministériel en fonction de la 
politique gouvernementale n’avait pas pour principal 
objectif de retirer des droits acquis. La Cour a silu— 

plement conclu que le ministre possédait un pouvoir 
discrétionnaire dans l’exercice duquel la loi n’inter- 
viendrait pas. Quoi qu’il en soit, on n’a pas utilisé 
comme il le fallait la valeur de précédent de cette 
décision. En effet, celle-ci est pertinente pour la ques- 

tion de la «balance des inconvénients» et, en consé— 

quence, elle sera examinée plus loin. 

La deuxième décision est Wimpey Western Ltd. and 
W-W—W Developments Ltd. v. Director of Standards 
and Approvals of the Departmcnt cf the Environment, 
Minister of the Environment and Province ofAlberta
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(1983), 49 A.R. 360 (C.A.).IO Here, the Alberta Court 
of Appeal was required to determine whether a Min— 

ister’s policy views were relevant to thc exercise of a 

discretion. The relevant subsection of the Clean 
WaterAct, R.S.A. 1980, c. C—l3, provides: 

3... 

(4) The Director of Standards and Approvals may issue or 
refuse to issue a permit or may require a change in location of 
the water facility or a change in the plans and specifications as 

a condition precedent to giving a permit under this section. 

In Wimpey Western, the respondent denied the 
appellant a permit t0 construct its own waste water 
treatment facility on an industrial development site 
because it was felt that the erection of such treatment 
facilities should be deferred until a regional sewage 
plant was operational. That justification was in 
accord with the policy of the Minister of the Environ— 

ment. The Court of Appeal held that the respondent’s 
discretion was not limited to considerations of techni~ 

cal matters. The panel was unanimous in its analysis 
of the basis on which ministerial policy was deemed 
a relevant considération (at pages 368-369): 

The purpose of thc permit granting process in s. 3 is to give 
the Department power t0 control or limit potential sources of 
water contaminants before they are constructed. In my view, it 
is consistent with this purpose and with the wording of the sec- 

tion t0 allow the Director to consider a policy of his Minister 
aimed at limiting the number of points of discharge of con- 
taminants into a waterway. lt would seriously hamper the per- 
mit-granting system if the director could only look at appli— 

cants individually. but could not consider water quality 
objectives for the total river system. 

The rather expansive view of relevant considera- 
tions advocated in Wimpey Western must be read in 
light of the broad discretionary power granted to the 
decision-maker. As well, the environmental aspects 

in Wimpey Western suggest a judicial predisposition, 
framed in terms of statutory construction, to recog- 
nize the promotion of public health concerns over a 

developer’s self-interest. The Minister’s discretion is 

'0 Sec also case annotation, Peter P. Mercer, at pp. 248»251 

[of (1983), 3 Admin. L.R. 248].
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(I983), 49 A.R. 360 (C.A.)“). La Cour d’appel de 
l’Alberta devait déterminer si la perception par un 
ministre de la politique applicable était pertinente 
quant à l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire. Le 
paragraphe pertinent de la Clean Water Act, R.S.A. 
1980, ch. C-l3, porte: 

3... 
[TRADUCTION] (4) Le directeur des normes et agréments peut 

délivrer ou refuser de délivrer un permis, ou il peut exiger, 
comme condition préalable à la délivrance d’un permis aux 
termes du présent article, le choix d’un autre emplacement 
pour la station d’épuration ou la modification des plans et 
devis. 

Dans l’arrêt Wimpey Western, l’intimé a refusé à 

l’appelante le permis de construire une station d’épu- 
ration sur un site de développement industriel parce 
qu’il estimait que la construction d’une telle installa- 
tion devait être reportée jusqu’à ce qu’une usine 
d’épuration régionale soit opérationnelle. Cette justi— 

fication était conforme à la politique du ministre de 
l’Environnement. La Cour d’appel a statué que le 
pouvoir discrétionnaire de l’intimé ne se limitait pas 

à des considérations d’ordre technique. Dans son ana- 

lyse, le tribunal était unanime quant aux motifs pour 
lesquels la politique ministérielle était jugée perti- 
nente (aux pages 368 et 369): 

[TRADUCTION] L’objectif du processus de délivrance des per- 
mis prévu il l’arl. 3 est de conférer au Ministère lc pouvoir de 
contrôler ou de limiter les sources potentielles de polluants des 
eaux avant qu’elles n’existent. À mon avis, il est compatible 
avec cet objectif et avec le libellé de l'article de permettre au 

directeur de tenir compte d’une politique de son ministre 
visant à limiter le nombre des points de déversement de pol- 
luants dans un cours d’eau. Le régime de délivrance des permis 
serait considérablement gêné si le directeur devait se contenter 
d’examiner les demandes individuellement sans tenir compte 
des objectifs de la qualité de l’eau pour l’ensemble du système 
fluvial. 

L’interprétation plutôt large des considérations 
pertinentes préconisée dans l’arrêt Wimpey Western 
doit être examinée à la lumière du large pouvoir dis- 
crétionnaire accordé au décideur. De même, les ques- 

tions environnementales dans l’arrêt Wimpey Wes- 

ternsemblent indiquer une prédisposition des 

tribunaux, en termes d’interprétation législative, à 

accorder plus d’importance à la santé publique 

10 Voir aussi le commentaire d’arrêt de Peter P. Mercer, aux 
p. 248 à 251 [de (1983), 3 Admin. L.R. 248].
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carefully circutuscribed in the case before us and spe— 

cifically addresses health and efficacy concerns. 

The last of the three cases cited, in my view, 
severely undermines Merck’s position. In Reg. v. 

Anderson; Ex parte Ipec-Air Pty. Ltd. (1965), 113 

C.L.R. 177 (Aust. H.C.), the applicant sought an 

order of mandamus directing the respondent to allow 
it to import an aircraft and t0 issue the licence neces- 

sary for it to carry freight between cities. The legisla— 

tion provided (at page 177): 

chulation 199 of the Regulations provides:—u . . . (2) 
Where the proposed service is au interstate service, the Direc- 
tor—General shall issue an aerial work, charter or airline 
licence, as the case requires, unless tlre applicant has not corn- 
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qu’aux intérêts personnels d’un promoteur. En l’es— 

pèce, le pouvoir discrétionnaire du ministre est soi— 

gneusetuent défini et concerne expressément des 

questions de santé et d’efficacité. 

La dernière des trois décisions citées ébratrle 
sérieusement, à mon avis, la thèse de Merck. Dans 
l’arrêt Reg. v. Anderson; Ex parte Ipec—Air Pty. Ltd. 
(1965), 113 C.L.R. 177 (H.C. Aust.), le requérant sol- 
licitait une ordonnance de mandamus enjoignant à 

l’intimé de lui permettre d’importer un avion et de lui 
délivrer la licence nécessaire pour lui pertnettrc d’ef— 

fectuer le transport de fret entre diverses villes. Les 
dispositions législatives prévoyaient (à la page 177): 

[TRADUCTION] L’article 199 du Règlement porte:—« . . . (2) 
Lorsque le service projeté est un service intcrélatiquc, le direc- 
teur général délivre un permis dc transport, de transport par 
frètetnent ou de travail aérien, sclotr le cas. à moins que le 

plied with, or has not established that he is capable of comply- 
ing during tlre currency of the licence with, the provisions of 
these Regulations, or Of any direction or order given or tuade 
under these Regulations, relating tO the safety of the opera- 
m.” [Emphasis added.] 

The respondent had refused both requests on the 
grounds of governmental policy against increasing 
the number of companies engaged in inter—State air- 
freight services. 

On the issue of whether the charter licence should 
issue, a majority of the High Court of Australia held 
that mandamus was available as the respondent did 
not possess an unfettered discretion when deciding to 
issue a charter licence. The Court’s rejection Of gov— 

ernment policy as a relevant consideration is antithet- 
ical to Merck’s submission. At pages 187—188, the 

High Court stated: 

The evidence, and particularly the Director-General’s own 
statements, make it clear that his refusal of the charter licence 
had nothing whatever to do with any question of safety, and 
that in truth the prosecutor has established to thc satisfaction of 
the Director—General that it is capable of complying with any 
and all provisions relating to tlre safety of the proposed opera— 

tions. I read the Director-General’s letter refusing thc charter 
licence as acknowledging, even if unintentionally, that it was 
in spite of, and not because of, the concluding words of reg. 

199(2) that thc charter licence was beirtg refused. I think the 

truth of thc matter should be faced: the refusal of the licence 
was based upon nothing whatever but a policy against 
allowing anyone to participate in the relevant form of inter— 

State trade Other than those already engaged in it. However
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requérant ne satisfasse pa , ou qrt’il n’ait pas démontré qu'il est 
capable de satisfaire pendant la durée du pertuis, artx disposi- 
tions du présent Règlement ou de toute autre directive ou 
ordonnance donnée ou rendue conformément art présent Règle- 
ment, concernant la sécurité des opérations.» [Non souligné 
dans le texte original.] 

L’intimé avait rejeté les deux demandes en invoquant 
la politique gouvernementale opposée a l’augmenta— 

tion du nombre de compagnies assurant des services 
aériens de fret entre les divers États. 

Quant à la question de la délivrance d’un permis de 
transport par frètetuent, la majorité de la Haute Cour 
d’Australie a statué qu’il y avait lieu à mandamus, 
car l’intimé ne possédait pas un pouvoir discrétion- 
naire absolu pour décider de délivrer un tel pertuis. 
Le rejet par la Cour de la politique gouvernementale 
comme considération pertinente va à l’encontre de la 
thèse de Merck. Aux pages 187 et 188, la I-Iaute Cour 
a statué ce qui suit: 

[TRADUCTION] La preuve, et en particulier les déclarations 
mêmes du directeur général, indique clairement que son refus 
d’accorder le pertuis de transport par frètemcnt n’avait rien à 

voir avec la question de la sécurité et que. ert réalité, le plai- 
gnant a démontré à la satisfaction du directeur général qu’il 
était capable de satisfaire à toutes les dispositions relatives à la 
sécurité des opérations projetées. Je considère que la lettre de 
refus du directeur général reconnaît, même si cela n’était pas 

intentionnel, que c’est malgré et non en raison des derniers 
tuots du par. 199(2) qu’il refusait lc pertuis. Je pense gu‘ll faut 
admettre la vérité: le refus du pertuis tre reposait sur ricn 
d’autre qu’une politique s’opposant à cc que d'autres per- 
sonnes que celles qui le font déjà soient autorisées à participer 
à cette forme de commerce interétatiqtre. Quelles que soient la
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wise and well—grounded in reason that policy may be, if the 
Régulations on their true construction authorize a refusal so 
based I should find great difficulty in avoiding the conclusion 
that reg. 197, in so far as it requires a charter licence for char- 
ter operations in inter-State air navigation, is invalid as being 
in conflict with s. 92 of the Constitution. In my opinion, how- 
ever, such a refusal is contrary to the direct command of reg. 
199(2). 

l regard this as a clear case for a writ of mandamus; and 
since on the view I take of the facts the Director-Generai is 
now under an absolute duty to issue a charter licence, a duty 
which is unqualified by any discretionary judgment still 
remaining to be exercised, l am of opinion that the tenor of the 
writ should be to command that that duty be performed. 
[Emphasis added.] 

With respect to the application to import aircraft, 
the majority held that mandamus should not issue. 
Two of the three Judges held that this matter was 
within the ambit of the respondent’s discretion. In a 

concurring judgment, the third Judge opined that the 
respondent was under an obligation to consider and 
act upon government policy (at pages 204-206). I 
should point out that the reasoning of the minority 
with respect to the first issue was premised on the 

reality that an order directing the respondent to issue 

a charter licence would be a practical nullity in light 
of the applicant’s inability t0 obtain aircraft. 

Anderson stands for the proposition that decision- 
makers vested with an unfettered discretion may have 
regard to existing government policy. What consti- 
tutes government policy (versus ministerial policy) is 

another matter. As the Minister’s discretion in the 
instant case was narrowly circumscribed, it is evident 
that this case advances Apotex’s position rather than 
Merck’s. 

Ultimately, the question before this Court is 
whether pending legislative policy can be a relevant 
consideration notwithstanding the narrow scope of 
the Minister’s discretion. As a matter of first impres— 

sion, I am of the view that the law should not pre- 

clude the possibility of recognizing the Minister’s 
right to refuse to perform a public duty on the basis 
of policy rationales underscoring impending legisla- 
tion. Assuming that the Minister’s discretion does not 
embrace health and safety criteria, it is conceivable
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sagesse et la légitimité de cette politique, si. interprété correc- 
tement. le Règlement permet un refus fondé sur un tel motif, 
j’aurais beaucoup de difficulté à ne pas conclure que l’art. 197, 
dans la mesure où il exige un permis de transport par frètement 
pour des activités de transport aérien interétatique, est nul 
parce qu’il est incompatible avec l’art. 92 de la Constitution. À 
mon avis, un tel refus est toutefois contraire à l’exigence 
directe du par. 199(2). 

J’estime qu’il s‘agit d’un cas évident où il y a lieu d’accor- 
der un bref de mandamus; et étant donné qu’il ressort de mon 
interprétation des faits que le directeur général a maintenant 
l’obligation absolue de délivrer un permis de transport par frè- 
tement, obligation que ne restreint aucun pouvoir discrétion— 

naire non encore exercé, j’estime que le bref devrait être rédigé 
de manière à exiger que cette obligation soit exécutée. [Non 
souligné dans le texte original.] 

En ce qui concerne la demande d’importation d’un 
avion, la majorité a statué qu’un mandamus ne devait 
pas être accordé. Deux des trois juges ont conclu que 
cette question relevait du pouvoir discrétionnaire de 
l’intimé. Dans un jugement concordant, le troisième 
juge s’est dit d’avis que l’intimé avait l’obligation de 

tenir compte de la politique gouvernementale et de 
l’appliquer (aux pages 204 à 206). Je dois souligner 
que, pour en arriver à sa conclusion sur la première 
question, le juge de la minorité s’est fondé sur le fait 
qu’une ordonnance enjoignant à l’intimé de délivrer 
un permis de transport par frètement n’aurait aucun 
effet pratique, le requérant étant incapable d’obtenir 
un avion. 

L’arrêt Anderson confirme que les décideurs pos- 

sédant un pouvoir discrétionnaire absolu peuvent 
tenir compte de la politique gouvernementale exis- 
tante. Ce qu’est la politique gouvernementale (par 
opposition à la politique ministérielle) est une autre 
question. Comme le pouvoir discrétionnaire du 
ministre était étroitement défini en l’espèce, il est 
évident que cet arrêt supporte la thèse d’Apotex plu- 
tôt que celle de Merck. 

Enfin, la Cour doit déterminer si les mesures légis- 
latives sur le point d’être mises en vigueur peuvent 
constituer une considération pertinente malgré la por— 

tée limitée du pouvoir discrétionnaire du ministre. À 
première vue, j’estime que la loi ne devrait pas empê- 
cher de reconnaître le droit du ministre de refuser 
d’exécuter une obligation à caractère public en invo- 
quant les principes à l’origine des dispositions légis- 
latives sur le point d’être adoptées. Si on présume 
que le pouvoir discrétionnaire du ministre n’englobe
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that mandamus would not or should not issue where, 
for example, a person is entitled to a permit authoriz— 

ing importation and sale of a product which the Min- 
ister, acting in good faith, believes poses an unac— 

ceptable health risk to Canadians. In this situation, a 

court tnay well adjourn a mandamus hearing if it 
could be shown that amending législation is about to 
be brought into effect. In so doing, it would be effec— 

tively acknowledging and applying the “balance of 
convenience” test as a ground for refusing manda» 

mus. It is thus not a question of whether the Minister 
has the power to refuse to perform a duty on the basis 
of pending changes to the legislation but whether the 
Court is willing to exercise its discretion to grant 
mandamus in light of the potential consequences. 

Returning to the facts before us, in my view it can- 
not be said that in the exercise of his statutory power 
under the FDA Regulations the Minister was entitled 
to have regard to the provisions of Bill 091 after 
they were enacted but before they were proclaimed in 
effect. In the circumstances of this case, pending leg- 
islative policy is not a relevant consideration which 
can be unilaterally invoked by the Minister. 

(d) De Facto—Décision Never Made 

Merck argues that the reason that the NOC did not 
issue before March 12, 1993, was because the Minis— 

ter never considered Apotex’s application. Since the 
Minister did not exercise his discretion, the learned 
Trial Judge erred in purporting to dictate the outcome 
of the Minister’s deliberations. In the absence of a 

finding of bad faith on the part of the Minister Merck 
argues that Apotex could not have acquired a vested 
right to the NOC. Both parties support their argu— 

ments on this issue with reference to court decisions 
generated by the tightening of gun control measures 

in the late 19705. 

In 1977, Parliatnent introduced various amend- 
ments to the Criminal Code [R.S.C. 1970, c. 034] 
(Criminal Law Amendment Act, 1977, S.C. 1976-77, 
c. 53) with a view to further restricting the use and 

[1994] l F.C. 

pas des critères de sécurité et de santé, il est conceva— 

ble de penser qu’un mandamus ne serait pas ou ne 

devrait pas être accordé lorsque, par exemple, une 
personne a droit à un permis l’autorisant a importer et 
a vendre un produit que le ministre, agissant de 

bonne foi, croit présenter un risque inacceptable pour 
la santé des Canadiens. Dans un tel cas, un tribunal 
pourra fort bien ajourner l’audition d’une detnande 
de mandamus s’il peut être détnontré qu’une loi 
modificatrice est sur le point d’entrer en vigueur. 
Agir ainsi serait reconnaître et appliquer le critère de 

la «balance des inconvénients» comme motif de refus 
du mandamus. Il ne s’agit donc pas de savoir si le 
ministre a le pouvoir de refuser d’exécuter une obli— 

gation en invoquant les modifications itnminentes à 

la loi, mais plutôt de savoir si le tribunal veut exercer 
son pouvoir discrétionnaire pour accorder un manda- 
muscompte tenu des conséquences possibles. 

Si nous revenons aux faits dont la Cour a été saisie, 
j’estime que l’on ne peut pas affirmer que, en exer— 

çant le pouvoir que lui confère le RAD, le ministt'e 
avait le droit de tenir compte des dispositions du pro- 
jet de loi C—91 après qu’elles eurent été adoptées tnais 
avant qu’elles n’aient été proclatnées en vigueur. 
Compte tenu des faits de l’espèce, les tnesures légis— 

latives sur le point d’être tnises en vigueur ne consti- 
tuent pas une considération pertinente qui peut être 
invoquée unilatéralement par le ministre. 

d) De Facto—La décision n’a jamais été prise 

Merck soutient que l’ADC n’a pas été délivré 
avant le 12 mars 1993 parce que le ministre n’a 
jamais exatniné la demande d’Apotex. Comme le 
ministre n’a pas exercé son pouvoir discrétionnaire, 
le juge de première instance a commis une erreur en 

voulant dicter le résultat des délibérations du minis— 

tre. Merck affirtne que, en l’absence d’une conclu- 
sion de mauvaise foi de la part du ministre, Apotex 
n’aurait pas pu acquérir un droit à l’ADC. Les deux 
parties invoquent au soutien de leurs arguments sur 
cette question les décisions judiciaires rendues après 

le resserrement des mesures de contrôle des artnes à 

feu à la fin des années 1970. 

En 1977, le Parlement a présenté diverses modifi- 
cations au Code criminel [S.R.C. 1970, ch. C—34] 

(Loi de I977 modifiant le droit pénal, S.C. 1976-77, 
eh. 53) afin de restreindre davantage l’usage et la



[1994] l C.F. APOTEX INC. C. CANADA 785 

sale of firearms in Canada. The legislation came into 
effect on January 1, 1978 and as a result, orders of 
mandamus were sought in a number of reported 
instances.11 In each case the applicant had applied for 
a permit and had fulfilled all conditions precedent 
prior to January 1. 

In Martinofi‘ v. Gossen, [1979] l F.C. 327 (T.D.), 
the Trial Judge found that the applicant did not have 
an accrued right as of January l to a restricted weap— 

ons business permit. The Judge based his decision 
upon the fact that the respondent’s authority to issue 
the permit had been revoked and that therefore there 
was no one who could issue the permit. Interestingly, 
he does not appear to have been influenced by the 
fact that the application was still being processed at 
the time the law came into effect. 

In Lemyre v. Trudel, [1978] 2 F.C. 453 (T.D.); affd 
on other grounds, [1979] 2 F.C. 362 (C.A.), the appli— 

cant sought mandamus ordering the respondent to 
issue a registration certificate with respect to a fully 
automatic Walther MPL 9mm. At the time of the 

application the gun was classified as a restricted 
weapon which was required to be registered with the 
Commissioner of the RCMP. The amended Criminal 
Code prohibited possession of such a weapon unless 

[at page 363] “on the day on which this paragraph 
comes into force, [it] was registered as a restricted 
weapon.” The applicant’s registration was not 
approved by January 1. At trial, the Judge held that 
the applicant had no “acquired right to possess his 
weapon, since without the permit and certificate such 
possession was quite simply prohibited” (at page 
457). In brief oral reasons, the Court of Appeal con— 

cluded that the only basis on which the appellant 
could succeed was by establishing that: “his weapon 
fell within this exception, namely that it was regis- 
tered (not that it might or should have been) on Janu- 

ary 1, 1978.” (at page 364). 

1' The only other case I am aware of is Haines v. Attorney 
General of Canada (1979), 32 N.S.R. (2d) 271 (C.A.). The 
facts of that case are too singular to be of use in this appeal.
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vente des armes à feu au Canada. La Loi est entrée en 

vigueur le 1°r janvier 1978 et des ordonnances de 
mandamus ont été demandées dans diverses affaires 
dont font état les recueils de jurisprudence”. Dans 
chaque cas, le requérant avait présenté une demande 
de permis et rempli toutes les conditions préalables 
avant le 1er janvier. 

Dans Martinoff c. Gossen, [1979] l C.F. 327 
(1re inst.), le juge de première instance a conclu que, 
le 1er janvier, le requérant n’avait pas un droit acquis 
à un permis d’exploitation d’une entreprise de vente 
d’armes à autorisation restreinte. Le juge a fondé sa 

décision sur le fait que le pouvoir de l’intimé de déli- 
vrer le permis lui avait été retiré et qu’il n’y avait 
donc personne qui pouvait délivrer ce permis. Chose 
intéressante, il ne semble pas s’être laissé influencé 
par le fait que la demande était encore en cours au 

moment où la Loi est entrée en vigueur. 

Dans Lemyre c. Trudel, [1978] 2 C.F. 453 
(lre inst.); confirmée pour d’autres motifs par [1979] 
2 C.F. 362 (C.A.), le requérant sollicitait un manda- 
mus enjoignant à l’intimé de lui délivrer un certificat 
d’enregistrement pour une arme automatique de type 
Walther MPL calibre 9mm. Au moment du dépôt de 

la demande, cette arme était une arme à autorisation 
restreinte qui devait être enregistrée auprès du com- 
missaire de la GRC. Le Code criminelmodifté prohi- 
bait la possession d’une telle arme sauf si, «lors de 
l’entrée en vigueur du présent alinéa, [elle] était enre— 

gistrée comme arme à autorisation restreinte». La 
demande d’enregistrement présentée par le requérant 
n’avait pas encore été approuvée au 1er janvier. Au 
procès, le juge a statué que le requérant n’avait aucun 
«droit acquis à la possession de son arme, puisque 
cette possession, sans permis et certificat, était tout 
simplement prohibée» (à la page 457). Dans de brefs 
motifs prononcés à l’audience, la Cour d’appel a con- 
clu que la seule façon pour le requérant d’obtenir 
gain de cause était d’établir que «son arme était 
incluse dans cette exception, c’est—à—dire qu’elle était 
enregistrée (non pas qu’elle aurait pu ou dû l’être) le 
1er janvier 1978» (à la page 364). 

1‘ Le seul autre cas dont je suis au courant est Haines v. 

Attorney General of Canada(l979), 32 N.S.R. (2d) 271 (C.A.). 
Les faits de cet arrêt sont trop particuliers pour être utilisés 
dans le présent appel.
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Lemyre contrasts sharply with the decision of the 
Saskatchewan Court of Appeal in Abell v. Commis— 

sioner of Royal Canadian Mounted Police (1979), 49 
C.C.C. (2d) 193 (Sask. C.A.). In Abell, the applicant 
was successful in obtaining a registration permit for a 
“F.A. Mark II (1944) Sten gun”. After canvassing the 
decisions in Ho Po Sang and Merck & Co. Inc. v. 

Sherman & Ulster Ltd., Attorney-General of Canada, 
Intervenant, supra, the Saskatchewan Court of 
Appeal concluded that the applicant had complied 
with the requisite Criminal Code provisions as fully 
as possible prior to January 1, 1978 and therefore had 
acquired a right to have the weapon registered. 

One commentator has noted that the decisions of 
this Court are “hard to reconcile” with Abell; see 
P.—A. Côté, supra, at pages 149-150. Yet it is not a 

question of choosing between Lemyre and Abell. 
Stare decisis dictates that the reasoning in Merck & 
Co. Inc. v. Sherman &. Ulster Ltd., Attorney—General 

of Canada, Intervenant, supra prevails. This is not to 
suggest that Lemyre or Martinofi‘ would be decided 
any differently today; certainly, it is arguable that the 
“balance of convenience” would favour the same 
result. 

In the end, I must conclude that Apotex had a 

vested right to the NOC notwithstanding the Minis- 
ter’s failure to render a decision by March 12, 1993. 

(5) Balance of Convenience 

If Apotex were found to be entitled to mandamus, 
Merck submits that this Court ought to exercise its 
discretion to refuse the order sought. It argues that 
mandamus should be denied where the effect would 
be to frustrate legislative change. Merck maintains 
that the principle established in Ottawa, City of v. 

Boyd Builders Ltd., supra, is persuasive authority for 
the proposition that this Court should not enforce the 
old législation as Bill C—91 and the Patented 
Medicines Regulations were in place at the time of 
the hearing. 

It is true that in Boyd Builders the Supreme Court 
ackttowledged the relevance of pending legislative 
change when deciding whether to grant an order of 

[1994] l F.C. 

La décision rendue dans Lemyre est fort différente 
de celle rendue par la Cour d’appel de la Saskatche- 
wan dans Abell v. Commissioner of Royal Canadian 
Mounted Police (1979), 49 C.C.C. (2d) 193 (C.A. 
Sask.). Dans Abell, le requérant a réussi à obtenir 
l’enregistrement d’une «artne de type F.A. Mark II 
(1944) Sten». Après avoir analysé les arrêts 
Ho Po Sang et Merck & Co. Inc. v. Sherman & Ulster 
Ltd., Attorney-General of Canada, Intervenant, pré— 

cités, la Cour d’appel de la Saskatchewan a conclu 
que le requérant avait satisfait avant le 1cr janvier 
1978 aux dispositions applicables du Code criminel 
et que, en conséquence, il avait acquis un droit a ce 
que son arme soit enregistrée. 

Un commentatetu' a signalé que les décisions de 
notre Cour «se concilient difficilement» avec l’arrêt 
Abell; voir P.—A. Côté, précité, à la page 165. Il ne 
s’agit toutefois pas de choisir entre l’affaire Lemyre et 
l’arrêt Abell. Suivant la règle du stare decisis, c’est le 
raisonnement suivi dans l’arrêt Merck & Co. Inc. v. 

Sherman & Ulster Ltd., Attorney-General of Canada, 
Intervenant, précité, qui prévaut. Cela ne signifie pas 
qu’une décision différente serait aujourd’hui rendue 
dans les affaires Lemyre ou Martinofi’; il est certes 
permis de penser que la «balance des inconvénients» 
permettrait d’obtenir le même résultat. 

En fin de compte, je dois conclure qn’Apotex avait 
un droit acquis a l’ADC même si le ministre n’avait 
pas pris une décision le 12 tnars 1993. 

5) La balance des inconvénients 

Merck prétend que, si on en arrivait a la conclusion 
qu’Apotex a droit à un mandamus, la Cour devrait 
exercer son pouvoir discrétionnaire pour refuser l’or- 
donnance sollicitée. Elle allègue qu’un mandamus 
devrait être refusé lorsque cela aurait pour effet d’al— 

ler à l’encontre de modifications législatives. Merck 
affirme que le principe formulé dans l’arrêt Ottawa, 
City of v. Boyd Builders Ltd., précité, eorrobore la 

. proposition selon laquelle la Cour ne devrait pas 
appliquer l’ancienne loi, ear le projet de loi C—91 et le 
Règlement sur les médicaments brevetés étaient en 

vigueur au moment de l’audience. 

Il est vrai que, dans l’arrêt Boyd Builders, la Cour 
suprême a reconnu la pertinence de modifications 
législatives imminentes pour déterminer si elle devait
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mandamus. Unlike the Trial Judge, and with respect, 
I do not believe the argument can be side-stepped. 
Merck has touched upon what has been described as 

a “controversial ground” upon which some courts 
have been prepared to deny mandamus. The decision 
in Boyd Builders has been cited as but one case in 
which courts have employed what has been labelled 
the “balance of convenience” test by weighing com- 
peting interests in determining the proper exercise of 
discretionary power: see J. M. Evans et al., Adminis- 
trative Law: Cases, Text, and Materials, 3rd ed. 

(Toronto: Emond Montgomery, 1989), at page 1083. 

Despite the way in which the issue was originally 
framed, three separate questions must be raised: (l) 
does the Court have the discretion to invoke the “bal- 
ance of convenience” test as a ground for refusing 
mandamus? (2) if so, what are the criteria for its exer— 

cise? and (3) is this a case in which mandamus 
should be refused? I shall deal with each of the ques- 

tions as required. 

(a) The Ambit of the Court’s Discretion—Balance of 
Convenience 

The case law governing mandamus reveals a num— 

ber of legal techniques by which courts have, on 
occasion, balanced competing interests. For example, 
when determining the relevancy or irrelevancy of 
considerations influencing the decision-maker, a 

Court may construe either broadly or narrowly the 

statutory discretion imposed by apparently clearly 
worded legislation. The same is true of provisions 
which seek to encroach upon vested rights. Indeed, a 

discussion of vested rights can be found to be under- 
scored by policy considérations implicit in the formal 
reasons for judgment. Professor Côté offers a pene— 

trating analysis of this process in The Interpretation 
of Legislation in Canada, supra, at page 143: 

It seems that judges, in ruling on the recognition of vested 
rights, silently weigh individual and social eonsequences. The 
greater the prejudice suffered by the individual, the greater are 
the chances that vested rights will be recognized. If the indi- 
vidual prejudice is relatively limited (for example, when the 
law simply determines a “procedure”), the court is more likely 
to apply the new law immediately. If the judge perceives the 
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accorder une ordonnance de mandamus. Contraire— 

ment au juge de première instance et, avec déférence, 
je ne crois pas que l’on puisse écarter cet argument. 
Merck a invoqué ce qui a été qualifié de «motif con— 

troversé» pour lequel certains tribunaux ont été prêts 
à refuser un mandamus. L’arrêt Boyd Builders a été 
cité comme l’un des cas où les tribunaux ont utilisé 
ce que l’on a appelé le critère de la «balance des 
inconvénients» consistant à soupeser les intérêts 
opposés des parties pour déterminer comment doit 
être exercé un pouvoir discrétionnaire: voir J. M. 
Evans et autres, Administrative Law: Cases, Text, and 
Materials, 36 éd. (Toronto: Emond Montgomery, 
1989), à la page 1083. 

Malgré la forme sous laquelle le problème a été 
présenté au départ, trois questions distinctes se 

posent: 1) La Cour a—t—elle le pouvoir discrétionnaire 
d’invoquer le critère de la «balance des inconvé- 
nients» pour refuser un mandamus? 2) Le cas 
échéant, quels sont les critères de son exercice? et 

3) S’agit-il d’un cas où il faut refuser le mandamus? 
J’examinerai chacune de ces questions. 

a) L’étendue du pouvoir discrétionnaire de la 
Cour—La balance des inconvénients 

La jurisprudence portant sur les mandamus indique 
diverses techniques juridiques grâce auxquelles les 
tribunaux ont, à l’occasion, pondéré des intérêts 
opposés. Par exemple, appelé à déterminer la perti- 
nence ou la non pertinence de considérations influen- 
çant le décideur, un tribunal peut accorder une inter- 
prétation large ou étroite au pouvoir discrétionnaire 
conféré par des dispositions législatives apparemment 
claires. C’est également vrai pour des dispositions 
qui visent à empiéter sur des droits acquis. En fait, on 
peut constater qu’une analyse des droits acquis 
repose sur des considérations générales implicites 
dans les motifs formels de jugement. Le professeur 
Côté offre une analyse pénétrante de ce processus 
dans son ouvrage intitulé Interprétation des lois, pré— 

cité, à la page 157: 

On peut croire que le juge qui décide de reconnaître ou de ne 

pas reconnaître des droits acquis procède, le plus souvent sans 
le dire, à une appréciation comparative des coûts individuels et 
sociaux de sa décision. Plus grands sont les coûts individuels et 
plus grave le préjudice causé a l’individu par l’application 
immédiate de la loi, plus grandes sont les chances que des 
droits acquis soient reconnus. Par contre, si le coût individuel
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social consequences of delays in the application of the new 
statute to be significant (for example, if the health or safety of 
the public is endangered), there will be considerable hesitation 
to recognize vested rights. Where survival of the earlier statute 
is net Viewed as a threat to the interests of society, the courts 
find it easier to admit tire existence of vested rights. 

The Court’s discretion must be exercised discrimi— 

nantly. One commentator cautions that as the scope 
of the Court’s discretion can intrude upon the rule of 
law, it must be exercised with the greatest of care: see 

Sir W. Wade, Administrative Law, 6th ed. (Oxford: 
Clarendon, 1988), at page 709. Another has observed 
that the Court has no discretion to refuse mandamus 
when it is the only means of securing performance of 
a ministerial duty, while assuming at the same time 
that it is not available as of right: see S. A. de Smith, 
Judicial Review of Administrative Action, 4th ed. by 
J. M. Evans (London: Stevens, 1980), at page 558. 

Merck has asked this Court to decline to interfere 
with the Minister’s discretion even though his failure 
to perform a statutory duty has been found to be 
unjustified, in effect rendering lawful that which has 
been deemed unlawful. It is perhaps with these con— 

cerns in mind that Dubé J. itnplied that the decisien 
in Boyd Builders prohibited the Court from exercis— 

ing its discretion to deny mandamus (at page 181). 
Certainly, the introduction of the “balance of conve— 

nience” variable into the mandamus equation uIti~ 

mately leads to the question of whether there are any 
limits to the considerations upon which a Court may 
exercise its discretion. 

Despite obvious concerns, the law reports yield a 

thread of cases which may collectively lead one to 
conclude that the courts have all but formally recog— 

nized another guiding principle in law of manda— 

mus.12 In Distribution Canada Inc. v. M.N.R., supra, 
discussed earlier, it could be argued that the Court 

12 Under English law it is said that mandamus may not issue 
where it would cause administrative chaos and public inconve- 
nience despite confiicting authorities on this poitrt (see Halsbu— 

(Continued on next page)
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est jugé réduit (par exemple, lorsque la loi nouvelle tre prescrit 
qu’une règle de procédure), il est plus probable que la loi trou— 

velle soit appliquée immédiatement. D'autre part, si les incon- 
vénients sociaux d’une application différée de la loi nouvelle 
sont perçus comme étant très lourds (par exemple, si celn met 
en cause la santé et la sécurité publiques), il est probable que le 
juge hésitera à admettre des droits acquis. Au contraire, si la 
survie du droit ancien ne paraît pas menacer indûment l’intérêt 
social, il sera plus facile au juge d’admettre les droits acquis. 

Le pouvoir discrétionnaire de la Cour doit être 
exercé avec discernement. Un auteur fait valoir 
qu’étant donné que le pouvoir discrétionnaire de la 
Cour peut, en raison de son étendue, porter atteinte a 

la primauté du droit, il doit être exercé avec la plus 
grande prudence: voir Sir W. Wade, Administrative 
Law, 6c éd. (Oxford: Claretrdon, 1988), à la page 709. 
Tout en présumant qu’il n’y a pas lieu a un manda- 
mus de plein droit, un autre auteur a fait remarquer 
que la Cour n’a pas le pouvoir discrétionnaire de 
refuser un tel bref lorsqu’il s’agit du seul moyen 
d’obtenir l’exécution d’une obligation ministérielle: 
voir S. A. de Smith, Judicial Review ofAdministra- 
tive Action, 4e éd., J. M. Evans (London: Stevens, 
1980), à la page 558. 

Merck a demandé à la Cour de refuser d’intervenir 
dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire du minis- 
tre même si son défaut d’exécuter une obligation 
légale a été jugé injustifié, rendant en fait légal ce qui 
avait été considéré illégal. C’est peut-être conscient 
de ces considérations que le juge Dubé a laissé enten- 
dre que l’arrêt Boyd Buildersempêchait la Cour 
d’exercer son pouvoir discrétionnaire pour rejeter le 
mandamus (à la page 181). Certes, l’introduction de 
la variable «balance des inconvénients» datrs le pro- 
blème du mandamus pose inévitablement la question 
de savoir s’il existe des litnites aux considérations en 
vertu desquelles un tribunal peut exercer son pouvoir 
discrétionnaire. 

Malgré des préoccupations évidentes, les recueils 
de jurisprudence font état de divers précédents qui, 
dans l’ensemble, peuvent nous amener à conclure que 
les tribunaux n’ont fait que reconnaître officiellement 
un autre principe directeur des règles de droit appli- 
cables au mandamus”. Dans l’affaire Distribution 

12 Suivant le droit anglais, il ne peut y avoir lieu a manda- 
mus lorsque celui—ci entraînerait le chaos administratif et des 
problèmes d’ordre public, malgré des précédents contradic— 

(Suite à la page suivante)
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effectively balanced the benefits of strict enforcement 
of a duty against the interests of the enforcers and the 

general public. Arguably, a similar balancing tech— 

nique was adopted in the gun control decisions. 

By contrast, the “balance of convenience” test was 

effectively recognized in Re Central Canada Potash 
Co. Ltd. et al. and Minister ofMineral Resources for 
Saskatchewan (1972), 30 D.L.R. (3d) 480 (Sask. 
Q.B.); affd (1973), 32 D.L.R. (3d) 107 (Sask C.A.); 
appeal to Suprême Court dismissed (1973), 38 D.L.R. 
(3d) 317. The Minister’s discretion in that case was 

unfettered and mandamus could have been denied on 

that ground alone. However, both the trial and appeal 

Courts supported an alternative ground for refusing 
mandamus: such an order “would lead to confusion 
and disorder in the potash industry.” At the Court of 
Appeal, Chief Justice Culliton stated (at page 115): 

The learned Chambers Judge also held that even if manda- 
mus lay he would not, in the exercise of his discretion, grant it 
in any event. There can be no doubt that mandamus is above 
all a discretionary remedy. While it would be difficult to state, 

with certainty, all of the grounds upon which a Judge would be 

justified in refusing thc writ in the exercise of his discretionary 
right, such grounds are indeed broad and extensive. No doubt 
the learned Chambers Judge felt that to grant mandamus in this 
case would lead to confusion and disorder in the potash indus- 

try. That this conclusion is sound is evident from the fact that 
all other potash producers opposed the application for manda- 
mus. In my opinion, such a reason would be a valid one for the 
exercise of the learned Chambers Judge’s discretion. 

Other courts have presumed that the Court retains 

an inherent discretion to refuse mandatory relief in 

certain circumstances. In Fitzgerald v. Muldoon, 
[1976] 2 N.Z.L.R. 615 (S.C.) the then recently 
elected Prime Minister of New Zealand announced 

(Continuedfrom previous page) 

ry’s Laws of England, 4th ed. reissue, Vol. l(l): Administra— 

tive Law. para. 130, and conflicting cases gathered at note 12).
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Canada Inc. c. M.R.N., précitée et examinée plus 
haut, il était possible d’alléguer que la Cour avait 
effectivement pondéré les avantages de l’exécution 
forcée d’une obligation et les intérêts des personnes 
chargées de la mise en application de cette obligation 
ainsi que ceux du public. Il est permis de penser 
qu’une technique analogue de pondération a été 
adoptée dans les décisions relatives au contrôle des 

armes à feu. 

Par ailleurs, le critère de la «balance des inconvé- 
nients» a été réellement reconnu dans l’affaire 
Re Central Canada Potash Co. Ltd. et al. and Minis- 
ter of Mineral Resources for Saskatchewan (1972), 
30 D.L.R. (3d) 480 (B.R. Sask.); conf. par (1973), 32 
D.L.R. (3d) 107 (C.A. Sask.); pourvoi à la Cour 
suprême rejeté (1973), 38 D.L.R. (3d) 317. Dans 
cette affaire, le pouvoir discrétionnaire du ministre 
était absolu et le mandamus aurait pu être rejeté pour 
cet unique motif. Toutefois, tant le tribunal de pre- 
mière instance que la Cour d’appel ont reconnu un 
autre motif de refuser le mandamus: une telle ordon- 
nance [TRADUCTION] «entraînerait la confusion et le 
désordre dans l’industrie de la potasse». En Cour 
d’appel, le juge en chef Culliton a dit ce qui suit (à la 
page 115): 

[TRADUCTION] Le juge en chambre a également statué que, 
même s’il y avait lieu à mandamus, il ne l’accorderait néan- 
moins pas dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire. Il est 
indubitable que le mandamus est avant tout un redressement 
assujetti à l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire. Même s’il 
serait difficile d’énumérer avec précision tous les motifs pour 
lesquels il serait justifié pour un juge de refuser le bref dans 
l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, ces motifs sont en 

fait nombreux et généraux. Il ne fait aucun doute que le juge en 
chambre a considéré que la délivrance d’un mandamus en l’es- 
pèce entraînerait la confusion et le désordre dans l’industrie de 
la potasse. La légitimité de cette conclusion ressort du fait que 
tous les autres producteurs de potasse se sont opposés à la 
demande de mandamus. À mon avis. un tel motif justifierait 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire du juge en chambre. 

D’autres tribunaux ont présumé qu’ils conservent 
un pouvoir discrétionnaire inhérent de refuser un 

redressement obligatoire dans certaines circons— 

tances. Dans l’arrêt Fitzgerald v. Muldoon, [1976] 2 
N.Z.L.R. 615 (C.S.). le premier ministre de la Nou- 

(Suite de la page précédente) 

toires sur ce point (voir Halsbury’s Laws of England, 4e éd., 
nouvelle édition. Vol. l(l): Administrative Law, par. 130, et 
les décisions contradictoires regroupées à la note 12).
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the abolition of a superannuation scheme as promised 
during the election campaign. After the announce— 

ment, the Board stopped enforcing payment under the 
superannuation legislation on the assurance of the 
Prime Minister that repealing legislation would be 
forthcoming. Although the Court granted a declara- 
tion that the actions of the Prime Minister were ille- 
gal, it refused to grant a mandatory injunction corn— 

pelling the Board to collect the required 
contributions. Instead it adjourned the proceedings 
for six months with a view to seeing whether the 
Government fulfilled its promise to repeal the super- 
annuation scheme. 

On the one hand, Fitzgerald ostensively supports 
the principle that the executive branch of government 
has no power to suspend the operation of a law. To 
quote Marceau J.A. in Carrier-Sekani Tribal Council 
v. Canada (Minister of the Environment), [1992] 3 

F.C. 316 (C.A.), at page 347: “It is obvious that the 
will of Parliament is paramount and no administra— 

tive or executive authority is entitled to contravene it, 
whether directly or indirectly.” However, by adjourn— 

ing the mandamus hearing, the Court effectively sus— 

pended the operation of the law in any case. 

In Fitzgerald, the Trial Judge was clearly moti- 
vated by the practical consequences of granting the 
order. Even if the superannuation scheme were rein- 
stated immediately, it would have taken six weeks 
before its operation became effective while the recov- 

ery of contributions in arrears would take considera— 

bly longer. The Trial Judge concluded (at page 623): 

[I]t would be an altogether unwarranted step t0 require the 
machinery of the New Zealarrd Superannuation Act 1974 now 
to be set in motion again, when the higlr probabilities are that 
all would have to be undone again within a few tnontlrs. 

It should be noted that the evidence before the 

Trial Judge supported the belief that Parliament was 
in a position to pass such legislation within the time 
frame envisaged by the adjournment. 
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velle-Zélande, qui venait tout juste d’être élu. a 

annoncé l’abolition d’un régime de retraite comme il 
l’avait promis lors de la campagne électorale. Après 
cette annotrce, le conseil, ayant obtenu l’assurance du 
premier ministre qu‘une loi abrogative serait bientôt 
adoptée, a cessé d’exiger les paiements prévus dans 
les dispositions législatives applicables aux pensions. 
Même si la Cour a rendu un jugement déclaratoire 
portant que les mesures prises par le premier ministre 
étaient illégales, elle a refusé d’accorder une injonc- 
tion obligeant le conseil a percevoir les cotisations 
requises. Elle a plutôt ajourné l’affaire pour une 
période de six tnois afin de voir si le gouvernement 
remplirait sa promesse d’abroger le régime de 

retraite. 

Par ailleurs, l’arrêt Fitzgerald supporte officielle- 
ment le principe suivant lequel le pouvoir exécutif du 
gouvernetnent n’est nullement habilité a suspendre 
l’application d’une loi. Pour citer le juge Marceau, 
J .C.A., dans l’arrêt Conseil de la tribu Carrier-Sekani 
c. Canada (Ministre de l’Environnement), [1992] 3 

C.F. 316 (C.A.), à la page 347: «Il est évident que la 
volotrté du Parlement est souveraine et qu’aucun pou- 

voir administratif ou exécutif ne peut y contrevenir, 
directement ou indirectement». Cependant, en ajour— 

nant l’audience de mandamus, la Cour a en réalité 
suspendu l’application de la loi. 

Dans l’arrêt Fitzgerald, le juge de première ins— 

tance était manifestement tnotivé par les consé- 
quences pratiques de l’octroi de l’ordonnance. Même 
si le régime de retraite avait été immédiatement remis 
en vigueur, il aurait fallu six sernaitres avant qu’il tre 

recommence à fonctionner tandis que le recouvre- 
ment des arriérés de cotisations aurait pris beaucoup 
plus de temps. Le juge de première instance a conclu 
(à la page 623): 

[TRADUCTION] [I]! serait tout a fait itrjustifié d’exiger la remise 
en application des mécanismes de la New Zealarrd Superan- 
truation Act 1974 lorsqu’il y a de fortes chances qu'il soit 
nécessaire de tout annuler encore une fois dans quelques rnois. 

Il convient de signaler que la preuve dont avait été 

saisi le juge de première instance lui permettait de 

croire que le Parlement était en position d’adopter 
une telle loi dans le délai envisagé lors de l’ajourne- 
ment.
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Having regard to the above jurisprudence, I con- 
clude that this Court possesses the discretion to 
refuse mandamus on the ground of “balance of con— 

venience”. The more difficult task is to identify the 
criteria to be applied in determining whether to exer- 
cise this discretionary power. 

(b) Criteria for the Exercise of the Discretion 

The jurisprudence reveals three factual patterns in 
which the balance of convenience test has been 

implicitly acknowledged. First, there are those cases 

where the administrative cost or chaos that would 
follow upon the order’s issue is obvious and unac- 
ceptable; see Distribution Canada Inc. v. M.N.R., 
supra; Re Central Canada Potash Co. Ltd. et al. and 
Minister of Minerai Resources for Saskatchewan, 
supra; and Fitzgerald v. Muldoon, supra. It is note- 

worthy that in most of these cases the duty in ques- 

tion was owed to the public at large rather than the 

individual applicant. In this sense, the law of manda- 

mus and the law of standing may be said to intersect. 
This relationship was implicitly acknowledged by 
Desjardins J.A. in Distribution Canada v. M.N.R., 
supra, at page 39: 

I am. for my part, inclined to think that with the addition of the 

Finlay case, thejurisprudence does not clearly exclude the pos- 

sibility of extending standing to a proceeding in mandamus 
where there is public interest to be expressed and there is no 

other reasonable way for it to be brought to court. 

Whether the “balance of convenience” test may be 

employed as an ostensive vehicle by which standing 
requirements may be further relaxed I leave for 
another day. 

The second, if more speculative, ground for deny— 

ing mandamus appears to arise in instances where 
potential health and safety risks to the public are per- 

ceived to outweigh an individual’s right to pursue 

personal or economic interests; see Martinofl v. Gos- 

sen, supra; Lemyre v. Trudel, supra; and Wimpey 
Western Ltd. and W—W—W Developments Ltd. v. 

Director of Standards and Approvals of the Depart- 
ment of the Environment Minister of the Environment 
and Province of Alberta, supra. 
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Compte tenu de la jurisprudence citée ci-dessus, je 
conclus que la Cour a le pouvoir discrétionnaire de 
refuser un mandamus en se fondant sur 1a «balance 
des inconvénients». La tâche la plus difficile consiste 
à déterminer les critères applicables pour décider s’il 

y a lieu d’exercer ce pouvoir. 

b) Les critères de l’exercice du pouvoir discrétion- 
naire 

La jurisprudence indique trois catégories de cas où 
le critère de la balance des inconvénients a été impli- 
citement reconnu. Il s’agit tout d’abord des cas où le 
chaos ou les coûts administratifs qui résulteraient de 
l’octroi de l’ordonnance sont évidents et inaccep- 
tables; voir les arrêts Distribution Canada Inc. c. 

M.R.N., précité; Re Central Canada Potash Co. Ltd. 
et al. and Minister of Minerai Resources for Saskat- 

chewan, précité; et Fitzgerald v. Muldoon, précité. Il 
convient de signaler que, dans la plupart de ces 

affaires, il s’agissait d’une obligation envers le public 
en général plutôt qu’une obligation envers le particu- 
lier requérant. C’est en ce sens que l’on peut dire que 
les règles de droit applicables au mandamus et celles 
applicables à la qualité pour agir se recoupent. Le 
juge Desjardins, J.C.A., a implicitement reconnu ces 

liens dans l’arrêt Distribution Canada c. M.R.N., pré— 

cité, à la page 39: 

Pour ma part. j’incline à penser qu’avec l‘addition du précé- 

dent Finlay, la jurisprudence n‘exclut pas clairement la possi- 
bilité d'étendre la qualité pour agir au recours en mandamus- 
lorsque l’intérêt général est en jeu et qu’il n’existe aucun autre 

moyen raisonnable d’en saisir la cour. 

Quant à la question de savoir si le critère de la 
«balance des inconvénients» peut être utilisé pour 
assouplir davantage les conditions de la qualité pour 
agir, je l’examinerai une autre fois. 

Le deuxième motif de refuser un mandamus, 
quoique plus hypothétique, semble exister dans les 

cas où l’on considère que les risques possibles pour la 
santé et la sécurité publiques sont plus importants que 

le droit d’un individu de protéger ses intérêts person— 

nels ou économiques; voir les arrêts Martinofi‘c. Gos- 

sen, précité; Lemyre c. Trudel, précité; et Wimpey 
Western Ltd. and W-W—W Developments Ltd. v. 

Director of Standards and Approvals of the 
Department of the Environment Minister of the Envi- 
ronment and Province of Alberta, précité.
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In this case, there is no issue that an order of man— 

damus would precipitate administrative chaos. It is 
true that such an order may well have the effect of 
encouraging other generic drug manufacturers who 
submitted NDSs before Bill C—91 and the Patented 
Medicines Regulations came into effect to file for 
mandamus. However, as only those manufacturers 
who meet the traditional mandamus requirements 
will be successful, this is not a case in which argu- 
ments in favour of administrative efficiency are par— 

ticularly persuasive. Further, as Apo-Enalapril has 

met the safety and efficacy requirements under the 
FDA Regulations, no issue with respect to public 
health and safety arises. This leaves us with the line 
of authority as represented by Boyd Builders. 

(c) Boyd Builders 

Merck argues that the Boyd Builders principle 
enables this Court to exercise its discretion to deny 
mandamus since in that case the Court adjourned a 

mandamus hearing to allow a new regulatory regime 
to be implemented. In my view, this principle is mis- 
conceived. Indeed, even the interpretation forwarded 
by Merck does not advance its case. 

Boyd Builders applied for a building permit at a 

time when the extant zoning by—law would have 
allowed for the proposed development. News of the 

proposed development generated adverse public reac— 

tion in response to which the city initiated the pas— 

sage of a by—law amendment to thwart the develop— 

er’s project. Prior to Boyd Builders, an application for 
a building permit could be defeated by the passage of 
a by—law amendment by the Municipal Council any 
time up to the issuing of the permit; sec Toronto Cor- 
poration v. Roman Catholic Separate Schools Trust— 

ees, [1926] A.C. 81 (F.C.). On application for man— 

damus the city of Ottawa sought an adjournment until 
such time as the Ontario Municipal Board had the 

opportunity to approve or reject the by-law amend- 
ment. The Supreme Court set out a tri-partite test itr 
determining whether to grant the adjournment: (1) 
the municipality must establish a pre-existing intent 
to rezone the property prior to the application for a 

CANADA [1994] 1 F.C. 

En l’espèce, il n’est trullernetrt question qu’une 
ordonnance de mandamus entraîne un chaos adminis- 
tratif. Il est vrai qu’une telle ordonnance pourrait fort 
bien avoir pour effet d’encourager d’autres fabricants 
de produits génériques qui ont déposé une PDN avant 
l’entrée en vigueur du projet de loi C-9l et du Règle— 

ment sur les médicaments brevetés a solliciter un 
mandamus. Toutefois, étant donné que sertis les fabri— 

cants qui satisfont aux exigences habituelles du man— 

damus auront gain de cause, il ne s’agit pas d’un cas 

où les arguments en faveur de l’efficacité administra— 

tive sont particulièrement convaincants. En outre, 
comme l’Apo—Enalapril respecte les trortnes d’inno— 

cuité et d’efficacité du RAD, la question de la sécu— 

rité et de la santé publiques ne se pose pas. Il tre nous 
reste que la tendance jurisprudentielle représentée par 
l’arrêt Boyd Builders. 

c) L’arrêt Boyd Builders 

Merck soutient que le principe établi dans l’arrêt 
Boyd Builders permet a la Cour d’exercer son pou— 

voir discrétionnaire pour refuser un mandamus étant 
donné que, datrs cet arrêt, la Cour a ajourné une 

audience de mandamus pour permettre la tnisc en 

place d’un nouveau régime réglementaire. À mon 
avis, ce principe est mal interprété. En fait, tnêtne 
l’interprétation que lui donne Merck ne fait pas avan— 

cer sa cause. 

Boyd Builders avait présenté une detnande de per— 

mis de construire à un tnotnetrt où le règlement de 

zonage existant aurait permis le lotissement projeté. 
La nouvelle du projet a entraîné une réaction négative 
du public a laquelle la ville a répotrdu en entamant 
l’adoption d’un règlement municipal modificateur 
pour contrecarrer le projet du promoteur. Avant l’ar— 

rêt Boyd Builders, le conseil municipal pouvait faire 
échec à une detnatrde de permis de construire en 

adoptant un règlement modificateur en tout temps 
avant la délivrance du permis; voir Toronto Corpora- 
tion v. Roman Catholic Separate Schools Trustees, 

[1926] A.C. 81 (C.F.). Après le dépôt d’une demande 
de mandamus, 1a ville d’Ottawa a demandé un ajour— 

netnent jusqu’à ce que la Commission des affaires 
municipales de l’Ontario ait eu l’occasion d’approu— 

ver ou de rejeter le règlement modificateur. La Cour 
suprême a fortnulé un triple critère pour déterminer 
s’il y avait lieu d’accorder l’ajournement: 1) la muni-
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permit; (2) the municipality must have acted in good 
faith; and (3) the municipality must have acted with 
dispatch in seeking passage and approval of the 
amending by—law. 

It is now well established that the prima facie right 
of a property owner to utilize his or her property in 
accordance with existing zoning regulations is not to 
be disturbed unless an intent to rezone is shown to 
exist prior to the application for the permit. Of 
course, strict application of the Boyd Builders princi- 
ple does not advance Merck’s case. Apotex’s applica- 
tion for a NOC preceded Parliament’s intent to intro- 
duce amending législation by a period exceeding two 
years. Leaving that aside, it is my opinion that the 
Supreme Court was not inviting courts to become 
embroiled in the daily political skirmishes surround- 
ing land use planning decisions by balancing the so- 

called “equities”: it merely sought to establish a prin- 
ciple by which it could be determined whether a 

property owner had acquired a vested right to a build- 
ing permit pending approval of a by-law amendment. 

The current state of municipal law is that if a prior 
intent to rezone cannot be established, then the prop- 
erty owner can make claim t0 a vested right to a 

building permit. This principle cannot be invoked to 
support the exercise of the Court’s discretion in issu- 
ing mandamus by balancing competing interests. 
Admittedly, there are those who argue that the judici- 
ary should play a greater role in “balancing the equi— 

ties”, even in planning law (see Makuch, Canadian 
Municipal and Planning Law, (Toronto: Carswell, 
1983), at pages 251-261), and undoubtedly cases in 
which courts have been willing to become embroiled 
in the politics of land use can be found in the reports; 
e.g., Re Hall and City of Toronto et al. (1979), 23 

O.R. (2d) 86 (C.A.). But that, in my view, does not 
undermine the proper application of Boyd Builders. 

cipalité doit démontrer qu’elle avait, avant même que 
la demande de permis ne soit présentée, l’intention de 
rezoner le terrain; 2) la municipalité doit avoir agi de 
bonne foi, et 3) la municipalité doit avoir agi avec 
célérité pour obtenir l’adoption et l’approbation du 
règlement municipal modificateur. 

Il est désormais bien établi que le droit prima facie 
d’un propriétaire foncier d’utiliser son terrain confor— 

mément aux règlements de zonage existants ne doit 
pas être entravé à moins que l’on ne démontre qu’il 
existait, avant le dépôt de la demande de permis, une 
intention de rezoner le terrain. Évidemment, l’appli- 
cation stricte du principe formulé dans l’arrêt Boyd 
Builders n’aide pas la cause de Merck. Apotex a 

déposé sa demande d’avis de conformité plus de deux 
ans avant que le Parlement n’indique son intention de 
présenter une loi modificatrice. Cet argument mis à 

part, je suis d’avis que la Cour suprême n’invitait pas 

les tribunaux à se mêler des affrontements politiques 
quotidiens qui accompagnent les décisions relatives à 

la planification de l’utilisation des sols en pondérant 
ce qu’on appelle les «droits en equity»: elle tentait 
simplement d’établir un principe permettant de détera 
miner si un propriétaire foncier avait acquis un droit à 

un permis de construire en attendant l’approbation 
d’un règlement modificateur. 

Suivant l’état actuel du droit municipal, s’il est 

impossible de démontrer une intention préalable de 
procéder à un nouveau zonage, le propriétaire foncier 
peut alors revendiquer un droit acquis à un permis de 
construire. Ce principe ne peut pas être invoqué pour 
fonder l’exercice par la Cour de son pouvoir discré- 
tionnaire de délivrer un mandamusen pondérant des 

intérêts opposés. Il faut reconnaître que certains allè- 
guent que les tribunaux devraient jouer un plus grand 
rôle dans «la pondération des droits en equity», même 
en matière du droit de l’urbanisme (voir Makuch, 
Canadian Municipal and Planning Law, (Toronto: 

' 
Carswell, 1983), aux pages 251 à 261), et il est indu— 

bitable que les recueils de jurisprudence font état des 

décisions où les tribunaux ont voulu se mêler de la 
question de l’utilisation des sols; p. ex., Re Hall and 
City ofToronto ct al. (1979), 23 O.R. (2d) 86 (C.A.). 
Mais, à mon avis, cela n’ébranle pas l’application de 
l’arrêt Boyd Builders.
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In effect, the balance of convenience test autho~ 
rizes the Court to use its discretion to displace the 
law of relevant considerations and tlte doctrine of 
vested rights. It should therefore be used only in the 
clearest of circumstances and not be perceived as a 

panacea for bridging législative gaps. Unless courts 
are prepared to be drawn into the forum reserved for 
those elected to office, any inclination to engage in a 
balattcing of interests must be measured strictly 
against the rule of law. 

The argument that social or economic costs out~ 

weigh the rights of Apotex obfuscates what is essen— 

tially a private law issue. In the end, I conclude that 
the principle set out in Boyd Builders is of no rele- 
vance to the case before us, nor to the issue of the 
Court’s discretion to refuse mandamus in this case on 
the ground of “balance of convenience.” Accord— 

ingly, there is no legal basis upon which tlte “balance 
of convenience” test can be applied to deny Apotex 
the order which it seeks. I turn now to consider 
whether Apotex’s vested right to the NOC was 
divested by BilI C-91 and the Patented Medicines 
Regulations. 

(6) Retroactive or Retrospective 

Merck argued that if Apotex acquired a vested 
right prior to March 12, 1993, such right was divested 

by subsections 5(1) and (2) of the Patented Medicines 
Regulations: 

5. (1) Where a person files or, before tlte coming into force 
of these Regulations, has filed a subtnission for a notice of 
compliance itt respect of a drug and wisltes to compare that 
drug with, or make reference to, a drug that has been marketed 
in Canada pursuant to a notice of compliance issued to a first 
person in respect of which a patent list iras been submitted, the 
person shall, in tlte submission, with respect to each patent on 
the patent list, 

(2) Where, after a second person files a submission for a 

notice of compliance, but before the notice of compliance is 
issued, a patent list is submitted or arnended irt respect of a 

patent pursuant to subsection 4(5), tlte second person shall 
amend the submission to include, in respect of that patent, the 

[1994] l F.C. 

En fait, le critère de la balance des inconvénients 
autorise la Cour à utiliser sort pouvoir discrétionnaire 
pour remplacer la règle des considérations pertinentes 
ainsi que la doctrine des droits acquis. Ce critère tre 
devrait donc être utilisé que dans les cas les plus évi— 

dents et il ne faudrait pas le considérer comme une 
panacée permettant de combler les lacunes des textes 
législatifs. À moins que les tribunaux ne soient prêts 
à se laisser etttraîner dans le dotnaitte réservé aux 
élus, toute tentative de s’engager dans 1a pondération 
des intérêts doit s’effectuer dans un respect rigoureux 
des règles de droit. 

L’argument suivant lequel les coûts sociaux ou 
économiques sont plus importants que les droits 
d’Apotex ne fait que jeter la confusion sur ce qui 
n’est essentiellement qu’une question de droit privé. 
Enfin, je conclus que le principe formulé dans l’arrêt 
Boyd Buildersn’est pas pertinent pour l’espèce, ni 
pour la question du pouvoir discrétionnaire de la 
Cour de refuser un mandamus en se fondant sur la 
«balartce des inconvénients». En conséquence, il n’y 
a juridiquement parlant aucune raisott d’appliquer le 
critère de la «balatrce des inconvéttients» pour refuser 
a Apotex l’ordonnance qu’elle sollicite. Examinons 
maintenant si le projet de loi C—9l et le Règlement 
sur les médicaments brevetés ont dépouillé Apotex de 
sort droit acquis à un ADC. 

6) Loi rétroactive ou rétrospective 

Merck a soutenu que, si Apotex avait acquis un 
droit avant le 12 tnars 1993, ce droit lui a été retiré 
par les paragraphes 5(1) et (2) du Règlement sur les 
médicaments brevetés: 

5. (1) Lorsqu’une personne dépose ou, avant la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement, a déposé une demande d‘avis 
de conformité a l’égard d’une drogue et sortltaite comparer 
cette drogue à une drogue qui a été commercialisée au Canada 
aux tertnes d’urt avis de conformité délivré a la première per- 
sonne et a l’égard duquel une liste de brevets a été soumise ou 
qu’elle soultaite faire un renvoi a la drogrte citée ert sccottd 
lieu, elle doit indiquer sur sa dernartde, a l’égard de chaque 
brevet énurrtéré dans la liste: 

(2) Lorsque, après le dépôt par la sccortdc personne (l’une 
demande d’avis de conformité tnais avant la délivrartce de cet 

‘ avis, une liste de brevets est soumise ou tuodifiée aux termes 
du paragraphe 4(5) à l’égard d’un brevet, la seconde personne 
doit tnodifier 1a demartde pour y inclure, a l’égard de ce brevet.
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statement or allégation that is required by subsection (1). 
[Emphasis added.] 

Leaving aside the question of the impact of the 
“balance of convenience” arguments on rétrospective 
législation, Merck proffers three distinct submissions. 

Merck’s first submission is policy-based. It asserts 

that Apotex created a “window of opportunity” for 
itself by obtaining a NOC notwithstanding the cur- 
rent législation. Merck also maintains that Apotex is 

in effect seeking the assistance of this Court to facili— 

tate patent infringement. (lllegality was not raised as 

an equitable bar to granting relief.) The relevant 
paragraphs from Merck’s Mémorandum state (appel- 
lants’ memorandum of fact and law, paragraphs 87— 

89): 

87. The Courts were not oblivious to patent rights when deal- 
ing with NOCs even under the former law. NOCs and patent 
rights have never occupied unrelated juristic solitudes. Under 
thc former law, the Courts constantly emphasized that it was 
the compulsory license that affected the patent owners rights, 
and that the NOC merely enabled the generic drug company to 
exercise its rights under the compulsory license. The Court is 
now clearly confronted with a situation where Parliament has 

linked NOCs to protection of patent rights and the Court’s 
assistance is being invoked to facilitate patent infringement. 

88. Neither the Minister (nor the Court) should turn a blind eye 
to the fact that from and after February 4, 1993 the “compul- 
sory license” provisions had been repealed, and the “property 
interests” of patent owners such as Merck were directly and 
expressly referenced in Bill C—91 and the Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations. Parliament could hardly 
make clearer the mischief it intended to address in these enact- 
ments. 

89. Apotex seeks t0 create a “window of opportunity" for itself 
between the former statutory regime (where patent rights were 
dealt with under the compulsory licence provisions) and the 
present statutory regime (where issuance of an NOC is tied to 
patent protection). The President, CEO and COO of Apotex, 
Bernard Sherman, has repeatedly testified in tltese proceedings 
that he intends to market enalapril across Canada as soon as 

possible. notwithstanding the fact that the Merck patent does 
not expire until October 16, 2007. 

While NOCs and patent rights are linked, they 
have never been mutually dependent. One of the pur- 
poses of the compulsory licensing scheme was to 
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la déclaration ou l’allégation exigée par le paragraphe (1). 
[Non souligné dans le texte original.] 

Laissant de côté la question de l’effet de la 
«balance des inconvénients» sur une loi rétrospec- 
tive, Merck avance trois arguments distincts. 

Le premier argument de Merck est un argument de 

principe. Elle soutient qu’Apotex s’est créée un cré- 
neau juridique en obtenant un ADC malgré les dispo— 

sitions législatives actuelles. Merck prétend aussi 
qu’Apotex tente en réalité d’obtenir l’aide de la Cour 
pour faciliter la contrefaçon d’un brevet. (L’illégalité 
n’a pas été invoquée comme fin de non—recevoir en 

equity à l’octroi de la réparation sollicitée.) Les para- 
graphes pertinents de l’exposé de Merck portent 
(exposé des faits et du droit des appelantes, para- 
graphes 87 à 89): 

[TRADUCTION] 87. Les tribunaux n’ont pas oublié de tenir 
compte des droits découlant d'un brevet lorsqu‘ils examinaient 
les ADC, même en fonction de l‘ancienne loi. Les ADC et les 

droits de brevet n’ont jamais fait partie de domaines juridiques 
isolés et non liés. Lorsque l'ancienne loi s’appliquait, les tribu- 
naux ont constamment souligné que c’était la licence obliga- 
toire qui avait une incidence sur les droits des titulaires de bre— 

vets et que l’ADC ne faisait que permettre à la société 
pharmaceutique de produits génériques d’exercer ses droits en 
Vertu de la licence obligatoire. La Cour est clairement en pré- 
sence d’un cas où le Parlement a établi un lien entre les ADC 
et la protection des droits découlant d’un brevet, et où on solli- 
cite son aide pour faciliter la contrefaçon d’un brevet. 

88. Ni le ministre (ni la Cour) ne devrait fermer les yeux sur le 
fait que, depuis le 4 février 1993, les dispositions relatives aux 
«licences obligatoires» ont été abrogées et qu’il a été directe— 

ment et expressément question des «droits de propriété» des 
titulaires de brevet comme Merck dans le projet de loi C-9l et 
dans le Règlement sur les médicaments brevetés (avis de con- 
formité). Le Parlement pouvait difficilement indiquer plus clai- 
rement le mal qu’il voulait corriger dans ces textes législatifs. 

89. Apotex cherche à se créer un créneau juridique entre l'an- 
cien régime légal (lorsque les droits découlant d’un brevet 
étaient examinés en fonction des dispositions relatives aux 
licences obligatoires) et le régime actuel (où la délivrance d’un 
ADC est liée à la protection du brevet). Le président et direc- 
teur général d’Apotex, Bernard Sherman, a déclaré a maintes 
reprises dans son témoignage qu’il a l’intention de vendre 
l’énalapril partout au Canada dès que possible, sans égard au 

fait que le brevet de Merck n’expirera pas avant le 16 octobre 
2007. 

Bien que les ADC et les droits découlant d’un bre- 
vet soient liés, ils n’ont jamais dépendu mutuellement 
les uns les autres. L’un des objectifs du régime d’oc—
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avoid costly and protracted litigation surrounding 
possible patent infringement provided that the 
generic was willing to pay royalties. Tltis reality, 
however, does not lead inevitably to the conclusion 
that all generic products infringe patents. In my view 
all that can be said is that Apo-Enalapril is a “safe” 
drug. To refuse mandamus on the basis of Merck’s 
argument would be to essentially prejudge the patent 
1ssue. 

Practically speaking, Merck is seeking an interloc- 
utory ittjunction agaittst Apotex with respect to possi— 

ble patent infringement without having t0 satisfy the 
conditions precedent imposed at law to the granting 
of such relief. (How section 6 of the Patented 
Medicines Regulations will be interpreted is another 
matter.) In the circumstances, an order in the nature 
of mandamus cannot reasonably be viewed as an 

instrument which “facilitates” patent infringement. 
This Court should not close the window of opportu- 
ttity by ignoring tlte fact that Parliatnent had at its 
disposal an effective legislative tool for divesting 
Apotex of what the law holds to be an acquired right. 
Nor can this Court turn a blirtd eye to tlte availability 
of conventional legal procedures to thwart patent 
infringement. 

Merck’s second submission is premised on the Pat— 

ented Medicittes Régulations beittg “procedural” in 
nature. Unquestionably, if tltose regulations are so 

characterized then it is clear that Apotex’s NDS 
would be subject to the new statutory regime; see 

Howard Smith Paper Mills Ltd. et al. v. The Queen, 
[1957] S.C.R. 403, per Cartwright J., at pages 419- 
420, quoting with approval Lord Blackburn in Gard- 
ner v. Lucas (1878), 3 App. Cas. 582 (H.L.). at page 
603. However, the question we must address “is not 
simply whether the enactment is one affectirtg proce— 

dure but whether it affects procedure ottly and does 

not affect substatttial rights of the parties”: DeRoussy 
v. Nesbitt (1920), 53 D.L.R. 514 (Alta. C.A.), at page 
516, per Harvey C.J., cited with approval in Angus v. 

Sun Alliance Insurance C0., [1988] 2 S.C.R. 256, at 
page 265, per La Forest J. 

troi de licences obligatoires était d’éviter les litiges 
longs et coûteux relativement à la contrefaçon possi- 
ble d’un brevet à la condition que la société de pro- 
duits géttériques accepte de verser des redevances. 
Cependant, cela ne nous arnètte pas inévitablemcrtt à 

conclure que tous les produits géttériques corttrefortt 
des brevets. À mon avis, tout ce que l’on peut dire est 
que l’Apo—Enalapril est une drogue «sans danger». 
Refuser le mandamus en se fondant sur l’argument 
invoqué par Merck équivaudrait essentiellement a 

préjuger de la question du brevet. 

En fait, Merck tente d’obtenir une injonction inter- 
locutoire contre Apotex relativement à la contrefaçon 
possible d’un brevet sans avoir a remplir les condi- 
tions légales préalables pour l’octroi d’une telle répa- 
ration. (L’interprétation qui sera accordée a l’article 6 
du Règlement sur les tnédicamettts brevetés est une 
toute autre question.) Dans les circonstances, on ne 

peut raisonttabletnettt considérer qu’une ordonnance 
de mandamusest un tnoyen qui «facilite» la contrefa— 

çon du brevet. La Cour ne devrait pas refertner le cré— 

tteau juridique en ne tenant pas compte du fait que le 
Parlement avait a sa disposition un moyen législatif 
efficace pour retirer a Apotex ce que la loi considère 
comme un droit acquis. Elle ne devrait pas non plus 
fermer les yeux sur l’existence des recours juridiques 
habituels permettant de contrecarrer la contrefaçon 
d’un brevet. 

Le deuxième argutnent de Merck repose sur l’hy- 
pothèse que le Règletttent sur les médicaments bre— 

vetés est de nature «procédurale». Certes, si c’est le 
cas, il est alors évident que c’est le nouveau régime 
légal qui s’appliquerait a la PDN d’Apotex; voir 
Howard Smith Paper Mills Ltd. et al. v. The Queen, 
[1957] R.C.S 403, le juge Cartwright, aux pages 419 
et 420, citant et ettdossant lord Blackburn dans l’arrêt 
Gardner v. Lucas (1878), 3 App. Cas. 582 (HL), a la 
page 603. Toutefois, nous devons décider [TRADUC- 

' 
TION] «non seulement si le texte touche la procédure, 
mais aussi s’il ne touche que la procédure, sans tort- 
cher les droits fondamentaux des parties»: DeRoussy 
v. Nesbitt (1920), 53 D.L.R. 514 (C.A. Alb.), a la 

. page 516, le juge ett cltef Harvey, cité et endossé 
dans Angus c. Sun Alliance compagnie d’assurance, 
[1988] 2 R.C.S. 256, a la page 265, le juge La Forest.
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In the instant case, we are not dealing with proce— 

dural regulations per se. The imposition of a criterion 
that a NOC cannot issue with respect to a patent- 
linked NDS is clearly a substantive change in the law 
and hence subject to the rules of statutory construc- 
tion applicable to legislation purporting to affect 
vested rights. 

Merck’s third submission is that the intended 
scope of subsection 5(1) is unambiguous. If that pre- 

mise is valid then it necessarily follows that there is 
no room to invoke the canons of statutory construc- 
tion designed to assist in the interpretation of ambig- 
uous enactments. Merck seeks t0 avoid the applica- 
tion of the presumption against retroactive operation 
of statutes and the presumption of non-interference 
with vested rights, which: “only appl[y] where the 
legislation is in some way ambiguous and reasonably 
susceptible of two constructions”; Gustavson Drilling 
(1964) Ltd. v. Minister of National Revenue, [1977] l 
S.C.R. 271, at page 282, per Dickson J. (as he then 
was). In my view, subsections 5(1) and (2) do not 
manifestly seek to divest persons of acquired rights. 
They are at best ambiguous. 

At this juncture the issue can be tackled in one of 
two ways. The first invokes an extensive analysis of 
the law dealing with retroactivity and retrospectivity. 
Critical to that analysis is the need to distinguish 
between the principle of non~retroactivity of statutes 
and the principle of non-interference with vested 
rights. Today, it is well recognized that a statutory 
enactment which is forward looking but which also 
impairs or affects vested rights is not necessarily ret- 
roactive. The distinctions are addressed in three 
Supreme Court décisions:13 Gustavson Drilling 
(I964) Ltd. v. Minister of National Revenue, supra; 
Attorney General of Quebec v. Expropriation Tribu— 

nal et al., [1986] 1 S.C.R. 732; and Venne v. Quebec 
(Commission de protection du territoire agricole), 
[1989] 1 S.C.R. 880 (see also Lorac Transport Ltd. v. 

Atra (The), [1987] 1 F.C. 108 (C.A.), per Hugessen 
J.A., at page 117). The second approach is much sim— 

13 The distinction had been drawn earlier by this Court; see 

Northern & Central Gas Corp. v. National Energy Board, 
[1971] F.C. 149 (T.D.); Minister National Revenue v. Gustav— 

son Drilling (I964) Ltd., [1972] F.C. 92 (T.D.); and Zong v. 

Commissioner of Penitentiaries, [1976] l F.C. 657 (C.A.). 

En l’espèce, il ne s’agit pas d’un règlement tou- 
chant en soi la procédure. La fixation d’un critère 
voulant qu’un ADC ne peut être délivré relativement 
à une PDN liée à un brevet constitue manifestement 
un changement de fond dans la loi et elle est donc 
assujettie aux règles d’interprétation législative appli— 

cables aux lois visant à modifier des droits acquis. 

Le troisième argument de Merck est que la portée 
projetée du paragraphe 5(1) est claire. Si cette hypo- 
thèse est valide, il en résulte nécessairement qu’il n’y 
a pas lieu d’invoquer les principes d’interprétation 
législative conçus pour aider a l’interprétation des 
textes législatifs ambigus. Merck cherche à éviter 
l’application de la présomption de la non—rétroactivité 
des lois et de la présomption relative à la non-interfé- 
rence dans les droits acquis qui «s’appliqu[ent] seule- 
ment lorsque la loi est d’une quelconque façon 
ambiguë et logiquement susceptible de deux interpré— 

tations»; Gustavson Drilling ( I964) Ltd. c. Le minis- 
tre du Revenu national, [1977] l R.C.S. 271, à la 
page 282, le juge Dickson (tel était alors son titre). À 
mon avis, les paragraphes 5(1) et (2) n’ont pas mani- 
festement pour objet de dépouiller des personnes de 
leurs droits acquis. Ils sont au mieux ambigus. 

À ce stade, deux méthodes s’offrent pour trancher 
le présent litige. La première demande une analyse 
approfondie des règles de droit applicables à la rétro- 
activité. Il est essentiel pour cette analyse de faire une 
distinction entre le principe de la non-rétroactivité 
des lois et celui de la non-interférence dans les droits 
acquis. Il est désormais bien établi qu’un texte légis- 
latif qui produit son effet dans l’avenir mais qui, en 
même temps, empiète sur des droits acquis ou y porte 
atteinte n’est pas nécessairement rétroactif. Ces dis- 
tinctions ont été examinées dans trois arrêts de la 
Cour suprême”: Gustavson Drilling ( I 964) Ltd. c. Le 
ministre du Revenu national, précité; Procureur géné- 
ral du Québec c. Tribunal de l’expropriation et 
autres, [1986] l R.C.S. 732; et Venne c. Québec 
(Commission de protection du territoire agricole), 
[1989] 1 R.C.S. 880 (voir aussi Lorac Transport Ltd. 
c. Atra (Le), [1987] 1 C.F. 108 (C.A.), lejuge Huges— 

‘3 Notre Cour avait déjà fait cette distinction; voir Northern 
& Central Gas Corp. c. L’Oflice national de l'énergie, [1971] 
C.F. 149 (lre inst.); Le ministre du Revenu national c. Gustav- 
son Drilling (I964) Ltd., [1972] C.F. 92 (lre inst.); et Zong c. 

Le commissaire des pénitenciers, [1976] l C.F. 657 (C.A.).
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pler and reinforces my opinion that in the circum- 
stances of this case both interprétative presurnptions 
are applicable and that Parliament ltad not intended 
subsections 5(1) and (2) of the Patented Medicines 
Regulations to intrude upon vested rights. 

For the sake of argument, assume that subsection 

5(1) expressly applies to all NOCs “in the pipeline”, 
including those to which applicants have a vested 
right. No one can question the fact that Parliament 
has the authority to pass retroactive legislation, 
thereby divesting persons of an acquired right. It is 
equally clear, however, that vested rights cannot be 
divested by the Patented Medicines Regulations 
unless the enabling legislation, that is the Patent Act 
or Bill C—91, implicitly or explicitly authorize such 
encroachments; see generally Côté, supra, at page 
152. Tlte Supreme Court endorsed this approach to 
regulatory interpretation in A.G. for British Columbia 
et al. v. Parklane Private Hospital Ltd., [1975] 2 

S.C.R. 47, at page 60, per Dicksort J. (as he then 

was): 

If intra vires, Order in Council 4400 would serve to extinguish 
retrospectively the entire claim of Parklane, but in my view it 
fails to have that effect. The Lieutenant Governor in Council is 
empowered to enact regulatiorts for tlte purposes of carrying 
into effect the provisions of the Act, but nothing expressly or 
by necessary implication contained in the Act authorizes the 
retrospective impairment by regulation of existing rights and 
obligations. [Emphasis added.] 

It is one thing for a provision of an Act of Parlia— 

ment to attempt to affect vested rights and quite 
another for a subsectiort of a regulation to do the 
same. With one exception, I could fittd no provision 
in the Bill C—91 specifically authorizing regulations 
to interfere with existing or vested rights. Certainly, 
subsection 55.2(4) of the Patent Act, the regulation— 

making provision, does not expressly or itnplicitly 
autltorize régulations of a retroactive nature. Tltis 
explains why the legislative draftsperson did not craft 
subsection 5(1) of the Patented Medicines Regula— 

tiotts so as to embrace all NDSs “in the pipeline” by 
referring specifically to those in which the applicant 
had acquired a vested right. In rny estimatiott, the 
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sen, à la page 117). La secortde tnétltode est beau- 

coup plus simple et cortforte tnon opinion que, 
compte tenu des circonstances de l‘espèce, les deux 
présomptions s’appliquent et que le Parlement n’avait 
pas l’intention que les paragraphes 5(1) et (2) du 
Règlement sur les médicatnettts brevetés etnpiètent 
sur des droits acquis. 

À titre d’exemple, supposons que le para- 
graphe 5(1) s’applique expressément a tous les ADC 
«en cours de traitement», y compris a ceux sur les- 

quels les requérantes ont un droit acquis. Nul ne peut 
contester que le Parlement a le pouvoir d’adopter une 

loi rétroactive, dépouillattt ainsi des personnes d’un 
droit acquis. Il est égalemettt clair, toutefois, que le 
Règlement sur les tnédicamettts brevetés ne peut reti— 

rer des droits acquis à tnoitts que les dispositions 
législatives habilitantes, c’est—a—dire la Loi sur les 

brevets ou le projet de loi C—9l, autorisent implicite- 
mettt ou explicitement de tels ernpiètetnettts; voir 
Côté, précité, a la page 145. La Cour suprême a fait 
sienne cette méthode d’interprétation des textes 
réglementaires dans l’arrêt P.G. de la Colombie—Bri- 

tannique et autre c. Parklane Private Hospital Ltd., 
[1975] 2 R.C.S. 47, a la page 60, le juge Dicksort (tel 
était alors sort titre): 

Si le décret 4400 est intra vires. il pourrait servir a éteindre 
rétroactivemertt l‘entière réclamation de Parklane, mais a mon 
avis il ne peut avoir cet effet-la. Le licutcnnul-gouverneur crt 

conseil a le pouvoir de faire des règlernettts aux fins de mettre 
à effet les dispositions corttcnucs dans la loi, mais ricn qui soit 
expressément ou par implication nécessaire corttettu dans la loi 
n‘autorise de porter rétroactivertrent atteinte par règlement à 

des droits et obligations existants. [Non souligrté dans le texte 
original.] 

C’est une chose que d’essayer dans une disposition 
d’une loi du Parletnettt de porter atteinte a des droits 
acquis et c’en est une autre que de tenter de faire de 

même dans un paragraphe d’un règletttcnt. Sauf une 

exception, je ne peux trouver dans le projet de loi 
C-91 de dispositions permettant expressément que 

des règlements portettt atteinte a des droits acquis ou 
existants. Certes, le paragraplte 55.2(4) de la Loi sur 
les brevets, la disposition permettant de prendre des 

règlements, ne permet ni expressément ni implicite— 

ment que des règletnettts rétroactifs soient pris. Cela 
explique pourquoi le rédacteur législatif n’a pas for- 
mulé le paragraphe 5(1) du Règlement sur les Inédi— 

caments brevetés de manière a englober toutes les
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draftsperson knew that such formulation would be 
ultra vires the Governor in Council. 

By contrast, subsection 12(1) of Bill C—91 

expressly extinguishes all compulsory licences 
granted after December 20, 1991. Like the learned 
Trial Judge, I am driven to the conclusion that Parlia- 
ment could have done the same for NOCs “in the 
pipeline”. A purposive interpretation of subsection 
5(1) of the Patented Medicines Regulations and an 

appreciation of the ejusdem generis canon of statu- 

tory interpretation reveal that it only applies to N DSs 
which had not reached the point where the Minister’s 
discretion was spent as of March 12, 1993. 

(7) Jurisdiction of the Court 

The final issue is whether the jurisdiction of this 
Court to grant judicial review has been “ousted” by 
the paramountcy provision in Bill C-91. Subsection 
55.2(5) [of the Patent Act] reads: 

55.2... 

(5) In the event of any inconsistency or conflict between 

(a) this section or any regulations made under this section, 
and 

(b) any Act of Parliament or any regulations made thereun- 
der, 

this section or the regulations made under this section shall 
Eevail to the extent of the inconsistency or conflict. [Emphasis 
added.] 

Merck’s novel argument is succinctly outlined in 
its memorandum (at paragraphs 91—95 inclusive): 

9l. As previously discussed. the Patented Medicines (Notice of 
Compliance) Regulations on their face expressly apply to NOC 
applications pending before the Minister on March 12, 1993. 

92. As of March 12, 1993 accordingly, Parliament had put in 
place a new procedure to govern disputes about the issuance or 
non-issuance of NOCs. The new procedure is set out in Sec- 
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PDN «en cours de traitement» en mentionnant 
expressément celles sur lesquelles le requérant avait 
obtenu un droit acquis. Selon moi, le rédacteur savait 
qu’un tel libellé outrepasserait les pouvoirs du gou- 
verneur en conseil. 

Par contre, le paragraphe 12(1) du projet de loi 
C-91 éteint expressément toutes les licences obliga- 
toires accordées après le 20 décembre 1991. Tout 
comme le juge de première instance, je suis amené à 

conclure que le Parlement pourrait avoir fait la même 
chose pour les PDN «en cours de traitement». Une 
interprétation fondée sur l’objet du paragraphe 5(1) 
du Règlement sur les médicaments brevetés ainsi 
qu’une appréciation de la règle ejusdem generis d’in- 
terprétation législative indiquent que ce paragraphe 
ne s’applique qu’aux PDN qui n’en étaient pas 
encore au stade où le pouvoir discrétionnaire du 
ministre avait été épuisé le 12 mars 1993. 

7) La compétence de la Cour 

La dernière question qui se pose est celle de savoir 
si la disposition attributive de prépondérance figurant 
dans le projet de loi C—91 a supprimé le pouvoir de la 
Cour de faire droit à un contrôle judiciaire. Le para- 
graphe 55.2(5) [de la Loi sur les brevets] porte: 

55.2... 

(5) Une disposition supplémentaire prise sous le régime du 
présent article prévaut sur toute disposition législative ou 
réglementaire fédérale divergente. [Non souligné dans le texte 
original.] 

Merck a expliqué brièvement son nouvel argument 
dans son exposé (aux paragraphes 9l à 95 inclusive— 

ment): 

[TRADUCTION] 91. Comme nous l’avons examiné plus haut, le 
Règlement sur les médicaments brevetés (avis de conformité) 
s’applique expressément aux demandes d’ADC pendantes 
devant le ministre le 12 mars 1993. 

92. Dès le l2 mars 1993, le Parlement avait mis en place une 
nouvelle procédure régissant les litiges relatifs à la délivrance 
ou à la non-délivrance des ADC. Cette nouvelle procédure est
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tions 6 and 8 of the Patented Medicines (Notice of Compli- 
ance) Régulations. 

93. The constitutiottal basis for the Federal Court Act is s. 101 
of the Constitution Act 1867 which is directed to “the better 
Administration of the Laws of Canada”. 

94. The prohibition against issuance of an NOC in s. 7 of the 
Regulations until the procedure set out in ss. 6 and 8 of the 
Regulations has been complied with is as muclt “a law of 
Canada” as is s. 18 of the Federal CourtAct. Indeed, and more 
importantly, Parliament has declared in s. 55.2(5) of the Regu- 
lations that the prohibition in the Regulations is paramount to 
s. 18 of the Federal Court Act and every other federal statute. 

95. Accordirtgly, wlten this matter came on for a hearittg on 
June 21, 1993, the Court ltad no more jurisdiction to issue 
mandamus to the Minister to issue an NOC tltan the Minister 
had jurisdiction on his own behalf to issue an NOC in the face 
of tlte prohibition in s. 7 of the Regulations. 

I fail to see how subsection 55.2(5) or any other 
regulation thereunder can be said to be paramount to 
section 18 of the Federal Court Act [R.S.C., 1985, c. 
F—7 (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 4)]: see generally 
Friends of the Oldman River Society v. Canada (Min— 

ister of Transport), supra, per La Forest J., at pages 
38—39. Am I to assume that as the Supreme Court of 
Canada is a statutory Court, it too lacks jurisdiction 
in this matter? The answer to this submission is self- 
evident. There is no paramountcy issue. We have 
been asked to determine whether the Patented 
Medicines Regulations are applicable. Subsection 
55.2(5) cannot be construed as a privative clause 
insulating the Minister and the relevant legislation 
from judicial review. This submission is without 
merit. 

CONCLUSION 

The appeal and cross-appeal should be dismissed 
with costs. 

MAHONEY J.A.: I agree. 

MCDONALD J.A.: I agree. 
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prévue aux articles 6 et 8 du Règlentent sur les médicaments 
brevetés (avis de conformité). 

93. La Loi sur la Cour fédérale tire sort fondement constitu- 
tionnel de l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de I867 qui vise 
à assurer «la meilleure adrnirtistratiort des lois du Canada». 

94. L‘interdiction a l’art. 7 du Règlement de délivrer un ADC 
tant que la procédure prévue aux art. 6 et 8 dudit Règletrterrt 
n’aura pas été suivie est tout autant «une loi du Canada» que 
l’art. 18 de la Loi sur la Cour fédérale. En fait, et ce qui est 
plus important, le Parlement a déclaré au par. 55.2(5) du 
Règlement [sic] que l’interdiction prévue darts lc Règlement 
prévaut sur l’art. 18 de la Loi sur la Cour fédérale ct sur toute 
autre loi fédérale. 

95. En conséquence, lorsque la présettte affaire a été erttendue 
le 21 juin 1993, la Cour n’était pas plus habilitée a accorder un 
mandamus obligeant 1c ministre a délivrer un ADC que le 
ministre n’avait 1e pouvoir de délivrer un ADC et ce. ert raison 
de l’interdiction figurant à l’art. 7 du Règlement. 

Je ne vois pas comment on peut affirmer que le 
paragraphe 55.2(5) ou tout autre règlement pris ett 

vertu de cet article prévaut sur l’article 18 dc la Loi 
sur la Cour fédérale[L.R.C. (1985), ch. F—7 (mod. par 
L.C. 1990, ch—8, art. 4)]: voir en général l’arrêt 
Friends of the Oldman River Society c. Canada 
(Ministre des Transports), précité, le juge La Forest, 
aux pages 38 et 39. Dois—je présumer que la Cour 
suprême du Canada, étant un tribunal créé par la loi, 
n’a pas non plus compétence en l’espèce? La réponse 
à cet argument est évidente. Il n’y a pas de question 
de prépondérance. On nous a detnartdé de déterminer 
si le Règlement sur les médicaments brevetés s’ap— 

plique. Le paragraphe 55.2(5) ne peut pas être inter- 
prété comme une clause privative protégeant le 
ministre et les dispositions législatives pertinentes 
contre un contrôle judiciaire. Cet argument est dénué 
de fondement. 

CONCLUSION 

L’appel et l’appel incident devraient être rejetés 
avec dépens. 

LE JUGE MAHONEY, J.C.A.: Je soucris a ces motifs. 

LE JUGE MCDONALD, J.C.A.: Je souscris à ces 
motifs.
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STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
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Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 407(2), 448 (as 
am. by SOR/90—846, s. 15), 451 (as am. idem), 452(3), j 
(4) (as am. idem), 453(2) (as am. idem). 
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idem).
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The following are the reasons for order rendered in 
English by 

STRAYER J .: 

Relief Reguested 

The defendant seeks an order requiring the plain— 

tiffs to deliver copies, in their entirety, of the docu- 
ments listed in the plaintiffs’ affidavit of documents. 
Incidental relief is also requested. 

Facts 

The reason that this matter is before the Court is 
that the plaintiffs each filed affidavits of documents 
listing what they described as the “relevant docu- 
ments” as required by Rule 448 [Federal Court 
Rules, C.R.C., c. 663 (as am. by SOR/90-846, s. 15)]. 
When called upon to deliver copies of these docu- 
ments, as they are obliged to do under Rule 452(3) 
[as am. idem], they delivered what are in some cases 

expurgated versions of the documents. It is apparent 
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31 C.P.R. (3d) 207 (C.F. lre inst.); United Slates Surgical 
Corporation c. Downs Surgical Canada Ltd., [1982] 1 
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et al. v. Thomas (1977), 15 O.R. (2d) 765; (1977). 76 
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011L); Mantrjhcturers Life Insurance Co. v. Dofasco Inc. 
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REQUÊTE en ordonnance de produire intégrale- 
ment les documents cités dans les affidavits d’énumé— 

ration des documents des demanderesses. Requête 
rejetée. 

AVOCATS: 

Thomas R. Kelly pour les demanderesses. 
Elizabeth G. Elliott pour la défenderesse. 

PROCUREURS: 

Smart & Biggar, Ottawa, pour les demande— 

resses. 
Macera & Jarzyna, Ottawa, pour la défende- 
resse. 

Ce qui suit est la version française des motifs (le 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE STRAYER: 

Le chef de demande 

La défenderesse conclut entre autres à ordonnance 
portant obligation pour les demanderesses de pro- 
duire intégralement les documents cités dans leurs 
affidavits d’énumération des documents. 

Les faits 

Si la Cour a été saisie de cette requête, c’est parce 
que l’une et l’autre demanderesses avaient déposé 
conformément à la Règle 448 [Règles de la Cour 
fédérale, C.R.C., ch. 663 (mod. par DORS/90-846, 
art. 15)] des affidavits (l’énumération des documents, 
indiquant ce qui constitue à leur avis les «documents 
pertinents». Mises en demeure de produire copie de 
ces documents, ainsi qu’elles y étaient tenues par la 
Règle 452(3) [mod., idem], elles en ont produit dans
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that there have been deletions although in some cases 
the existence or the extent of such deletions is 
unclear. The defendant, realizing that there were 
deletions from the documents delivered, immediately 
filed this motion. 

The plaintiffs resist the motion on the basis that the 
deleted material is not relevant to this litigation and is 
of great commercial value to the plaintiffs. The confi- 
dentiality order agreed to by the parties and issued by 
Joyal J. on November 8, 1993 permits the disclosure 
of documents marked confidential not only to the 
solicitors of record and in—house solicitors and trade- 
mark agents of the defendant, but also t0 its 
“officers”. An affidavit filed on behalf of the plain— 

tiffs states that certain of the deleted information is 
“highly sensitive and confidential to Labatt” and, the 
beer business being very competitive, disclosure of 
information in the deleted portions “relating to the 
other beer concepts”, particularly to any officer of 
Molson, would be highly prejudicial t0 the plaintiffs. 

Conclusions 

Counsel were unable to produce any jurisprudence 
from this or any other Court dealing precisely with 
this situation. 

I have no doubt that the obligation under Rule 448 
is to disclose in the affidavit of documents only such 
documents as are “relevant to any matter in issue”, t0 
use the words of paragraph 448(2)(a) of the Rules. It 
may well be that the plaintiffs were not obliged to list 
all of these documents in their entirety, as they did, 
without specifying any exceptions or deletions of 
material pertaining to irrelevant matters. But the fact 
remains that the plaintiffs did list these documents 
without qualification in their affidavits of documents. 
The question then arises: if a party in his affidavit of 
documents once describes the whole of a document 
without exception as being relevant, is he automati- 
cally bound to produce the whole of that document to 
an opposing party on request pursuant to Rule 
452(3)? In my view he is unless he can persuade the 
Court, when an application for enforcement is made 

by the opposite party, to exercise its discretion in his 
favour in the interest of justice.

h 

certains cas une version expurgée. Il est manifeste 
que des renseignements ont été occultés, bien que 
dans certains cas il ne soit pas clair si et dans quelle 
mesure il y a eu occultation. La défenderesse, se ren— 

dant compte que des documents produits ont été 
occultés, a immédiatement déposé cette requête. 

Les demanderesses répliquent que les renseigne- 
ments occultés n’ont aucun rapport avec le litige et 
qu’ils représentent pour elles une grande valeur com— 

merciale. L’ordonnance de non-divulgation convenue 
entre les parties et rendue le 8 novembre 1993 par le 
juge Joyal permet la divulgation des documents 
marqués confidentiels non seulement aux procureurs 
inscrits et aux avocats et agents de marque de com- 
merce au service de la défenderesse, mais aussi à ses 

«dirigeants». Selon un affidavit déposé par les 
demanderesses, certains des renseignements occultés 
sont «hautement sensibles et confidentiels pour 
Labatt» et, l’industrie de la brasserie étant très com- 
pétitive, la divulgation des renseignements occultés 
«relatifs aux autres concepts de bière», en particulier 
à un dirigeant quel qu’il soit de Molson, serait haute- 
ment préjudiciable aux intérêts des demanderesses. 

Conclusions 

Les avocats de part et d’autre n’ont pu citer aucun 
précédent de cette Cour ou de quelque autre juridic— 

tion, qui porte directement sur le point litigieux. 

Je ne doute pas que l’obligation prévue à la Règle 
448 consiste à indiquer dans l’affidavit d’énuméra— 

tion des documents uniquement ceux qui sont «perti- 
nents à l’affaire en litige» aux termes de l’alinéa 
448(2)a) de cette Règle. Il est fort possible que les 
demanderesses ne soient pas tenues d’énumérer inté- 
gralement tous ces documents, comme elles l’ont fait, 
sans spécifier aucune exception ou occultation de 
renseignements étrangers au litige. Il n’en demeure 
pas moins qu’elles les ont énumérés sans aucune 
réserve dans leurs affidavits d’énumération des docu- 
ments. La question se pose alors en ces termes: si 
l’affidavit d’énumération des documents d’une partie 
présente un document comme intégralement pertinent 
sans exception aucune, cette partie est-elle de ce fait 
tenue de produire l’intégralité de ce document à la 
demande faite par une partie adverse en application 
de la Règle 452(3)? A mon avis, elle l’est à moins 
qu’en cas de requête en exécution introduite par cette
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Rule 453(2) [as am. idem] provides as follows: 
Rule 453. . . . 

(2) Where a party fails to comply with Rules 448 to 452, thc 
Court may make such order as it considers just, including an 
order in the nature of the order described in Rule 461. 

While that Rule clearly would permit me to order lit- 
eral compliance with the requirements of Rule 
452(3), I am also empowered to make such order as I 
consider “just”. In the present case I think I should 
make an order which best carries out the spirit of the 
Rules pertaining to discovery of documents, namely 
to ensure that only relevant documents need be pro— 

duced. There is no jurisprudence directly on point 
concerning enforcement of the right to have docu— 

ments produced once they have been listed in an affi— 

davit of documents. I note, however, that in some of 
the jurisprudence under Rule 407(2) which requires 
that “[a] copy of every document referred to in a 

pleading shall be served on each party”, there is some 
indication that this may be enforced only with respect 
to the relevant portions of documents. Even though 
that Rule does not limit the documents required to be 
produced to those relevant to the claim and requires 
that if a document is referred to in a pleading it must 
be produced, there seems to be some authority at 
least for limiting the required production to the rele- 
vant portions of such documents.1 More directly on 
point, in the field of examination for discovery, it has 

been held on various occasions that parties need pro— 

duce, in response to requests at examination for dis— 

covery, only the relevant portions of documents 
sought.2 

1 See, e.g., Kimberly-Clark Corp. v. Proctor & Gamble Inc. 
(1990), 31 C.P.R. (3d) 207 (F.C.T.D.); also suggested in obiter 
dicta in United States Surgical Corporation v. Downs Surgical 
Canada Ltd., [1982] 1 F.C. 733 (T.D.), at p. 736. But see 

Amfac Foods Inc. v. C.M. McLean Ltd., [1981] 2 F.C. 9 (T.D.), 
at p. 10. 

2 See, e.g., Janhevich et al. v. Thomas (1977), 15 O.R. (2d) 
765 (H.C.); Collins v. Beach (1988), 24 C.P.C. (2d) 228 (Ont. 

(Continued on next page) 
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partie adverse, elle ne puisse convaincre la Cour 
d’exercer son pouvoir discrétionnaire en sa faveur, ct 
ce dans l’intérêt de la justice. 

La Règle 453(2) [mod., idem] prévoit ce qui suit: 

Règle 453 . . . . 

(2) La Cour peut rendre toute ordonnance qu‘elle estime 
juste, y compris une ordonnance prévue a la règle 461, lors- 
qu‘une partie ne se conforme pas aux règles 448 a 452. 

S’il est indubitable que la Règle ci-dessus m’autorise 
à ordonner l’observation littérale des prescriptions de 

la Règle 452(3), elle m’habilite aussi à rendre toute 
ordonnance que j’estime «juste». Je conclus qu’en 
l’espèce, il y a lieu de rendre l’ordonnance la plus 
conforme à l’esprit des Règles en matière de commu— 

nication des pièces, c’est-à-dire une ordonnance 
visant à garantir que seuls les documents pertinents 
soient produits. Il n’existe aucune règle jurispruden— 

tielle portant directement sur l’exécution forcée du 
droit de se faire communiquer les documents meu- 
tionnés dans un affidavit d’énumération des docu- 
ments. 11 y a cependant lieu de noter que certains pré— 

cédents relatifs à la Règle 407(2), aux termes de 
laquelle «[u]ne copie de chaque document mentionné 
dans une plaidoirie doit être signifiée a chaque par- 
tie», laissent entendre que cette règle ne s’applique 
qu’aux éléments pertinents des documents visés. Bien 
que la Règle ne limite pas les documents dont la pro- 
duction est requise a ceux qui ont un rapport avec le 
litige et prévoie que si un document est mentionné 
dans une plaidoirie, il doit être signifié, il semble 
qu’il y a au moins un courantjurisprudentiel qui pres- 
crit de limiter la production requise aux éléments per- 
tinents des documents en questionl. Plus spécifique— 

ment, il a été jugé en matière d’interrogatoire 
préalable, que les parties ne sont tenues de produire, 
en réponse aux demandes faites à l’interrogatoire 
préalable, que les éléments pertinents des documents 
visész. 

1 Voir par exemple, Kimberly-Clark Corp. c. I’roctor 62 

Gamble Inc. (1990), 3l C.P.R. (3d) 207 (C.F. 1'c inst.); la règle 
se dégage également d‘une observation incidente dans United 
States Surgical Corporation c. Downs Surgical Canada Ltd., 
[1982] 1 C.F. 733 (1re inst.), à la p. 736. Voir par contre Amfac 
Foods Inc. c. C.M. McLean Ltd., [1981] 2 C.F. 9 (1rc inst.), a la 
p. 10. 

2Voir également Janheviclr et aI. v. Thomas (1977). 15 O.R. 
(2d) 765 (H.C.); Collins v. Beach (1988), 24 C.P.C. (2d) 228 

(Suite à la page suivante)
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Therefore although the plaintiffs seemingly admit— 

ted in their affidavit of documents that all of these 
documents in their entirety were relevant and there- 
fore prima facie had a duty to produce those docu- 
ments pursuant to Rule 452(3), this was an admission 
from which they could resile. Just as admissions on 
discovery are deemed to be informal admissions and 
can be later qualified or negatived by other evidence 
of the same party, so it appears to me an affidavit of 
documents can be corrected. Rule 451 [as am. idem] 
so provides, as long as the correction is made “with- 
out delay”. In the present case the defendant moved 
with such speed that the plaintiffs have not had an 

opportunity to seek to correct their affidavit. The 
documents were produced by the plaintiff on Nov— 

ember 30. The reaction of counsel for the défendant, 
upon realizing that certain documents as produced 
were not complete, was immediately to file this 
notice of motion two days later on December 2. That 
notice set the matter down for hearing on December 
6 or less than one week after the production of docu— 

ments. The plaintiffs replied with an affidavit which 
does not deal with all of the documents in question 
but does assert the irrelevancy of deleted portions of 
certain documents. The plaintiffs by letter of Decem— 

ber 3 in fact inquired if what the defendant wanted 
was a revised Schedule I to their affidavits and coun- 
sel for the défendant confirmed on the same day that 
they did not request such an amendment. Instead they 
pressed ahead with the notice of motion for an order 
requiring production of all documents as listed in the 
affidavit. 

It appears to me that in these circumstances it 
would not be just to insist that the plaintiffs be bound 
by Schedule I in its entirety. Instead they should be 

given time to file a revised affidavit describing as 

precisely as possible the portions of the documents 
listed in Schedule I that they do not consider to be 

(Continued from previous page) 

H.C.); Manufacturers Life Insurance Co. v. Dofasco Inc. 
(1989), 38 C.P.C. (2d) 47 (Ont. H.C.).
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Il s’ensuit que bien que les demanderesses aient 
apparemment reconnu dans leur affidavit (l’énuméra— 

tion des documents que tous ces documents étaient 
intégralement pertinents et que de ce fait, elles soient, 
sauf preuve contraire, tenues de les produire confor— 

mément à la Règle 452(3), il s’agit là d’un aveu sur 
lequel elles pourraient revenir. De même que les 
aveux faits lors de l’interrogatoire préalable sont 
réputés des aveux officieux et peuvent être subsé— 

quemment atténués ou rétractés au moyen d’autres 
preuves et témoignages produits par la même partie, 
de même un affidavit d’énumération des documents 
peut, à mon avis, être rectifié. C’est ce que prévoit la 
Règle 451 [mod. idem], à la condition que la rectifi— 

cation soit faite «sans tarder». En l’espèce, la défen- 
deresse a poursuivi la procédure à une telle vitesse 
que les demanderesses n’ont pas eu le temps d’es- 

sayer de rectifier leur affidavit. Elles ont produit les 

documents le 30 novembre. Dès qu’ils se sont rendu 
compte que certains documents produits étaient 
incomplets, les avocats de la défenderesse ont immé— 

diatement déposé cet avis de requête le 2 décembre, 
c’est-à—dire deux jours après. Cet avis prévoyait l’au- 
dition de la requête pour le 6 décembre, c’est-à—dire 

moins d’une semaine après la production des docu— 

ments en cause. Les demanderesses ont répliqué par 
un affidavit qui ne porte pas sur tous les documents 
en question, mais affirme que les éléments occultés 
de certains documents n’ont aucun rapport avec le 
litige. Par lettre en date du 3 décembre, les demande- 
resses ont en fait demandé à savoir si ce que voulait 
la défenderesse, c’était une version modifiée de l’an— 

nexe I de leurs affidavits, et les avocats de la défen- 
deresse ont confirmé le même jour que celle-ci ne 

demandait pas cette modification. Au contraire, ils 
ont activement poursuivi l’avis de requête en ordon— 

nance de produire tous les documents mentionnés 
dans l’affidavit. 

Je conclus que dans ces circonstances, il ne serait 
pas juste d’insister que les demanderesses soient 
tenues à l’intégralité de l’annexe I. Il faut au contraire 
leur donner le temps de déposer un affidavit révisé, 
pour indiquer de façon aussi précise que possible les 
éléments des documents énumérés à l’annexe I, 

(Suite de la page précédente) 

(H.C. Ont); Manufacturers Life Insurance Co. v. Dofasco Inc. 
(1989), 38 C.P.C. (2d) 47 (H.C. Ont.).
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relevant. It further appears to me that the appropriate 
procedure is for the defendant, if it so wishes, to 
question the representatives of the plaintiffs on exam— 

ination for discovery with respect to the deletions and 
if it should appear that omitted materials are relevant 
then the defendant should demand their production as 

part of the examination for discovery. If production is 
refused then the matter can be dealt with as any other 
matter involving refusal to answer on discovery. I 
cannot of course preclude the defendant from bring— 

ing a motion prior to examination for discovery for 
an order pursuant to Rule 453(2) alleging, if it 
believes such to be the case, that the plaintiffs have 
failed to produce some relevant portion of some doc— 

ument. But it appears t0 me that such a procedure 
will not allow the defendant to question representa— 

tives of the plaintiffs as to the nature of the materials 
in question. If instead the defendant seeks to bring 
the matter directly before the Court on an application 
under Rule 452(4) [as am. idem] or Rule 453(2) the 

more likely procedure would involve an in camera 
hearing with only counsel for the plaintiffs present. 

The action will be stayed until the plaintiffs have 
filed a revised affidavit of documents, except that the 
examination for discovery of the defendant should be 
allowed to proceed unless the parties agree otherwise. 

Certain documents which have been produced by 
the plaintiffs to the defendant were handed to the 
Court at hearing. It emerged that document number 4, 
marked confidential, actually contains material which 
the plaintiffs had intended to delete. I am directing 
that that document be returned under seal to counsel 
for the plaintiffs without becoming part of the record, 
on condition that within one week of this order the 
plaintiffs provide counsel for the defendant with a 

copy of this document expurgated as they intended. 
Counsel appearing for the defendant on the motion is 
directed to return any copy of the passages intended 
to be expurgated and t0 ensure that they receive no 
further dissemination in her office or that of the 
defendant. 

I will direct the plaintiffs to pay the costs of this 
motion although they have largely succeeded. The 
plaintiffs are responsible for their own difficulties in 
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qu’elles ne considèrent pas comme pertinents. Je con- 
clus en outre que la procédure indiquée consisterait 
pour la défenderesse, si elle le souhaite, a questionner 
les représentants des demanderesses sur les occulta- 
tions lors de l’interrogatoire préalable, et s‘il devait 
s’avérer que les éléments occultés sont pertinents, a 

en exiger la production dans le cadre de ce dernier. Si 

les demanderesses s’y refusent, la question pourra 
être réglée à l’instar de tout refus de répondre a l’in— 

terrogatoire préalable. Je ne peux naturellement pas 

empêcher la défenderesse d’introduire, avant cet 
interrogatoire, une requête en ordonnance en applica— 

tion de la Règle 453(2) par ce motif, si elle a lieu de 

le penser, que les demanderesses n’ont pas produit un 
élément pertinent d’un document donné. Je constate 
cependant que pareille procédure ne lui permettrait 
pas de questionner les représentants des demanderes- 
ses sur la nature des documents en question. Si au 

contraire elle cherche a saisir directement la Cour en 

application des Règles 452(4) [mod. idem] ou 453(2), 
la procédure consistera probablement en une 
audience à huis clos où seul l’avocat des demanderes— 

ses comparaîtrait. 

L’action sera suspendue jusqu’à ce que les deman— 

deresses aient déposé un affidavit révisé d’énuméra— 

tion des documents, sauf que la défenderesse peut 
procéder à l’interrogatoire préalable a moins d’ac- 
cord contraire des parties. 

Certains documents que les demanderesses avaient 
produits à la défenderesse ont été remis a la Cour a 

l’audience. Il ressort que le document 11° 4, marqué 
confidentiel, renferme effectivement des renseigne- 
ments qu’elles avaient l’intention d'occulter. J ’or- 
donne que ce document ne fera pas partie du dossier 
et sera restitué sous pli cacheté aux avocats des 
demanderesses à la condition que dans la semaine qui 
suit la présente ordonnance, celles-ci en fassent tenir 
a la défenderesse une copie expurgée conformément 
à leur intention. J ’ordonne à l’avocate représentant la 
défenderesse a l’audition de la requête de restituer 
toute copie des passages devant être occultés et de 

veiller à ce qu’ils ne circulent plus dans ses bureaux 
ou dans ceux de la défenderesse. 

J’ordonnerai aux demanderesses d’assumer les 
frais et dépens de la requête bien qu’elles l’aient 
emporté dans une large mesure. Elles sont respon-
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this matter, their officers having sworn affidavits that 
all of the documents listed in Schedule I of each affi- 
davit were relevant t0 these proceedings. These affi— 

davits were sworn after the confidentiality order, 
consented to by the plaintiffs, had been issued per- 
mitting disclosure of confidential documents to the 
officers of Molson. The deponems on behalf of the 
plaintiffs should have been fully aware of the possi- 
ble consequences of such action. I think I may take 
judicial notice from the litigation in this Court that 
neither the plaintiffs nor the defendant are strangers 
to litigation. The present case was commenced on the 
initiative of the plaintiffs and they must be taken to 
have accepted the risks t0 confidentiality which go 
with such litigation. A party receiving an affidavit of 
documents is prima facie entitled to rely on it as rep- 
resenting the position of the party of the deponent as 

to the relevance of documents. While I consider it in 
the interest of justice to allow the plaintiffs to resile 
from their original positions in this respect they 
should at least be responsible for the costs of this 
motion which the plaintiffs had a legitimate right to 
bring. 

sables de leurs propres difficultés dans cette affaire, 
leurs dirigeants ayant établi sous serment des affida- 
vits affirmant que tous les documents mentionnés à 

l’annexe I de chaque affidavit avaient un rapport avec 
le litige. Ces affidavits ont été établis sous serment 
après que l’ordonnance de non—divulgation eut été 
rendue avec le consentement des demanderesses, 
autorisant la divulgation de documents confidentiels 
aux dirigeants de Molson. Ceux qui ont signé ces 

affidavits pour le compte des demanderesses auraient 
dû savoir à quoi s’en tenir sur les conséquences pos- 
sibles de pareille action. Je tiens pour fait notoire, à la 
lumière des litiges qui les ont opposées devant cette 
Cour, que ni les demanderesses et ni la défenderesse 
ne manquent d’expérience pour ce qui est des actions 
en justice. L’affaire en instance a été intentée par les 
demanderesses et il faut présumer qu’elles ont 
accepté les risques que ce genre de litige représente 
pour la confidentialité des documents. La partie à 

laquelle est destiné un affidavit d’énumération des 

documents est, sauf preuve du contraire, en droit d’y 
voir la manifestation de la position de la partie repré- 
sentée par le déposant au sujet de la pertinence des 
documents qui y sont visés. Bien qu’à mon avis, il 
soit conforme à la justice de permettre aux demande— 

resses de revenir sur leur position primitive à ce sujet, 
il faut qu’elles assument au moins les dépens de cette 
requête, qu’elles avaient légitimement le droit d’in- 
troduire.
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communicate adequately having special importance—Adjudi— 
cator should have conducted at least informal dialogue with 
applicant about some of factual and legal issues to be dealt 
with at hearing in order to make informed decision as t0 
whether applicant could, for purposes of credible basis inquiry, 
understand and communicate in English—Question of need for 
interpreter not to be decided as hearing progresses—Required 
inquiry preliminary one—Adjudicator erring by not complying 
with s. 27(2)(c)—Application granted—Immigration Régula- 
tions, 1978, SOR/78-172, s. 27(2)(c). 

GARCIA v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (92—T-1854, Rothstein J., order dated 
24/11/93, 9 pp.) 

STATUS IN CANADA 

Citizens 

Appeal from denial of citizenship for failure to satisfy resi- 
dency requirement of Citizenship Act, s. 5(l)(c)——Appellant 
granted landed status on August 6, 1987—Only physically pre- 
sent in Canada for 213 days during four-year period immedi— 

ately preceding application—Citizenship Judge comparing 
appellant to Asian businessmen, entrepreneurs who establish 
all necessary indicia of residence, and then return to former 
country to enjoy continued employment there—Holding not 
fulfilling Parliament’s intention to attract quality individuals to 
Canada who would work hard for benefit of nation—Appeal 
allowed—Court adopting more liberal approach to interpreta- 
tion of residency requirements since 1978 amendments to Citi- 
zenship Act and Papadogiorgakis (In re) and in re Citizenship 
Act, [1978] 2 F.C. 208 (T.D.)—Continued physical presence in 
country not determinative of issue of “residency”—Circum- 
stances of each case considered—Strict interprétation still 
given in some instances—Appellant establishing pied-àvterre 
in Canada, and despite absences, not demonstrating intention 
to abandon Canadian residency—Attempting to find suitable 
employment in Canada—Involvement with Swedish company 
starting out as Canadian venture, but when business failed had 
choice of accepting position involving extensive travel outside 
country or resumption of possibly fruitless search for employ— 

ment in Canada—Net choosing “business strategy requiring 
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him to work outside Canada” as in Leung. Re (1991), 42 
F.T.R.. 149 (F.C.T.D.)—Unlike (Re) Zou, T—136-9I, Dubé J., 
judgment dated 6/2/92, 4 pp., F.C.T.D., not yet reported, appel- 
lant not owning businesses in Hong Kong, and had severed 
former employment ties—Appellant having strong family ties 
in Canada—Continued presence in Canada of wife and sons 
(all Canadian citizens) constituting testimony of intentions to 
make Canada home——Citizenship Judge’s finding appellant 
precisely kind of individual Canada needs meriting liberal 
interpretation of s. 5(1)(c): Kleifges (In re) and in re Citizen- 
ship Act, [1978] l F.C. 734 (T.D.)——Citizenship Act, R.S.C., 
1985, c. C—29, s. 5(1)(c). 

CHAN (RE) (T-2414—92, Rouleau J., judgment dated 
9/11/93, 6 pp.) 

Convention Refugees 

Application for judicial review of decision by Convention 
Refugee Determination Division (CRDD) applicant not Con- 
vention refugee within meaning of Immigration Act—Decision 
based on finding internal flight alternative (IFA) existed for 
applicant to Colombo in Sri Lanka—Applieant Sri Lankan 
Tamil living most of life in Jaffna region before coming to 
Canada—Leaving Jaffna for Colombo on April 23, 1992— 
During brief stay in Colombo (three days), applicant advised 
by friend against setting up business in Colombo and to leave 
country—Applicant leaving Sri Lanka for Canada three days 
later with false passport—Applicant having no close relatives 
in Colombo, duration of previous residence there very short, 
experience negative—No record of past employment in 
Colombo—Important factors in determining whether objec- 
tively reasonable for claimant to live in Colombo without fear 
of persecution—IFA cannot be speculative or theoretical only, 
must be realistic, attainable option—No requirement to follow 
contents of UNHCR letter when in evidence before CRDD if 
other specific evidence before it supporting IFA—Where pos— 

sibility of IFA raised, claimant must demonstrate on balance of 
probabilities serious possibility of persecution in area alleged 
to constitute IFA—Onus on Minister and Board to warn claim- 
ant if IFA going to be raised—Purpose of notice to allow per— 

son m prepare adequate response to case—No évidence of 
notice given to applicant in advance of hearing issue of IFA 
would be considered—Applicant facing serious possibility of 
persecution throughout Sri Lanka, including Colombo—No 
viable IFA to Colombo existing for applicant—CRDD erring 
in law in détermination fundamental to decisien—Application 
allowed—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2. 

KULANTIIAVELU v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (IMM—57-93, Gibson J., order dated 
3/12/93, 10 pp.) 

Application for judicial review of Immigration and Refugee 
Board decision applicant not Convention refugee—«Applicant 
born in Eritrea, province of Ethiopia—Since 1961 “ongoing 
war" between Ethiopian government and Eritrean Liberation 
Front (ELF), of which applicant member—In response to 
increased activities of Eritrean guerrillas, Ethiopian Army seiz- 
ing power in l974—After escaping Ethiopian soldiers in May, 
1975 applicant fleeing to Saudi Arabia where worked until 
1991 when work permit not renewed—Arriving in Canada by 
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way of Fort Eric on February 8, 1991»—lu July 1991, following 
overthrow of military regime. transitional Ethiopian govern- 
ment formed under leadership of Ethiopian People's Revolu- 
tionary Democratic Front (EPRDF)—Sccession of Eritrea from 
Ethiopia goal of Eritrean People’s Liberation liront (EPLF) 
which controls Eritrca, but undertaking secession will not 
occur until referendum held in 1993—Applicant claiming rcfu- 
gee Status based on nationality. political opinion, membership 
in particular social group—Remaining active in ELF while in 
Saudi Arabia—Iudicating EPLF considering him as enemy— 
Board holding only issue whether substantial change in cir— 

cumstances in Ethiopia and Eritrca—l—Iolding applicant's fear 
of Ethiopian Armed Forces alleviated by change in circum- 
stances in Ethiopia and Eritrca, namely fall of military regimc 
"Holding applicant’s fear of persecution by EPLF not "objec— 

tively” justifietlfiApplicant arguing change in country condi- 
tions must be permanent, formal, effective and enduring—— 
Arguing Board could not find change in government perma— 

nent when transitional govermnent only established in July. 
1991 and hearing taking place in August, 1991—Also arguing 
since EPLF setting up de facto slate in Eritrea, Board should 
have considered Eritrean nationality as issue instead of exam- 
ining Ethiopia as whole—Application allowed—Board erred 
in law by not applying proper test for consideratîon of chang- 
ing country conditions—Findiug changes in circumstances of 
cnduring nature could not possibly have been Inadc based on 
evidence before it—~Propcr test for changing country condi— 

tions set out in The Law of Refugee Status by James Hathaway 
(Toronto: Butterworths, 1991)—(l) Changes must be of sub- 
stantial political significance in sensc power structure under 
which persecution deemed rcal possibility no longer existing— 
(2) Must be reason t0 believe substantial political change truly 
effective—(3) Change of circumstances must be shown to be 
durable—Although test proposed in context of cessation of 
Convention refugee Status, nature of changing circumstances 
of country cqually applicable in Convention refugee applica— 

tion—Cuadra v. Canada (Solicitor General) (1993), 157 N.R. 
390 (F.C.A.) and Ahmed v. Minister ofErnployrnent and Immi- 
gration (1993), 156 N.R. 221 (F.C.A.) adoptiug essence of 
Hathaway’s test—Disagreeing with Boateug et al. v. Minister 
of Employment and Immigration (1993). 65 F.T.R. 81 

(F.C.T.D.) wherein Hathaway test rejected and Tawfr'k v. 

Canada (Minister ofErrrploy/rrent and Immigration), 93-A—3l 1. 

MacKay J., judgment dated 23/8/93, 5 pp.. F.C.T.D., not yet 
reported, agreeing with Boareng—I-Iathaway's test not 
opposed to reasoning of Pratte J.A. in Mileva v. Canada (Min- 
ister of Employment and Immigration), [1991] 3 F.C. 398 
(C.A.)~Pratte J.A. stating Court must determine whether 
change in country circumstances such that applicant “at the 
timc his claim is being decided, has good grounds to fear per— 

secution in the future"—Cannot be determined grounds to fear 
persecution in future no longer exist unless change in circum- 
stances, as evaluated at time of Board hearing. significant. 
effective, durable—Some reasonable period of timc must pass 
to permit trier of facts to assess changing conditions and con- 
sequences——Since transitional government established in Ethi- 
opia in July, 1991 and Board heard applicant in August, 1991, 
Board could not conclude change in circumstances of enduring 
nature—Évidence not supporting finding changes significant. 
effective from applicant’s perspective—Change in circum-
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stances in Ethiopia and Eritrea not meeting any of require- 
ments of Hathaway’s test—Also disagreeing with Villalta v. 

Canada (Solicitor General), A-1091_92, Reed J., judgment 
dated 8/10/93. 9 pp.. F.C.T.D., not yet reported, wherein 
Hathaway's test accepted, except for extent of proof to be 
adduced—Reed J. holding degree of proof necessarily higher 
in cessation case as ultimate objective to remove Convention 
refugee Status—No différence whether dealing with cessation 
situation or application for Convention refugee—Determining 
factor that decision change in country conditions meaning per- 
son will be sent back to country of origin—Person seeking 
Convention refugee Status should not be in less favourable 
position than subject of cessation hearing—Immigration Act, 
R.S.C., 1985, c. I»2, s. 2(1) (as am. by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. 1). 

MAHMOUD v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A-237-92. Nadon J., order dated 26/10/93, 
15 pp.) 

Application for judicial review of decision by Immigration 
and Refugee Board applicant not Convention refugee—Appli- 
cant, citizen of Guatemala, politically active in two different 
parlies~—Applicam‘s colleague in one party disappearing in 
September l989-Applicant leaving Guatemala in June 1990 
with familwaocumentary evidence supporting applicant's 
assertion political dissent not tolerated in Guatemala, punished 
by army—Panel ignoring relevant and overwhelming evidence 
supporting applicant’s assertions—Panel‘s view applicant not 
member of targeted group for persecution unsupported by evi- 
dence—Documentary evidence indicating members of legiti— 

mate political parties subject of threats. victims of violence—— 

Applicant not army déserter or guerrilla, but legitimate politi- 
cian, businessman—Panel ignoring significant portions of evi- 
dence, erring in law—Applicant suffering from post-traumatic 
stress disorder said to be consistent with own story about threat 
to life—Person’s mental condition at time of hearing not to be 
used to argue said person unable to establish subjective fear of 
persecution—Application granted. 

ROSALES v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A-750—92, Rothstein J., order dated 
26/11/93. 8 pp.) 

Application for judicial review of decision by Convention 
Refugee Determination Division (CRDD) applicant not Con- 
vention refugee within meaning of Immigration Act—Appli- 
cant, Palestinian born in Lebanon, claiming Convention 
refugee status based on well—founded fear Of persecution by 
reason of religion, nationality and political opinionfiDocu— 
mentary evidence indicating ongoing persecution against 
Palestinians since onset of “peaceful conditions” under new 
Lebanese government—CRDD making finding of fact without 
due regard to material before it~—Erring in law in cavalier 
treatment of evidence of applicant‘s expert witness in absence 
of citation of cogent evidence to contrary—Also erring in law 
in conclusion regarding impact of changed country circum- 
stances—State complicity not essential element of persecution 
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within context Of Convention refugee Status—Application 
allowed—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. 1-2. 

OSMAN v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 
IMMIGRATION) (A-1245-92, Gibson J., order dated 
25/11/93. 6 pp.) 

Permanent Residents 

Application to quash I-long Kong visa officer’s rejection of 
application for permanent residence under “retired persons” 
category—“Retired persons” provision in Régulations intro- 
duced to accommodate persons born in Canada, but relinquish- 
ing Canadian Citizenship—Définition requiring individual to 
have “attained at least fifty-five years of age"—“Retired per- 
sons“ not subject to normal “points system" used for indepen— 
dent immigrants—Selection criteria set out in s. 8(l)(e)— 
“Retired” category eliminated effective August 2, 1991 by 
SOR/9l—433—Applicant submitting application for permanent 
résidence October 29, 1990 although not turning fifty—five 
until October 25, 1991—Application reviewed on February 26, 
1992—Visa officer determining applicant not “retired person” 
as meeting age requirement neither when application submitted 
nor when category abolished—Applicant arguing having right 
to have application considered and processed in accordance 
with procedures existing at time Commission accepting appli- 
cation—Also arguing Commission’s practice of accepting 
applications by underage applicants under “retired persons” 
category raising “reasonable or legitimate expectation” appli- 
cation will be processed in accordance with category as existed 
when application submitted and such applications should not 
be affected by any subsequent changes in law—Application 
dismissed—No évidence procedure with regards to processing 
applications changed, amounting to breach of duty of fairness 
enunciated in Henry v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1988), 6 Imm. L.R. (2d) 161 (F.C.T.D.)—Law, 
not procedure amended—Doctrine of “legitimate expectation" 
not creating substantive rights: Reference Re Canada Assis- 
tance Plan (B.C.), [1991] 2 S.C.R. 525—When applicant sub- 
mitting application t0 Commission, not meeting age 
requirement and not legally entitled to have application 
processed under category—Practice of accepting applications 
filed by underage persons not giving rise to expectation or 
right that category would still prevail when individual aetually 
qualified under program—Fact some individuals may be 
prejudiced by legislative amendments not rendering amend- 
ments unlawful—Immigration Régulations, 1978, SOR/78- 
172, ss. 2 (as am. by SOR/9l-433, s. 1), 8 (as am. idem, s. 3)— 
Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, ss. 83 (as am. by S.C. 
1992, c. 49, s. 73), 114. 

LOK v. CANADA (SOLICITOR GENERAL) (11700-92, Rouleau 
J., order dated 14/10/93, 7 pp.) 

Application for judicial review of refusal of permanent resi- 
dence application because criminally inadmissible—Applicant 
from Sri Lanka—Found t0 have credible basis to refugee claim 
—App1ied for permanent residence from within Canada June 
23, 1992—Application could not proceed as criminal charges 
pending—Convicted of summary offence of failing to remain
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at scene of accident in September 1992—In second week of 
January 1993 Immigration requesting documentation confirm- 
ing conviction for summary conviction offence—Applicant 
applied for necessary documents on January 18, picked them 
up January 26—Swearing delivered documents personally on 
January 27——Pursuant t0 departmental policy, applicant not 
provided with receipt for documents—Date stamp on envelope 
February 2, 1993—Before February 1, 1993 amendment, 5. 

19(2)(a) precluding admission of persons convicted of offence 
punishable by way of indictment——Subsequent to amendment, 
s. 19(2)(a) precluding admission to persons convicted of 
indictable offence or offence for which may be prosecuted by 
indictment or punishable on summary conviction—Applicant 
informed inadmissible because of criminal record—Applica- 
tion allowed—Reasonable to assume applicant acted swiftly in 
delivering documents—Consistent with behaviour in request- 
ing forms as soon as notified documents required, telling 
police of urgency of request and picking them up as soon as 
ready——No reason to believe would have delayed until follow— 
ing week to deliver documents—Documents delivered prior to 
February l, 1993—Under Bill C-86, s. 109 if application still 
pending on February 1, 1993 amended s. 19(2)(a) would apply 
—S. 109 expressly overriding any common law presumption 
against retrospective application in change of legislation—Not 
merely referring to procedural matters—As no retroactive 
application of regulations may be used to impair rights or obli— 

gations already accrued unless regulations explicitly allowing 
it, question becoming whether right to landed status accrued 
prior to change in legislation—As s. 19(2)(a) specifically 
amended to include hybrid offences which proceed by sum- 
mary conviction as grounds for denying landing, unreasonable 
to read previous subsection as including this type of summary 
conviction as would render amendment meaningless—Legisla- 
tion prior to February 1, 1993 not including offence for which 
applicant convicted as bar to landing—Receipt of confirmation 
of applicant’s summary conviction last step required to formal- 
ize status as landed immigrant—Landing would have been 
granted, but for delay, change in Iegislation—As document 
demonstrating criminal admissibility delivered prior to change 
in legislation, final decisien made to grant application for resi- 
dence and application not still pending when legislation 
changed—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, ss. 19(2)(a) 
(as am. hy S.C. 1992, c. 49, s. Il), 83 (as am. idem, s. 73)—An 
Act to amend the Immigration Act and other Acts in conse— 

quence thereof, S.C. 1992, c. 49, s. 109—Refugee Claimants 
Designated Class Regulations, SOR/90-40 (as am. by 
SOR/92-l3). 

KANES v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (IMM-1918-93, Cullen J., order dated 
14/12/93, 10 pp.) 

CROWN 

CREDITORS AND DEBTORS 

Action for declaratory relief to declare plaintiff not liable for 
payment of income taxes and interest arising from reassess- 
ments Inade by MNR in 1983 in relation to Royalty Mall Ltd. 
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for 1978 and 1979 taxation years—Outstanding sharcs in Roy- 
alty purchased by plaintiff's successor from Dale Corporation 
by agreement dated January 31, 1979—Under agreement with 
plaintiff, Dale responsible for payment of all income taxes out- 
standing in name of Royalty up to December 31, 1978—Reve— 
nue Canada officer writing to Royalty to demand payment of 
taxes outstanding—Aetion commenced by Royalty in Decem- 
ber 1983 against Dale claiming damages for taxes and Interest 
assessed, not pursued—Revenue Canada accepting in lieu of 
immediate payment of taxes and interest claimed. bank guaran- 
tees arranged by banker for Dale, including one related to tax 
liability of Royalty—Bank guarantce originally provided in 
March 1984 extended in June 1984, again renewed for a term 
from September 13, 1984 to March 12. 1985—Revenue 
Canada officer demanding payment of taxes and interest out- 
standing after expiry date of bank guarantec—Plaintiff disput- 
ing liability of Royalty for payment of outstanding tax claim— 
Action instituted to contest defendant’s claim to recover out- 
standing taxes and interest assessed in name of Royalty—— 
Statement of claim amended to incorporate claim for damages, 
variety of declaratory orders—Dale acknowledging Status and 
responsibility for payment of tax claim against Royalty—— 
Delivery of letter of guarantee to Revenue Canada not payment 
of taxes claimed against Royalty—-—Letter of guarantee no more 
than assurance if taxes not paid, amount of taxes to be 
demanded from and paid by bank—Revenue Canada not for- 
mally releasing or waiving claim against Royalty—Plaintiff 
not relying after December 1983 upon release or waivcr by 
Revenue Canada of right to claim against Royalty—~No basis 
for plaintiff’s claim to estoppel against claim by Revenue 
Canada to recover taxes unpaid from Royalty—No indication 
by Revenue Canada officer Royalty released from obligation to 
pay, Dale accepted as new debtor in place of Royalty—Discre- 
tionary authority of Minister or representatives to accept secur- 
ity for payment of taxes under Income Tax Act. s. 220(4)— 
Prineiple of novation having no application herein—No evi- 
dence Revenue Canada formally released Royalty or waived 
possible claim against it—Plaintiff not privy to letter of guru‘- 

antee, not aware of terms, extension on two occasions—Plain- 
tiff’s action and discontinuance matters oI‘ interrelations 
between plaintiff and Dale under agreement for purchase and 
sale of Royalty’s shares—Evidence not supporting allegation 
Revenue Canada knew plaintiff would rely upon defendant‘s 
agents and acted to its detriment because of that reliance—No 
express trust herein—No evidence of constructive trust or 
resulting trust relationship deemed to exist in equity—Rela- 
tionship between Revenue Canada and Royalty simply that of 
creditor and debtor under Income Tax Act, s. 222—Gamin v. 

The Queen, [1984] 2 S.C.R. 355, merely establishing possibil- 
ity of fiduciary duties owed by Crown t0 aboriginal peoplcs— 
Arrangements by Dale and bank guarantor to provide security 
for payment by taxpayer Royalty creating no fiduciary duty 
owed by Revenue Canada t0 Royalty or to plaintiff—dîner by 
Revenue Canada officer leading to expiry of guarantec without 
action taken upon it before expiry date, March 12, 1985—— 

Whether error amounting to ncgligence—Creditor—debtor rela— 

tionslIip between parties should not be Inodificd by principles 
of law of negligence in tort—Carelessncss in performance of 
officer’s duty in enstlring protection of Crown’s interest not 
negligence at commom law as no duty owed to Royalty to call 
for payment under bank guarantee—No basis for finding negli-
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gence at common law in support of award of damages to plain- 
tiff—Officer's “fault” not negligence in relation to plaintiff— 
Action dismissed—Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, 
ss. 220(4), 222. 

CITY CENTRE PROPERTIES INC v. CANADA (T-250—86, 
MacKay J., judgment dated 25/11/93, 29 pp.) 

CUSTOMS AND EXCISE 

EXCISE TAX ACT 

Appeals from Trial Division judgment ((1992), 62 F.T.R. l), 
holding “commercial" type equipment imported by respon- 
dents not taxable under Part V1 of Excise Tax Act but “domes- 
tic" type equipment imported by respondent Faema was—A11 
respondents‘ imported kitchen equipment sold to restaurants— 
Respondent Faema Distributor Inc. imported kitchen equip- 
ment sold to persons using it for strictly domestic and non- 
commercial purposes—Trial Judge correctly held exclusion of 
restaurateur from definition of “producer or manufacturer" in 
Act, s. 42 had effect of excluding clients from “manufacturers 
or producers" category contemplated by s. l(a) of Schedule 111, 

Part XIII—Established that definition of “manufacturer or pro- 
ducer" in s. 2 not in any way conclusive as to whether opera— 

tion manufacturing or production—Question not whether 
restaurateur could engage in production or manufacture but 
whether respondent’s customers did so in case at bar——Equip— 

ment in question clearly covered by exemption in s. 3 of Part V 
of Schedule III and Trial Judge right to come to this conclusion 
———Appeals dismissed, cross-appeal dismissed—Excise Tax 
Act, R.S.C., 1985, c. E—15, ss. 2, 42, 50, 51, Schedule III, Part 
V, ss. 1, 3, Part XIII, s.l. 

CASSIDY LTÉE v. M.N.R. (A-l83-93, A-184-93, A—185—93, 

Hugessen J.A., judgment dated 27/10/93. l3 pp.) 

FISHERIES 

Action for damages for financial loss sustained by plaintiff 
as result of decision by Fisheries and Oceans Canada refusing 
to grant him fishing licence—Plaintiff Canadian citizen 
engaged in occupation of “fisherman” in Gaspé for many years 
—On May 23, 1984 purchased equipment and fishing boat of 
Eddy Morin-0n same date applied for licences held by Mr. 
Morin in his own name—Fisheries and Oceans Canada refused 
to gram licences on ground plaintiff did not meet residence cri- 
teria applicable to fishing zone lO-D—l—Latter subsequently 
received temporary permit for lobster fishing—Question 
whether defendant right, through her servant, to refuse to trans- 
fer fishing licence to plaintiff, and if not, as to damages sus- 
tained—Fisheries Act. s. 7 giving Minister of Fisheries and 
Oceans absolute power to grant fishing licences—Plaintiffs 
periods of residence in Douglastown, located in fisheries zone 
IO-D'l, relatively short, whereas usual residence or domicile 
located in Matane—“Residence” and “domicile” to be distin- 
guished-«Person can only have one domicile but may have 
several residences—“Domicile" question of fact and law in 
which person's intent may be of some importance in determin- 
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ing slatus~0fficial‘s decision on this point not prima facie 
wrong—Granting tO plaintiff of temporary licence for lobster 
fishing indication conditions on which licence granted con- 
fused, especially as regards lobster fishing licences—If plain- 
tiff sustained damage through loss of income from fishing due 
to twovweek delay, loss not attributable to defendant who has 
complete discretion in granting licences under Act, s. 7——— 

Plaintiff did not establish r_igh_t t0 transfer of licence, denial of 
which could otherwise open door to claim for damages— 
Action dismissed—Fisheries Act, R.S.C., I985, c. F-l4, s. 7. 

MOLAISON v. CANADA (T-ll8l-86, Joyal J., judgment 
dated 22/12/93, 20 pp.) 

IN COME TAX 

INCOME CALCULATION 

Deductions 

Appeal from reassessments for 1983 to l986—Minister 
denying plaintiff‘s claim for investment tax credits and refunds 
on ground property with respect to which claiming credits 
neither “qualified property" nor “qualified construction equip- 
ment“ within meaning of Income Tax Act—Plaintiff carries on 
business of providing pre-mixed ceInent products—'Owns sev- 
eral “cement mixer” trucks and one stone slinger—Mixers 
used to manufacture, process, and deliver concrete to construc- 
tion sites—Concrete ready-mixers property described in Class 
22 of Schedule Il of Income Tax Regulations as power-oper- 
ated, movable equipment designed for purpose of placing con- 
crete—Income Tax Act, s. 127(9) definition of “investment tax 
credit” requiring taxpayer to acquire “qualified property" or 
“qualified construction property" to calculate investment tax 
credit—S. 127(9) definition of “qualified property“ referring to 
prescribed machinery and equipment to be used primarily in 
Canada to manufacture or process goods for sale—Regulation 
4600(2)(e) providing property prescribed machinery and 
equipment if depreciable property of taxpayer included in 
Class 10(a) or Class 22, other than car or truck “designed for 
use on highways or streets"—P1aintiff claiming investment tax 
credit on basis concrete ready-mixers “prescribed machinery 
and equipment" and thus “qualified property” as defined by 
Income Tax Act—Minister disallowing investment tax credits 
on basis concrete ready-mixers trucks “designed for use on 
highways and streets“ and therefore not “prescribed machinery 
and equipment" and not “qualified properly" given exclusion— 
ary effect of Regulations, s. 4600(2)(e)—Whether mixers 
excluded under s. 4600(2)(e)—Appeals allowethrimary pur— 

pose test set out in The Queen v. Nowsco Well Service Ltd. 
(1990), 90 DTC 6312 (F.C.A.) and applied in Terroco Indus- 
tries Ltd. v. Minister of National Revenue (1992), 93 DTC 1 

(T.C.C.) applied to this RegulationwEvidence of modifica— 
tions made to prepare trucks for use as mixers establishing 
mixers and stone slingers not designed to be ordinary truck— 
Operation on highway and streets ancillary to main purpose, to 
process and deliver concrete—Designed for primary purpose 
of operating off—highway on construction sites or at plant— 
Income Tax Act, S.C. 1970—71-72, c. 63, s. 127(9) (as enacted
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by S.C. 1974-75-76, c. 71, s. 9; 1985, c. 45, s. 72; 1986, c. 55, 
s. 48)—1neome Tax Regulations, C.R.C., c. 945, s. 4600(2)(e). 

CUMBERLAND READY MIX LTD. v. CANADA (T-450-88, 
Cullen J., judgment dated 20/10/93, 20 pp.) 

Appeal from reassessments by MNR concerning proper tim— 

ing of deduction of tenant inducement payments and deduct- 
ibility of landscaping expenses for 1984 and 1987 taxation 
years—In 1983, plaintiff TCPL making two payments 
described as tenant inducements—Payments made in ordinary 
course of TCPL’s business to earn income—Issue when pay- 
ments can be deducted under Income Tax Act—TCPL relying 
on decision in Cummings v. The Queen, 81 D.T.C. 5207 
(F.C.A.) to support deduction of payments in year in which 
made—Payments herein current running expettses as primary 
objective, to attract tenants to building, achieved in year of 
expense—No obligation imposed by case law or Act to defer 
in case of current running expense—Deduction of full amount 
of payments in 1983 allowed—TCPL landscaping public park 
adjoining building—Not owner of parkland in question—— 
Under Act, s. 20(1)(aa), ownership of land not condition pre- 
cedent t0 deductibility of landscaping expenses—Deduction 
for landscaping by TCPL allowed—Landscape in urban con- 
text more than planning and planting of gardens and grounds 
——“Earth and growing things” limitation sought by Crown too 
narrow—Landscaping under Act involving alterations to 
earth’s surface achieved by Inanipulating or reforming surface 
to provide more attractive and accessible environment—Land— 
scaping expenses including expenditures for earth and growing 
things, pathways and sidewalks, reflecting pools and fountains 
—Landscaping excluding provision of movable surface items 
such as statues—Appeal allowed in part—Income Tax Act, 
1970-71—72, c. 63, s. 20(1)(aa). 

TORONTO COLLEGE PARK LTD. v. CANADA (T-2243-90, 
T—2244-90, T—3227-90, Simpson J., judgment dated 
8/12/93, 9 pp.) 

Income or Capital Gain 

Appeals from Trial Division decisions ((1992), 56 F.T.R. 
191) in respect of respondents’ 1980 and 1981 taxation years 
—System of taxation of timber tenures in Canada altered since 
May 6, 1974—“Timber resource property" defined in Income 
Tax Act, s. 13(21)(d.1,)_Respondent Kettle River acquiring 
timber sale licence in 1961 and two further licences after May 
6, 1974—Business sold in 1980 taxation year—Kettle River 
treating proceeds of disposition of licences as capital gain— 
Minister reassessing it as income, being proceeds of disposi- 
tion of timber resource properly—Respondent Elk Bay acquir— 

ing number of licences since l962—Interests in licences sold 
to Weldwood of Canada Ltd. in 1981—Elk Bay treating pro- 
ceeds of sale as capital gain in 1981 tax return—Minister reas- 
sessing entire proceeds as iIIcome—Wltether quotas timber 
resource properties—Trial Judge right in holding quota entity 
not separate from licence—Licence “original right", right to 
eut or remove timber—Quota, as incident of licence, part of 
original right albeit most valuable part—No error in findings 
of fact, questions of law—Whether licences extended, renewed 
or substituted after May 6, 1974, “acquired" after that date— 
Issue involving proper construction of Act, s. l3(21)(a'.1)— 
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Answcr itt bracketed words of clause (i)(A): (other titan in tlIe 
manner referred to in subparagraph (ii))—View confirmed by 
coming into force provision, s. 6(9) of enacting statuto— 
Whether capital cost of timber resource properties at time of 
first extension. renewal or substitution after May 6. 1974, l‘air 
market value thereof—Real issue how capital cost should be 
determined in practice—Trial Judge riglIt in deciding capital 
cost for licences newly acquired after May 6, 1974 amount 
actually paid for them—Wrong in holding respondents had 
“given up" market value of quotas when they applied for and 
obtained renewals of licences—Also wrong in finding require- 
ments of fairness met—Tax law, comnton use of language 
drawing clear distinction between cost and value—Act. ss. 

10(1), 69(1) clear examples of distitIction—Rcspondents, by 
renewal of licences. exercising and enjoying rights they had by 
virtue of quotas—“Rolling over" quotas, not giving them up— 
Fairness for taxation purposes presmnption of intention to treat 
in sitnilar fashion all taxpayers similarly sittIated—No 
acquired right not to be taxed—Respondents disposing of valu- 
able properly at freely negotiated price—Acquiring properly 
with pre-tax dolltu‘s, charging off as expenses against income 
all costs of acquisition—Notlting unfair about treating pro— 

ceeds of disposition as income—Undepreciated capital cost of 
respondents‘ timber resource properties should bc calculatcd in 
accordance with ordinary rules, actual cost less accumulated 
depreciatiOII———Appea1s allowed—Income Tax Act. S.C. 1970- 
71—72, c. 63, ss. 10, l3(21)(d.1) (as enacted by S.C. 1974-75- 
76, c. 26, s. 6(7)). 69. 

KE’I‘TLE RIVER SAWMILLs LTD. v. CANADA (A-1299-92, 
A-l300—92, I-lugessen J.A., judgment dated 12/11/93, 
18 pp.) 

PRACTICE 

Application to strike certain paragraphs of plaintiffs‘ state- 
ment of claim on ground pleadings discloscd no reasonable 
cause of action (Rule 4l9(1)(a)). immatcrial or reduIIdaIIt 
(Rule 419(1)(b)) and Inay prejudice, embarrass or delay fair 
trial of action (Rule 419(l)(d))—From 1977 tO 1979 plaintiffs 
purchased shares in companies located abroad—As they had 
borrowed Inoney and paid interest tltey claitncd interest paid 
on 10ans as deduction—By reassessmcnts for 1981 to 1985 
taxation years Minister of National Revenue held interest 
expense not deductible within meaning of Income 'I‘ax Act, s. 

20(1)(c)—Reassessments in question appealed to Tax Court of 
Canada, which upheld them—Plaintiffs did not confine them- 
selves to retnedies expressly mentioned in Act. s. 177 but also 
sought judgment holding tlIat reassessments in question invalid 
———In application to strike, Court must consider allegatioIIs of 
fact contained in pleadittgs as provcn—Applicant must estab— 

lish clearly pleadings discloscd no reasonable cause of action, 
which failed to do hercin—Plaintiffs’ arguments inadmissible 
—Courts have clearly lteld that contrary to arguments of plain- 
tiffs, Minister not bound by preceding assessments. previotts 
policies. his comments or those of his subordinates or treat- 
ment 1Ie gives or lIas given lo Other taxpayers—Act authorizes 
Minister to amend assessments and requires him to make 
assessment in accordance with its provisions—Where assess— 

ment appealed, Court limited to relief provided for by Act and 
cannot grant declmation—Application allowed—Income Tax
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Act, S.C. 1970-71-72, C. 63, ss. 20(1)(c), 177—Federa1 Court 
Rules, C.R.C., c. 663, R. 419. 

ENTREPRISES LUDCO LTÉE v. CANADA (T—742n93, T—743—92, 

T-744-93, T-745-93, Dubé J., order dated 3/12/93, 14 pp.) 

Application for judicial review of TCC decisien—Respon- 
dent’s fiscal year ending February l, 1990—TCC holding 
respondent not liable to pay interest from May 2, 1990 to June 
l, 1990—At issue interpretation of phrase “the end of the third 
month following the end of the year” in Income Tax Act, s. 

l57(1)(b)(i)—Respondent’s interpretatien not meeting “words- 
in-total-context approach” formulated by F.C.A. in [or-Wes 
Contracting Ltd. v. The Queen, [1986] l F.C. 346 “with a view 
to determining the object and spirit of the taxing provisions"— 
“The end of the year" meaning end of fiscal year, not end of 
calendar year—Fiscal year ending at moment determined by 
corporation—“The end of the third month” not meaning end of 
third calendar month—“Following” pivotal word—Period 
“following” end of fiscal year starting as soon as February 2— 
Interpretation given by TCC ignoring existence and meaning 
of word “following"—lnterpretation Act, ss. 28, 35(1) not 
applicable to s. 157(l)(b)(i) where intention of Parliament not 
to use calendar month—Application allowed—Income Tax 
Act, S.C. 1970—71-72, c. 63, s. 157(l)(b)(i) (as am. by S.C. 
1985, c. 45. s. 88(2))—Interpretation Act, R.S.C., 1985, c. 
I—21, ss. 28, 35. 

CANADA v. KAYELLE MANAGEMENT (YUKON) INC. 
(A-1000-9l, Décary J .A., judgment dated 17/11/93, 6 pp.) 

Application for judicial review of appeals against 1986 and 
1987 income tax assessments—Appeals dealt with together by 
Tax Court of Canada under informal procedures of Tax Court 
of Canada Act, s. 18.15(4)—Applicant seeking to add tran- 
script of Tax Court hearing and affidavit of accountant and 
counsel, George Valenti—Court’s refusal to let Valenti testify 
clearly wrong—Credibility of every witness in issue—Counsel 
officer Of court whose credibility accepted without qualifica- 
tion—Functions of counsel and witness in same cause incom- 
patible, not to be tolerated—Lay counsel not officer of court—— 

Objection of respondent’s counsel based on pure speculation— 
Exclusion Of Valenti’s evidence denying applicant opportunity 
to present case—Appeal not conducted in accordance with dic- 
tates of natural justice or of Act—Application allowed—Tax 
Court of Canada Act, R.S.C., 1985, c. T—2, s. 18.15(4) (as 
enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 51, s. 5). 

MUSZKA v. CANADA (A-892-92, Mahoney J.A., judgment 
dated 15/12/93, 4 pp.) 

JUDICIAL REVIEW 

Motion for order application filed under s. 18.1 be treated 
and proceeded with as action—S. 18.4(2) permitting Trial 
Division, where considered appropriate, to direct application 
for judicial review be treated and proceeded with as action— 
Applicant held in close custody at Kingston Penitentiary for 
indeterminate amount of time under now Part XXIV of Crimi- 
nal Code dealing with dangerous Offenders—By originating 
notice of motion applied for series of declarations regarding 
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two hearings of National Parole Board concerning his “condi- 
tion" as required by Criminal Code—Claiming Board failed to 
properly consider his condition by failing to weigh varying 
professional assessments before it, by refusing his request to 
question authors of clinical reports relied upon at hearing, and 
by proceeding to render assessment not founded on evidence—— 

Also claiming Board, in participating in continued indetermi- 
nate confinement infringing or denying rights guaranteed 
under Charter ss. 7, 9 and 15—Motion granted—Reference to 
Potato Board (P.E.l.) v. Canada (Minister of Agriculture) 
(1992), 56 F.T.R. 150 (F.C.T.D.) wherein Muldoon J. stating 
new and preferred course of procedure by way of motion and 
that course should not be departed from except in clearest of 
circumstances—This case complex and unique, involving indi— 

vidual with very unusual illness—As originating notice of 
motion raising many difficult issues, including several con— 

cerning Charter, case may not be suited to procedure for appli- 
cation for judicial review—Charter issues should not be 
separated from factual context—In addition to Charter issues, 
fact Board not allowing applicant to have legal representation 
at hearings not likely to withstand judicial review—Combina- 
tion of complex legal issues and detailed factual information 
required make this case proper candidate to be treated and pro- 
ceeded with as action pursuant to s. 18.4(2) and R. 1601(2)— 
Not all applications raising Charter arguments will necessarily 
be treated as action—Each case must be evaluated on own 
merits in accordance with intent of s. 18.4 and Muldoon J.’s 
comments in P.E.I. Potato Board—Federal Court Act, R.S.C., 
1985, c. F—7, s. 18.4(2) (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 5)—Fed— 
eral Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 6 (as am. by SOR/90- 
846, s. 2), 327, 1601(2) (as enacted by SOR/92-43, s. I9)— 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I of the 
Constitution Act, 1982. Schedule B, Canada Act, 1982, 1982, 
c. ll (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44], ss. 7, 9, 15»— 

Criminal Code R.S.C., 1985, c. C-46, Part XXIV—Corrections 
and Conditional Release Act, S.C. 1992, c. 20, s. 105(1). 

MACINNIs v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) (T-1931-93, 
Cullen J., order dated 18/10/93, 6 pp.) 

PREROGATIVE WRITS 

Certiorari 

Application for certiorari to quash Review Committee’s 
decision awarding respondent widowed spouse’s allowance— 
Respondent male at birth attending clinic for sex reassignment 
therapy—Name legally changed in 1951—Respondent living 
as woman from that time on although surgery required to com- 
plete sexual conversion not performed—Review Committee 
awarding allowance as respondent lived as female since 1951, 
got married in 1955 and remained married until husband’s 
death in 1964—Whether respondent “spouse” as defined in 
Old Age Security Act, s. 2—Respondent still at law male, 
therefore not person “of the opposite sex” as transsexual sur— 

gery never performed—Statutory requirement not met—Par- 
liament making sex of individual not only relevant but 
essential element of common law relationship—Application 
allowed—Old Age Security Act, R.S.C., 1985, c. 0-9, s. 2 (as 
am. by R.S.C., 1985 (lst Supp.), c. 34, s. 1). 

CANADA v. OWEN (T-347—93, Rouleau J., order dated 
26/11/93, 6 pp.)
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LABOUR RELATIONS 

Application by employer to stay implementation of arbitral 
award respecting program “Enjeux”, ordering it to install 
Ms. Panasuk as assistant for 1993—1994 season, and application 
by Union to require employer to appear in court and give rea— 

sons for refusal to comply with said arbitral award—Question 
whether arbitral award applicable as of January 1, 1994, and if 
necessary, whether employer put forward sufficient grounds 
for stay until April 1, l994—Evidence discloscd Ms. Panasuk 
herself expressed wish not to be on program “Enjeux" before 
April 1994, as assigned to program “Montréal Ce Soir” up to 
that time—Order in question not specific as to time when 
applicable—Union did not present prima facie evidence of 
non-compliance or infringement—Application by Union dis- 
missed—Order in question must be implemented within rea- 
sonable time. 

SOCIÉTÉ RADIO—CANADA v. Assoc. DES RÉALISATEURS 

(T—2817-93, Noël J., order dated 21/12/93, 5 pp.) 

Applications for judicial review against decisien by Canada 
Labour Relations Board—Applications subject to privative 
clause Of Canada Labour Code, s. 22(1)—Seven of applicants’ 
complaints arising out of frustration in efforts to be admitted to 
membership in respondent Union—Other complaints arising 
out of different but related circumstances—A11 dealt with 
together by Board without objection taken—Board’s failure to 
deal witlt each on particular facts raised by applicants repre- 
sented by different counsel as reviewable error—Board not 
erring in law in finding none of invoked provisions in Code 
violated by employer or Union—No reviewable error shown 
on part of Board—Applications dismissed——Canada Labour 
Code, R.S.C., 1985, c. L—2, s. 22 (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 

56). 

BOSIIER v. INTERNATIONAL LONGSHOREMENS Assn, LOCAL 
1654 (A-1123-91, Mahoney J.A., judgment dated 
14112/93, 3 pp.) 

MARITIME LAW 

PILOTAGE 

Application to strike and dismiss plaintiff’ s action on ground 
presented no reasonable cause of action, without legal basis 
and abuse of process of Court—Contract to hire service of 
licensed pilots expired June 30, 1993—As pilots no longer 
available, respondent granted waivers of compulsory pilotage 
thereafter pursuant to Laurentian Pilotage Authority Regula- 
tions, s. 5—Filed action for declaration correct in fact and law 
to grant waivers of compulsory pilotage in view of refusal or 
unavailability of pilots, members of applicant—Court has 
jurisdiction in case at bar under power over navigation con- 
ferred on it by Federal Court Act, s. 22—Action for declara- 
tory judgment would have no practical effect since authority 
already took decisien and acted accordingly—Respondent has 
no valid interest since applicant did not object in any way to 
interpretation of s. 5 of Regulations—Question whether 
authority correctly applied Regulations one of fact to be deter- 
mined in proceeding, not by declaratory judgment—Court has 
no jurisdiction to render judgment declaratory of fact—Appli- 
cation allowed—Laurentian Pilotage Authority Regulations, 
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C.R.C., e. 1268, s. S—Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7. 
s. 22. 

LAURENTIAN PILOTAGE AUTHORITY v. PILOTES Du SAINT- 
LAURENT CENTRAL INC. (T-2272—93, Joyal J., order dated 
21/12/93, 6 pp.) 

PRACTICE 

Application for order granting interim measure of protection 
pursuant to Commercial Arbitratiott Code, art. 9 to allow evi— 

dence of Hollobon to be taken down before such person as 

Court deeming appropriate and to be tabled before Glen Baucr, 
arbitrator, New York City—Bauer sole arbitrator of disputes 
between time chartered owner (Dcrin) and charterer (Delphi) 
——Arbitration clause permitting either party to specify further 
disputes for determination until arbitrator finally closing hear- 
ings—Final award issued June 15, 1993——Arbitrator holding 
impossible to determine responsibility for delay. but as onus of 
showing owner at fault for delay on chartercr and burden not 
met, delay counting as laytime—Delphi reserving right to misc 
further disputes—Arbitrator holding having residuary power 
under original appointment to hear claims within reservation of 
rights made before issuance of award, provided arising ont of 
charterparty—As insufficiettt evidence to proceed, adjourning 
additional claims sine die—Hollobon former employce of 
company managing vessel transporting cargo, and tltird party 
not involved in dispute—Delphi seeking to secure his evidcnce 
regarding discussions, delays occurring upon discharge of 
cargo—Application dismissed—Recognition and enforcement 
of forcign arbitral award as “Canadian maritime law“ within 
Federal Court Act, s. 2: Campania Maritima Villa Nova S.A. v. 

Non/rem Sales C0., [1992] 1 F.C. 550 (C.A.)—There. as here, 
dispute arising from breach of ClIarlerparty agreement (mari- 
time contract) and underlying claim in respect Of demurrage 
(maritime claiItI)—Commcrcial Arbitration Code, art. 9 pro— 

viding not incompatible with arbitration agreement l'or party lo 
request, front court, before or during arbitral proceedings 
interim measure of protection and for court to grant such mea- 
sure—Reference to Analytical Commentary, pursuant to Com- 
tnercial Arbitration Act, s. 4(2) to interpret art. 9—AI‘t. 27 
relating to court assistattce in taking evidencc following 
request from arbitrator or party with approval of arbitrator— 
Attalytical Commentary providittg involvement of arbitral tri- 
bunal would be conducive to preventing dilatory tactics of 
party—Federal Court Rules 1026-1029 and 1040-1051 enacted 
to assist Court in exercising jurisdiction in relation to arbitral 
awards—R. 1029, dealing with art. 27, authorizing issuance of 
subpoena ad testificandum—Rulc silent as to criteria to be 
applied wlIen considering request—Inquiry into reasons for 
request likely not necessary as request issuing front arbitral tri- 
bunal itself or witlt approval of arbitral tribunaL—Court’s role 
Inerely to exercise compulsion power which arbitral tribunal 
may not liavefiSaIne rationale not applicable where party 
requesting evidence not having approval of arbitrator—Court 
must be wary of enabling “dilatory tactics of a party"——Must 
seek to ensure measures conducive to making arbitration cf f i- 
cient and t0 securing expected results when requesting party 
not obtaining approval for request from arbitrator and seeking 
to secure evidence through application of art. 9—Where Rules 
silent as to appropriate practice or proccdure to apply, R. 5 per- 
mitting Court to proceed by way of analogy to other provisions
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of Rules—R. 466.3 providing authority to order pre-trial ques- 
tioning of third parties in certain Circumstances—Appropriate 
as Hollobon third party tO arbitration—Criteria set out in R. 
466.3 reflecting concerns regarding efficiency of arbitration 
process—Hollobon’s evidence not meeting criteria of R. 
466.3(3)(a) (information on issue in action) as issue of delay 
already dealt with in final award—Other criteria of R. 466.3(3) 
not met—Commercial Arbitration Act, R.S.C., 1985 (2nd 
Supp.), c. 17, ss. 4(2)(b), 5 (as am. by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 1, s. 9), 6, Schedule (being Commercial Arbitration 
Code), arts. 9, 27»—Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 5, 
466.3 (as am. by SOR/90-846, s. 16), 1026—1029 (as am. by 
SOR/88«221, s. 12), 1040-1051 (as am. idem)—Federal Court 
Act, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 2. 

DELPHI PETROLEUM INC. v. DERIN SHIPPING AND TRADING 

LTD. (T-2047-93, Denault J., order dated 3/12/93, 8 pp.) 

Application under RR. 337(5) and 344(7) for special order 
as to costs in appeal and for reconsideration of order for costs 
made in appeal—Appeal dismissed with respect lo liability, 
granted in part with respect to quantum—Court awarding 
appellant one third of costs on appeal—Respondents submit- 
ting order as to costs in appeal should be revisited because (a) 
appellant refusing firm offers of settlement; (b) argument 
retained by Court to reduce amount of damages not expressly 
pleaded—Appellant rejecting offer of settlement representing 
approximately 50% of final award before trial—After notice of 
appeal filed respondents offering to settle for reduction of 
$250,000 on amount otherwise payable on judgment obtained 
—Appellant not even acknowledging receipt of offer— 
Although parties agreeing at beginning of trial would be refer- 
ence as t0 damages if necessary, Trial Judge holding unneces- 
sary and causing undue delayMDuring argument respondents 
preparing untested figures, later used by Trial Judge in reasons 
—On appeal appellant questioning some of figures submitted 
to Trial Judge——Court of Appeal examining whole of evidence 
and finding in it things not specifically brought to its attention 
by counsel—Application dismissed—(a) Court not considering 
offers of settlement made before trial beginning—Only rele- 
vant t0 application before Trial Judge—Only concerned with 
what happened during appeal proceedings—As Court of 
Appeal reducing Trial Judge’s award by $450,000 respon- 
dents” offer way off final mark—Appellant better Off after 
judgment on appeal than would have been had it accepted offer 
prior to hearing of appeal—(b) ln context not speaking of 
grounds not argued—Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 
337(5), 344(3)(g) (as am. by SOR/87-221, s. 2), (7) (as am. 
idem), 

ATLANTIC TOWING LTD. v. ENGINE AND LEASING C0. 
(A—167-92, Décary J.A., order dated 1/12/93, 7 pp.) 

OFFICIAL LANGUAGES 

Action for declarations rights as unilingual incumbents of 
bilingual positions breached; entitled to remain in or be rein— 

stated t0 positions in emergency department—Plaintiffs civil— 

ian nurses working in emergency department of National 
Defence Medical Centre (NDMC) from seven t0 nine years— 
NDMC creating bilingual nursing positions in emergency 
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department in response to critical report from Commissioner of 
Official Languages—Plaintiffs not bilingual—Transferred 
under protest from emergency department to other wards for 
reasons related solely to language—Initially working at 
NDMC as casual or term employees, but acquiring indetermi- 
nate status by virtue of lengthy service—Converted t0 indeter- 
minate status under Exclusion Approval Orders made under 
authority of Public Service Employment Act—Plaintiffs hav- 
ing generic job descriptions and occupying “Type A” positions 
which would disappear if transferred out—DND in process of 
effecting administrative changes necessary to designate emer- 
gency department as military specialty area to train nurses in 
trauma care and other duties required in wartime deployment 
—-Charter, ss. 16(1), 20(1) guaranteeing equality of English 
and French as official languages of Canada and right of public 
to communicate with and receive available services from head 
or central offices of federal institutions in either language— 
Official Languages Act, s. 22 providing every federal institu- 
tion under duty to ensure public can communicate with and 
obtain available services from head or central office in either 
Official language—Public Service Employment Act, s. 20 
requiring employees to be qualified in knowledge and use Of 
both official languages “to extent Commission deeming neces- 
sary in order that the functions of the department, portion or 
part can be performed adequately and effective service can be 
provided t0 the public“—Public Service Official Languages 
Exclusion Approval Order, s. 6(a) excluding from operation of 
s. 20, in so far as knowledge and use of both official languages 
required for bilingual position for period during which bilin- 
gual position occupied, person occupying position to which 
appointed for indeterminate period, that he occupied at time 
identified as requiring knowledge and use of both official lan- 
guages—Whethcr plaintiffs occupying positions to which 
appointed on indeterminate basis within meaning of Public 
Service Official Languages Exclusion Approval Order—K6130 
v. The Queen, [1981] 1 S.C.R. 199 holding implicit unilingual 
incumbent will not be dismissed or adversely affected on basis 
of language ability—Joint Resolution of House of Commons 
and Scnate, adopted as government policy in Treasury Board 
Circular, explicitly providing unilingual incumbents Of bilin— 

gual positions entitled to remain in their positions even though 
posts designated as bilingual—While not legally binding, 
indicative of legislative intention—Unilingual incumbents to 
be permitted to continue working at jobs or “positions” with- 
out disruption, despite failure to meet new language require- 
ments applicable to “posts" or locations of work—To give 
effect to legislative spirit and intent, “position” must be given 
ordinary meaning and not interpreted in unduly technical or 
restrictive mannervln context of Official Languages Exclu- 
sion Approval Order to facts herein, “position“ meaning per— 

forming job or function—Plaintiffs occupying “positions" 
within meaning of Official Languages Exclusion Approval 
Order and excluded from general requirement of bilingualism 
in Public Service Employment Act——No basis for distinguish» 
ing between rights accorded by Official Languages Exclusion 
Approval Order to indeterminate employees appointed to per- 
manently established positions and indeterminate employees 
appointed to Type A positions—Proposed designation of emer— 

gency department as military specialty area for training nurses 
in trauma care necessary, legitimate operational requirement of 
Department of National Defence—Public interest weighing
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heavily against exercise of discretion in favour of permitting 
plaintiffs to return to work in emergency department and serv- 
ing no useful purpose—Action allowed in so far as declaration 
concerning breach of rights, but not concerning reinstatement 
——Offîcial Languages Act, R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 31, s. 

22—Public Service Employment Act, R.S.C, 1985, c. P-33, s. 

20—Public Service Official Languages Exclusion Approval 
Order, SOR/77—886—Public Service Official Languages 
Exclusion Approval Order, SOR/81-787, s. 6(a)—Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, being Part I of the Constitu- 
tion Act, 1982, Schedule B, Canada Act, 1982, 1982, e. 1l 
(U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44], ss. 16, 20. 

‘ 
PFAHL v. CANADA (T-2971-89, MeGillis J., judgment dated 
9/12/93, 14 pp.) 

PAROLE 

Appeal from trial judgment dismissing applications forjudi- 
cial review of (1) Commissioner of Corrections’ decision to 
refer applicant’s case to National Parole Board for interim 
detention hearing; (2) Board’s decision reasonable grounds to 
conduct that hearing and new evidence justifying second 
detention hearing to review earlier decision to grant applicant 
release under mandatory supervision; (3) Board’s decision to 
revoke release order—Public protest against decision not to 
interfere with applicant’s statutory release under mandatory 
supervision leading to conclusion proposed release could not 
be effected without serious risk of danger to applicant, public 
—Corrections and Conditional Release Act, s. 141 requiring 
Board to provide in writing information to be considered—— 

Memoranda before Board not discloscd in writing to applicant 
either before or durin g hearing—Appeal allowed—No error by 
Trial Judge in refusing remedy as to first and second decisions 
—Trial Judge inferring from transcript information contained 
in memoranda verbally communicated immediately before 
hearing—Insufficient compliance with Act—Information must 
be provided in writing—Memoranda updates of expert opin— 

ions of which applicant previously informed—Given nature of 
decision herein, such updates relevant independent of original 
opinion—Corrections and Conditional Release Act, S.C. 1992, 
c. 20, s. 141—Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, s. 

52(b)(i). 

BUDREO v. CANADA (NATIONAL PAROLE BOARD) 
(A-490—93, Mahoney J.A., judgment dated 8/12/93, 3 pp.) 

PRACTICE 

COSTS 

Appeal from Trial Division order (T—104—92, order dated 
22/10/92, not yet reported) awarding respondent costs at 
$4 GOO—Respondent seeking injunctive relief in connection 
with review of fitness for duty—Suspended with full pay and 
returned to duty in November 1992 without fitness review 
donc—Appellant refusing to pay respondent’s legal fees— 
Respondent applying for judgment with costs to be taxed as 

between solicitor and client—No transcript of hearings before 
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Motions Judge—No reasons for order declarittg issues “now 
moot"——Court’s discretion over payment of costs, amount and 
allocation to be exercised judicially—Ineumbent on Court to 
support award with reasons—Appeal allowed, award of costs 
set aside, matter remitted to Motions Judge for eontinuance of 
hearing. 

CANADA (SECURITY INTELLIGENCE SERVICE) v. GREEN 

(A-l438—92, Maltoney J.A., judgment dated 7/12/93, 
2 pp.) 

DISMISSAL OF PROCEEDINGS 

Want of Prosecution 

Application to dismiss action for damage lo underwater 
saltwatcr line supplying water necessary for operation of plain- 
tiff‘s fish processing plant for want of prosecution—Action 
commenced December l, 1987.—Statement of defence filed 
February 25, 1983—Solicitors exchanging many letters and 
telephone calls since 1984 to schedule examination for discov- 
ery of plaintiff’s witnesses—Plaintiff filing and serving on 
defendant notice of intention to proceed toward end of 1992— 
On April 12, 1993 delivered affidavit of documents and copies 
of financial documents——On May 26 sent letter inquiring when 
defendant wished to proceed with discovery—R. 440(2) 
requiring applicant to serve notice in writing of intention to 
apply for dismissal on plaintiff unless plaintiff takes necessary 
steps to bring action on for trial at least two weeks before ser— 

vice of notice of motion—No record of service of such notice 
on plaintiff—Application dismissed—R. 440(2) to discouragc 
final disposition of cases on ground of default in procedure and 
to ensure no party taking advantage of procedural lapse of 
another—Since plaintiff preparing and delivering affidavit of 
documents, many letters settt to defendant demonstrating 
intention to prosecute action as rapidly as possible———Defendant 

not indicating any willingness to proceed with discovery—Ils 
conduct consequently precluding plaintiff from applying for 
order fixing trial date—Now up to defendant to set date for 
discovery—Although may have been appropriate at some point 
for defendant to seek to apply R. 440, did not do so but waitcd 
to file this motion after affidavit of documents received and 
plaintiff showing willingness to proceed as quickly as possible 
—Procedural motion should not be used to make final determi— 

nation of any dispute so long as some indication plaintiff genu- 
inely wishes to have issues resolved at trial: Parfums Nina 
Ricci et al. v. Modes Ricci International Ltée/Ricci Fashion 
International Ltd. (1984), l C.P.R. (3d) 142 (F.C.T.D.)—Fetl- 
eral Court Rules. C.R.C., c. 663, RR. 440, 485. 

FORTUNE FISHERIES LTD. v. CANADA (T-9 198—82, Tremblay- 
Lamer J., order dated 26/10/93, 5 pp.) 

JUDGMENTS AND ORDERS 

Reversal or Variation 

Appeal from trial judgmettt ([1992] 3 F.C. 557) refusing 
motion pursuant to R. I733 (matter subsequently discovered) 
to amend and set aside order rejecting application for exten— 

sion of time t0 apply to Court—Appeal dismissed—lnappro— 
priate for trial judge to deal with R. 1733 application in respect 
of own judgment when appeal from that judgment pending—
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Proper remedy in such circumstances to apply under R. 
1102(1) (discretion in Court of Appeal on special grounds to 
receive further evidence) to introduce newly discovered evi— 

dence before Court of Appeal—“New“ evidence proffered 
herein not meeting requirements established by case law as 
existed and could have been discovered by exercise of mini- 
mum diligence prior to Trial Division hearing—Federal Court 
Rules, C.R.C., c. 663, RR. 1102(1), 1733. 

ETIENNE v. CANADA (A—1294—92, Hugessen J.A., judgment 
dated 14/12/93, 2 pp.) 

PARTIES 

Standing 

Application by Canadian Human Rights Commission to be 
added as party respondent in judicial review proceedings chal— 

lenging Commission‘s decision to extend time for considering 
respondent's complaint—Federal Court Rule 1602(3) provid- 
ing application for judicial review shall name as respondent 
“any interestcd person who is adverse in interest to applicant in 
proceedings before the federal board, commission or other tri— 

bunal”—R. 1600 defining “interestcd person" as being “person 
who was heard in proceeding before federal board”—Commis- 
sion not “interestcd person"—R. 1611 permitting federal 
board, commission or other tribunal in respect of whose deci- 
sion application made to apply to intervene—Rules precluding 
addition of Commission as party respondent in judicial review 
proceedings challenging own decision—Only permitting par- 
ticipation as intervenor al discretion of Court under R. 1611— 
Although role of Commission before Court considered in 
Canada (Attorney General) v. Canadian Human Rights Com- 
mission and Boone (1993), 60 F.T.R. 142 (F.C.T.D.), status of 
Commission as party respondent not challenged before Court 
—Although Attorney Generai consenting to application to 
intervene, Commission declining offer—Federal Court Rules, 
C.R.C., c. 663, RR. 1600 (as enacted by SOR/92-43, s. 19), 
1602(3) (as enacted idem), 1611 (as enacted idem). 

CANADA (ATI'ORNEY GENERAL) v, BERNARD (T-1927—93, 
MeGillis J., order dated 28/10/93, 3 pp.) 

STAY OF PROCEEDINGS 

Application to stay holding of examination—In Manitoba 
(Attorney General) v. Metropolitan Stores Ltd., [1987] l 
S.C.R. 110, Supreme Court of Canada held rules on issue of 
interlocutory injunction applied to application for stay of pro- 
ceedings—Applicants argued Competition Act, s. 11(1)(a) 
infringes Charter, S. 7—Point of law raised by applicants seri- 
ous question within meaning of Metropolitan Stores—Appli- 
cants would suffer irreparable harm if required to testify—— 
Balance of convenience in their favour—Application allowed 
—Competition Act, R.S.C., 1985, c. C-34, s. 11 (as am. by 
R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 19, s. 24)—Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, being Part l of the Constitution Act, 
1982, Schedule B, Canada Act, 1982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, Appendix Il, No. 44], s. 7. 

SAMSON v. CANADA (DIRECTOR UNDER COMPETITION ACT) 
(T—2737-93, Nadon J., order dated 17/12/93, 4 pp.) 
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VARIATION OF TIME 

Motion for extension of time to serve third party notice— 
Plaintiff alleging ownership of certain designs assigned to it by 
authors thereofwAlleging defendant manufacturing and dis- 
tributing clothing bearing those designs or substantial repro- 
ductions thereof—Defendant alleging designs belong to her 
and plaintiff infringing her copyright—Document styled “third 
party notice" addressed to authors named as assignors in State- 
ment of claim alleging infringement against authorsp—Relicf 
claimed not in nature of indemnity—Defendant not claiming 
contribution or relief over—Motion dismissedhAs nothing in 
third party notice indicating defendant’s claim against authors 
contingent upon defendant being found liable to plaintiff, third 
party proceedings under R. 1726 not authorized—Motion sup- 
ported by affidavit of lawyer presenting motion—If best per- 
son to present evidence. lawyer's affidavit would be accepted, 
but cannot then present motion—Reference to cases cited at 
pp. 341, 342 in Federal Court Practice 1994 (Toronto: Cars— 

well, 1993) by Sgayias, Kinnear, Rennie and Saunders and to 
two cases reported in [1993] l2 O.R. (3d), part 2—Affidavit 
struck as improper as there might be cross-examination on it— 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 1719, 1726. 

OH YES TORONTO INC. v. LORIMER (T-1933-93, Giles 
A.S.P., order dated 22/10/93, 3 pp.) 

TRADE MARKS 

EXPUNGEMENT 

Appeal and cross-appeal from Trial Division judgment 
((1992), 55 F.T.R. 221), allowing in part respondent's appeal 
from decisien by Registrar of Trade Marks ordering trade mark 
“Progoll” be expunged pursuant to Trade-marks Act, s. 45— 
Registration of trade mark “Progolf” obtained on June 7, 1985 
for golf items—In 1988, appellant requested Registrar to send 
registered owner notice requiring proof of use in Canada—v 
Notice sent on July 6, 1988—Registrar expunged registration 
of respondent‘s trade mark without giving latter opportunity to 
make oral submissions—Trial Judge concluded respondent’s 
evidence showed use of its trade mark only for golf bags and 
covers for golf clubs—Appeal allowed, cross—appeal dismissed 
(Desjardins J .A. dissenting)——Per Marceau J.A.: Trade-marks 
Act, s. 45 requires owner to show mark used in Canada at time 
of notice—Trial Judge made no mention in reasons for judg- 
ment of non—user for 23 months between proof of use accepted 
by him and date of notice—Erred in concluding respondent 
provided sufficient evidence to maintain registration of trade 
mark “Progolf” in part—Per Létourncau J.A.: Purpose of s. 45 
not to determine party’s rights to trade mark but to provide for 
purging Trade Marks Register to eliminate dead wood—Undcr 
s. 45 respondent elected to reply t0 Registrar it was using trade 
mark and attempted to provide necessary evidence—Question 
whether trade mark used in respect of golf bags and covers as 

it claimed and as held by Trial Judge—S. 45 not requiring con- 
tinuous user of trade mark, that is, user not subject to interrup— 
tion in time—However, requiring proof of user at time 
Registrar‘s notice sent—Some present or current use must 
therefore be shownflProof of sales subsequent to Registrar's
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notice admissible not lo establish use of trade mark at time of 
notice but to prove continuity of use of mark—Respondent 
unable to establish continuity of use of its trade mark—Trial 
Judge properly dismissed proof of use by sales catalogues with 
order forms published in year of notice and in 1989 and 1990 
——Mere advertising cannot of itself establish use of trade mark 
—In view of nature of goods for which trade Inark claitned, 
express wording of s. 45, and non-user for two out of three 
years, impossible to conclude respondent presented evidence 
of current or present use at time of noticewRespondent‘s trade 
mark not in use at time of notice in 1988 and prior use of mark 
in 1986 not sufficiently current or recent to satisfy provisions 
of s. 45—Per Desjardins J.A. (dissenting): Act, s. 45 summary 
procedure essential purpose of which to remove from Register 
trade mark entries fallen into disuse and constituting dead 
wood—Function not to determine substantive rights that may 
be subject of dispute between parties—Act, s. 4 requires mark 
be used “in the normal course of trade”———Evidence of user of 
trade mark can only cover period from registration of mark to 
date of notice—Trial Judge properly did not consider evidence 
of user of trade mark after date of notice—Findings of fact 
Inade by Trial Judge which are subject of appeal and cross— 

appeal should be upheld—11e found two receipts prior to 
notice were authentic and those sales established use required 
by S. 45—S. 45 requires proof of use more or less at same time 
as date of notice, depending on circumstances of each case—— 

Any doubt as to proof should be construed in favour of regis- 
tered owner—Act not requiring registered owner to prove 
daily, monthly or even annual use of mark, merely that it be in 
use—Non-user becomes question of fact in circumstances of 
each case—Respondent established use of its mark for golf 
bags and golf club covers in three-month period in normal 
course of trade between it and golf clubs which are its share- 
holders—In view of continuity and use of mark Trial Judge not 
dealing with dead wood in respect of use of mark for aforesaid 
wares—Too strict interpretation of s. 45 goes beyond purpose 
intended by Act—Trade—marks Act, R.S.C., 1985, c. T—13, 

ss. 4, 45. 

BOUTIQUES PROGOLF INC. v. MARKS & CLERK (A-584-92, 
Marceau, Desjardins and Létourneau JJ.A., judgment 
dated 19/11/93, 34 pp.) 

INFRINGEMENT 

Application for interim injunction restraining defendant 
from directing public attention to appearance of its diclofenac 
Slow release tablets and business so as to cause confusion 
between its tablets and business and plaintiff‘s “Voltaren SR" 
brand diclofenac slow release tablets—Plaintiff manufacturing 
“Voltaren SR”, trade name for diclofenac, non-steroidal anti— 

inflammatoty drug with analgesic and antipyretic properties, in 
two dosagesfilndieated for symptomatic treatment of rheuma— 

toid arthritis and osteoarthritis, including dcgenerative joint 
disease of hip—Some users regular repeal purchasers—Since 
1989 marketing “Voltaren SR 75" in light pink, triangular 
biconvex tablet form—Sales exceeding 60 million dollars—— 

“Voltaren SR 100” Inarketed in darker pink, round, biconvex 
tablet form—Sales exceeding 150 million dollars—Colour, 
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shape and size selected to distinguish products front other slow 
release, equivalent dosages of diclofenac———Products deliber- 
ately marketed in manner tltat associates appearancc with 
plaintiff—Hmidreds of thousands of product samplcs distrib— 

uted—Information lcaflets prominently displaying products 
indicating appearancc of tablets assuring manufactured by 
plaintiff—Defendant manufacturing diclofenac slow release 
products in same dosages, shape, size, colour as applicant’s—— 

Plaintiff alleging passing-off within prohibition in Trade-marks 
Act, s. 7(b)—Applieation allowed—Application of tri-partite 
test in Turbo Resources Ltd. v. I’elro Canada Inc., [1989] 2 
F.C. 451 (C.A.)—(l) Plaintiff’s claim not frivolous or vexa— 

flous—Plaintiff Inaking conscientious effort to develop product 
identity through shape, size, colour of its products—Defendant 
entering same market with look—alike products because believ- 
ing entitled to do so and satisfied some market advantage will 
flow to it from so doing—Scrious issue to be tried—Plaintiff 
may be able to establish necessary components of passing—off 
action: existence of good will, deccptiott of public due to titis- 
representation, actual or potential damage—(2) Givcn potential 
importance of product identification in prescription drug 
industry, plaintiff could not be adequately compensated in 
damages if passing—off established and defendant permitted to 
Inake significant market penetration with look-alike products 
in interim—(3) Defendant submitting reapproval by govern- 
mental authorities of saine products in different get-up could 
be time-consuming process; entry into provincial drug formu- 
laries could be significantly delayed with resultant delay in 
market entIy; failure to fulfil sales commitments would dam- 
age reputation and introduction of look-alikes could be per- 
ceived as public convenience—Defendant entering market 
with look—alike products knowing applicant would defend get- 
up and product identification, related goodwill—Plaintiff tak- 
ing all reasonable steps to advise defendant of position and 
concern to protect Inarket position—Additional factor of pre— 

serving status quo cons'xdcrcd—~Tradc—1narks Act, R.S.C.. 
1985, c. T—l3, s. 7(1)). 

CIEA—GEIGY CANADA LTD. v. NOVOPIIARM L'ID. (T-2582-93, 
Gibson J., order dated 2/12/93, l7 pp.) 

UNEMPLOYMENT INSURANCE 

S. 28 application to set aside Umpire's decisien only full- 
time employment to be taken into eonsideralion for purpose of 
calculation of rate of weekly benefit—Decision in Canada 
(Attorney General) v. Fortin (1989). 109 N.R. 385 (F.C.A.), no 
longer applicable in view of coming into force of Unemploy- 
ment Insuranee Regulations, s. 36.1——Earnings lo be taken into 
account for purpose of determining average weekly insurable 
earnings in claimant’s qualifying weeks those for which pre- 
mium payable—Application allowed—Uncmployment Insur- 
ance Regulations. C.R.C., c. 1576, s. 36.1 (as enacted by 
SOR/88—142, s. 2). 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. ROSE (A-528-92, 
Desjardins J.A., judgment dated 27/10/93, 3 pp.)
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ASSURANCE-CHÔMAGE 

Demande présentée en vertu de l’art. 28 en vue de l’annula- 
tion de la décision par laquelle le juge—arbitre a statué que seul 
l’emploi a plein temps doit être pris en considération aux fins 
du calcul du taux des prestations hebdomadaires—La décision 
rendue dans Canada (Procureur genéral) c. Fortin (1989), 109 
N.R. 385 (C.A.F.), ne s’applique plus, en raison de l’entrée en 
vigueur de l'art. 36.1 du Règlement sur l’assurance-chômage— 
La rémunération dont il faut tenir compte pour déterminer la 
moyenne des rémunérations hebdomadaires assurables au 
cours des semaines de référence d’un prestataire est celle pour 
laquelle une cotisation est payable—Demande accueillie— 
Règlement sur l‘assurance-chômage, C.R.C., ch. 1576, art. 
36.1 (adopté par DORS/88—l42, art. 2). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. ROSE (A—528—92, juge 
Desjardins, J.C.A., jugement en date du 27-10—93, 3 p.) 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

PRATIQUE EN MATIÈRE D’IMMIGRATION 

Demandes de contrôle judiciaire en vue de l’annulation de la 
décision par laquelle le tribunal chargé d’établir l‘existence 
d‘un minimum de fondement a conclu que la revendication du 
statut de réfugié au sens de la Convention présentée par le 
requérant n’avait pas de minimum de fondement, ainsi qu’en 
vue de l'annulation de l’ordonnance d’exclusion prononcée 
contre le requérant—Question de savoir si l’arbitre saisi de 
l‘examen de la question du minimum de fondement a commis 
une erreur en refusant les services d’un interprète au requérant 
—Lorsque les services d’interprétation sont en cause, les pro- 
cédures engagées devant les tribunaux d’immigration soulè- 
vent de graves questions de droit et de fait—Il ne faut pas 
examiner les exigences de l‘art. 27(2)c) du Règlement sur l’im— 

migration de 1978 de façon isolée—L'arbitre aurait dû avoir au 
moins une brève conversation avec le requérant au sujet de cer— 

taines questions de droit et de fait qui devaient être abordées au 

cours de l’audience relative à la question du minimum de fon- 
dement, de façon à pouvoir prendre une décision éclairée sur la 
capacité de celui-ci de comprendre l’anglais et de communi- 
quer dans cette langue aux fins de l’audience—L’arbitre a tenu 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION— 
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compte d'éléments non pertinents—La seule question est de 
savoir si le requérant peut comprendre l’anglais (ou le français) 
et communiquer dans cette langue dans le contexte de l’au- 
dience à venir—Le fait que l’interprète puisse faire écran entre 
le requérant et le tribunal n’a rien à voir avec la question de 
savoir si le requérant a besoin d’un interprète—L’arbitre n’a 
pas respecté les exigences de l’art. 27(2)c) et il a commis une 
erreur de droit—Demandes accueillies—Question grave de 
portée générale devant faire l’objet d’un appel devant la Cour 
d’appel fédérale—Règlement sur l’immigration de 1978, 
DORS/78—l72, art. 27(2)c). 

BOATENG C. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (92-T-1226, 92—T—l486, 92-T-1620, juge 
Rothstein, ordonnance en date du 24—11—93, 6 p.) 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle le 
tribunal chargé d'établir l’existence d’un minimum de fonde- 
ment a conclu que la revendication du statut de réfugié au sens 
de la Convention présentée par le requérant n’avait pas de 
minimum de fondement—Question de savoir si l’arbitre a 

commis une erreur en insistant pour que l’audience tenue pour 
déterminer s’il existait un minimum de fondement se déroule 
en anglais alors que le requérant avait demandé les services 
d’un interprète anglais—espagnol—On doit trancher l‘affaire en 
se référant à l‘art. 27(2)c) du Règlement sur l’immigration de 
1978—La demande que le requérant avait présentée en vue 
d’obtenir les services d’un interprète a été refusée à trois repri- 
ses—L’art. 27(2)c) n’a pas été respecté parce que l’arbitre ne 
s‘est pas assuré, avant que les éléments de preuve soient pré- 
sentés, que le requérant était en mesure de comprendre l’an- 
glais et de communiquer dans cette langue—Les questions 
d‘observation de dispositions légales qui prennent racine dans 
les exigences de l’équité procédurale exigent un examen plus 
rigoureux—Le fait que le requérant a reconnu qu'il comprenait 
l‘anglais ne prouve pas que celui-ci pouvait, d’une façon suffi- 
sante, communiquer en anglais et comprendre cette langue—— 

Les procédures devant un tribunal d'immigration portent sur de 
sérieuses questions de droit et de fait———Lorsqu’il est question 
de crédibilité, la capacité du requérant de communiquer adé- 
quatement prend une importance particulière—L‘arbitre aurait 
dû avoir au moins un dialogue officieux avec le requérant au 
sujet de certaines questions de droit et de fait à trancher à l’au- 
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dience afin de prendre une décision informée sur la question de 
savoir si le requérant pouvait, aux fins de l’enquête sur le mini— 
mum de fondement, comprendre l’anglais et communiquer 
dans cette langue—La question de la nécessité d‘un interprète 
ne doit pas être tranchée à mesure que l’audience avancew 
L’enquête requise est une enquête préliminaire—L’arbitre a 
commis une erreur en n’observant pas l'art. 27(2)c)—— 
Demande accueillie—Règlement sur l’immigration de 1978, 
DORS/78472, art. 27(2)c). 

GARCIA C. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 
L’IMMTGRATION) (92-T-1854, juge Rothstein, ordonnance 
en date du 24-11—93, 10 p.) 

STATUT Au CANADA 

Citoyens 

Appel du refus d’attribuer la citoyenneté par suite de l’omis— 
sion de satisfaire aux conditions de résidence prévues à l’art. 
5(1)c) de la Loi sur la citoyenneté—L’appelant a obtenu le 
droit d’établissement le 6 août 1987—Il n’a été physiquement 
présent au Canada que pendant 213 jours, pendant la période 
de quatre ans précédant sa demande—Le juge de la Citoyenneté 
a comparé l’appelant a des hommes d’affaires et entrepreneurs 
asiatiques qui établissent tous les liens nécessaires, au point de 
vue de la résidence, puis qui retournent dans leur ancien pays 
pour continuer à y travailler—41 a statué que cela ne respecte 
pas l’intention du législateur, soit d’attirer au Canada des per— 

sonnes de valeur qui travailleraient fort, au profit du pays—— 

Appel accueilli—La Cour a adopté une attitude plus libérale en 
interprétant les conditions de résidence établies à la suite des 
modifications apportées en 1978 à la Loi sur la citoyenneté et 
de l’arrêt Papadogiorgakis (In re) et in re la Loi sur la citoyen— 
neté, [1978] 2 C.F. 208 (lm inst.)—La présence physique con- 
tinue dans le pays n’est pas déterminante aux fins de la 
«résidence»—Il est tenu compte des circonstances de chaque 
affaire—Dans certains cas, une interprétation stricte est encore 
donnée—L‘appelant a établi un pied-à-terre au Canada et, mal— 

gré ses absences, il n’a pas démontré qu’il avait l’intention 
d’abandonner sa résidence canadienne—41 a tenté de trouver 
un emploi convenable au Canada—Son association à une com- 
pagnie suédoise a commencé dans le cadre de l’exploitation 
d’une entreprise canadienne, mais lorsque l’entreprise a 
échoué, il a eu le choix d’accepter un poste comportant de 
nombreux déplacements en dehors du pays où de tenter de 
trouver, peut-être en vain, un emploi au Canada—Il n’a pas 
choisi une «stratégie commerciale qui l’obligerait à travailler à 
l’extérieur du Canada» comme c’était le cas dans Leung, Re 
(1991), 42 F.T.R. 149 (1re inst.)——Contrairement à ce qui 
s’était produit dans Lau (In re), T—l36-9l, juge Dubé jugement 
en date du 6-2-92, 4 p., C.F. lrc inst., encore inédit, l’appelant 
ne possédait aucune entreprise à Hong Kong et avait rompu les 
liens avec son ancien employeur—L’appelant a des liens fami— 

liaux étroits au Canada—La présence continue de sa femme et 
de ses fils (qui sont tous citoyens canadiens) au Canada consti- 
tue un témoignage de l’intention de l’appelant de faire du 
Canada son lieu de résidence—Le juge de la citoyenneté a con— 
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clu que l'appelant était précisément le genre de personne dont 
le Canada avait besoin, ce qui justifie une intcrprétation libé- 
rale de l’art. 5(1)c): Kleifges (In re) et in re la Loi sur la 
citoyenneté, [1978] l C.F. 734 (1rc inst.)——Loi sur la citoyen— 
neté, L.R.C. (1985), ch. C-29, art. 5(1)c). 

CHAN (RE) (T—24l4—92, juge Rouleau. jugement cn date 
du 9-11—93, 6 p.) 

Réfugiés au sens de la Convention 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle la 
section du statut de réfugié (la SSR) a conclu que le rcquérant 
n’était pas un réfugié au scns de la Convention en vertu de la 
Loi sur l’immigration—Décision fondée sur la conclusion 
selon laquelle il existait une possibilité de refuge dans une 
autre partie du même pays, à Colombo (Sri Lanka)—Lc requé- 
rant est un Tamoul du Sri Lanka qui, avant de venir au Canada. 
avait vécu presque toute sa vie dans la région de laffnawlec 
23 avril 1992. il a quitté Jaffna pour Colombo—Pendant lc bref 
séjour du requérant a Colombo (trois jours), un ami a conseillé 
à celui-ci dc ne pas monter une entreprise à Colombo ct de 
quitter le pays—Trois jours plus tard, le requérant a quitté lc 
Sri Lanka avec un faux passeport pour venir au Canada—Le 
requérant n‘avait pas de proches parents à Colombo, son séjour 
antérieur dans cette ville avait été très bref et il avait vécu des 
moments difficiles—Il n’avait exercé aucun emploi à Colombo 
—Facteur important lorsqu'il s’agit de déterminer s‘il cst 
objectivement raisonnable pour l’intéressé de vivre a Colombo 
sans craindre d’être persécuté—La possibilité de refuge dans 
une autre partie du même pays ne peut pas être seulement sup- 
posée ou théorique; elle doit être une option réaliste et aborda- 
ble—Rien n’oblige à suivrc les recommandations de la lettre 
du HCNUR, lorsqu’elle est présentée en preuve devant la SSR, 
si cette dernière est saisie d’autres preuves précises étayant la 
possibilité de refuge dans une autre partie du même pays— 
Lorsque la question de la possibilité de refuge dans une autre 
partie du même pays est soulevée, l‘intéressé doit démontrer. 
selon la prépondérance des probabilités, qu'il risque sérieuse- 
ment d’être persécuté dans la région qui offre prétendument 
une possibilité de refuge—Il incombe au ministre ct a la Com— 

mission d'avertir l’intéressé que la question de la possibilité de 
refuge dans une autre partie du même pays sera soulevée—Le 
but de l'avis est de permettre a l’intéressé de préparer une 
réponse adéquate a cette preuve—Rien ne prouve que le requé- 
rant ait été informé à l’avance que la question dc la possibilité 
de refuge dans une autre partie du même pays serait soulevée 
—Le requérant court un risque sérieux d’être persécuté dans 
toutes les régions du Sri Lanka, y compris Colombo— 
Colombo n’offre pas une possibilité de refuge sûre pour lc 
requérant—La SSR a commis une erreur de droit cn tirant une 
conclusion essentielle a sa décision—Demande accueillie—Loi 
sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2. 

KULANTIIAVELU C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI E'l’ DE 

L’IMMIGRA'I‘ION) (IMM-57-93, juge Gibson, ordonnance cn 
date du 3—12-93. 9 p.)
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Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle la 
Commission de l‘immigration et du statut de réfugié a statué 
que le requérant n’était pas un réfugié au sens de la Convention 
———Le requérant est né en Érythrée, une province de l’Éthiopie 
——Depuis 1961, il existait une «guerre continue» entre le gou- 
vernement éthiopien et l’Eritrean Libération Front (l’ELF), 
dont le requérant était membre—En 1974, l’armée éthiopienne 
a saisi le pouvoir par suite de l’accroissement des activités des 
guérilleros érythréenshAprès avoir échappé aux soldats éthio— 

piens en mai 1975, le requérant s’est enfui en Arabie saoudite, 
où il a travaillé jusqu’en 1991, lorsque son permis de travail 
n’a pas été renouvelémLe 8 février l99l, il est arrivé au 
Canada par Fort Erie—En juillet 1991, par suite du renverse— 

ment du régime militaire, un gouvernement transitoire éthio- 
pien a été formé sous la direction de l’EthiOpian People’s 
Revolutionary Democratic Front (l’EPRDF)~—Le but visé par 
l’Eritrean People‘s Liberation Front (l‘EPLF), qui contrôle 
I’Erythrée, est la sécession de cette province. mais l’EPLF 
s’est engagé à ne pas faire sécession avant la tenue d’un réfé- 
rendum en 1993—Le requérant a revendiqué le statut de réfu- 
gié du fait de sa nationalité, de ses opinions politiques et de 
son appartenance à un groupe social-“Aims qu‘il était en Ara- 
bie saoudite, il était resté actif dans l‘ELF—ll a fait savoir que 
l’EPLF le considérait comme un ennemi La Commission a 

statué que la seule question à trancher était de savoir si un 
changement important s’était produit dans la situation existant 
en Ethiopie et en Érythrée Elle a conclu que la crainte 
qu’éprouvait le requérant à l’égard des forces armées éthio— 

piennes était atténuée par le changement de circonstances en 
Éthiopie et en Erythrée, à savoir la chute du régime militaire—— 
Elle a conclu que la crainte du requérant d’être persécuté par 
l’EPLF n‘était pas objectivement justifiée—Le requérant pré- 
tend que le changement de circonstances doit être permanent, 
officiel, efficace et durable—li soutient que la Commission ne 
pouvait pas conclure que le changement de gouvernement était 
permanent, étant donné que le gouvernement transitoire avait 
été formé en juillet 1991 seulement et que l’audience avait eu 
lieu en août 1991—il soutient également que puisque l‘EPLF a 

établi un État de facto en Érythrée, la Commission aurait dû 
considérer sa nationalité érythréenne comme une question litiv 
gieuse au lieu d’examiner l’Ethiopie dans son ensemble” 
Demande accueillie—La Commission a commis une erreur de 
droit en n’appliquant pas le critère approprié dans l’examen du 
changement de circonstances—La conclusion selon laquelle 
les changements de circonstances étaient de nature durable ne 
pouvait certainement pas être fondée sur la preuve dont la 
Commission disposait—Le critère approprié, en ce qui con- 
cerne le changement de la situation existant dans un pays, est 
énoncé par lames Hathaway dans The Law of Refugee Status 
(Toronto: Butterworths, 1991)—(l) Le changement doit avoir 
une grande importance politique, en ce sens que la structure du 
pouvoir dans laquelle la persécution était réputée être une pos- 
sibilité réelle n’existe plus—(2) Il doit y avoir lieu de croire 
que le changement politique important est vraiment efficace— 
(3) On doit prouver que le changement de circonstances est 
durable—Ce critère est proposé dans le contexte de la perte du 
statut de réfugié au sens de la Convention, mais la nature des 
circonstances changeantes s’applique également dans le con- 
texte d’une demande d’obtention du statut de réfugié au sens 
de la Convention—L’essence du critère énoncé par Hathaway 
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est adoptée dans Cuadra c. Canada (Solliciteur général) 
(1993), 157 N.R. 390 (C.A.F.) et dans Ahmed c. Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration (1993), 156 N.R. 221 (C.A.F.)— 
La Cour ne souscrit pas à l’avis exprimé dans Boateng et autre 
c. Ministre de l’Emploi et de l'Immigration (1993), 65 F.T.R. 
8] (C.F. lre inst.), dans lequel le critère proposé par Hathaway 
a été rejeté, et dans Tawfik c. Canada (Ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration), 93-A—31 l, juge MacKay, jugement en date 
du 23-8—93, 5 p., C.F. lre inst., encore inédit, dans lequel on a 

souscrit à l’avis exprimé dans Boateng—Le critère formulé par 
Hathaway ne s’oppose pas au raisonnement adopté par le juge 
Pratte, J.C.A., dans Mileva c. Canada (Ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration), [1991] 3 C.F. 398 (C.A.)—Le juge Pratte 
(lit que la Cour doit déterminer si le changement de circons- 
tances est tel que le requérant a, «au moment où l'on statue sur 
sa revendication, des motifs sérieux de craindre d’être persé- 
cuté dans l’avenir»—On ne saurait déterminer qu’il n‘existe 
plus de motifs de craindre d’être persécuté dans l’avenir, à 

moins que le changement de circonstances, évalué au moment 
de l’audience tenue par la Commission, ne soit important, effi- 
cace et durable—Une période raisonnable doit s’écouler pour 
permettre au juge des faits d’évaluer le changement de circons- 
tances et ses conséquences—Étant donné qu’un gouvernement 
transitoire a été formé en Éthiopie en juillet 1991, et que la 
Commission a entendu le requérant en août 1991, la Commis— 
sion n'a pu conclure que le changement de circonstances était 
de nature durable—La preuve n‘étaye pas la conclusion selon 
laquelle les changements étaient importants et efficaces selon 
le point de vue du requérant—Le changement de circonstances 
en Éthiopie et en Érythrée ne satisfait à aucune des exigences 
du critère proposé par Hathaway——-La Cour ne souscrit pas non 
plus à l’avis exprimé dans Villalta c. Canada (Solliciteur géné- 
ral), A-lO9l-92, juge Reed, jugement en date du 8-10-93, 9 p., 
C.F. 1re inst., encore inédit, dans lequel le critère d’Hathaway a 

été accepté, sauf quant à l’étendue de la preuve devant être 
produite—Le juge Reed a statué que le degré de preuve est 
nécessairement plus élevé dans un cas de perte de statut puis- 
que l’objectif ultime est d’enlever à une personne son statut de 
réfugié au sens de la Convention—Il importe peu qu’il s’agisse 
d’un cas de perte de statut ou d’une demande d’obtention du 
statut de réfugié au sens de la Convention—Le facteur déter- 
minant est que la décision selon laquelle il y a eu un change- 
ment dans la situation d’un pays signifie que la personne en 
cause sera renvoyée dans son pays d’origine—Le demandeur 
de statut ne devrait pas se trouver dans une situation moins 
favorable que celle qui est en cause dans une audition relative 
à la perte du statut—Loi sur l'immigration, L.R.C. (1985), ch. 
I-2, art. 2(1) (mod. par L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. l). 

MAHMOUD c. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIORATION) (A-237-92, juge Nadon, ordonnance en 
date du 26-10—93, l7 p.) 

Demande dc contrôlejudiciaire de la décision par laquelle la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié a conclu 
que le requérant n’était pas un réfugié au sens de la Convention 
—Le requérant, un citoyen guatémaltèque, était engagé politi— 
quement dans deux partis différents—En septembre 1989, un 
collègue du requérant, qui était membre d’un des partis, est
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disparu—Le requérant a quitté le Guatemala en 1990 avec sa 

famille—Preuve documentaire étayant l’assertion du requérant, 
selon laquelle la dissidence politique n’est pas tolérée et est 
punie par l’armée—Le tribunal n’a pas tenu compte de la 
preuve pertinente et écrasante étayant les assertions du requé— 

rant—Le point de vue adopté par le tribunal en ce qui concerne 
le fait que le requérant n’était pas membre d’un groupe faisant 
l’objet de persécution n’est pas étayé par la preuve—La preuve 
documentaire montre que les membres de partis politiques 
légitimes étaient l’objet de menaces et victimes d’actes de vio‘ 
lence—Le requérant n’était pas un déserteur de l’arniée ou un 
guérillero, mais un politicien légitime et un homme d’affaires 
—Le tribunal n’a pas tenu compte de parties importantes de la 
preuve et a commis une erreur de droit—Le requérant souffre 
d’une névrose post-traumatique, ce qui est apparemment com— 

patible avec l’histoire qu’il a racontée, à savoir que sa vie était 
en danger—L’état mental d’une personne au moment de l’au— 

dience ne devrait pas lui être opposé pour soutenir qu’elle ne 

peut pas établir l’existence d’une crainte subjective d’être per— 

sécutée—Demande accueillie. 

ROSALES C. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A-750-92, juge Rothstein, ordonnance en 
date du 26—11—93, 9 p.) 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle la 
section du statut de réfugié (la SSR) a conclu que le requérant 
n’était pas un réfugié au sens de la Convention en vertu de la 
Loi sur l’immigration—Le requérant, un Palestinien né au 
Liban, a revendiqué le statut de réfugié au sens de la Conven— 

tion en alléguant avoir raison de craindre d’être persécuté du 
fait de sa religion, de sa nationalité et de ses opinions poli— 

tiques—La preuve documentaire montre que les Palestiniens 
ont continué à être exposés a la persécution depuis la restaura— 

tion d’un «climat de paix» depuis l’accession au pouvoir du 
nouveau gouvernement libanais—La SSR a tiré une conclusion 
de fait sans dûment tenir compte des éléments dont elle dispo— 

sait—Elle a commis une erreur de droit en traitant d’une façon 
cavalière la preuve présentée par le témoin expert du requérant 
sans mentionner d‘éléments de preuve probante qui les réfute- 
raient—Elle a également commis une erreur de droit en formu— 

lant sa conclusion sur les conséquences du changement de la 
situation dans le pays—La complicité de l’Etat ne constitue pas 
un élément essentiel de la persécution dans le contexte de la 
revendication du statut de réfugié au sens de la Convention— 
Demande accueillie—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), 
ch. I—2. 

OSMAN c. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A-1245-92, juge Gibson, ordonnance en 
date du 25—11—93, 6 p.) 

Résidents permanents 

Demande d’annulation de 1a décision de l’agent des visas à 
Hong Kong de rejeter la demande de résidence permanente au 
titre de la catégorie des «retraités»——La disposition concernant 
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les «retraités» figurant dans le Règlement a été adoptée pour 
faciliter l’admission de personnes nées au Canada, mais qui 
avaient renoncé à leur citoyenneté canadienne—Selon la défi- 
nition, la personne en cause doit avoir «au moins cinquante- 
cinq ans»——Les «retraités» ne sont pas assujettis au «système 
des points» qui s’applique habituellement aux immigrants 
indépendantswCritères de sélection énoncés à l’art. 8(1)e)— 
La catégorie des «retraités» a été abolie le 2 août 1991 par le 
DORS/9l-433—Le requérant a présenté une demande de rési- 
dence permanente le 29 octobre 1990, alors qu’il (levait atten— 

dre jusqu’au 25 octobre 1991 pour avoir cinquante-cinq arts— 
Demande examinée le 26 février 1992—L’agent des visas a 

jugé que le requérant n’était pas un «retraité» parce qu’il ne 

remplissait pas les conditions relatives a l‘âge, et ce, ni à la 
date du dépôt de la demande ni à la date de l'abolition de la 
catégorie—Le requérant soutient qu’il a droit a l'examen et au 

traitement de sa demande conformément à la procédure en 

vigueur au moment où le haut-connuissariat l‘a acceptée—Il 
soutient également que le fait que le haul-commissnrim accep- 
tait habituellement les demandes présentées, au titre de la caté- 
gorie des «retraités», par des demandeurs qui n‘avaient pas 
l’âge requis suscite l’«expectative raisonnable ou légitime» que 
la demande sera examinée conformément à la catégorie en 
vigueur au moment du dépôt, et qu’elle ne sera pas totlchéc par 
des modifications ultérieures apportées a la loi—Demande 
rejetée—Rien ne prouve que la procédure applicable au traite- 
ment des demandes ait changé au point de constituer une viola- 
tion de l’obligation d’équité énoncée dans Henry c. Canada 
(Ministre de l 'Emplai et de l 'Imnn’gration) (1988), 6 Imm. L.R. 
(2d) 161 (C.A.F.)—C’est le droit et non la procédure qui a été 
modifié—La doctrine de «l’expectative légitime» ne crée pas 
de droits fondamentaux: Renvoi: Régime d'assistance du 
Canada (C.-B.), [1991] 2 R.C.S. 525—Lorsque le requérant a 

présenté sa demande au haut-commissariat. il ne remplissait 
pas la condition relative à l’âge et n’avait pas légalement lc 
droit de faire traiter sa demande en vertu de cette catégorie— 
L’usage qui consistait à accepter les demandes déposées par 
des personnes qui n’avaient pas l’âge requis ne pouvait pas 
susciter une expectative ou un droit selon lesquels ccttc catégo— 

rie existerait toujours lorsquc la personne en cause deviendrait 
effectivement admissible cn vertu du programme—Le risque 
que des modifications législatives puissent causer un tort à ccr- 
taines personnes n’invalide pas ces Inodi[mations—Règlement 
sur l‘immigration de 1978, DORS/78-l72, art. 2 (mod. par 
DORS/9l-433, art. 1), 8 (mod., idem, art. 3)——Loi sur l'immi- 
gration, L.R.C. (1985), ch. I—2, art. 83 (mod. par L.C. I992, ch. 
49, art. 73), 114. 

LOK C. CANADA (SOLLICI'I'EUR GENERAL) ('l‘-700-92. juge 
Rouleau, ordonnance en date du 14—10-93, 7 p.) 

Demande de contrôle judiciaire du rejet de la demande dc 
résidence permanente pour des motifs d’ordre crimincI——Lc 
requérant est originaire du Sri Lanka—Il a été conclu que sa 

revendication avait un minimum de fondement—Le 23 juin 
1992, le requérant a présenté une demande de résidence perma- 
nente depuis le Canada—La demande n’a pas pu être traitée 
parce que des accusations criminelles étaient pendantes—En 
septembre 1992, le requérant a été reconnu coupable d’avoir
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quitté les lieux d’un accident. infraction punissable sur déclara- 
tion sommaire de culpabilité—Au cours de la deuxième 
semaine du mois de janvier 1992, Immigration Canada a 

demandé des documents confirmant que la déclaration de cul- 
pabilité concernait une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire—Le requérant a demandé 
les documents nécessaires le 18 janvier et il est passé les pren- 
dre le 26 janvier—Il a juré avoir personnellement remis les 
documents le 27 janvier—Conformément à la politique du 
Ministère, le requérant n’a pas reçu d’accusé de réception— 
Sur l’enveloppe, le cachet de la date indiquait le 2 février 1993 
——Avant d’être modifié le let février 1993, l’art. 19(2)a) inter- 
disait l’admission de personnes déclarées coupables d’une 
infraction punissable par mise en accusation—Après avoir été 
modifié, l’art. l9(2)a) interdisait l'admission de personnes 
déclarées coupables d'un acte criminel ou d’une infraction 
dont l’auteur peut être poursuivi par mise en accusation ou par 
procédure sommaire—Le requérant a été informé qu’il n’était 
pas admissible parce qu’il avait un casier judiciaire—-—Demande 
accueillie—Il est raisonnable de supposer que le requérant a 

agi avec promptitude en remettant les documents—«Ce serait 
compatible avec le fait qu‘il a demandé les formules aussitôt 
qu’il a été informé qu’elles étaient requises et avec le fait qu’il 
a informé les policiers de l’urgence de sa demande et qu’il est 

passé prendre les formules aussitôt qu’elles ont été prêtes— 
Aucune raison de croire qu’il aurait attendu jusqu’à la semaine 
suivante pour remettre les documentvaes documents ont été 
remis avant le lcr février 1993—En vertu de l’art. 109 du pro- 
jet de loi C-86, si la demande était encore pendante le 
lcr février 1993, le nouvel art. l9(2])a) s‘appliquerait—L’art. 
109 annule expressément toute présomption de common law 
contre l’application rétroactive d’une modification législative 
—Il ne_se rapporte pas simplement à des questions de procé- 
dure—Etant donné que l‘application rétroactive d’un règle— 

ment ne peut pas servir à porter atteinte à des obligations ou à 

des droits déjà acquis, à moins que le règlement ne le permette 
expressément, la question est donc de savoir si le droit d’éta- 
blissement a été acquis avant que ne soit modifiée la Loi— 
Etant donné que l’art. l9(2)a) a expressément été modifié afin 
de comprendre les infractions mixtes qui sont punissables sur 
déclaration de culpabilité par procédure sommaire, comme 
motif de refus du droit d’établissement, il n’est pas raisonnable 
d’interpréter le paragraphe précédent comme comprenant ce 
genre de déclaration de culpabilité par procédure sommaire, 
car la modification n’aurait aucun sens—La disposition législa- 
tive en vigueur avant le lcr février 1993 ne comprenait pas l’in— 

fraction dont le requérant a été reconnu coupable parmi les 
obstacles au droit d‘établissement—La réception de la confir— 

mation de la déclaration de culpabilité par procédure sommaire 
constituait la dernière étape requise pour formaliser le statut de 
personne ayant obtenu le droit d’établissement—Le droit d’éta- 
blissement aurait été accordé si ce n’avait été du retard et de la 

modification législative—aVu que le document établissant l‘ad- 
missibilité du requérant en ce qui a trait aux motifs d’ordre cri- 
minel a été remis avant la modification de la Loi, il avait été 
décidé de façon définitive d’accueillir la demande de résidence 
et la demande n’était pas pendante au moment où la Loi a été 
modifiéeäLoi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. 1—2, art. 
l9(2)a), (mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. ll), 83 (mod., idem, 
art. 73)—Loi modifiant la Loi sur l’immigration et d’autres 

F-47 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION—Fin 

lois en conséquence, L.C. 1992, ch. 49, art. 109—Règlement 
sur la catégorie admissible de demandeurs du statut de réfugié, 
DORS/90-4O (mod. par DORS/9243). 

KANES c. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (lMM—l918—93, juge Cullen, ordonnance 
en date du 14—12-93, 12 p.) 

CONTRÔLE JUDICIAIRE 

Requête en vue de l’obtention d’une ordonnance portant que 
la demande déposée sous le régime de l’art. 18.] soit instruite 
comme s‘il s’agissait d’une action—L‘art. 18.4(2) permet à la 
Section de première instance, si elle l’estime indiqué, d’ordon- 
ner qu’une demande de contrôle judiciaire soit instruite comme 
s’il s’agissait d’une action—Le requérant est détenu sous garde 
en milieu fermé au pénitencier de Kingston pour une période 
indéterminée en vertu de ce qui constitue maintenant la partie 
XXIV du Code criminel, concernant les délinquants dangereux 
—Au moyen d’un avis de requête introductif d’instance, le 
requérant a demandé une série de jugements déclaratoires se 

rapportant à deux audiences tenues par la Commission natio— 

nale des libérations conditionnelles portant sur sa «situation», 
comme le requiert le Code criminel—il soutient que la Com- 
mission n’a pas examiné régulièrement sa situation en ne con— 

sidérant pas les diverses évaluations professionnelles produites 
devant elle, en rejetant sa demande d‘interroger les auteurs de 
rapports médicaux invoqués à l’audience et en prenant une 
décision non fondée sur la preuve—11 soutient également qu’en 
contribuant à maintenir sa détention indéterminée, la Commis- 
sion a violé ou nié les droits qui lui sont garantis par les art. 7, 
9 et 15 de la Charte—Requête accueillie—Renvoi à Oflice des 
pommes de Terre (I-P-Ê) c. Canada (Ministre de 1 ’Agriculture) 
(1992), 56 F.T.R. l50 (C.F. lre inst.), dans lequel le juge Mul— 

doon a déclaré que c’est dorénavant par voie de requête qu’il 
est préférable de procéder et qu’il ne faut pas déroger à ce prin— 

cipe en l’absence de motifs très clairs—La présente affaire, 
complexe et unique, met en cause un individu affligé d’une 
maladie inhabituelle—Étant donné que l‘avis de requête intro- 
ductif d’instance soulève de nombreuses questions épineuses, 
dont plusieurs sont relatives à la Charte, il ne convient pas que 
l‘affaire suive la procédure régissant la demande de contrôle 
judiciaire—Les questions fondées sur la Charte ne devraient 
pas être isolées du contexte factuel—Outre les questions rela- 
tives à la Charte, le fait que la Commission n’a pas permis au 
requérant d’être représenté par un avocat lors de ses audiences 
ne résisterait probablement pas à un contrôle judiciaire— 
L’existence de questions de droit complexes, alliée à la néces- 
sité d’obtenir des renseignements factuels détaillés, justifie que 
la présente affaire soit instruite comme s’il s’agissait d’une 
action, conformément à l’art. 18.4(2) et a la Règle 1601(2)—— 

Les demandes soulevant des arguments fondés sur la Charte ne 
seront pas systématiquement instruites comme s’il s’agissait 
d’actions—Chaque cas doit être examiné en fonction de son 
bien-fondé, conformément à l'intention exprimée dans l’art. 
18.4 et aux remarques que le juge Muldoon a faites dans Office 
des pommes de terre (I-P-É)—Loi sur la Cour fédérale, L.R.C.
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(1985). ch. F—7, art. 18.4(2) (mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 5) 
—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 6 (mod. 
par DORS/90-846, art. 2), 327, 1601(2) (édictée par DORS/92— 
43, art. 19)—Charte canadienne des droits et libertés, qui cons— 

titue la Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. 
(1985), appendice II, n° 44], art. 7, 9, lS—Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46, Partie XXIV—Loi sur le système cor— 

rectionnel et la mise en liberté sous condition, L.C. 1992, ch. 
20, art. 105(1). 

MACINNIs C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) (T-1931-93, 
juge Cullen, ordonnance en date du 18-10-93, 7 p.) 

BREFS DE PRÉROGATIVE 

Certiorari 

Demande en vue de l’obtention d’un bref de certiorari annu- 
lant la décision du Comité de révision d’attribuer a l’intimée 
une allocation de veuve—L’intimée, qui était de sexe masculin 
à sa naissance, a suivi un traitement dans une clinique de 
réorientation sexuelle—En 1951, elle a légalement changé de 
nom———L’intimée vit comme une femme depuis lors bien 
qu’elle n’ait jamais subi l’intervention chirurgicale nécessaire 
pour réaliser la pleine transformation—Le Comité de révision 
a accordé l’allocation étant donné que l’intimée vivait comme 
une femme depuis 1951, qu’elle s’était mariée en 1955 et 
qu’elle était restée mariée jusqu’au décès de son mari, en l964 
——Question de savoir si l’intimée est un «conjoint» au sens de 
l’art. 2 de la Loi sur la sécurité de la vieillesse—L’intimée est 
encore un homme, en droit, de sorte qu’il n’est pas une per- 
sonne «de sexe opposé» puisque l’opération de changement de 
sexe n’a jamais été réalisée—L’exigence légale n’est pas satis— 

faite——Le législateur a fait du sexe d’une personne un élément 
non seulement pertinent, mais aussi essentiel des liens entre les 
conjoints de fait—Demande accueillie—Loi sur la sécurité de 
la vieillesse, L.R.C. (1985), ch. 0-9, art. 2 (mod. par L.R.C. 
(1985) (1cr suppl.), ch. 34, art. 1). 

CANADA C. OWEN (T—347—93, juge Rouleau, ordonnance en 
date du 26-11-93, 7 p.) 

COURONNE 

CRÉANCIERS ET DÉBITEURS 

Action visant à l’obtention d’une ordonnance déclaratoire 
dont l’effet serait de déclarer que la demanderesse n’est pas 
tenue de payer les impôts sur le revenu et l’intérêt découlant (le 
nouvelles cotisations établies en 1983 par le MRN relativement 
aux années d’imposition 1978 et 1979 de Royalty Mall Ltd.— 
Le'prédécesseur de la demanderesse avait acheté les actions en 
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circulation de Royalty que Dalc Corporation possédait, par une 
entente datée du 3l janvier 1979—En vertu de l'entente con— 

clue avec la demanderesse. Dale était tenue (le payer tous les 
impôts sur le revenu dus au nom de Royalty jusqu'au 3l 
décembre 1978—U agent de Revenu Canada a écrit a Royalty 
pour lui demander de payer les impôts qui étaient dus—L’ac- 
tion que Royalty avait intentée contre Dalc en décembre 1983. 
en vue de réclamer des dommages-intérêts jusqu‘à concurrence 
du montant des impôts et (le l’intérêt fixés dans les cotisations, 
n’a pas été poursuivie—Au lieu du paiement immédiat des 
impôts et de l’intérêt réclamés. Revenu Canada a accepté les 
garanties bancaires fournies par le banquier à l’égard de Dale, 
dont l’une se rapportait a l‘obligation fiscale de Royalty—La 
garantie bancaire initialement fournie en mars 1984 a été pro— 

longée jusqu’en juin 1984, et a de nouveau été renouvelée pour 
la période allant du 13 septembre 1984 au 12 mars 1985— 
L’ agent de Revenu Canada a exigé lc paiement des impôts ct 
de l’intérêt qui étaient dus après la date d'expiration de la 
garantie bancaire—La demanderesse a contesté l’obligation de 
Royalty de payer la dette fiscale—44a detnanderessc a intenté 
l’action en vue de contester la demande que la défenderesse 
avait présentée afin de percevoir les impôts et l'intérêt impayés 
qui avaient fait l’objet d’une cotisation au nom (le Royaltyw—La 
déclaration a été modifiée de façon a inclure une demande de 
dommages-intérêts et diverses ordonnances déclaratoires—— 
Dale a reconnu sa situation et son obligation (le payer la dette 
fiscale de Royalty—La délivrance de la lettre de garantie en 
faveur de Revenu Canada n’équivalait pas au paiement (les 
impôts réclamés a Royalty—La lettre de garantie ne constituait 
pas plus qu’une garantie que, si les impôts n'étaient pas payés, 
le montant des impôts devait être exigé de la banque et payé 
par cette dernière—Revenu Canada n’a pas officiellement 
libéré Royalty de son obligation ou renoncé a sa créance— 
Après le mois de décembre 1983, la demanderesse ne s'est pas 
appuyée sur une remise de dette ou sur une renonciation, par 
Revenu Canada, au droit qu'il avait d’exiger de Royalty le 
montant dô—Aucun fondement permettant a la demanderesse 
d’invoquer l'estoppel à l'égard de toute réclamation présentée 
par Revenu Canada contre Royalty cn vue de la perception (les 
impôts impayés—L’agent de Revenu Canada n’avait pas fait 
savoir que Royalty était libérée de l’obligation de payer ou que 
Dale était reconnue connue nouvelle débitrice à la place (le 
Royalty—Le ministre et ses représentants ont le pouvoir (Ils- 
crétionnaire d’accepter une garantie aux fins du paiement des 
impôts en vertu de l’art. 220(4) de la Loi (le l‘impôt sur le 
revenu—Le principe de la novation ne s’applique pas en l’es- 
pèce—Il n’est pas prouvé que Revenu Canada ait libéré offi- 
ciellement Royalty ou ait renoncé a toute réclamation possible 
contre cette dernière—La demanderesse ne participait pas à la 
lettre de garantie, elle n'était pas au courant de sa teneur et ne 
savait pas que celle—ci avait été prolongée à deux reprises— 
L’aetion intentée par la demanderesse et son abandon étaient 
fondés sur les relations mutuelles existant entre la demande- 
ressc et Dale en vertu de l’entente qu’elles avaient conclue en 
vue de l’achat et de la vente des actions de Royalty—La 
preuve n’étaye pas l’allégation selon laquelle Revenu Canada 
savait que la demanderesse s’appuierait sur les mmItlataires de 
la défenderesse et que, cela étant, elle avait agi a son détriment 
——Aucune fiducic expresse en l‘espèce—Absence de preuve 
permettant de présumer l’existence. en equity, d’une fiducic 
induite des faits ou d’une fiducic par déduction—Les relations
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existant entre Revenu Canada et Royalty étaient simplement 
celles qui existent entre un créancier et son débiteur, en vertu 
de l’art. 222 de la Loi de l’impôt sur le revenu—L’arrêt Guerin 
c. La Reine. {1984] 2 R.C.S. 355, établit simplement la possibi- 
lité que la Couronne ait des obligations de représentant fidu— 

ciaire envers les autochtones—Les dispositions que Dale et la 
banque garante avaient prises afin d’assurer le paiement par la 
contribuable. Royalty, ne créaient aucune obligation de repré- 
sentation fiduciaire de la part de Revenu Canada envers 
Royalty ou envers la demanderessesEn raison de l’erreur 
commise par l’agent de Revenu Canada, aucune mesure n‘a été 
prise avant le 12 mars I985, soit la date à laquelle la garantie a 
expiré—Question de savoir si l’erreur constituait de la négli- 
gencevLes relations débiteur-créancier existant entre les par- 
ties ne devraient pas être modifiées par les principes du droit 
de la négligenceÂLe fait que l’agent a manqué de diligence 
dans l'exercice de ses fonctions, lorsqu’il s’est agi de protéger 
les intérêts de la Couronne. ne constitue pas une négligence en 
common law, car il n’existait envers Royalty aucune obligation 
d‘exiger le paiement en vertu de la garantie bancaire—wRien ne 
permet de conclure à l’existence d’une négligence en common 
law justifiant l’octroi de dommages-intérêts en faveur de la 
demanderesse—La «faute» de l’agent ne constitue pas une 
négligence relativement à la demanderessemAction rejetée— 
Loi de l‘impôt sur 1e revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 
220(4), 222. 

ClTY CENTRE PROPERTIES INC. C. CANADA (T-250-86, juge 
MacKay, jugement en date du 25-11—93, 34 p.) 

DOUANES ET ACCISE 

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE 

Appels d'une décision de la Section de première instance 
((1992), 62 F.T.R. l) qui a jugé que les appareils de type 
«commercial» importés par les intimées n’étaient pas taxables 
en vertu de la partie VI de la Loi sur la taxe d'accise mais que 
les appareils de type «domestique» importés par l’intimée 
Faema l’étaient—Toutes les intimées font l’importation d'équi— 

pements de cuisine vendus à des établissements de restauration 
—L‘intimée Faema Distributeur Inc. fait l’importation d’équi— 

pements de cuisine vendus à des personnes qui en feront une 
utilisation strictement domestique et non commercialew—Le 
juge de première instance a décidé avec raison que l‘exclusion 
du restaurateur de la définition du «producteur ou fabricant» à 

l’art. 42 de la Loi avait pour effet d’exclure les clients de la 
catégorie de «fabricants ou producteurs» visée à l’art. la) de 
l’annexe III. partie XIII—ll est établi que la définition de 
«fabricant ou producteur» à l‘art. 2 n’est nullement détermi- 
nante quant à savoir si une opération constitue de la fabrication 
ou de la production—La question n’est pas de savoir si un res- 
taurateur peut faire de la production ou de la fabrication tnais 
plutôt de savoir si les clients des intimées en font en l’espèce— 
Les équipements en question sont clairement visés par 
l’exemption prévue à l’art. 3 de la partie V de l’annexe III et le 
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juge de première instance a eu raison de conclure en ce sens—— 

Appels rejetés, appel incident rejeté——I,oi sur la taxe d’accise, 
L.R.C. (1985), ch. E-15, art. 2, 42, 50, 5|, annexe Ill, partie V, 
art. l, 3, partie Xlll, art. l. 

CASSlDY LTÉE v. M.R.N (A-183—93, A—184- 93, A—185-93. 
juge Hugessen, J.C.A., jugement en date du 2740—93, 
l3 p.) 

DROIT MARITIME 

PILOTAGE 

Requête visant à obtenir la radiation ct le rejet de l’action de 
la demanderesse au motif que celle-ci ne présente aucune cause 
raisonnable d’action, n’a aucun fondement juridique et consti— 
tue un emploi abusif des procédures de la Coup—Contrat de 
louage pour le service de pilotes brevetés échu le 30 juin 1993 
wA partir de cette date, n’ayant plus de pilotes disponibles, 
l'intimée a accordé des dispenses dc pilotage obligatoire en 
vertu de l’art. 5 du Règlement de l’Administration de pilotage 
des LaurentidesflElle a déposé une action en jugement décla- 
ratoire portant qu’elle était fondée en fait et en droit a émettre 
des dispenses de pilotage obligatoire vu les refus ou la non- 
disponibilité des pilotes, membres de la requérante—La Cour a 

compétence en l’espèce en vertu du pouvoir qui lui est conféré 
en matière de navigation par l‘art. 22 de la Loi sur la Cour 
fédéraleiLa demande de jugement déclaratoire n’aurait aucun 
effet pratique puisque l’Administration a déjà pris une décision 
et a agi a la lumière de celle-ci—L’intimée n’a aucun intérêt 
valable puisque la requérante ne s’oppose en rien a l’interpré— 
tation de l‘art. 5 du Règlement—La question de savoir si l’Ad- 
ministration a appliqué correctement le Règlement est une 
question de fait qui doit être déterminée dans le cadre d’un 
procès et non d’un jugement déclaratoircÿLa Cour n‘a pas 
compétence pour rendre un jugement déclaratoire de fait— 
Requête accueillie—Règlement de l'Administration de pilo— 

tage des Laurentides, C.R.C., ch. 1268, art. 5—~Loi sur la Cour 
fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, art. 22. 

ADMINISTRATION DE PILOTAGE DES LAURENTIDES v. PILOTES 

DU SAlNT—LAURENT CENTRAL INC. (T-2272—93, juge Joyal, 
ordonnance en date du 21-12-93, 6 p.) 

PRATIQUE 

Demande en vue de l'obtention d’une ordonnance accordant 
une mesure provisoire ou conservatoire, conformément a 

l’art. 9 du Code d’arbitrage commercial, permettant que le 
témoignage de Richard Hollobon soit recueilli par la personne 
que la Cour juge indiquée, puis déposé devant Glen Bauer, 
arbitre, de New York—Bauer est l’arbitre unique désigné pour 
résoudre des points litigieux entre l‘armateur d’un navire 
affrété à temps (Derin) et l’affréteur (Delphi)—Une clause
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d’arbitrage permet à l’une ou l’autre des parties, avant que l’ar- 
bitre n’ait mis fin à l’audience, d’indiquer d’autres litiges 
qu’elle entend soumettre à l’arbitre—La sentence finale a été 
rendue le 15 juin 1993—L’arbitre a statué qu’il était impossi- 
ble de déterminer qui était responsable du retard, mais qu’étant 
donné qu’il incombait à l’affréteur de prouver que le retard 
était itnputable à l’armateur et que l’affréteur ne s’était pas 
acquitté de cette obligation, le retard représentait des jours de 
planclIe—Delphi s‘est réservée le droit de soulever d’autres 
points litigieux—L’arbitre a conclu qu’en vertu de sa nomina— 

tion initiale, il avait compétence résiduelle pour entendre les 
réclamations faites, dans le cadre des droits réservés, avant la 
délivrance de la sentence, à condition que celles-ci se rappor- 
tent a la charte—partie—Étant donné qu'il n’y avait pas suffi- 
samment de preuves pour procéder à l’audience des 
réclamations additionnelles, l’arbitre a ajourné l’arbitrage sine 
die—Hollobon est un ancien employé de la compagnie qui 
gérait le navire transportant la cargaison, cette compagnie 
n’étant pas partie au litige—Delphi a cherché a obtenir son 
témoignage sur les discussions et retards ayant eu lieu lors du 
déchargement de la cargaison—Demande rejetée—La question 
de la reconnaissance et de l’exécution d’une sentence arbitrale 
étrangère est une question de «droit maritime canadien» au 
sens de l’art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale: Compania Mari- 
tima Villa Nova S.A. c. Northern Sales C0., [1992] 1 C.F. 550 
(C.A.)—Dans cette affaire-la, comme en l’espèce, le litige 
découlait de la violation d’une charte-partie (contrat maritime) 
et la réclamation y relative portait sur les surcstaries (réclama— 
tion maritime)—L’art. 9 du Code d’arbitrage commercial pré- 
voit que la demande par une partie a un tribunal, avant ou 
pendant la procédure arbitrale, de mesures provisoires ou con- 
servatoires et l’octroi de telles mesures par un tribunal ne sont 
pas incompatibles avec une convention d’arbitrage—Renvoi au 
Commentaire analytique, conformément à l’art. 4(2) du Code 
d’arbitrage commercial, aux fins de l’interprétation de l’art. 9 
———L’art. 27 porte sur l'assistance du tribunal pour l’obtention 
de preuves, sur demande de l’arbitre ou d’une partie avec l’ap- 
probation de l’arbitre—Le Commentaire analytique prévoit 
que la participation du tribunal arbitral conduirait à prévenir 
toute pratique dilatoire de l’une ou l’autre des parties—Les 
Règles 1026 à 1029 et 1040 à 1051 des Règles de la Cour fédé- 
rale visent a faciliter l’exercice par la Cour de sa compétence 
en matière de sentences arbitrales—La Règle 1029, qui porte 
sur l’art. 27, prévoit le pouvoir d’assigner des témoins—Elle 
est muette quant aux critères à appliquer dans l‘examen d’une 
demande—Il n’est probablement pas nécessaire de connaître 
les raisons de la demande puisqu’elle émane du tribunal arbi- 
tral lui—même ou a été approuvée par celui-ci—Le rôle du tri— 

bunal judiciaire consiste uniquement à exercer le pouvoir de 
contrainte dont le tribunal arbitral n’est peut-être pas investi—— 

Le même raisonnement ne s’applique pas dans le cas où la 
demande d’obtention de preuves n’a pas été approuvée par 
l’arbitre—La Cour doit se garder de permettre qu‘il y ait «pra— 

tique dilatoire de l’une ou l’autre des parties»———Elle doit tenter 
de veiller à ce que ces mesures contribuent à rendre l’arbitrage 
efficace et a en garantir les résultats escomptés, puisque la par- 
tie qui fait la demande n’a pas obtenu l’approbation de l’ar— 

bitre, mais cherche à obtenir le témoignage en se fondant sur 
l’art. 9—Lorsque les Règles sont muettes quant à la pratique 
ou procédure à appliquer, la Règle 5 permet à la Cour de pro— 

céder par analogie avec d’autres dispositions des Règles—La 
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Règle 466.3 permet dans certains cas l’interrogatoire des tiers 
avant le procès——C’est là le mécanisme approprié puisque l-lol- 
lobon est un tiers a l’égard de la procédure arbitrale—Les cri- 
tères énoncés à la Règle 466.3 reflètent la préoccupation 
exprimée au sujet de l’efficacité de la procédure arbitrale—44e 
témoignage d’Hollobon ne satisfait pas aux critères énoncés à 

la Règle 466.3(3)a) (renseignements sur une question en litige) 
puisque la question du retard a déjà été tranchée dans la sen- 
tence finale—Les autres critères énoncés à la Règle 466.3(3) 
nc sont pas satisfaits——Loi sur l‘arbitrage commercial, L.R.C. 
(1985) (2c suppl.), ch. 17, art. 4(2)b), 5 (mod. par L.R.C. 
(1985) (4c suppl.), ch. l, art. 9), 6, Annexe (qui constitue le 
Code d’arbitrage commercial). art. 9. 27——Règles de la Cour 
fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 5, 466.3 (mod. par DORS/90- 
846, art. 16), 1026-1029 (mod. par DORS/88—221, art. 12). 
1040-1051 (mod., idem)——Loi sur la Cour fédérale. L.R.C. 
(1985), ch. F—7, art. 2. 

DELPHI PETROLEUM INC. c. DERIN SHIPPING AND TRADING 

LTD. (T-2047—93. juge Denault, ordonnance en date du 
3-12—93. 9 p.) 

Demande présentée en vertu des Règles 337(5) et 344(7) en 
vue de l‘obtention d‘une ordonnance spéciale concernant les 
dépens de l’appel ainsi qu’en vue du réexamen de l‘ordon- 
nance rendue en appel au sujet des dépens—Appel rejeté en ce 
qui concerne la responsabilité. et accueilli en partie cn cc qui 
concerne le montant———La Cour avait adjugé à l’appelante un 
tiers des frais d’appel—Les intimées ont soutenu que l‘ordon- 
nance concernant les dépens en appel devait être réexaminée 
parce que a) l’appelante avait refusé des offres fermes de règle- 
ment ct que b) l’argument retenu par la Cour en vne de la 
réduction du montant des dommages-intérêts n‘avait pas 
expressément été invoquéwL’appclante avait rejeté une offre 
de règlement correspondant a environ 50 % de la somme fina- 
lement adjugée avant l’instruction—Après le dépôt de l’avis 
d’appel, les intimées ont fait une offre de règlement dans 
laquelle elles acceptaient une diminution de 250 000$ de la 
somme qui leur serait adjugée en vertu d’un jugement leur 
donnant gain de cause—L’appelante n‘a même pas accusé 
réception de l’offre—An début de l‘instruction, les parties 
avaient convenu que la question des dommages-intérêts ferait 
l’objet d’une référence au besoin; le juge de première instance 
a conclu que la référence n‘était pas nécessaire ct que cela 
occasionnerait un retard indu—Durant la plaidoirie, les inti- 
mées ont établi des chiffres non vérifiés, dont le juge de pre- 
mière instance s’est par la suite servi dans ses motifs—En 
appel, l’appelante a remis en question certains chiffres pré- 
sentés au juge de première instance—La Cour d’appel a exa- 
miné l’ensemble de la preuve et y a trouvé des choses que les 
avocats n’avaient pas expressément portées a son attention—— 

Demande rejetée—a) La Cour ne tient pas compte des offres 
de règlement faites avant le début de l‘instmetion—Elles ne se 

rapportent qu’a la demande devant lejuge de première instance 
—La Cour ne retient que ce qui s’est passé en appel—Étant 
donné que la Cour d’appel a réduit de 450 000 $ la somme 
accordée par le juge de première instance, l'offre faite par les 
intimées ne correspondait pas du tout à la somme finalement 
attribuée—L‘appelante se retrouve, après le jugement rendu en 
appel, en meilleure posture qu’elle ne l’aurait été si elle avait 
accepté l’offre avant l’audition de l’appel—b) Compte tenu du



FICHES ANALYTIQUES 

DROIT MARITIME—Fin 

contexte, on ne saurait parler de motifs qui n’ont pas été 
plaidés—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 
337(5), 344(3)g) (mod. par DORS/87-221, art. 2), (7) (mod. 
idem). 

ATLANTIC TOWING LTD. C. ENGINE AND LEASING Co. 
(A—167-92, juge Décary, J.C.A., ordonnance en date du 
1-12-93, 7 p.) 

IMPÔT SUR LE REVENU 

CALCUL DU REVENU 

Déductions 

Appel interjeté contre les nouvelles cotisations établies pour 
les années 1983 à 1986—Le ministre a refusé d’accorder à la 
demanderesse les crédits d’impôt à l’investissement et les rem- 
boursements demandés pour le motif que les biens à l’égard 
desquels des crédits étaient demandés n’étaient pas des «biens 
admissibles» ou du «matériel de construction admissible» au 
sens de la Loi de l’impôt sur le revenu—La demanderesse 
exploite une entreprise de produits bitumineux préfabriqués— 
Elle possède plusieurs «bétonnières» et une projeteuse à granu- 
lats—Elle utilise les bétonnières pour fabriquer, transformer et 
livrer le béton sur les chantiers de construction———Les béton- 
nières sont des biens compris dans la catégorie 22 de l’annexe 
Il du Règlement de l‘impôt sur le revenu en ce qu’il s’agit de 
matériel mobile mû par moteur et destiné à la mise en place du 
béton—Selon la définition de «crédit d’impôt à l’investisse— 
ment» figurant à l’art. 127(9) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu, 1e contribuable doit acquérir un «bien admissible» ou 
du «matériel de construction admissible» en vue d’obtenir un 
crédit d’impôt à l’investissement—La définition de «bien 
admissible» figurant à l’art. 127(9) se rapporte à une machine 
ou à du matériel prescrit que le contribuable compte utiliser 
principalement au Canada pour la fabrication ou la transforma- 
tion de marchandises à vendre—L’ art. 4600(2)e) du Règlement 
prévoit que sont des machines prescrites ou constituent du 
matériel prescrit les biens amortissables du contribuable com- 
pris dans la catégorie 10a) ou dans la catégorie 22, à l’exclu- 
sion d’une automobile ou d’un camion «conçu pour la grand- 
route ou la rue»—La demanderesse a réclamé le crédit d’impôt 
à l’investissement en faisant valoir que les bétonnières étaient 
«des machines et du matériel prescrits» et constituaient donc 
un «bien admissible» au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu 
—Le ministre a refusé les crédits d’impôt à l’investissement 
pour le motif que les bétonnières étaient des camions «con- 
çufs] pour la grand-route ou la rue» et qu’il ne s’agissait donc 
pas de «machines et de matériel prescrits» et, partant, de 
«biens admissibles» compte tenu de l’exclusion prévue à l’art. 
4600(2)e) du Règlement—Question de savoir si les béton- 
nières sont exclues en vertu de l’art. 4600(2)e) du Règlement 
—Appels accueillis—Le critère de l’objet principal énoncé 
dans La Reine c. Nowsca Well Service Ltd. (1990), DTC 6312 
(C.A.F.) et appliqué dans Terroco Industries Ltd. c. Ministre du 
Revenu national (1992), 93 DTC l (C.C.I.) s’applique à ce 
Règlement—La preuve selon laquelle des modifications ont été 
effectuées de façon à permettre l’utilisation des camions 
comme bétonnières établit que les bétonnières et la projeteuse 
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à granulats ne sont pas conçues comme des camions ordinaires 
—Leur utilisation sur la route et dans les rues est accessoire à 
leur objet principal, à savoir la transformation et la livraison du 
béton—Leur objet principal est de fonctionner hors-route, sur 
les chantiers de construction ou à l’usine—Loi de l’impôt sur 
le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 127(9) (édicté par S.C. 
1974—75-76, ch. 7l, art. 9; 1985, eh. 45, art. 72; 1986, ch. 55, 
art. 48)—Règlement de l’impôt sur le revenu, C.R.C., ch. 945, 
art. 4600(2)e). 

CUMBERLAND READY MIX LTD. c. CANADA (T—450—88, juge 
Cullen, jugement en date du 20-10-93, 20 p.) 

Appel des nouvelles cotisations établies par le MRN au sujet 
de l’étalage dans le temps de la déduction relative à certains 
paiements incitatifs versés à des locataires, ainsi qu‘au carac- 
tère déductible de certaines dépenses d’aménagement, pour les 
années d’imposition 1984 et 1987—En 1983, la demanderesse 
TCPL a effectué deux versements, décrits comme étant des 
paiements incitatifs aux locataires—TCPL a effectué les verse- 
ments dans le cours normal de ses affaires, dans le but de 
gagner un revenu—Question de savoir à quel moment ces ver- 
sements peuvent être déduits en vertu de la Loi de l’impôt sur 
le revenu—TCPL se fonde sur la décision rendue dans Cum- 
mings v. The Queen, 8l D.T.C. 5207 (C.A.F.), pour justifier la 
déduction des versements dans l’année ou ils ont été effectués 
—En l’espèce, les versements constituaient des dépenses cou- 
rantes puisque leur objectif principal, attirer des locataires, a 
été atteint dans l’année où les dépenses ont été engagées—Ni 
la jurisprudence ni la Loi n’imposent le report en matière de 
dépenses courantes—La déduction intégrale des versements est 
admise pour l’année 1983—TCPL a aménagé un parc public 
voisin de l’immeuble—Elle n’était pas propriétaire des terrains 
en question—En vertu de l’art. 20(l)aa) de la Loi, la déduction 
des dépenses d’aménagement paysagiste ne dépend pas de la 
propriété du terrain—La déduction de TCPL au titre de l’amé- 
nagement est admise—En milieu urbain, l’aménagement pay- 
sagiste englobe plus que le dessin de jardins et de parcs et 
l’aménagement de leurs plantations—La définition proposée 
par la Couronne, à savoir «l’aménagement de plantations», est 
trop étroite—Aux termes de la Loi, l’aménagement comprend 
les modifications apportées au sol par des remodelages du ter- 
rain afin de créer un lieu plus beau et plus accessible—Les 
dépenses d’aménagement comprennent les dépenses d’aména— 

gement des plantations, l’aménagement des pistes et des trot- 
toirs, des bassins et des fontaines—L’aménagement paysagiste 
ne comprend pas les objets mobiliers installés en surface tels 
que les statues—Appel accueilli en partie—Loi de l’impôt sur 
le revenu, S.C. 1970-71—72, ch. 63, art. 20(l)aa). 

TORONTO COLLEGE PARK LTD. c. CANADA (T-2243-90, 
T—2244»90, T-3227-90, juge Simpson, jugement en date 
du 8-12-93, 10 p.) 

Revenu ou gain en capital 

Appel de décisions de la Section de première instance 
((1992), 56 F.T.R. 191) concernant les années d’imposition 
1980 et 1981 des intimées—Le système d’imposition s’appli— 

quant aux concessions forestières au Canada a changé depuis 
le 6 mai 1974—«Avoirs forestiers» définis à l’art. l3(21)d.l) 
de la Loi de l’impôt sur le revenu—En 1961, l’intimée Kettle 
River a acquis un permis de vente de bois, et après le 6 mai
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1974, elle a acquis deux autres permis—Entreprise vendue 
pendant l’année d’imposition 1980—Kettle River a déclaré 1e 

produit de la vente de ses permis comme un gain en capital—— 

Par une nouvelle cotisation, le ministre en a fait un revenu, 
puisqu’il s’agissait du produit de la vente d’avoirs forestiers—— 
L’intimée Elk Bay a acquis un certain nombre de permis 
depuis 1962—En 1981, elle a vendu ses droits sur les permis à 
Weldwood of Canada Ltd.——Dans sa déclaration d’impôt de 
1981, Elk Bay a déclaré 1e produit de la vente comme un gain 
en capital—Par une nouvelle cotisation, le ministre a traité 
comme un revenu l’intégralité du produit de la vente—Ques— 
tion de savoir si les quotas sont des avoirs forestiers—Le juge 
de première instance a eu raison de statuer que le quota n‘était 
pas une entité distincte du permis—Un permis est un «droit 
initial», un droit de couper ou de retirer du bois—Le quota, à 
titre d’accessoire du permis, fait partie de ce droit initial, bien 
qu’il en constitue la partie ayant la plus grande valeur—— 

Absence d’erreur en ce qui concerne les conclusions de fait et 
les questions de droit—Question de savoir si les permis qui 
représentent une prolongation, un renouvellement ou un rem- 
placement après le 6 mai 1974 sont «acquis» après cette date— 
Question mettant en cause l’interprétation qu’il convient de 
donner à l’art. 13(21)d.]) de la Loi—La réponse se trouve dans 
les mots figurant entre parenthèses à la division (i)(A): (mais 
non de la manière visée au sous-alinéa (ii))——Vue confirmée 
par la disposition d’entrée en vigueur, à savoir l’art. 6(9) de la 
loi de promulgation—Question de savoir si le coût en capital 
des avoirs forestiers, au moment où ils ont été prolongés, 
renouvelés ou remplacés pour la première fois après 1e 6 mai 
1974, représente la juste valeur marchande—La question véri— 

table est de savoir comment calculer le coût en capital en pra— 

tique—Le juge de première instance a eu raison de décider que 
le coût en capital des permis acquis pour la première fois après 
le 6 mai 1974 était le prix réel d’achat—Il a commis une erreur 
en statuant que les intimées avaient «abandonné» la valeur 
marchande de leurs quotas lorsqu’elles ont demandé et obtenu 
le renouvellement de leurs permis—Il a également commis une 
erreur en concluant que les impératifs d'équité avaient été res- 
pectéswLe droit fiscal et la langue courante établissent une 
distinction claire entre le coût et la valeur——Les art. 10(1) et 
69(1) de la Loi sont des exemples clairs de cette distinction— 
Par le renouvellement de leur pertuis, les intimées ont exercé 
des droits dont elles jouissaient en vertu de leurs quotas—Elles 
ont «abandonné [leurs quotas] en échange», ce qui ne veut pas 
dire qu’elles y ont renoncé——L’équité en matière fiscale est la 
présomption de volonté de traiter sur le même pied tous les 
contribuables qui se trouvent dans la même situation—Il n’y a 

pas de droit acquis de nc pas être assujetti à l’impôt—Les inti- 
mées ont aliéné des biens de valeur a un prix librement réglé— 
Elles avaient payé ces biens en dollars avant impôt et déduit du 
revenu tous les coûts d’acquisition, à titre de dépenses—41 n’y 
a rien d’inique a traiter le produit de la vente comme un revenu 
—La fraction non amortie du coût en capital des avoirs fores- 
tiers des intimées devrait être calculée conformément aux 
règles ordinaires, à savoir le coût réel moins l’amortissement 
accumulé—Appels accueillis—Loi de l’impôt sur le revenu, 
S.C. 1970-71—72, ch. 63, art. 10, 13(21)d.1) (édicté par S.C. 
1974-75—76, ch. 26, art. 6(7)). 69. 

KETTLE RIVER SAWMILLS LTD. C. CANADA (A—1299—92, 
A—1300-92, juge Hugessen, J.C.A., jugement en date 
du 12-11-93, 16 p.) 
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PRATIQUE 

Requête en radiation de certains paragraphes de la déclara- 
tion des demandeurs au motif que ces plaidoiries uc révèlent 
aucune cause raisonnable d’action (Règle 4l9(1)a)). ne sont 
pas essentielles ou sont redondantes (Règle 419(l)b)) ct pcu— 

vent causcr un préjudice, gêner ou retarder l‘instruction équi- 
table de l’action (Règle 4l9(l)d))—Les demandeurs ont 
acquis, au cours des années 1977 a 1979, des actions dans des 
compagnies situées outre-mer——Ayant emprunté de l’argent et 
payé des intérêts, ils out réclamé, a titre de déductiotl, les inté- 
rêts payés sur les emprunts—Par voie de nouvelles cotisations 
visant les années d’imposition 1981 a 1985, le ministre du 
Revenu national a jugé que cette dépense d’intérêts n’était pas 
déductible au sens de l’art. 20(l)c) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu—Les nouvelles cotisations en question ont été portées 
en appel devant la Cour canadienne de l’impôt qui les a confir— 
tuées—Les demandeurs ne se limitent pas aux recours prévus 
explicitement à l'art. 177 de la Loi, mais demandent cn plus un 
jugement déclarant que les nouvelles cotisations en question 
sont nulles——En matière de radiation, la Cour doit considérer 
comme prouvées les allégations de fait contenues dans les plai- 
doiries——Le requérant doit démontrer qu’il est clair ct évident 
que les plaidoiries visées ne divulgucnt aucune cause raisonnav 
ble d‘action, ce qui n'est pas le cas en l’espèce—Les préten— 

tions des demandeurs sont irrecevables—La jurisprudence a 

clairement établi que contrairement à ce que prétendent les 
demandeurs, le ministre n’est lié ni par ses cotisations précé- 
dentes, ni par ses politiques antérieures, ni par ses observations 
ou celles de ses préposés, ni par le traitement qu‘il accorde ou 
a accordé à d’autres contribuables—La Loi autorise le ministre 
a amender ses cotisations et l‘oblige a cotiser conformément a 

ses dispositions-—Lorsqu’il y a appel d’une cotisation, la Cour 
est limitée aux redressements prévus par la Loi ct ne peut 
accorder un jugement déclaratoirc»——chuêtc accucillic—-—Loi 
de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71—72, c. 63, art. 20(l)c). 
177—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 419. 

ENTREPRISES LUDCO LTÉE C. CANADA (T -742-93, 
T—743-93, T-744-93, T—745-93, juge Dubé, ordonnance 
en date du 3—12-93, 14 p.) 

Demande de contrôle judiciaire d‘une décision de la CCI—— 

L’exercice financier de l‘intimée s‘est terminé lc lcr février 
1990—La CCI a statué que l’intimée n’était pas tcnuc de payer 
l’intérêt du 2 mai 1990 au l°‘r juin l990——Le litige porte sur 
l'interprétation de l’expression «la fin du troisième mois sui- 
vant la fin de l’année» figurant à l‘art. 157(l)b)(i) (1c la Loi de 
l’impôt sur le revenu—L’interprétation donnée par l‘intimée 
ne satisfait pas au «critère qui consiste a examiner les tertues 
dans leur contexte global, en vue de découvrir l’objet et l’esprit 
des dispositions fiscales» que la C.A.F. a formulées dans Lor— 

Wes Contracting Ltd. c. La Reine, [1986] l C.F. 346—«[L]a 
fin de l’année» signifie la fin de l’exercice financier, et non la 
fin de l‘année civile—L'exercice financier se termine a la date 
fixée par la corporation—«[L]a fin du troisième mois» ne 
signifie pas la fin du troisième mois de l'année civile—«Le mot 
«suivant» est le mot clef—La période «suivant» la fin de 
l‘exercice financier commence dès le 2 février—4)interpréta- 
tion donnée par la CCI ne tient pas compte de l’existence ct de 
la signification du mot «suivant»—Les art. 28 et 35(1) de la 
Loi d’interprétation ne s‘appliquent pas à l‘art. 157(l)b)(i) où
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le législateur a l’intention de ne pas recourir aux mois de l'an— 

née civile—Demande accueillie—Loi de l’impôt sur le revenu, 
S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 157(l)b)(i) (mod. par L.C. (1985), 
ch. 45, art. 88(2))——Loi d‘interprétation, L.R.C. (1985), ch. 
1—21, art. 28, 35. 

CANADA C. KAYELLE MANAGEMENT (YUKON) INC, 
(A—lOOO—9l, juge Décary, J.C.A., jugement en date du 
17-11-93, 6 p.) 

Demande de contrôle judiciaire des appels interjetés contre 
des cotisations fiscales se rapportant aux années 1986 et 1987 
—La Cour canadienne de l’impôt a examiné les appels ensem- 
ble en vertu de la procédure informelle prévue à l’art. l8.15(4) 
de la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt—Le requérant a 

cherché à ajouter la transcription de l’audience tenue par la 
Cour de l’impôt ainsi que l’affidavit de son comptable et con— 

seiller, George Valenti——Le refus de la Cour de laisser Valenti 
témoigner était clairement erroné—La crédibilité de tout 
témoin est en cause—L’avocat est un officier de la Cour dont 
la crédibilité est reconnue inconditionnellement—«Les fonc- 
tions d’avocat et de témoin dans la même affaire sont incompa 
tibles, et on ne doit pas accepter qu’elles puissent être 
cumulées—Un conseiller non juriste n’est pas un officier de la 
Cour—L‘objection formulée par l‘avocat de l’intimée est fon- 
dée sur de pures conjectures—Le refus d’entendre le témoi- 
gnage de Valenti a privé le requérant de la possibilité de 
présenter sa preuve—L’appel n’a pas été entendu conformé- 
ment à la Loi ou aux principes de justice naturelle—Demande 
accueillie—Loi sur la Cour canadienne de l’impôt, L.R.C. 
(1985), ch. T-2, art. 18.15(4) (édicté par L.R.C. (1985) (4e 

suppl.), ch. 51, art. 5). 

MUSZKA C. CANADA (A-892-92, juge Mahoney, J.C.A., 
jugement en date du 15-12-93, 5 p.) 

LANGUES OFFICIELLES 

Action en vue de l‘obtention de jugements déclaratoires por- 
tant que les droits des demanderesses, en tant que titulaires 
unilingues d’un poste bilingue, avaient été violés et que celles— 

ci étaient autorisées à conserver ou à réintégrer le poste 
qu’elles occupaient au service d’urgence—Les demanderesses 
étaient des infirmières civiles qui avaient travaillé à l’urgence 
du Centre médical de la Défense nationale (le CMDN) pendant 
sept à neuf ans—Le CMDN avait créé des postes d'infirmières 
et d’infirmiers bilingues au sein de son service d’urgence, en 
réponse à un rapport critique du Commissaire aux langues offr- 
cielles—Les demanderesses n'étaient pas bilingues—Elles 
avaient été mulées contre leur gré à d’autres services, unique— 

ment pour des raisons d’ordre linguistique—Elles avaient com- 
mencé à travailler au CMDN comme employées occasionnelles 
ou nommées pour une période déterminée, mais elles avaient 
acquis le statut d’employé nommé pour une période indétermi- 
née du fait de leur ancienneté—Elles avaient acquis le statut 
d’employé nommé pour une période indéterminée en vertu des 
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Décrets d’exclusion établis en vertu de la Loi sur l'emploi dans 
la fonction publique—Les demanderesses avaient un énoncé de 
fonctions normalisé et occupaient un poste de «type A» qui 
disparaîtrait si elles étaient mulées à un poste différent—Le 
MDN a entrepris d’effectuer les changements administratifs 
nécessaires pour désigner le service d’urgence comme secteur 
de spécialité militaire, de façon à former des infirmières et des 
infirmiers spécialisés en traumatologie et dans les autres tâches 
qu’il convient d’exécuter lors d‘un déploiement en temps de 
guerre—Les art. 16(1) et 20(1) de la Charte garantissent l’éga- 
lité de l’anglais et du français comme langues officielles du 
Canada, ainsi que le droit du public à l’emploi du français ou 
de l’anglais pour communiquer avec le siège ou l‘administra— 
tion centrale des institutions fédérales ou pour en recevoir les 
services—L‘art. 2 de la Loi sur les langues officielles dispose 
que toute institution fédérale est tenue de s'assurer que n’im- 
porte quel citoycn peut communiquer avec son siège ou son 
administration centrale dans l’une ou l‘autre langue officielle 
et en recevoir les services—L’art. 20 de la Loi sur l'emploi 
dans la fonction publique exige que les employés possèdent, en 
ce qui concerne la connaissance et l’usage des dcux langues 
officielles, «les qualifications que la Commission estime 
nécessaires pour que leur organisme d’affectation puisse rem- 
plir son office et fournir au public un service cfficacc»»—L’art. 
6a) du Décret d’exclusion sur les langues officielles dans la 
Fonction publique exclut de l‘application de l’art. 20. en ce qui 
concerne la connaissance et l’usage des deux langues offi- 
cielles requis pour un poste bilingue, pour la période où elle 
occupe ce poste, toute personne qui occupe un poste auquel 
elle a été nommée pour une période indéterminée et qu’elle 
occupait au moment où ce poste a été identifié comme nécessi- 
tant la connaissance et l‘usage des deux langues officielles—— 
Question de savoir si les demanderesses occupaient un poste 
auquel elles avaient été nommées pour une période indétermi— 
née au sens du Décret d’exclusion sur les langues officielles 
dans la Fonction publique—Dans Kelso c. La Reine, [I981] l 
R.C.S. 199, la Cour a statué qu’on assurait implicitement au 
titulaire unilingue qu’il ne serait pas congédié et ne subirait de 
préjudice en raison de sa compétence linguistiquev—La résolu— 

tion conjointe de la Chambre des communes et du Sénat, adop— 

tée comme politique du gouvernement dans la Circulaire du 
Conseil du Trésor, prévoit expressément que le titulaire unilin- 
gue d’un poste bilingue peut conserver son poste même si 
celui—ci a été désigné comme bilinguemBien qu‘elle ne lie per— 

sonne en droit, la résolution indique l’intention du législateur 
—Les titulaires unilingues pouvaient continuer d’exercer leurs 
fonctions ou d’occuper leur «poste» sans interruption, même 
s'ils ne satisfaisaient pas aux nouvelles exigences linguistiques 
applicables à leur «poste» ou lieu de travail—Pour donner effet 
à l’esprit de la loi et à l'intention du législateur, il faut donner 
au mot «poste» son sens ordinaire et non pas l’interpréter 
d’une manière indûment technique ou restrictive—Dans le 
contexte de l’application du Décret d’exclusion sur les langues 
officielles aux faits de l'espèce, le mot «poste» veut dire exer- 
cer un emploi ou une fonction—Les demanderesses occupaient 
un «poste» au sens du Décret d’exclusion sur les langues offi- 
cielles et elles sont exclues de l’exigence générale de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique en matière de bilinguisme— 
Aucune raison de faire une distinction entre les droits accordés 
par le Décret d’exclusion sur les langues officielles aux 
employés nommés pour une période indéterminée qui sont
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affectés à un poste établi de façon permanente et ceux qui sont 
accordés aux employés nommés pour une période indétermi- 
née qui sont affectés a un poste de «Type A»———La désignation 
proposée du service d’urgence comme secteur de spécialité 
militaire destiné à enseigner les soins traumatologiques à des 
infirmières et a des infirmiers constitue une exigence opéra- 
tionnelle nécessaire et légitime du ministère de la Défense 
nationale—L’intérêt public s’oppose fortement à ce que la 
Cour exerce son pouvoir discrétionnaire pour permettre aux 
demanderesses de retourner travailler au service d’urgence et 
cela ne servirait a rien—Action accueillie en ce qui concerne le 
jugement déclaratoire portant que les droits des demanderesses 
ont été violés, mais non en ce qui concerne leur réintégration— 
Loi sur les langues officielles, L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 
31. art. 22—Loi sur l'emploi dans la fonction publique, L.R.C. 
(1985), ch. P-33, art. 20—Décret d’exclusion sur les langues 
officielles dans la Fonction publique, DORS/77-886—Décret 
d’exclusion sur les langues officielles dans la Fonction 
publique, DORS/8l-787, art. 6a)—Charte canadienne des 
droits et libertés, qui constitue la Partie I de la Loi constitution— 
nelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 
ll (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice Il, n° 44], art. 16, 20. 

PFAHL C. CANADA (T—2971—89, juge MeGillis, jugement en 
date du 9—12-93, 17 p.) 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE 

Appel du jugement de première instance rejetant les 
demandes de contrôle judiciaire (l) de la décision du Commis- 
saire du Service correctionnel de déférer le cas du requérant à 
la Commission nationale des libérations conditionnelles en vue 
d’une audience de maintien provisoire en incarcération; (2) de 
la décision de la Commission selon laquelle il existait des 
motifs raisonnables de tenir cette audience et de nouveaux élé— 

ments de preuve justifiant la tenue d’une seconde audience de 
maintien en incarcération destinée à permettre d‘examiner la 
décision antérieure d’accorder au requérant la liberté sous sur- 
veillance obligatoire; (3) de la décision de la Commission de 
révoquer l’ordonnance de mise en liberté—Le public a protesté 
contre la décision de ne pas modifier la libération d’office sous 
surveillance obligatoire du requérant, ce qui a mené a la con- 
clusion selon laquelle la libération proposée ne pouvait pas se 
faire sans entraîner un risque de danger sérieux pour le requé- 
rant et pour le public—En vertu de l’art. 141 de la Loi sur le 
système correctionnel et la mise en liberté sous condition, la 
Commission doit fournir par écrit l’information pertinente— 
Les mémoires dont la Commission était saisie n’ont pas été 
communiqués par écrit au requérant avant ou pendant l’au- 
dience—Appel accueilli—Le juge de première instance n’a pas 
commis d’erreur en refusant d’accorder une réparation en ce 
qui concerne les première et deuxième décisions—Le juge de 
première instance a conclu, à la lumière de 1a transcription, que 
les renseignements contenus dans les mémoires avaient été 
communiqués de vive voix immédiatement avant l’audience—— 
La Loi n’a pas suffisamment été respectée—Les renseigne- 
ments doivent être communiqués par écrit—Les mémoires ren- 
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feraient les opinions récentes d’experts au sujet desquelles le 
requérant avait déjà été informé——Vu la nature de la décision 
en l’espèce, l‘exposé d’opinions récentes a sa propre impor— 
tance, indépendamment de l’opinion originale—Loi sur le sys- 
tème correctionnel et la mise en liberté sous condition, L.C. 
1992, ch. 20, art. 141—Lei sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), 
ch. F-7, art. 52b)(i). 

BUDREo C. CANADA (COMMISSION NATIONALE DES 

LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES) (A-490-93. juge Mahoney. 
J.C.A., jugement en date du 8-12-93, 3 p.) 

MARQUES DE COMMERCE 

CONTREFAÇON 

Demande d‘injonction provisoire enjoignant a la défende- 
resse de ne pas attirer l‘attention du public sur l'apparence de 
ses comprimés de diclofénac a libération lente ct sur son entre- 
prise, de manière à causer de la confusion entre ses comprimés 
et son entreprise, d’une part, et les comprimés de diclofénac a 
libération lente «Voltaren SR» de la dcmandcresscmLa 
demanderesse fabrique du «Voltaren SR», qui est l’appellation 
commerciale du diclofenac, un médicament auti-inflammatoirc 
non stéro’idien doué de propriétés analgésiques ct antipyré- 
tiques, en doses différentes—Le diclofénac est indiqué pour le 
traitement symptomatique de l'arthrite rhumatoïde et de 
l’ostéo—arthritc, y compris l’arthrose de la hanche—Certains 
consonunateurs sont des acheteurs dont l’ordonnance est 
renouvelée régulièrement——Depuis 1989, la demanderesse 
commercialise le «Voltaren SR 75» sous formc dc comprimés 
rose pâle, triangulaires et biconvcxes—Lcs ventes s'élèvent à 

plus de soixante millions de dollars—Le «Voltaren SR 100» est 
commercialisé sous forme de comprimés ronds ct bicouvcxcs, 
d’un rose plus foncé—Les ventes s’élèvent à plus dc cent cin— 

quante millions de dollars—La couleur, la forme ct la taille ont 
été choisies dans le but de distinguer ces produits d’autres 
compritnés contenant des doses équivalentes de diclofénac à 

libération lente—Les produits ont été délibérément commer- 
cialisés de manière que leur apparence soit associée avec la 
demanderesse—Des centaines de milliers d’échantillons ont 
été distribués—Les dépliants d’information Inettaicnt en évi- 
dence les produits, montraient l'apparence des comprimés et 
garantissaieut qu‘ils étaient fabriqués par la demanderesse—La 
défenderesse fabrique des comprimés de diclofénac a libération 
lente aux mêmes doses que celles des produits de la requérante, 
lesquels ont la même forme, la même taille ct la même couleur 
que ceux de cette dernière—La demanderesse allègue qu’il y a 
eu commercialisation trompeuse, en violation de l’art. 7b) de la 
Loi sur les Inarqucs de commerce—Demande accueillie—— 
Application du critère en trois parties énoncé dans Turbo 
Resources Ltd. c. Petro Canada Inc., [1989] 2 C.F. 451 (C.A.) 
—(1) La demande n’est ni futile ni vexatoircfiLa demande- 
resse a fait des efforts délibérés pour donner une identité a ses 
produits au moyen de la forme, de la taille ct de la couleur—La 
défenderesse a pénétré lc même marché avec des produits simi-
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laires parce qu’elle estimait qu’elle était en droit de le faire et 
qu'elle était convaincue qu’elle serait avantagée sur le plan 
commercial en agissant ainsi—Il existe une question sérieuse a 

trancher—La demanderesse est peut-être en mesure d’établir 
les éléments essentiels d’une action en commercialisation 
trompeuse, à savoir l’existence d’un achalandage, la tromperie 
du fait d’une représentation inexacte et un préjudice réel ou 
possible—(2) Étant donné l’importance possible de l’identifi— 
cation d’un produit dans l’industrie des médicaments vendus 
sur ordonnance, des dommages-intérêts ne pourraient pas 
indemniser adéquatement la demanderesse si la commerciali— 
sation trompeuse était établie et si l’on permettait à la défende- 
resse de s’implanter solidement sur le marché en vendant des 
produits similaires dans l'intervalle—(3) La défenderesse sou- 
tient que l’approbation par les autorités gouvernementales 
d'une présentation différente pour les mêmes produits pourrait 
prendre du temps, que l’inscription des produits dans les codex 
provinciaux pourrait être considérablement retardée, tout 
comme son entrée sur le marché, que l’inexécution des pro— 

messes de vente porterait atteinte à sa réputation et que, du 
point de vue du public, l’introduction de produits similaires 
pourrait être considérée comme un avantage—La défenderesse 
s’est engagée sur la voie de la commercialisation de produits 
similaires en sachant que la requérante se porterait à la défense 
de la présentation et de l’identification de ses produits, et de 
tout achalandage connexe—La demanderesse a pris toutes les 
mesures raisonnables pour aviser la défenderesse de sa position 
et de son inquiétude, et pour protéger sa position commerciale 
—Le facteur additionnel concernant le maintien du statu quo 
est pris en considération—Loi sur les marques de commerce, 
L.R.C. (1985), ch. T-l3, art. 7b). 

CIsA-GEIGY CANADA LTD. C. NOVOPHARM LTD. (T-2582—93, 
juge Gibson, ordonnance en date du 2-12—93, 15 p.) 

RADIATION 

Appel et appel incident d’une décision de la Section de pre- 
mière instance (1992), 55 F.T.R. 22] accueillant en partie l’ap- 
pel de l’intimée d‘une décision du registraire des marques de 
commerce qui ordonnait la radiation de la marque de com- 
merce «Progolf» en application de l’art. 45 de la Loi sur les 
marques de commerceML’enregistrement de la marque de 
commerce «Progolf» a été obtenu le 7 juin 1985 en relation 
avec des articles de golf—En 1988, l’appelante a requis le 
registraire de faire parvenir au propriétaire inscrit un avis exi- 
geant une preuve d’emploi de celle-ci au Canada—Avis expé— 

dié le 6 juillet 1988—Le registraire a radié l’enregistrement de 
la marque de commerce de l’intimée sans avoir donné à celle— 

ci l’occasion de faire des observations orales——Le juge de pre- 
mière instance a conclu que la preuve de l’intimée n’établissait 
l’emploi de sa marque de commerce que pour les sacs de golf 
et les housses pour bâtons de golf—Appel accueilli, appel inci- 
dent rejeté (le juge Desjardins, J.C.A., dissidente)—Le juge 
Marceau, J.C.A.: l’art. 45 de la Loi sur les marques de com- 
merce exige du propriétaire la preuve que la marque était 
employée au Canada au moment de l’avis—Le juge de pre— 

mière instance n’a fait aucune mention dans ses motifs dejuge- 
ment du défaut d’emploi de 23 mois entre la preuve 
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d’utilisation qu’il retient et la date de l’avis—Il a eu tort de 
conclure que l’intimée avait produit une preuve suffisante pour 
maintenir en partie l’enregistrement de la marque de com- 
merce «Progolf»—Le juge Létourneau, J.C.A.: le but de l’art. 
45 n’est pas de déterminer les droits des parties à une marque 
de commerce mais de permettre une épuration du registre des 
marques de commerce en y éliminant le bois mort—Confor- 
mément a l’art. 45, l’intimée a choisi de répondre au registraire 
qu’elle employait la marque de commerce et a tenté de fournir 
la preuve nécessaire à cet effet—Il s’agit de savoir si la marque 
de commerce était employée en ce qui a trait aux sacs de golf 
et aux housses comme elle le prétend et comme l’a décidé le 
juge de première instance—«L’art. 45 ne requiert pas un emploi 
continu de la marque de commerce, c’est-à-dire un emploi qui 
ne souffre aucune interruption dans le temps—Il exige cepen- 
dant la preuve d’un emploi au moment où l’avis du registraire 
est envoyé—Il faut donc établir une certaine actualité ou con- 
temporanéité dans l’emploimLa preuve de ventes subsé- 
quentes a l’avis du registraire est admissible non pas pour faire 
la preuve de l’emploi d’une marque de commerce au moment 
de l’avis. mais pour prouver la continuité de l’emploi de cette 
marque—L’intimée n’a pu établir une continuité d’emploi de 
sa marque de commerce—C’est à raison que le juge de pre- 
mière instance a rejeté la preuve d’emploi faite au moyen de 
catalogues de ventes avec bons de commande publiés dans 
l’année de l’avis et en 1989 et 1990—Une simple publicité ne 
peut, à elle seule, prouver l‘emploi d'une marque de commerce 
—Compte tenu de la nature des marchandises à l’égard des- 

quelles la marque de commerce est revendiquée, du texte 
explicite de l’art. 45 et du défaut d’emploi pendant deux ans 
sur trois, il est impossible de conclure que l’intimée a fait la 
preuve d’un emploi actuel ou contemporain à l’avis—La 
marque de commerce de l’intimée n’était pas employée lors de 
l'avis en 1988 et l’emploi antérieur de la marque en 1986 n‘est 
pas assez contemporain et actuel pour satisfaire les exigences 
de l’art. 45——Le juge Desjardins, J.C.A. (dissidents): l’art. 45 
de la Loi constitue une procédure sommaire qui a essentielle- 
ment pour objet de débarrasser le registre des inscriptions de 
marques de commerce qui sont tombées en désuétude et consti- 
tuent du bois mort—Il n’a pas pour rôle de régler les droits 
substantifs qui peuvent faire l’objet de litige entre les parties—— 

L’art. 4 de la Loi exige que la marque soit employée «dans la 
pratique normale du commerce»—La preuve de l’usage de la 
marque de commerce ne peut couvrir que la période depuis 
l‘enregistrement de la marque jusqu’à la date de l’avis——C’est 

à bon droit que le juge de première instance n’a pas considéré 
la preuve relative à l’emploi de la marque de commerce après 
la date de l’avis—Les conclusions de fait auxquelles est arrivé 
le juge de première instance et qui font l’objet de l’appel et de 
l’appel incident devraient être maintenues—Il a jugé que les 
deux factures antérieures à l’avis étaient authentiques et que 
ces ventes établissaient l’usage requis par l’art. 45—L’art. 45 
exige une preuve d‘usage de la marque plus ou moins contem- 
poraine à la date de l’avis selon les circonstances de chaque 
cas—Tout doute, quant a la preuve, doit s’interpréter en faveur 
du propriétaire inscrit—La Loi n’exige pas du propriétaire ins- 
crit qu’il fasse un usage quotidien, mensuel ou même annuel de 
sa marque, mais que celle-ci soit en usage—Le non—emploi 
devient une question de fait selon les circonstances de chaque 
cas—L'intimée a établi l’usage de sa marque à l’égard des sacs 
de golf et des housses pour bâtons de golf dans un délai de
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trois mois, dans le cours normal de SOII commerce entre elle et 
les clubs de golf qui sont ses actionnaires——Vu la continuité 
dans l’usage de la marque, le juge de première instance n’était 
pas en présence de bois mort quant à l’usage de cette marque 
en rapport avec les marchandises précitées—Une interprétation 
trop rigoureuse de l’art. 45 va au—delà de l’objectif prévu par la 
Loi—Loi sur les marques de commerce, L.R.C. (1985), ch. 
T—13, art. 4, 45. 

BOUTIQUES PROGOLF INC. c. MARKS & CLERK (A-584—92, 
juges Marceau, Desjardins et Létourneau, J.C.A., juge- 
ment en date du 19-11-93, 34 p.) 

PÊCHES 

Action en dommages—intérêts pour pertes financières subies 
par le demandeur à la suite de la décision de Pêches et Océans 
Canada lui refusant l’octroi d’un permis de pêche—Le deman- 
deur est un citoyen canadien exerçant la profession de pêcheur 
depuis plusieurs années dans le comté de Gaspé—Le 23 mai 
1984, il acquérait l’équipement et le bateau de pêche d’un cer- 
tain Eddy Morin—À cette même date, il a demandé en son 
nom les permis détenus par M. Morin—Pêches et Océans 
Canada a refusé d’accorder les pertnis au motif que le deman- 
deur ne satisfaisait pas aux critères de résidence relatifs a la 
zone de pêche lO—D-l—Celui—ei a par la suite reçu un permis 
temporaire pour la pêche au homard—Il s’agit de déterminer si 
la défenderesse, par l’entremise de son préposé, a eu raison de 
refuser au demandeur le transfert de permis de pêche et si non, 
de déterminer le montant des dommages subis—L’art. 7 de la 
Loi sur les pêches confère au ministre des Pêches et des 
Océans un pouvoir absolu d’octroyer des permis de pêche 
Les périodes de résidence du demandeur à Douglastown située 
dans la zone de pêche 10-D—1 étaient relativement courtes alors 
que sa résidence habituelle ou son domicile se trouvait à 

Matane—ll faut distinguer «résidence» et «domicile»—Une 
personne ne peut jouir que d’un domicile mais elle peut avoir 
plusieurs résidences—Le «domicile» est une question de fait et 
de droit où l’intention de la personne peut avoir une certaine 
importance quand il s’agit de déterminer son Statut—La déci- 
sion du fonctionnaire sur cette question n’était pas prima facie 
erronée—L’octroi au demandeur d’un permis temporaire pour 
la pêche au homard est un indice que les conditions d’octroi de 
permis étaient confuses particulièrement en ce qui a trait aux 
permis de pêche au homard—Si le demandeur a subi des dom— 

mages pour perte de revenus de la pêche en raison du délai de 
deux semaines, ces pertes ne sont pas imputables a la défende— 

resse qui a toute discrétion dans l’octroi de permis en vertu de 
l’art. 7 de la Loi—Le demandeur n’a pas établi un grim au 
transfert de licence et dont le refus pourrait autretnent ouvrir la 
porte à une réclamation en dommages-intérêts—Action rejetée 
—Loi sur les pêches, L.R.C. (1985), ch. F—l4, art. 7. 

MOLAISON C. CANADA (T—1181-86, juge Joyal, jugement en 
date du 22—12—93, 20 p.) 
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FRAIS E’l' DEPENS 

Appel de l’ordonnance de la Section de première instance 
(T-104-92, ordonnance en date du 22—10—92, encore inédit) 
adjugeant les dépens a l’intimé jusqu'à concurrence de la 
somme de 4000 S»—L’intimé sollicite une réparation de la 
nature d’une injonction relativement à un examen de son apti- 
tude à remplir ses fonctions—Il avait été suspendu avec rému— 

nération et était retourné travailler en novembre 1992 sans que 
l’examen relatif à son aptitude ait eu lieu—L’appelant a refusé 
de payer les honoraires d’avocat de l‘intimé—L’intimé a 
demandé un jugement avec dépens a être taxés sur la base pro- 
cureur-elient—Aucune transcription des audiences tenues 
devant le juge de requêtes—Aucun motif a l’appui de l’ordon- 
nance déclarant que les questions avaient perdu tout intérêt— 
Le pouvoir discrétionnaire de la Cour à l’égard du paiement 
des dépens, de leur montant et de leur adjudication doit être 
exercé de façon judiciaire—Il incombe à la Cour de justifier sa 

décision par des motifs—Appel accueilli, adjudication des 
dépens annulée, affaire renvoyée au jttge des requêtes en vue 
de la poursuite de l’audience. 

CANADA (SERVICE DE RENSEIGNEMENTS DE SÉCURl'l‘l’z’) c. 
GREEN (A-1438-92, juge Mahoney, J.C.A., jugement en 
date du 7—12—93, 2 p.) 

JUGEMENTS ET ORDONNANCES 

Annulation ou modification 

Appel du jugctnent de première instance ([1992] 3 C.F. 557) 
rejetant une requête fondée sur la Règle 1733 (faits découverts 
par la suite) et visant a faire modifier et annuler l’ordonnance 
rejetant la demande de prorogation du délai de présentation 
d’une demande a la Cour—Appel rejeté—Il ne convient pas 
pour le juge de pretnièrc instance d’examiner une demande 
fondée sur la Règle 1733 a l’égard de son propre jugement 
lorsque l’appel de ce jugement est en instance—le recours 
approprié en pareil cas consiste à présenter une demande en 
vertu de la Règle 1102(1) (pouvoir discrétionnaire de la Cour 
d’appel, pour des raisons spéciales. de cotnplétcr la preuve) 
pour introduire un élément de preuve nouvellement découvert 
devant la Cour d’appel—Le «nouvel» élément de preuve 
invoqué en l’espèce ne satisfait pas aux exigences établies par 
le droit jurisprudentiel puisqu’il existait et aurait pu être décou- 
vert si l‘on avait fait preuve d’un minimum de diligence avant 
l’audience devant la Section de première instance—Règles de 
la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663. Règles 1102(1), 1733. 

ÉTIENNE c. CANADA (A-1294-92, juge Hugesscn, J.C.A., 
jugement en date du 14-12-93, 2 p.) 

MODlFlCA'l'ION DES DÊLMS 

Requête en vue de la prorogation du délai (le signification 
d’un avis a une tierce partie—La demanderesse allègue être 
propriétaire de certains dessins qui lui ont été cédés par leurs 
auteurs—Elle allègue que la défenderesse a fabriqué et distri- 
bué des vêtements portant ces dessins OII une reproduction 
d’une partie importante de ceIIx-ci—La défenderesse allègue 
que les dessins sont les siens et que la demanderesse a violé 
son droit d’auteur—Le docutnent intitulé «Avis a tierce partie» 
est adressé aux auteurs désignés a titre de cédants dans la
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déclaration alléguant la violation contre les auteurs—Le 
redressement demandé n’est pas de la nature d’une indemnité 
——La défenderesse ne demande aucune contribution et aucun 
redressement—Requête rejetée—Étant donné que rien dans 
l’avis à tierce partie n’indique que la demande de la défende— 
resse contre les auteurs dépend de la possibilité que celle-ci 
soit jugée responsable envers la demanderesse, la procédure 
relative à la tierce partie prévue à la Règle 1726 n’est pas auto- 
risée—La requête est étayée par l’affidavit de l’avocat qui a 

présenté la requête—Si l’avocat représente la meilleure per- 
sonne pour présenter la preuve, son affidavit sera accepté, mais 
alors l’avocat ne peut pas présenter la requête—Renvoi aux 
arrêts cités aux pages 341 et 342 de Federal Court Practice 
1994 (Toronto: Carswell, 1993), de Sgayias, Kinnear, Rennie 
et Saunders, ainsi qu’à deux arrêts publiés dans la partie 2 de 
[1993] 12 O.R. (3d)—L’affidavit est radié pour le motif qu‘il 
est inopportun, étant donné qu’il pourrait y avoir un contre— 

interrogatoire—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, 
Règles 1719, 1726. 

OH YES TORONTO INC. c. LORIMER (T-1933-93, protono- 
taire adjoint Giles, ordonnance en date du 22—10-93, 3 p.) 

PARTIES 

Qualité pour agir 

Demande présentée par la Commission canadienne des 
droits de la personne pour être désignée à titre d’intimée dans 
une procédure de contrôle judiciaire contestant sa décision de 
proroger le délai d’examen de la plainte de l'intimé—La Règle 
1602(3) des Règles de la Cour fédérale prévoit que la demande 
de contrôle judiciaire désigne a titre d’intimée «toute personne 
intéressée qui avait des intérêts opposés à ceux de la partie 
requérante lors de l’instance devant l’office fédéral»—Selon la 
Règle 1600, la «personne intéressée» est la «personne enten- 
due lors de la procédure de l’office fédéral»——La Commission 
n’est pas une «personne intéressée»—La Règle 1611 permet à 
l’office fédéral dont la décision fait l’objet de la demande de 
contrôle judiciaire d‘intervenir—Les Règles interdisent la dési- 
gnation de la Commission à titre d’intimée dans une demande 
de contrôle judiciaire contestant la décision de celle-ci—Elles 
permettent uniquement à la Commission de participer à titre 
d’intervenante à la discrétion de la Cour, en vertu de la Règle 
1611—Le rôle de la Commission devant la Cour a été examiné 
dans Canada (Procureur général) c. Commission canadienne 
des droits de la personne et Boone (1993). 60 F.T.R. 142 (C.F. 
1re inst.), mais le statut de la Commission à titre d’intimée 
n’est pas contesté devant la Cour—Le procureur général a con- 
senti à ce que la demande d’intervention soit présentée, mais la 
Commission a refusé l’offre—Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663, Règles 1600 (édictée, par DORS/9243, art. 
l9), 1602(3) (édictée, idem), 1611 (édictée, idem). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) c. BERNARD (T—l927-93, 
juge MeGillis, ordonnance en date du 28-10—93, 3 p.) 

REJET DES PROCÉDURES 

Défaut de poursuivre 

Demande de rejet de l’action se rapportant aux dommages 
causés à un conduit sous-marin d’eau salée fournissant l’eau 
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nécessaire à l’exploitation de l’entreprise de traitement de pois- 
son de la demanderesse, fondée sur le défaut de poursuivre—— 
L’action a été intentée le 1er décembre 1982—La défense a été 
déposée le 25 février 1993—Les avocats ont échangé de nom— 

breuses lettres et ont eu plusieurs conversations téléphoniques 
depuis 1984, dans le but de fixer la date de l’interrogatoire 
préalable des témoins de la demanderesse—La demanderesse a 
déposé et signifié à la défenderesse un avis d’intention d’enga- 
ger des poursuites vers la fin 1992—Le 12 avril 1993, elle a 

déposé un affidavit ainsi que les copies des documents finan— 
ciers—Le 26 mai, elle a envoyé une lettre à la défenderesse 
pour lui demander à quel moment celle—ci souhaitait procéder à 
l’interrogatoire préalable—La Règle 440(2) exige que le 
requérant Signifie au demandeur un avis écrit de son intention 
de demander le rejet à moins que ce dernier ne fasse le néces— 

saire pour que l’instruction de l’action ait lieu, au moins deux 
semaines avant la signification de l’avis de requête—Il 
n’existe aucune preuve que la défenderesse ait signifié pareil 
avis à la demanderesse—Demande rejetée—La Règle 440(2) 
vise à empêcher qu’il soit statué de façon définitive sur une 
affaire pour vice de procédure, et à faire en sorte qu’aucune 
partie ne profite d’un vice de procédure attribuable à une autre 
partieÉDepuis que la demanderesse a préparé et remis un affi- 
davit, elle a envoyé de nombreuses lettres à la défenderesse, 
démontrant ainsi son intention de poursuivre l’action le plus 
rapidement possible—La défenderesse n’a pas démontré sa 

volonté de procéder à l’interrogatoire préalable—Sa façon 
d’agir a par conséquent empêché la demanderesse de demander 
une ordonnance en fixant la date de l’instruction—Il incombe 
maintenant à la défenderesse de fixer la date de l’interrogatoire 
—À un certain moment, il aurait pu être approprié que la 
défenderesse cherche à faire appliquer la Règle 440, mais elle 
ne l’a pas fait, et elle a attendu, pour déposer cette requête, 
d’avoir reçu un affidavit et que la demanderesse ait indiqué sa 
volonté de poursuivre l’action aussi vite que possible—Une 
requête portant sur une question de procédure ne devrait être 
utilisée, pour qu’une décision finale soit rendue au sujet d’un 
litige, que s’il existe des indices permettant de croire que la 
demanderesse désire vraiment faire trancher les questions à 
l’instruction: Parfums Nina Ricci et autres c. Modes Rt'cci 
International Lte’e/Ricci Fashion International Ltd. (1984), l 
C.P.R. (3d) 142 (C.F. l'c inst.)—Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663, Règles 440, 485. 

FORTUNE FISHERIES LTD. c. CANADA (T—9198-82, juge 
Tremblay—Lamer, ordonnance en date du 26-10-93, 6 p.) 

SUSPENSION D’INSTANCE 

Requête visant à surseoir à la tenue d’interrogatoires—Dans 
l’arrêt Manitoba (Procureur général) c. Metropolitan Stores 
Ltd., [1987] l R.C.S. llO, la Cour suprême du Canada a statué 
que les principes relatifs à l’émission d’une injonction interlo- 
cutoire s’appliquaient à une demande de suspension d’instance 
-—Les requérants prétendent que l’art. l l(l)a) de la Loi sur la 
concurrence enfreint l’art. 7 de la Charte—Le point de droit 
soulevé par les requérants constitue une question sérieuse au 
sens de l’arrêt Metropolitan Stores—Les requérants subiront 
un préjudice irréparable s’ils doivent témoigner—La balance 
des inconvénients joue en leur faveur—Requête accueillie—— 
Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34, art. ll (mod. 
par L.R.C. (1985) (2e suppl.), ch. l9, art. 24)——Charte cana-
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dienne des droits et libertés, qui constitue la Partie I de la Loi 
constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. 11 (R.—U.) [L.R.C. (1985), appendice II, 
n° 44], art. 7. 

SAMSON c. CANADA (DIRECTEUR EN VERTU DE LA LOI SUR LA 

CONCURRENCE) (T-2737-93, juge Nadon, ordonnance en 
date du 17-12-93, 4 p.) 

RELATIONS DU TRAVAIL 

Requête présentée par la partie patronale visant à suspendre 
l’exécution d’une sentence arbitrale, en ce qui a trait à l’émis- 
sion «Enjeux», lui ordonnant de s’adjoindre Mme Panasuk à 

titre de collaboratrice pour la saison 1993-1994 et requête pré— 

sentée par la partie syndicale afin d’enjoindre à la partie patro- 
nale de comparaître devant la Cour et de justifier son refus 
d’obtempérer à ladite sentence arbitrale—Il s’agit de savoir si 
la sentence arbitrale est exécutoire le 1°‘janvier 1994 et, le cas 
échéant, si la partie patronale a évoqué des motifs suffisants 
pour y surseoir jusqu’au 1er avril 1994—La preuve révèle que 
Mme Panasuk elle-même a exprimé le désir de ne pas être 
adjointe à l’émission «Enjeux» avant le mois d’avril 1994, 
étant assignée à l’émission «Montréal ce soir» jusqu’à ce 
moment-là—L’ordonnance en question n’est pas précise quant 
à son application dans le temps—La partie syndicale n’a pas 
établi une preuve primafacie de son non—respect ou de sa vio- 

FICHES ANALYTIQUES 

RELATIONS DU TRAVAIL-Fin 
lation—Requête de la partie syndicale rejetée—L’ordonnance 
en question doit cependant être mise en application dans un 
délai raisonnable. 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA c. Assoc. DES RÉALISATEURS 

(T-2817-93, juge Noël, ordonnance en date du 21-l2-93, 
5 p.) 

Demandes de contrôle judiciaire d'une décision du Conseil 
canadien des relations du travail—Les demandes sont assujet- 
ties à la clause privative figurant a l’art. 22(1) du Code cana- 
dien du travail—Sept plaintes déposées par les requérants 
étaient fondées sur l’incapacité de ceux-ci de se faire admettre 
au sein du syndicat intimé——Les autres plaintes découlent de 
circonstances différentes, mais reliées—«Le Conseil a traité 
toutes les plaintes ensemble sans qu'aucune objection ne soit 
formulée—Les requérants, représentés par différents avocats, 
soutiennent que l’omission du Conseil de traiter chaque plainte 
selon les faits qui lui sont propres constitue une erreur donnant 
lieu au contrôle—Le Conseil n’a pas commis d'erreur de droit 
en concluant qu’aucune des dispositions du Code invoquées 
n’avait été violée par l’employeur ou par le syndicat—On n'a 
pas démontré que le Conseil avait commis une erreur donnant 
lieu au contrôle—Demandes rejetées—Code canadien du tra- 
vail, L.R.C. (1985), ch. L—2, art. 22 (mod. par L.C. 1990, ch. 8. 
art. 56). 

BOSHER C. Assoc. INTERNATIONALE DES DÉDARDEURS, 

SECTION LOCALE 1654 (A—l 123-91, jugc Mahoncy, J.C.A., 
jugement en date du 14-12-93, 3 p.)
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